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Liste des oppositions
(Mis à jour le 6 août 2021)

DÉBITEUR DEMANDEUR CAUSE

SCUDERIA BLACK STAR Gianluca BIETOLINI Non-paiement factures de frais de pension

Jérôme GUILLET STE ENT. Alain COUETIL Non-paiement factures de frais de pension

Carole TRANCHANT Christophe CHEMINAUD Non-paiement factures de frais de pension

Christophe BURGUET STE ENT Keven BORGEL Non-paiement factures de frais de pension

Thierry DURAND STE ENT Olivier SAUVAGET Non-paiement factures de frais de pension

Jade Prescillia ANGELINI ST Ent Jean-Marc CAPITTE Non-paiement factures de frais de pension

Fang SUN ST Ent Charles GOURDAIN Non-paiement factures de frais de pension

Bachir YAHYA Benjamin LEGROS Non-paiement factures de frais de pension

Saeed Nasser AL ROMAITHI Ste Ent. François ROHAUT Non-paiement factures de frais de pension

SOUTH KENSINGTON STABLES Ste Ent. J. BERTAN de BALANDA Non-paiement factures de frais de pension

GAAR Racing Nicolas BELLANGER Non-paiement factures de frais de pension

Claude DONDI Ste Courses NANCY-BRABOIS Non paiement location de boxes et utilisation installations

Ildefonso LEON-SOTELO GARCIA Christian DELCHER SANCHEZ Non-paiement factures de frais de pension

Ildefonso LEON-SOTELO GARCIA Yannick FOUIN Non-paiement factures de frais de pension

Arnaud COUDEVILLAIN Jockey Club Español Extension d’inscription Forfeit-list et suspension agréments – 
Non paiement frais de pension

David ELBAZ Fabrice FOUCHER Non-paiement factures de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Christophe FERLAND Non paiement factures de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Hubert de NICOLAY Non-paiement factures de frais de pension

Didier VISSE Anthony CLEMENT Non paiement factures de frais de pension

Bethe KLODAWSKI Fabrice CHAPPET Non paiement factures de frais de pension

ECURIE DES CLOS Fabrice CHAPPET Non paiement factures de frais de pension

Valérie MOTHEU R. MARTENS Non paiement factures de frais de pension

Valérie MOTHEU Eric WIANNY Non paiement factures de frais de pension

Claude ROESCH Jérôme CLAIS Non paiement factures de frais de pension

Timothy CLAYDON Eric DANEL Non paiement factures de frais de pension

David ATAR France Galop Non paiement excédent de réclamation

Eric DRAI Centre d’Entr. Parc du Cheval Non paiement factures de frais de pension

Fabio BROGI Centre d’Entr. Parc du Cheval Non paiement factures de frais de pension

Reynald ELBAZ Alexandre FRACAS Non paiement factures de frais de pension

Marion SCHRUFER Cyril MORINEAU Non paiement factures de frais de pension

Laurent RAULIC Yannick FERTILLET Non paiement factures de frais de pension

Thierry CHERON Jean-Luc PELLETAN Non paiement factures de frais de pension

Beryl Violet CHENNELS Eric LIBAUD Non paiement factures de frais de pension

Elisabeth GANE Fabrice CHAPPET Non paiement factures de frais de pension

Christian MUNICH Ste Courses de DAX Non paiement location de boxes et utilisation installations

ECURIE FABIEN OUAKI Arnaud CHAILLE-CHAILLE Non paiement factures de frais de pension

Jaime CARUANA DE LA HERRAN Luis A. URBANO GRAJALES Non paiement factures de frais de pension

Daniel FOUCAULT Franck FIQUET Non paiement factures de frais de pension
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Décisions
Les décisions publiées au présent BO sont susceptibles de recours en application  

des dispositions du Code des Courses au Galop 

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions de l’article 213 du Code des 
Courses au Galop sous la présidence de M. Gérald HOVELACQUE ;

Saisis d’une demande du ministère de l’Intérieur, visant à suspendre ou retirer les autorisations délivrées 
par les Commissaires de France Galop à M. Yanis AOUABED, à savoir de jockey ;

Rappel des faits : 

Le 12 mai 2022, lesdits Commissaires ont reçu un courrier en date du 10 mai 2022 visant à suspendre ou 
retirer les autorisations susvisées à M. Yanis AOUABED, demande dont les motivations ont été détaillées ;

Le même jour, les Commissaires ont transmis le courrier à M. Yanis AOUABED, dans le cadre de la 
procédure contradictoire mise en place, en lui demandant de faire parvenir ses observations écrites sur la 
situation et en lui rappelant les dispositions en matière de demande de retrait d’autorisation par le ministère 
de l’Intérieur ; 

Le 31 mai 2022, les Commissaires de France Galop, en l’absence d’explications adressées par M. Yanis 
AOUABED en ont informé ledit ministère, tout en lui demandant de bien vouloir indiquer les suites qu’il 
souhaitait y donner et notamment si le ministère maintenait sa demande ; 

Le	 8	 juin	 2022, lesdits Commissaires ont réceptionné un courrier du ministère indiquant maintenir sa 
demande de mesure de police administrative de retrait à l’encontre de M. Yanis AOUABED ;

Vu les dispositions du décret n°97-456 du 5 mai 1997 relatif aux Sociétés de courses de chevaux et au pari 
mutuel ; 

Vu la procédure contradictoire mise en œuvre ;

Attendu que les Commissaires de France Galop ont été saisis, d’une part, par un courrier de la Division des 
Courses de la Direction Centrale de la Police Judiciaire en date du 10 mai 2022, sollicitant, en le motivant, 
une suspension ou un retrait des autorisations délivrées à M. Yanis AOUABED, puis par un courrier en 
date du 7 juin 2022, annexé à la présente décision, mentionnant maintenir la demande de retrait desdites 
autorisations ;

Attendu que lesdits Commissaires sont tenus de retirer ou de suspendre les autorisations, si le ministère de 
l’Intérieur maintient sa demande au vu des observations émises à l’occasion de la procédure contradictoire  ; 

Que lesdits Commissaires ont adressé l’ensemble des éléments audit ministère et à M. Yanis AOUABED ;

Que le ministère susvisé a maintenu sa demande de mesure administrative à l’encontre de M. Yanis 
AOUABED ;

Attendu qu’il y a lieu, dans ces conditions, en application du décret susvisé de procéder au retrait de 
l’autorisation de monter de M. Yanis AOUABED en qualité de jockey ; 

PAR CES MOTIFS 

Décident : 
- de retirer, conformément à la demande du ministère de l’Intérieur, l’autorisation de monter délivrée 

à M. Yanis AOUABED en qualité de jockey.

Boulogne, le 8 juin 2022 
R. FOURNIER SARLOVEZE – N. LANDON – G. HOVELACQUE

ANNEXE : Courrier du Service Central des Courses et Jeux de la Direction Centrale de la Police Judiciaire           
                  du Ministère de l’Intérieur reçu le 8 juin 2022 
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DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions des articles 143 et 213 du 
Code des Courses au Galop ;

Rappel des faits :

Le 14 mai 2022, le jockey Gloria MADERO PARAYRE n’a pas été en mesure de satisfaire convenablement 
au prélèvement biologique pour lequel il était désigné ; 

Le 17 mai 2022, ledit jockey a été informé qu’il n’était pas autorisé à remonter en courses tant qu’il n’aurait 
pas effectué, à ses frais, une nouvelle visite de non contre-indication à la monte en courses incluant un 
nouveau prélèvement biologique auprès d’un médecin agréé par France Galop et qu’il ne serait autorisé à 
remonter en courses qu’au 6ème jour qui suit cette visite ;

Le	25	mai	2022, ledit jockey a effectué sa visite médicale assortie d’un prélèvement biologique ; 

Le 1er juin 2022, les Commissaires de France Galop ont été saisis par un rapport du médecin conseil de 
France Galop concernant la situation, laquelle peut donner lieu à des suites disciplinaires ;

Après avoir demandé audit jockey de transmettre ses explications écrites avant lundi 13 juin 2022 ou à 
demander, par écrit et avant cette date, à être entendu sur la situation ;

Après avoir pris connaissance des éléments du dossier ;

Vu les explications dudit jockey transmises le 5 juin 2022, mentionnant notamment : 
- qu’il transmet ce courrier pour expliquer les circonstances qui ont conduit premièrement au 

constat de carence lors du prélèvement auquel il a tenté de se soumettre le 14 mai à BORDEAUX 
et deuxièmement à tarder à se soumettre à un second prélèvement lors d’une visite de non 
contre-indication chez un des médecins agréés ;

- que concernant le premier point, après avoir été informé à son arrivée sur l’hippodrome de 
BORDEAUX qu’il devait se soumettre au dépistage, il s’est rendu une première fois à l’infirmerie 
après avoir fait son poids et alors qu’il était prêt à seller ;

- que l’infirmière et le médecin présents, voyant qu’il n’aurait pas le temps et qu’eux-mêmes devaient 
suivre les opérations, lui ont demandé de revenir plus tard, qu’il est donc revenu immédiatement 
après la course, que l’infirmière dans un premier temps l’a soumis à un test inhabituel en lui 
demandant de souffler comme pour un dépistage d’alcoolémie et que se rendant compte de son 
erreur au moment de faire signer les papiers lui a cette fois demandé d’uriner ;

- que la première tentative s’avérant infructueuse et n’ayant de nouveau pas le temps avant la 
course suivante, ils ont convenu d’un nouvel essai après sa douche en espérant que cela lui 
permette de se détendre, mais que rien n’y a fait ;

- qu’après deux autres nouvelles tentatives infructueuses après cette dernière (à sa demande) et 
malgré différents stratagèmes pour y parvenir, les opérations se terminant et l’équipe médicale 
devant rendre son procès-verbal, il a dû renoncer ;

- que les médecins voulant sans doute se montrer bienveillants l’ont alors informé que cela 
engendrerait six jours de suspension et qu’il aurait sans doute l’occasion de se soumettre à un 
autre dépistage dès le lendemain, puisqu’il avait à ce moment-là trois montes à CARCASSONNE 
dont il ignorait qu’elles seraient impliquées dans la sanction ;

- que cela n’aurait sans doute rien changé, mais que la sanction avait donc pour lui de fortes 
implications qu’il n’aurait pas mis en jeu par du « mauvais vouloir » ;

- qu’une fois sur le parking prêt à partir il a été appelé par un Commissaire sur son portable lui 
signifiant la sanction lui-même et qu’il n’aurait pas le droit de monter à CARCASSONNE non plus, 
qu’il a alors tenté de lui proposer de revenir (n’étant pas encore parti) et de faire un nouvel essai 
voulant démontrer sa bonne volonté, mais qu’il lui a dit que cela n’était pas possible une fois les 
opérations terminées ;

- qu’il est évidemment désolé de ce qui s’est passé ce jour-là, que cela ne lui était jamais arrivé 
avant et qu’il en ignorait donc la portée, qu’il assure ne pas avoir fait autant d’efforts pour revenir 
en compétition après autant d’années pour manquer de professionnalisme ou de respect à son 
sport et à sa société mère ;

- qu’il est vrai que ce jour-là il devait monter à son poids minimum et que cela a dû jouer sur son 
taux d’hydratation, qu’il ne voit que ça comme explication ;
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- qu’il est également possible que la situation ait été rendue un peu plus compliquée également 
par les difficultés de communication nées de son français encore hésitant, ajoutant s’être fait aider 
pour rédiger ses explications ;

- que, concernant le second point, il ignore ce qui s’est produit avec le courrier du 17 mai lui 
notifiant la nécessité de se soumettre à une contre-visite avant de pouvoir remonter en courses, 
mais qu’il ne l’a appris que grâce à son agent le 24 mai ;

- qu’il avait compris que la sanction prenait tout simplement fin au terme des 6 jours suivants le 14 
mai, date de l’incident, qu’encore une fois compte-tenu de la difficulté d’obtenir des montes il prie 
de ne pas douter que, s’il l’avait su avant, il se serait présenté dès que possible après BORDEAUX 
à cette visite pour raccourcir au maximum son temps de « mise à pied » et non le rallonger ;

- que, prenant connaissance de cela en même temps que lui, son entourage a immédiatement 
tout mis en œuvre pour obtenir un rendez-vous dès le lendemain et que c’est donc chez un 
médecin agréé de LA TESTE, le 25 mai, qu’il a enfin pu faire le prélèvement demandé qui a dû 
être transmis en suivant par ses soins et qu’il remercie ce dernier de l’avoir reçu en urgence dans 
ces conditions ;

- qu’il est bien conscient de la faute commise et du point de règlement non respecté et prie de 
bien vouloir accepter ses excuses pour cela, ainsi que pour les problèmes de communication et 
espère que ses explications auront convaincu de sa bonne foi et que son passé, jamais entaché 
par ce type d’incident, parlera pour lui ;

Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Nicolas LANDON ;

Sur le fond ;

Vu les dispositions de l’article 143 du Code des Courses au Galop ;

Attendu que le jockey Gloria MADERO PARAYRE a signé une reconnaissance d’avoir à subir un prélèvement 
biologique le 14 mai 2022 sur l’hippodrome de BORDEAUX-LE BOUSCAT, mais qu’un constat de carence a 
été établi le même jour selon lequel ledit jockey s’est présenté, mais n’a pas satisfait convenablement audit 
prélèvement, ledit jockey n’étant pas parvenu à uriner ;  

Que ledit jockey a été informé par courrier du médecin conseil de France Galop qu’il n’était pas autorisé 
à remonter en courses tant qu’une visite de non contre-indication à la monte en courses, incluant un 
prélèvement biologique auprès d’un médecin agréé par France Galop, n’aura pas été effectuée et qu’il ne 
pourra remonter en courses qu’à compter du 6ème jour suivant la visite médicale susvisée ; 

Qu’il convient de prendre acte du fait que ledit jockey a réalisé, le 25 mai 2022, soit 11 jours après son 
prélèvement infructueux, la visite demandée par le service médical incluant un prélèvement biologique et 
qu’il a été autorisé médicalement à remonter en courses par ledit service le sixième jour suivant cette visite 
conformément au Code ;

Attendu que ledit jockey, en ne satisfaisant pas convenablement au contrôle sur l’hippodrome susvisé, n’avait 
cependant pas scrupuleusement respecté son obligation de tout faire pour se soumettre au prélèvement 
biologique prévu par les dispositions de l’article 143 du Code des Courses au Galop, ce qui est susceptible 
de sanction ;

Attendu, qu’au regard des éléments susvisés du dossier, dont les explications dudit jockey, les Commissaires 
de France Galop :

- prennent acte des mesures du médecin conseil susvisé et de leur respect par ledit jockey le 25 
mai 2022 ;

- interdisent audit jockey de monter en courses pour une durée de 8 jours pour son infraction au 
Code des Courses au Galop en matière de prélèvements biologiques, le fait de satisfaire aux 
prélèvements relevant de ses obligations de jockey soumis audit Code ; 

- rappellent audit jockey, à toutes fins utiles, de la nécessité de ne pas accepter de montes s’il 
n’est pas en mesure de les respecter sans prendre de risques pour sa santé ou si elles le rendent 
incapable de satisfaire aux prélèvements, le bien-être des jockeys étant une priorité majeure pour 
les Commissaires de France Galop ; 

PAR CES MOTIFS 

Décident : 
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- de prendre acte des mesures du médecin conseil de France Galop et de leur respect par le jockey 
Gloria MADERO PARAYRE ; 

- d’interdire audit jockey de monter en courses pour une durée de 8 jours pour son infraction au 
Code des Courses au Galop en matière de prélèvements biologiques ; 

- de rappeler audit jockey la nécessité de ne pas accepter de montes s’il n’est pas en mesure de 
les respecter sans prendre de risques pour sa santé ou si elles le rendent incapable de satisfaire 
aux prélèvements, le bien-être des jockeys étant une priorité majeure pour les Commissaires de 
France Galop. 

Boulogne, le 15 juin 2022 
P. SABAROTS – N. LANDON – A. de LENCQUESAING

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions des articles 43, 143, 213 et 
216 et de l’annexe 11 du Code des Courses au Galop suite à leur saisine par la Commission médicale et 
agissant sous la présidence de M. Nicolas LANDON ;

Rappels des faits :

Le 7 mai 2022, la Commission médicale a envoyé au jockey Francesco SATALIA un courrier l’informant, 
d’une part, du résultat de son prélèvement biologique positif à un diurétique le 5 avril 2022 à SAINT-CLOUD 
et, d’autre part, lui demandant de lui faire parvenir des explications quant à la présence de cette substance, 
lui indiquant par ailleurs, qu’il avait la possibilité de demander dans ce délai, une analyse de contrôle sur la 
seconde partie du prélèvement ;

Le 10 mai 2022, le médecin conseil de France Galop a eu connaissance d’un second résultat positif dudit 
jockey à la même substance, correspondant à un prélèvement biologique effectué le 16 avril 2022 sur 
l’hippodrome de CHATEAUBRIANT, ce qui l’a amené à prendre immédiatement à l’encontre dudit jockey 
une mesure conservatoire visant à protéger sa santé en le rendant temporairement inapte à la monte en 
courses, tant que la Commission médicale ne se serait pas réunie ;

Le 12 mai 2022, ledit jockey a fourni ses explications quant à ses deux prélèvements positifs du 5 avril 2022 
à SAINT-CLOUD et du 16 avril 2022 à CHATEAUBRIANT et n’a pas exprimé le souhait de faire analyser la 
deuxième partie de l’échantillon de ces deux prélèvements ;

Le 16 mai 2022, ledit jockey a de nouveau envoyé par courriel des explications complémentaires au service 
médical ;

Le 24 mai 2022, la Commission médicale après avoir entendu le jockey Francesco SATALIA accompagné 
de son médecin traitant et après en avoir délibéré, a décidé de maintenir la mesure conservatoire prise le 
10 mai 2022, à savoir une contre-indication médicale temporaire à la monte en courses en France visant à 
protéger sa santé, et a indiqué au jockey que pour pouvoir continuer à monter en courses, il devra remplir 
les conditions cumulatives suivantes :

- repasser une visite de non contre-indication à la monte en courses auprès d’un médecin agréé 
par France Galop et désigné par le médecin conseil de France Galop au cours de laquelle une 
réévaluation de son poids minimal de monte en courses devra être effectuée et qui ne pourra pas 
être inférieur en tout état de cause à 53 kilos ;

- mettre en place un suivi nutritionnel ;

La Commission médicale a également précisé qu’au vu des conditions à remplir ci-dessus, elle statuera à 
nouveau sur son dossier ;

S’agissant d’une substance classée comme diurétique et figurant sur la liste publiée au § I de l’article 
1er de l’annexe 11 du Code des Courses au Galop, la Commission médicale a transmis le dossier aux 
Commissaires de France Galop en application des dispositions de l’article 143 dudit Code ;

Après avoir dûment demandé au jockey Francesco SATALIA de fournir ses explications ou à demander à 
être entendu pour l’examen contradictoire de ce dossier ; 
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Après avoir examiné les éléments du dossier et les explications écrites dudit jockey ;

Vu la copie du rapport adressé aux Commissaires de France Galop par la Commission médicale, en date 
du 1er juin 2022 et ses pièces jointes ; 

Vu le courrier dudit jockey en date du 8 juin 2022 mentionnant notamment :
- qu’en effet, il a consommé ces médicaments suite aux conseils d’une connaissance, jockey 

comme lui, qui en « use » depuis longtemps, que ce dernier ne l’a pas prévenu de la positivité au 
« doping » de cette substance qui est donc illicite comme la drogue, le plus souvent recherchée 
et trouvée, ajoutant ne s’être « JAMAIS » drogué ;

- qu’il a utilisé le furosémide, car suite à sa fracture du bras en février il a pris du poids et avait 
beaucoup de difficultés à en perdre, alors qu’il avait vraiment progressé pendant un an sur ce 
plan ; 

- qu’il ne savait pas que c’était dangereux d’utiliser ce médicament et qu’il a bien compris qu’il 
aurait pu avoir un arrêt cardiaque ;

- que maintenant il a honte de ses actes, que c’est une image très négative de lui qui ne reflète pas 
sa personnalité ; 

- qu’il a déjà pris la résolution d’être suivi par une diététicienne indiquée ; 
- qu’aujourd’hui il a refait sa visite médicale pour modifier la limite de poids comme conseillé ;
- qu’il espère compréhension et clémence ;

Vu les articles 43, 143, 213, 216 et l’annexe 11 du Code des Courses au Galop ;

Attendu que la Commission a transmis le dossier aux Commissaires de France Galop en raison de la nature 
de la substance en cause, classée comme diurétique, figurant sur la liste publiée au § I de l’article 1er de 
l’annexe 11 du Code des Courses au Galop, en application des dispositions de l’article 143 dudit Code ; 

Attendu que la Commission médicale a déclaré le jockey Francesco SATALIA inapte médicalement 
temporairement à la monte en courses à compter du 10 mai 2022, puis lui a indiqué que pour pouvoir 
continuer à monter en courses, ledit jockey devra remplir les conditions cumulatives suivantes :

- repasser une visite de non contre-indication à la monte en courses auprès d’un médecin agréé 
par France Galop et désigné par le médecin conseil de France Galop au cours de laquelle une 
réévaluation de son poids minimal de monte en courses devra être effectuée et qui ne pourra pas 
être inférieur en tout état de cause à 53 kilos ;

- mettre en place un suivi nutritionnel ;

Attendu que ladite Commission a également précisé audit jockey qu’au vu des conditions à remplir ci-
dessus elle statuera à nouveau sur son dossier ;

Attendu que la Commission médicale a transmis le dossier aux Commissaires de France Galop en raison 
de la nature de la substance en cause et en application des dispositions de l’article 143 du Code des 
Courses au Galop ; 

Que la situation du jockey Francesco SATALIA constitue deux infractions aux dispositions de l’article 143 
du Code des Courses au Galop en ce que les prélèvements biologiques auxquels il a été soumis ont mis 
en évidence la présence d’une substance appartenant à la liste des substances prohibées de l’annexe 11 
dudit Code et qu’il y a lieu, dans ces conditions, au vu de cet article, de le sanctionner ; 

Attendu, dans ces conditions, qu’au vu des éléments du dossier et des explications dudit jockey dont il est 
pris acte, les Commissaires de France Galop décident :

- de prendre acte de l’inaptitude médicale temporaire à la monte en courses dudit jockey à compter 
du 10 mai 2022 ;

- de prendre acte de l’ensemble des démarches médicales que ledit jockey devra effectuer à la 
satisfaction de la Commission médicale ; 

- d’infliger en tout état de cause une interdiction de monter d’une durée de 30 jours au jockey 
Francesco SATALIA ;

- de rappeler audit jockey la nécessité de ne pas accepter de montes s’il n’est pas en mesure de 
les respecter sans prendre de risques pour sa santé ou si elles le rendent incapable de satisfaire 
aux prélèvements, le bien-être des jockeys étant une priorité majeure pour les Commissaires de 
France Galop ; 
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PAR CES MOTIFS 

Agissant en application des articles 43, 143, 213, 216 et de l’annexe 11 du Code des Courses au Galop ;

Décident :
- de prendre acte de l’inaptitude médicale temporaire à la monte en courses à compter du 10 mai 

2022 ; 
- de prendre acte de l’ensemble des démarches médicales que le jockey Francesco SATALIA devra 

effectuer à la satisfaction de la Commission médicale ; 
- d’infliger en tout état de cause une interdiction de monter d’une durée de 30 jours au jockey 

Francesco SATALIA ; 
- de rappeler audit jockey la nécessité de ne pas accepter de montes, s’il n’est pas en mesure de 

les respecter sans prendre de risques pour sa santé ou si elles le rendent incapable de satisfaire 
aux prélèvements, le bien-être des jockeys étant une priorité majeure pour les Commissaires de 
France Galop.

Boulogne, le 15 juin 2022  
P. SABAROTS – N. LANDON – A. de LENCQUESAING

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions des articles 143 et 213 du 
Code des Courses au Galop ;

Rappel	synthétique	des	faits	antérieurs :

Le 31 janvier 2021, le jockey Jean-Baptiste VIGIE n’a pas été en mesure de satisfaire convenablement au 
prélèvement biologique pour lequel il était désigné ;

Le	22	février	2021, les Commissaires de France Galop ont pris acte des mesures du médecin conseil 
de France Galop et de leur respect par le jockey Jean-Baptiste VIGIE et décidé d’interdire audit jockey 
de monter pour une durée de 8 jours pour son infraction au Code des Courses au Galop en matière de 
prélèvements biologiques, tout en lui rappelant la nécessité de ne pas accepter de montes s’il n’est pas en 
mesure de les respecter sans prendre de risques pour sa santé ou si elles le rendent incapable de satisfaire 
aux prélèvements, le bien-être des jockeys étant une priorité majeure pour les Commissaires de France 
Galop ; 

Le	25	février	2021, l’analyse du prélèvement biologique réalisée par le Laboratoire des Courses Hippiques, 
dans le cadre de la reconvocation dudit jockey à un prélèvement suite au prélèvement infructueux susvisé, 
a révélé la présence de (-) -11-NOR-9-CARBOXY-DELTA 9-TETRAHYDROCANNABINOL (CANNABIS) 
(substance classée comme stupéfiant) par les dispositions de l’article 143 du Code des Courses au Galop ;

Le 9 avril 2021, les Commissaires de France Galop ont pris acte de l’inaptitude médicale temporaire à 
la monte en courses du jockey Jean-Baptiste VIGIE à compter du 30 mars 2021 et de l’ensemble des 
démarches médicales que ledit jockey devra effectuer à la satisfaction de la Commission médicale avant 
de pouvoir remonter en courses publiques et décidé d’interdire, en tout état de cause, et indépendamment 
de toute mesure médicale, audit jockey, au vu de son infraction au Code des Courses au Galop, de monter 
dans toutes les courses régies par ledit Code, pour une durée de 2 mois ;

Le	15	mai	2022, le jockey Jean-Baptiste VIGIE n’a de nouveau pas été en mesure de satisfaire convenablement 
au prélèvement biologique pour lequel il était désigné ; 

Le 17 mai 2022, ledit jockey a notamment été informé qu’il n’était pas autorisé à remonter en courses tant 
qu’il n’aurait pas effectué, à ses frais, une nouvelle visite de non contre-indication à la monte en courses 
incluant un nouveau prélèvement biologique auprès d’un médecin agréé par France Galop et qu’il ne serait 
autorisé à remonter en courses qu’à l’issue de cette visite ;

Le 20 mai 2022, ledit jockey a effectué sa visite médicale assortie d’un prélèvement biologique ; 

Le 1er juin 2022, les Commissaires de France Galop ont été saisis par un rapport du médecin conseil de 
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France Galop concernant la situation, laquelle peut donner lieu à des suites disciplinaires ;

Après avoir demandé audit jockey de transmettre ses explications écrites avant le 13 juin 2022 ou à 
demander, par écrit et avant cette date, à être entendu sur la situation ;

Après avoir pris connaissance des éléments du dossier ;

Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Nicolas LANDON ;

Sur le fond ;

Vu le courrier du jockey Jean Baptiste VIGIE en date du 10 juin 2022 indiquant notamment :
- qu’il tient à s’excuser auprès du Service médical, ainsi qu’auprès « du service des Commissaires » ;
- qu’en effet, il n’était pas en mesure de fournir un prélèvement fructueux le 15 mai 2022 sur 

l’hippodrome de KARUKERA lors du contrôle « dû à une infection urinaire » ; 
- que de cette façon il n’avait pu fournir qu’un flacon de 10ml au lieu de 30ml ;
- qu’il tient à noter que sur les précédents prélèvements il n’y a pas eu de souci ;
- que, suite à cela, le Service médical lui a donné une « ‘mise à pied » de 6 jours, or suite à cette 

durée de 6 jours, il a été oublié de les lui retirer, ce qui fait qu’il s’est retrouvé avec 11 jours de 
« mise à pied » et donc dans l’impossibilité de monter en Martinique ;

Vu les dispositions de l’article 143 du Code des Courses au Galop ; 

Attendu que le jockey Jean-Baptiste VIGIE a signé une reconnaissance d’avoir à subir un prélèvement 
biologique le 15 mai 2022 sur l’hippodrome de KARUKERA, mais qu’un constat de carence a été établi le 
même jour selon lequel ledit jockey s’est présenté sans avoir pu satisfaire convenablement audit prélèvement, 
ledit jockey ayant indiqué avoir un désagrément de santé temporaire, qui l’empêchait de pouvoir satisfaire 
convenablement au prélèvement ;

Que ledit jockey a été informé par courrier du médecin conseil de France Galop qu’il n’était pas autorisé 
à remonter en courses tant qu’une visite de non contre-indication à la monte en courses, incluant un 
prélèvement biologique auprès d’un médecin agréé par France Galop, n’aura pas été effectuée et qu’il ne 
pourra remonter en courses qu’à l’issue de cette visite médicale ; 

Qu’il convient de prendre acte des explications dudit jockey et du fait qu’il a réalisé, le 20 mai 2022, la visite 
demandée par le Service médical, incluant un prélèvement biologique et qu’il a été autorisé médicalement 
à remonter en courses par ledit service suite à la réalisation des démarches demandées, étant observé que 
les modalités de cette levée d’inaptitude ne relèvent pas des Commissaires de France Galop qui statuent 
d’un point de vue disciplinaire et que ledit jockey pouvait également prendre contact avec le Service médical 
le sixième jour suivant ladite visite pour vérifier sa situation ;

Attendu cependant que ledit jockey, en ne satisfaisant pas convenablement au contrôle sur l’hippodrome 
susvisé, n’avait pas scrupuleusement respecté son obligation de tout faire pour se soumettre au prélèvement 
biologique prévu par les dispositions de l’article 143 du Code des Courses au Galop, ce qui est susceptible 
de sanction ;

Que le jockey Jean-Baptiste VIGIE doit être d’autant plus sévèrement sanctionné que les Commissaires de 
France Galop ont déjà rendu plusieurs décisions récentes à son encontre :

- le	22	février	2021, par laquelle il a été interdit de monter en courses pour une durée de 8 jours 
pour ne pas avoir été, déjà, en mesure de satisfaire au prélèvement biologique pour lequel il était 
désigné le 31 janvier 2021 sur l’hippodrome de KARUKERA ;

- le 9 avril 2021, soit moins de deux mois après, dans le cadre de la reconvocation dudit jockey à 
un prélèvement suite au prélèvement infructueux susvisé, par laquelle ledit jockey a été interdit 
de monter pour une durée de deux mois pour avoir été testé positif à une substance stupéfiante 
prohibée par le Code des Courses au Galop ;

Attendu, qu’au regard des éléments susvisés du dossier, les Commissaires de France Galop :
- prennent acte des mesures du médecin conseil susvisé et de leur respect par ledit jockey le 20 

mai 2022 ;
- interdisent audit jockey de monter en courses pour une durée de 3 mois pour cette 3ème infraction 

au Code des Courses au Galop en matière de prélèvements biologiques, le fait de satisfaire aux 
prélèvements relevant de ses obligations de jockey soumis audit Code ; 
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- rappellent, pour la deuxième fois, audit jockey la nécessité de ne pas accepter de montes s’il 
n’est pas en mesure de les respecter sans prendre de risques pour sa santé ou si elles le rendent 
incapable de satisfaire aux prélèvements, le bien-être des jockeys étant une priorité majeure pour 
les Commissaires de France Galop ;

PAR CES MOTIFS 

Décident : 
- de prendre acte des mesures du médecin conseil de France Galop et de leur respect par le jockey 

Jean-Baptiste VIGIE ; 
- d’interdire audit jockey de monter en courses pour une durée de 3 mois pour son infraction au 

Code des Courses au Galop en matière de prélèvements biologiques ;
- de rappeler pour la deuxième fois audit jockey la nécessité de ne pas accepter de montes s’il 

n’est pas en mesure de les respecter sans prendre de risques pour sa santé ou si elles le rendent 
incapable de satisfaire aux prélèvements, le bien-être des jockeys étant une priorité majeure pour 
les Commissaires de France Galop. 

Boulogne, le 15 juin 2022 
P. SABAROTS – N. LANDON – A. de LENQUESAING

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions des articles 213 et 216 du 
Code des Courses au Galop ont pris connaissance du dossier du jockey Théo CHEVILLARD, celui-ci ayant 
monté le hongre RAS KASSAR à l’occasion du Prix d’ENGHIEN couru le 30 mai 2022 sur l’hippodrome 
de CHATEAUBRIANT, sans avoir respecté les prescriptions règlementant l’autorisation de monter et les 
précautions à prendre pour sa santé suite à une commotion cérébrale, étant observé : 

- d’une part, que ledit jockey était déclaré en commotion cérébrale depuis trois jours ; 
- d’autre part et en conséquence, que le médecin conseil de France Galop lui avait adressé un 

courrier en date du 30 mai 2022 en début de matinée déclarant ledit jockey inapte à la monte en 
courses lui précisant qu’il ne pourra en tout état de cause remonter en courses qu’à compter du 
3 juin 2022, soit le 6ème jour suivant sa chute ayant entraîné une commotion cérébrale ;  

Après avoir dûment appelé MM. Théo CHEVILLARD et Gérard SAMAMA, ainsi que la Société d’Entraînement 
Joël BOISNARD, respectivement jockey, propriétaire et entraîneur du hongre RAS KASSAR à se présenter 
à la réunion fixée au mercredi 15 juin 2022 pour l’examen contradictoire de ce dossier et constaté la non-
présentation des intéressés ;

Après avoir, lors de cette réunion, examiné les éléments du dossier dont les explications du jockey Théo 
CHEVILLARD, de M. Gérard SAMAMA et de la Société d’Entraînement Joël BOISNARD ;

Vu le rapport chronologique et détaillé du Secrétaire des Commissaires de courses en fonction le 30 mai 
2022 sur l’hippodrome de CHATEAUBRIANT ;

Vu le courrier d’explications de M. Gérard SAMAMA en date du 7 juin 2022 mentionnant notamment : 
- qu’il sait par expérience que son cheval sera déclassé et tient à faire part de son regret de constater 

que seuls son entraîneur et lui-même font financièrement les frais de ce déclassement ;
- qu’il regrette, comme l’a signalé M. BOISNARD, que personne n’ait pensé à les prévenir de la 

suspension dudit jockey ;
- que les victimes sont punies et les coupables absous, au moins financièrement et qu’il pense 

qu’une révision du Code des Courses est à prendre en considération ;

Vu les échanges de courriers de procédure avec le jockey Théo CHEVILLARD en date des 8 et 9 juin 2022 ;

Vu le courrier d’explications du jockey Théo CHEVILLARD en date du 10 juin 2022, mentionnant notamment 
- que sur la piste ils lui ont posé 4 questions ; comment il s’appelle : Théo, quel cheval il montait : 

HONDA DES MOTTES, quel poids il avait : 72kg, quel jour on était : samedi ;
- qu’ayant répondu à tout, mais se plaignant de son tibia et de ses reins, ils l’ont amené à l’infirmerie 
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et, pour être sûrs qu’il n’avait pas d’hémorragie, ils l’ont transporté à l’hôpital pour passer un 
scanner et faire des analyses, que sorti de l’hôpital il n’avait rien à part des contusions bénignes 
et qu’en aucun cas il ne savait qu’ils l’avaient mis en « cas 3 » ;

- qu’il n’avait pas la feuille indiquant le cas, qu’il s’est permis de contacter M. SEROR pour lui dire 
qu’il ne se sentait pas en forme pour assurer sa monte du dimanche ;

- qu’il a donc « repris à monter à cheval » le lundi matin, qu’il a eu un très bon ressenti et aucune 
douleur et qu’il a donc recontacté M. BOISNARD pour lui dire qu’il était apte à monter à 
CHATEAUBRIANT ; 

- que, n’ayant eu aucun appel lundi matin venant de France Galop pour l’avertir de « l’interdiction » 
de monter, quand il est arrivé sur l’hippodrome il a été reconnaître la piste, signer sa feuille de 
déplacement, s’est pesé, puis a monté sa course sans croiser un Commissaire ou autre personne 
qui puisse lui dire qu’il était interdit de monter ;

- qu’en rentrant des courses il a consulté ses mails et vu un courrier électronique de France Galop 
à 9h45 pour lui dire qu’il était inapte pendant quelques jours, que c’était déjà trop tard pour sa 
part, car il ne les avait pas consultés le matin ;

- que le lendemain matin il a tout de suite pris contact avec l’Association des Jockeys et France 
Galop, qu’il a déjà été mis en « cas 3 » et a respecté la procédure et sait reconnaître ses erreurs ; 

Vu le courrier d’explications de la Société d’Entraînement Joël BOISNARD en date du 11 juin 2022, 
mentionnant notamment qu’: 

- il tient à renouveler ses déclarations faites au responsable du Département du Secrétariat des 
Commissaires, à savoir que personne ni le jockey Théo CHEVILLARD pourtant prévenu par son 
syndicat avant la course de son inaptitude, ni les services concernés de France Galop, ni les 
responsables de l’hippodrome de CHATEAUBRIANT, ni enfin le représentant de France Galop 
présent sur l’hippodrome ce jour-là, ne l’ont prévenu de l’inaptitude à monter dudit jockey ;

- il trouve un laxisme important et inexplicable et que seul son propriétaire, M. Gérard SAMAMA et 
lui-même font les frais financièrement de cette incurie ;

Vu les dispositions des articles 40, 43 et 44 du Code des Courses au Galop ;

I. Sur	la	qualification	du	jockey	et	ses	conséquences	

Attendu que le jockey Théo CHEVILLARD était titulaire, au cours de l’année 2022, d’une licence en qualité 
de jockey ;

Attendu qu’il résulte des éléments du dossier dont le rapport du Secrétaire des Commissaires susvisé, que 
le 28 mai 2022 ledit jockey a été victime d’une importante chute en course sur l’hippodrome d’AUTEUIL ;

Que le médecin de service ayant notamment considéré le jockey victime d’une commotion cérébrale l’a fait 
évacuer à l’hôpital AMBROISE PARE ;

Que, le même jour à 21h13, le Secrétaire des Commissaires présent à AUTEUIL a informé le Service médical 
de France Galop et le Secrétariat des Commissaires que la licence dudit jockey devait être suspendue, 
celui-ci étant diagnostiqué en commotion cérébrale, la procédure étant alors appliquée ;

Que le 29 mai 2022 ledit jockey a été dûment remplacé lors de la réunion de courses de VICHY ;

Que le 30 mai 2022 à 9h42 le Service médical de France Galop a adressé un courrier électronique audit 
jockey l’informant de son inaptitude médicale en lui rappelant les dispositions de l’article 143 du Code des 
Courses au Galop et notamment qu’il ne serait autorisé à remonter en courses qu’à compter du 3 juin 2022 ;

Attendu que le 30 mai 2022, le jockey Théo CHEVILLARD a monté le hongre RAS KASSAR à l’occasion du 
Prix d’ENGHIEN couru sur l’hippodrome de CHATEAUBRIANT ;

Que sa monte est passée inaperçue et que ledit hongre a terminé sa course en étant arrivé à la 2ème place ;

Qu’informé par le responsable du Département du Secrétariat des Commissaires de cet incident, le 
Secrétaire des Commissaires a contacté ledit jockey et son entraîneur, lequel lui a confirmé la monte du 
jockey en précisant n’avoir à aucun moment été informé de son inaptitude médicale et être victime, comme 
le propriétaire, de ce concours de circonstances ;

Que ledit jockey a déclaré au Secrétaire des Commissaires avoir bien été transféré à l’hôpital AMBROISE 
PARE après sa chute et qu’il s’était fait remplacer à VICHY, car il était un peu « raide » ;
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Que ledit jockey a précisé également qu’en quittant l’hippodrome d’AUTEUIL il n’avait pas connaissance 
de son inaptitude médicale ;

Qu’il a cependant confirmé avoir reçu le lundi matin 30 mai 2022 le courrier électronique du Service médical 
l’informant de la suspension de sa licence, tout en indiquant ne l’avoir ouvert que lundi soir ; 

Que ledit jockey a également mentionné avoir eu un appel téléphonique de l’Association des Jockeys 
l’informant de son inaptitude avant la course qu’il devait monter, aux alentours de 16h30, quand le départ 
de la course était prévu à 17h02, ce qu’il ne conteste pas ;

Attendu que les dispositions de l’article 143 § I du Code des Courses au Galop prévoient que si le médecin 
de service conclut à une commotion cérébrale, le titulaire d’une autorisation de monter ne sera autorisé 
à remonter en courses qu’après avoir passé une visite médicale auprès d’un médecin agréé par France 
Galop qui devra attester de sa non contre-indication à la monte en courses, que cette visite médicale 
ne peut avoir lieu qu’après une période de repos de 72 heures à compter de l’heure où est survenue la 
commotion cérébrale et que, dans tous les cas, le titulaire d’une autorisation de monter diagnostiqué en 
commotion cérébrale ne pourra remonter en courses qu’à compter du 6ème jour suivant cette commotion ;

Que ledit jockey a monté le hongre RAS KASSAR le 30 mai 2022 lors du Prix d’ENGHIEN couru sur 
l’hippodrome de CHATEAUBRIANT sans être dûment qualifié, étant en inaptitude pour des raisons de 
sécurité et santé depuis sa chute, un courrier préalable à la course lui rappelant les règles en la matière, 
règles qu’il indique d’ailleurs connaître ayant déjà été victime de cette situation à plusieurs reprises ;

Attendu qu’il y a lieu d’observer, par conséquent, que le jockey Théo CHEVILLARD a monté le hongre RAS 
KASSAR dans une course publique régie par le Code des Courses au Galop sans respecter les prescriptions 
réglementant l’autorisation de monter et la réglementation en matière de protection médicale ; 

Attendu qu’il y a lieu, en l’espèce, et conformément aux dispositions de l’article 43 du Code des Courses 
au Galop, de sanctionner le jockey Théo CHEVILLARD par une interdiction de monter pour une durée de 
8 jours en raison de son infraction aux dispositions susvisées, son exonération de responsabilité dans la 
situation n’étant pas suffisamment avérée ;

II. Sur	les	conséquences	de	la	situation	sur	le	classement	du	cheval 

Attendu que la monte dudit hongre par le jockey Théo CHEVILLARD dans les conditions décrites au 
paragraphe précédent caractérise une monte ne correspondant pas aux critères de qualifications requis 
par le Code des Courses au Galop, ce qui implique comme l’ont d’ailleurs mentionné l’entourage du hongre 
RAS KASSAR tout en le regrettant, de le distancer de sa 2ème place ; 

Attendu qu’il y a lieu de prendre acte des observations apportées par M. Gérard SAMAMA et l’entraîneur 
Joël BOISNARD quant à la procédure les concernant et ce qu’ils considèrent comme une carence dans 
la transmission de l’information et d’adresser copie de la présente décision au Service médical de France 
Galop afin de les tenir informés de leurs remarques respectives ; 

Attendu que ledit hongre doit en conséquence être distancé dans le respect de l’égalité des chances ; 

PAR CES MOTIFS 

Décident :
- de sanctionner le jockey Théo CHEVILLARD par une interdiction de monter pour une durée de 8 

jours ;
- de distancer le hongre RAS KASSAR de sa 2ème place du Prix d’ENGHIEN, couru le 30 mai 2022, 

sur l’hippodrome de CHATEAUBRIANT ;

Le classement est en conséquence le suivant :

1ère place : AS MAGNETIC ; 2ème place : SHOOTING STAR LUZ ; 3ème place : JOLI LOOK ; 4ème place : 
ALEX THE DANCER ; 5ème place : ELECTRICAL POWER. 

Boulogne, le 15 juin 2022 
P. SABAROTS – N. LANDON – A. de LENCQUESAING
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DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

COMPIEGNE – 27 MAI 2022 – PRIX DU MONT GANELON

Rappel de la décision des Commissaires de courses :

A l’issue de la course, les Commissaires ont été saisis par le jockey Ebbe VERHESTRAETEN, se plaignant 
d’avoir été pris à parti verbalement par l’entraîneur M. Fabrice FIEVEZ qui était mécontent de la performance 
du cheval DALVINI, arrivé 2ème. 

Les Commissaires ont entendu en leurs explications le jockey Ebbe VERHESTRAETEN et l’entraîneur 
Fabrice FIEVEZ. Le jockey a déclaré que l’entraîneur l’avait pris à parti après la course, car il était très 
mécontent de sa monte et n’avait pas respecté les ordres. 

Le jockey a également déclaré qu’il avait eu pour consignes de monter le cheval DALVINI en dernière 
position et de venir finir sa course dans les chevaux et que l’entraîneur ne voulait pas qu’il soit classé dans 
les 7 premiers, car il espérait que le cheval perde 1 ou 2 kilos en valeur handicap après la course. 

Il a également déclaré qu’il n’avait pas respecté les ordres de l’entraîneur et qu’il avait fait tout son possible 
pour défendre les intérêts des parieurs et du propriétaire. 

L’entraîneur a déclaré qu’il avait donné pour consignes au jockey de monter le cheval DALVINI en dernière 
position pour faire une course sage et de venir terminer sa course dans le peloton, et qu’il avait également 
ajouté : « Si tu n’es pas dans les 7 premiers, c’est bien ». 

Les Commissaires ont enregistré ces explications et, n’étant pas satisfaits par les explications de l’entraîneur, 
ont transmis l’intégralité du dossier aux Commissaires de France Galop, considérant que l’entraîneur Fabrice 
FIEVEZ avait donné des instructions au jockey Ebbe VERHESTRAETEN qui étaient de nature à empêcher 
son cheval de gagner et d’obtenir le meilleur classement possible. 

Les Commissaires ont également demandé au vétérinaire d’effectuer un prélèvement biologique sur ledit 
cheval. 

Les Commissaires de France Galop, agissant sur transmission du dossier par les Commissaires de courses 
au visa des articles 211 et 213 du Code de Courses au Galop ; 

Après avoir convoqué la société AL RYAN RACING, Fabrice FIEVEZ et Ebbe VERHESTRAETEN, 
respectivement propriétaire, entraîneur et jockey à se présenter à la réunion du mercredi 8 juin 2022 ;

Après avoir visionné plusieurs courses du cheval DALVINI, pris connaissance du procès-verbal de la 
course, des explications du jockey Ebbe VERHESTRAETEN, de l’entraîneur Fabrice FIEVEZ et entendu 
ledit entraîneur et ledit jockey en leurs explications, étant précisé qu’il leur a été proposé de signer les 
retranscriptions écrites de leurs déclarations s’ils le souhaitaient, possibilité non utilisée ; 

Vu les éléments du dossier ;

Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Nicolas LANDON ;

Sur le fond ; 

Vu les articles 162, 163 et 164 du Code des Courses au Galop ; 

Vu les courriers de procédure échangés avec ledit entraîneur en date des 30 mai et 1er juin 2022 ;

Vu les explications de l’entraîneur Fabrice FIEVEZ en date du 5 juin 2022 joignant un échange de SMS 
avec l’agent du jockey Ebbe VERHESTRAETEN en amont de la course pour valider la monte et un rapport 
vétérinaire ; 

Vu les explications du jockey Ebbe VERHESTRAETEN en date du 5 juin 2022 joignant le même échange de 
SMS entre son agent et Fabrice FIEVEZ ; 

Attendu que l’entraîneur Fabrice FIEVEZ a déclaré :
- que des termes utilisés dans le procès-verbal de la course sont contradictoires et que la signification 

de chaque mot doit être pesée et a un sens ; 
- qu’il a demandé à Ebbe VERHESTRAETEN de finir « dans le peloton » et qu’il n’a pas dit de « ne 

pas finir dans les 7 premiers » ; 
- qu’il n’était pas mécontent de la performance du cheval, mais mécontent de la dureté de la course 
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octroyée par la monte de ce jeune jockey ; 
- que ce cheval a été 4 mois au repos et a besoin d’une monte non dure ; 
- que le cheval n’était pas à 100%, même s’il était prêt à courir sur un hippodrome ; 
- que le cheval n’était pas compétitif en ce sens qu’il n’était pas à 100% et que même les plus 

classiques des entraîneurs travaillent ainsi et emmènent les chevaux aux courses pour les 
« avancer » ; 

- qu’il était fâché contre Ebbe VERHESTRAETEN, car DALVINI « a pris dur » ; 
- qu’au box il a dit « Si tu n’es pas dans les 7, c’est bien », mais que cela voulait dire « Tu le montes 

off et tu fais les 300/400 derniers mètres » ; 
- qu’il ne voulait pas que ce jeune jockey se mette de la pression et donc que sa phrase voulait dire 

« Ne t’inquiète pas si tu n’es pas dans les 7 premiers, car on a une course à AMIENS bientôt, au 
pire on baisse d’un kilo » ; 

- qu’il voulait rassurer son jockey et qu’il monte sans pression ;

Attendu que le jockey Ebbe VERHESTRAETEN a déclaré :
- qu’il transmet aux Commissaires de France Galop un document supplémentaire, à savoir un 

échange entre un agent de jockey et l’entraîneur Fabrice FIEVEZ où il est écrit, concernant une 
ancienne course de DALVINI : 

    « Bonjour, agent de jockey, est-ce que mon jockey vous intéresse pour DALVINI au Croisé-
Laroche le 2 décembre », ce à quoi l’entraîneur Fabrice FIEVEZ répond « Oui, mais ne sera 
pas compétitif », l’agent répondant « Pas grave, préparation pour le coup d’après » ajoutant 
un clin d’œil, l’entraîneur Fabrice FIEVEZ répondant alors « Pour le printemps surtout lol il 
doit baisser » ajoutant deux clins d’œil, l’agent de jockey concluant « Exactement », ajoutant 
également un « smiley » ; 

Attendu que l’entraîneur Fabrice FIEVEZ a indiqué que cet échange « était en effet possible » et que ce 
cheval est saisonnier ; 

Attendu que M. Nicolas LANDON a indiqué qu’un cheval doit être engagé pour courir en étant compétitif 
et que ces différents propos ne correspondent pas à un respect des parieurs et du Code des Courses au 
Galop ; 

Attendu que l’entraîneur Fabrice FIEVEZ a indiqué que si le cheval n’est pas en forme, il ne va pas non plus 
l’arrêter 6 mois et qu’il le coure aussi pour le préparer et qu’un cheval ne peut pas être à fond tout le temps, 
ce que diront aussi les grands entraîneurs préparant une grande échéance ou alors qu’il n’y comprend rien 
et est un incapable ; 

Attendu que M. Nicolas LANDON a indiqué qu’il écrit noir sur blanc « que son cheval n’est pas compétitif et 
hors distance » avant de courir, ce qui n’est pas possible ; 

Attendu que l’entraîneur Fabrice FIEVEZ a indiqué ne pas en revenir de sa performance ce jour-là ; 

Attendu que M. Nicolas LANDON a indiqué que l’on coure pour obtenir un classement et pas en souhaitant 
ne pas être à l’arrivée ; 

Attendu que l’entraîneur Fabrice FIEVEZ a indiqué qu’il ne veut pas de course dure et que le bien-être 
animal est aussi en cause ; 

Attendu que le jockey Ebbe VERHESTRAETEN a souhaité ajouter qu’il confirme que l’entraîneur Fabrice 
FIEVEZ lui a demandé dans le box : « Ne sois pas dans les 7 premiers » ; 

Attendu que les intéressés ont indiqué ne rien avoir à ajouter suite à une question en ce sens du Président 
de séance ;  

Attendu que les Commissaires de France Galop ont pris acte des explications et déclarations adressées 
dans ce dossier par les parties ;

Attendu que l’ensemble des éléments du dossier, notamment : 
- les explications apportées par l’entraîneur Fabrice FIEVEZ et par le jockey Ebbe VERHESTRAETEN 

le jour de la course, explications mentionnées dans la décision des Commissaires de courses et 
non contestées par le moindre recours de l’entraîneur Fabrice FIEVEZ dans les 4 jours suivants la 
course ; 
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- les explications apportées devant les Commissaires de France Galop dont un échange de SMS 
pour valider la monte dudit jockey ; 

- un échange de SMS apporté en séance par le jockey Ebbe VERHESTRAETEN révélant que 
l’entraîneur Fabrice FIEVEZ a déjà engagé ce même cheval en l’estimant pourtant non compétitif 
et en espérant « baisser de valeur pour le printemps », ce qu’il expliquait alors à l’agent de jockey 
le sollicitant ;

permettent de mettre en évidence :
- que ledit entraîneur a sciemment demandé à son jeune jockey de ne pas disputer l’arrivée et de 

faire en sorte de ne pas se classer dans les 7 premiers de la course ; 
- que ces instructions ont été communiquées aux Commissaires de courses par le jockey Ebbe 

VERHESTRAETEN, lequel, n’ayant pas voulu les respecter car elles étaient totalement contraires 
au Code des Courses au Galop, a fait tout son possible pour obtenir le meilleur classement, 
obtenant grâce à sa monte la 2ème place, ce qui avait contrarié son entraîneur qui ne nie pas 
avoir été fâché malgré ce bon résultat, tout en justifiant cette contrariété par la caractéristique de 
la monte qui ne met pourtant aucunement en jeu le bien-être animal au vu des images du film de 
contrôle et étant une monte conforme audit Code ; 

- que ledit entraîneur a reconnu les faits devant les Commissaires de courses mentionnant « qu’il 
avait donné pour consignes au jockey de monter le cheval DALVINI en dernière position pour faire 
une course sage et de venir terminer sa course dans le peloton » et qu’il avait également ajouté, 
même s’il le nie dorénavant en prétextant une incompréhension de ses propos : « Si tu n’es pas 
dans les 7 premiers, c’est bien» ;

- qu’un échange de « SMS » adressé aux Commissaires de France Galop à la fois par l’entraîneur 
Fabrice FIEVEZ et par le jockey Ebbe VERHESTRAETEN caractérise un écrit non équivoque dudit 
entraîneur qui ne courait pas pour obtenir la meilleure allocation possible, puisqu’il écrivait le 
samedi 21 mai 2022 à 10h46 à l’agent dudit jeune jockey « Oui, il peut, mais le cheval ne sera 
pas compétitif cette fois hors distance et pas prêt », cet échange démontrant l’absence totale de 
volonté dudit entraîneur que son cheval participe à l’arrivée de la course, ce qui est intolérable ; 

Attendu que cet engagement avec une volonté de ne pas participer à l’arrivée et ces instructions qui 
sont totalement contraires aux dispositions des articles 162 et suivants du Code des Courses au Galop, 
caractérisent une irrégularité manifeste et intolérable, un manquement à l’éthique et à la probité et impliquent 
de sanctionner sévèrement le responsable avéré de cette situation, à savoir l’entraîneur Fabrice FIEVEZ, 
également propriétaire dudit cheval ; 

Attendu qu’il y a ainsi lieu de le sanctionner au vu de la gravité des faits mettant totalement en cause la 
régularité des courses et la protection des parieurs, l’image des courses et leur probité, remettant également 
tout simplement en cause leur raison d’être par : 

- la suspension de l’équivalence de son autorisation d’entraîner délivrée par l’autorité hippique 
belge pour toutes les courses publiques régies par le Code des Courses au Galop pour une durée 
de 12 mois, étant observé qu’il y a lieu de demander l’extension de cette décision à l’autorité 
hippique belge dont dépend ledit entraîneur, à savoir la FEDERATION BELGE DES COURSES 
HIPPIQUES - GALOP ; 

Attendu qu’il n’y a pas lieu d’interdire de courir le cheval DALVINI pour l’avenir, les éléments du dossier et 
sa performance sous la monte du jockey Ebbe VERHESTRAETEN ayant permis d’appréhender sa valeur ; 

Attendu, enfin, qu’il y a également lieu de relever le comportement irréprochable du jockey Ebbe 
VERHESTRAETEN, qui a fait preuve d’un grand professionnalisme en refusant d’adopter un comportement 
contraire audit Code et en prenant ses responsabilités, afin de ne pas le tolérer, montant sa course en 
essayant d’obtenir le meilleur classement possible et en faisant preuve de probité, d’honnêteté et de 
transparence sur la situation devant les Commissaires de courses, puis les Commissaires de France Galop ;

PAR CES MOTIFS :

Décident :
- de sanctionner l’entraîneur Fabrice FIEVEZ par la suspension de son équivalence d’autorisation 

d’entraîner délivrées à l’étranger par l’autorité hippique belge et de l’interdire ainsi d’engager et 
de participer à des courses publiques régies par le Code des Courses au Galop pour une durée 
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de 12 mois ;
- d’exclure ledit entraîneur des enceintes réservées, locaux affectés au pesage, ainsi que des 

terrains d’entraînement placés sous l’autorité des Sociétés de courses pour la même durée ; 
- de demander l’extension de cette décision à l’autorité hippique belge dont dépend ledit entraîneur, 

à savoir la FEDERATION BELGE DES COURSES HIPPIQUES – GALOP.

Boulogne, 15 juin 2022 
R. FOURNIER SARLOVEZE – N. LANDON – G. HOVELACQUE
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Décisions

–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––   

MOULINS
0716 148 samedi 28 mai 2022

Terrain SOUPLE

 1833 4368 PRIX DS STORE MOULINS (PRIX DE MOLADIER)
(Handicap de catégorie)
(Classe 4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	25	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +35.

 1648  Barfleur, f, b, 4 ans, par Rajsaman et Sotteville [Le 
Havre (IRE)], 60 k, A, G. Augustin-Normand (J. Moutard), 
Fr. Monfort (s) – (n° corde 9)

 1427 4 Amiata, f, b, 5 ans, par War Command USA et Ponentina 
[Lando (GER)], 591/2 k, 0, V. Moreau (A. Pouchin), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 2)

 1372 2 Sehmara, f, n.p, 4 ans, par Bated Breath GB et Anjella 
GER (Monsun GER), 58 k, h, G. Bernard (Y. Bonnefoy), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 5)

 1634  Marano SWI, h, b, 8 ans, par Blue Canari et Merlina 
SWI (Hawk Wing USA), 59 k (571/2 k), Ah, A. Dubreuil 
(Mme A. Molins), A. Dubreuil – (n° corde 11)

 1690 5 Kongastet, h, b, 5 ans, par American Devil et Sikkim 
(Linamix), 54 k (521/2 k), 0, P. Desplaces (Mme D. Santiago), 
C. Martinon – (n° corde 4)

 1427  Feedesreves, f, 4 ans, 561/2 k, 0, P. Nador (R. Thomas), 
P. Nador – (n° corde 6)

 1552  Slon He (GB), h, 10 ans, 51 k (49 k), h, D. Raballand 
(Mme A. Holl), D. Raballand – (n° corde 12)

 1563 1 Goldifrost, f, 5 ans, 52 k (51 k), 0, Mme C. Barande Barbe 
(Mme C. Pacaut), Mme C. Barande Barbe – (n° corde 8)

 1682 4 Nancy	GER, f, 5 ans, 60 k (581/2 k), h, AS. & D. Allard (s) 
(Mme A. Nicco), AS. & D. Allard (s) – (n° corde 1)

 1612 5 An	Amkan, h, 9 ans, 541/2 k (53 k), S. Ramsay 
(Mme M. Velon), S. Ramsay – (n° corde 10)

 1485 3 Tundra GER, f, 6 ans, 541/2 k (52 k), I. Raybould 
(Mme K. Raybould), I. Raybould – (n° corde 7)

 92  Etoile Polaire, f, 5 ans, 511/2 k, P. Gaud (G. Congiu), 
D. Chenu – (n° corde 3)

12 partants ; 40 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 
1 064 a
Eng. Sup. : Marano SWI
1 long ¾, 1 long ½, ¾ long, 2 long, 1 long ¾, nez, 3 long, 2 long, 1 long 
¼.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 2 970 a Barfleur.
 1 188 a Amiata.
 891 a Sehmara.
 486 a Marano Swi, prime non attribuée.
 297 a Kongastet.

Primes aux éleveurs :
 1 749 a Franklin Finance S.A. .
 304 a Thierry De La Heronniere, Mme Danielle De La Heronniere, Amaury De La 

Heronniere.
 228 a Philippe Thiriet, Michel Larobe, Vincent Le Roy.
 116 a Bruno Plainfosse.
 102 a Mme Sibylle Egloff, prime non attribuée.

Temps total : 2’41’’10’’’

2 400 m

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

–

–

Les Commissaires ont autorisé la jument TUNDRA (GER) à être munie 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Yoann BONNEFOY en ses explications, l’ont sanctionné par une amende 
de 75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(1ème infraction - 7 coups).
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu la jeune-
jockey Kerrie REYBOULD (TUNDRA - GER) arrivée non placée et la 
femme-jockey Coralie PACAUT (GOLDIFROST) arrivée non placée, en 
leurs explications, ont sanctionné cette dernière par une interdiction 
de monter pour une durée de 1 jour pour avoir, en dirigeant le hongre 
GOLDIFROST vers la corde dans la ligne d’en face, été à l’origine de la 
gêne subie par la jument TUNDRA (GER), cet incident n’ayant pas eu de 
conséquence sur l’ordre d’arrivée de la course.
La jument AMIATA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.
DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP
MOULINS - 28 MAI 2022 - PRIX DS STORE MOULINS (PRIX DE 
MOLADIER)
Rappel de la décision des Commissaires de courses
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu la jeune-
jockey Kerrie RAYBOULD (TUNDRA - GER) arrivée non placée et la 
femme-jockey Coralie PACAUT (GOLDIFROST) arrivée non placée, en 
leurs explications, ont sanctionné cette dernière par une interdiction 
de monter pour une durée de 1 jour pour avoir, en dirigeant le hongre 
GOLDIFROST vers la corde dans la ligne d’en face, été à l’origine de la 
gêne subie par la jument TUNDRA (GER), cet incident n’ayant pas eu de 
conséquence sur l’ordre d’arrivée de la course.
Les Commissaires de France Galop, agissant en qualité de juges d’appel 
conformément aux dispositions des articles 218, 232, 233 et 234 du Code 
des Courses au Galop ; 
Saisis d’un courrier d’appel du jockey Coralie PACAUT contre la décision 
des Commissaires de courses de l’avoir sanctionnée par une interdiction 
de monter d’une durée de 1 jour ; 
Après avoir dûment appelé les jockeys Kerrie RAYBOULD et Coralie 
PACAUT à se présenter à la réunion du mercredi 8 juin 2022 et constaté 
la non-présentation de Kerrie RAYBOULD ; 
Après avoir examiné les éléments du dossier, notamment la décision des 
Commissaires de courses, le film de contrôle et pris connaissance des 
explications écrites des jockeys Coralie PACAUT et Kerry RAYBOULD, 
ainsi que des déclarations de Coralie PACAUT, la possibilité de signer les 
retranscriptions écrites n’ayant pas été utilisée ; 
Attendu que cet appel est recevable sur la forme ; 
Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Nicolas LANDON ; 
Sur le fond ; 
Vu le courrier électronique du jockey Coralie PACAUT en date du 30 mai 
2022 également envoyé par courrier recommandé le lendemain et 
mentionnant notamment :
- que suite à un très léger incident survenu à mi-ligne droite d’en face 
au niveau du passage de route, les Commissaires présents ce jour l’ont 
sanctionnée d’une « mise à pied » d’un jour pour un mouvement survenu 
ayant mis en difficulté un autre concurrent sans conséquence sur l’ordre 
d’arrivée ; 
- qu’elle souhaite faire appel de cette sanction qu’elle trouve inappropriée 
au vu des faits après avoir revu des vidéos et notamment celle de face ; 
- que le mouvement survenu est lié à un endroit du parcours toujours 
délicat à MOULINS et à la sur-réaction de son cheval et non à une volonté 
de mettre en difficulté la concurrente progressant à son intérieur ; 
Vu le courrier électronique du jockey Kerrie RAYBOULD mentionnant 
notamment :
- qu’à la sortie des stalles de départs, après le signal, elle s’est positionnée 
« sur le rail » derrière Coralie PACAUT située en 2e position ; 
- qu’à la sortie du premier tournant, Coralie PACAUT suivant le leader, se 
décolle « du rail » laissant un espace suffisamment large pour pouvoir y 
aller sans mettre en danger aucun concurrent et que sa jument TUNDRA 
a vu le jour lui demandant de progresser à ce moment-là ; 
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- qu’une fois « à 1/2 longueur » de Coralie PACAUT, elle se retourne, 
déséquilibrant son partenaire GOLDIFROST qui s’est rabattu un court 
instant sur sa jument ; 
- que cette gêne n’a en aucun cas eu de conséquences sur l’arrivée de 
la course ; 
Attendu que Coralie PACAUT a déclaré en séance :
- que son cheval a pris son mors, fortement, peu avant le passage de 
route, qu’il a alors vu à sa grande surprise qu’un cheval s’était engagé à 
l’intérieur ; son cheval GOLDIFROST a pris peur et a sur-réagit ; 
- qu’elle a alors repris son cheval en voulant anticiper le passage de 
route ; 
- que le fait de reprendre son cheval a créé un petit mouvement, mais que 
ce mouvement n’a pas dérangé Mme Kerrie RAYBOULD ; 
- qu’elle a elle-même prévenu le jockey Marie VELON devant elle, comme 
on l’entend sur le film, pour éviter un incident ; 
- considérer que l’infiltration du jockey Kerrie RAYBOULD « au rail » était 
dangereuse pour des raisons de sécurité ; 
- ne pas être à l’origine de l’incident, qu’il y a eu une sur-réaction de son 
cheval à une situation de course risquée ; 
- que l’infiltration de Mme Kerrie RAYBOULD à l’intérieur, alliée au fait 
qu’elle risquait de galoper dans les postérieurs du concurrent monté par 
le jockey Marie VELON, a créé la situation, mais qu’elle n’a pas commis 
de faute au sens du Code ; 
- que l’hippodrome de MOULINS, à certains endroits de son parcours, 
pose problème, notamment des glissades dans les tournants, et que les 
deux gros passages de route peuvent faire sur-réagir les chevaux ; 
- que la décision du jockey Kerrie RAYBOULD de ne pas laisser de marge 
de sécurité à la corde était dangereuse ; 
- que son cheval était muni d’oeillères et a donc été surpris, comme elle, 
de l’arrivée d’un concurrent à son intérieur ; 
- que le cheval du jockey Kerrie RAYBOULD « lui avait pris la main et qu’il 
n’a pas pu la voir », puisque Kerrie RAYBOULD n’a pas prévenu de sa 
présence à la corde ; 
Attendu que M. Nicolas LANDON a demandé à Coralie PACAUT si elle 
ne s’était pas décalée un instant, celle-ci indiquant que son partenaire a 
réagi quand elle l’a repris pour ne pas galoper dans le concurrent devant 
elle, mais qu’elle n’a commis aucune faute, ayant essayé de gérer au 
mieux et en toute sécurité ; 
Attendu que l’intéressée a indiqué ne rien avoir à ajouter suite à une 
question en ce sens du Président de séance ; 
Vu les dispositions de l’article 166 du Code des Courses au Galop et les 
éléments du dossier ; 
Attendu que les images disponibles permettent de caractériser que juste 
avant le passage de route dans la ligne d’en face, Kerrie RAYBOULD 
progressait le long de la lice avec un espace qui s’était suffisamment 
ouvert devant elle et que sa concurrente Coralie PACAUT progressait à 
son extérieur ; 
Que peu avant le passage de route, le jockey Coralie PACAUT avait 
manqué d’une vigilance totale en laissant son partenaire « glisser » un 
court instant vers sa droite, contrariant brièvement sa concurrente le long 
de la lice ; 
Attendu que l’appelante indique elle-même que le passage à cet endroit 
de la piste est délicat, qu’elle le sait et qu’elle aurait donc dû veiller à tout 
mettre en oeuvre pour adopter la plus grande vigilance et conserver son 
partenaire le plus droit possible en amont de ce passage, plutôt que de le 
laisser se décaler vers la corde ; 
Que la sanction prononcée par les Commissaires de courses n’apparaît 
pas manifestement erronée, le léger manque de vigilance de Coralie 
PACAUT à cheval ayant conduit à un léger tassement d’une concurrente 
le long de la lice et pouvant donc être sanctionnée par une interdiction de 
monter d’une durée très mesurée, à savoir une durée de 1 jour ; 
Attendu, dans ces conditions, que les Commissaires de courses étaient 
fondés à sanctionner le jockey Coralie PACAUT par une interdiction de 
monter d’une durée de 1 jour et qu’il y a lieu de maintenir leur décision, 
laquelle est suffisamment motivée et justifiée ; 
PAR CES MOTIFS
Décident de :
- déclarer recevable l’appel interjeté par le jockey Coralie PACAUT ; 
- maintenir la décision des Commissaires de courses.
Boulogne, le 8 juin 2022
R. FOURNIER SARLOVEZE - N. LANDON - G. HOVELACQUE
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 1901 4560 PRIX XAVIER CEBRON DE LISLE
(Maiden)

18	000	c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, n’ayant jamais 
gagné (A Réclamer excepté). Poids	:	58	k. Les chevaux n’ayant jamais 
couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 1659 5 Between, f, b, 2 ans, par Seahenge USA et Claire 
Song IRE (Singspiel IRE), 561/2 k, h, H. Boutry (J. Cabre), 
R. Le Dren Doleuze – (n° corde 6)

 1454 1 Mrs	Pink, f, b, 2 ans, par Recorder GB et Slap Shade IRE 
(Invincible Spirit IRE), 561/2 k, 0h, Enbebo S.L. (F. Veron), 
J. Calderon Romero – (n° corde 9)

 1065  Worth	A	Team, h, b, 2 ans, par Bow Creek IRE 
et Gracieuse (IRE) (Muhtathir GB), 58 k (561/2 k), 
MA. Berghgracht (Mme C. Pacaut), Tim. Donworth (s) – 
(n° corde 10)

 1608 5 Silogique, m, b, 2 ans, par Seahenge USA et Special 
Reward (GB) (Bahamian Bounty GB), 58 k, B. Rochette 
(Y. Rousset), Ch. Plisson (s) – (n° corde 2)

 1744  Ellonienne, f, al, 2 ans, par Kendargent et Milwaukee 
[Desert King (IRE)], 561/2 k (54 k), SARL Jedburgh Stud 
(P. Singh), de P. Chevigny – (n° corde 5)

 912  Raksha, f, 2 ans, 561/2 k, Ah, SARL Jedburgh Stud 
(C. Grosbois), C. Boutin (s) – (n° corde 11)

   Kim Wood, m, 2 ans, 56 k (541/2 k), J. Uzel (d’O. Andigne), 
J. de Mieulle (s) – (n° corde 7)

 1540  October	Chope, f, 2 ans, 561/2 k, A. Chopard 
(A. Roussel), C. Boutin (s) – (n° corde 12)

   Jugando, m, 2 ans, 56 k (53 k), 0, B. Lynam (L. Roussel), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 1)

   Mona City, f, 2 ans, 541/2 k, D. Provost (L. Boisseau), 
JV. Toux – (n° corde 8)

   Findon	Echo	(IRE), f, 2 ans, 541/2 k, 
Snowdrop Stud Co. Ltd (A. Bernard), JV. Toux – (n° corde 4)

 1540  Spirit Cutter, f, 2 ans, 561/2 k, h, Red And White Racing 
(M. Androuin), C. Boutin (s) – (n° corde 3)

12 partants ; 33 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 1 004 a
Chev. élim. : Whatever It Costs, Arown, Full Colour
4 long ½, 1 long ¼, ¾ long, 3 long, 1 long ½, encolure, 6 long, 1 long, 
2 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 6 480 a Between.
 2 592 a Mrs Pink.
 1 944 a Worth A Team.
 1 296 a Silogique.
 648 a Ellonienne.

Primes aux éleveurs :
 2 012 a Scuderia Lazzeri Marcello.
 804 a Didier Bouquil, Andre Ladeveze.
 603 a Patrick Chedeville.
 402 a Bernard Rochette.
 201 a Thierry De La Heronniere, Sarl Jedburgh Stud.

Temps total : 1’25’’46’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche RAKSHA à être munie d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
La pouliche BETWEEN a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.
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0137 153 jeudi 2 juin 2022

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Michel HUET – Bernard DERSOIR – 
Clémentine CHATILLON

 1900 4563 PRIX HAIFA
(Classe 3)

15	000	c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus n’ayant 
pas depuis le 2 juin 2021 inclus été classés dans les trois premiers d’une 
Classe 1 ni depuis le 2 septembre 2021 inclus (Handicap et A Réclamer 
exceptés) reçu une allocation de 7.500 ou gagné une Classe 3. Poids : 
56	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et 
places depuis le 2 décembre 2021 inclus : 1 k. par 3.000. En outre, tout 
gagnant d’une Classe 2 depuis le 2 septembre 2021 inclus portera 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 1618 1 Up Helly Aa IRE, h, 6 ans, par Galileo IRE et 
Fiesolana IRE (Aussie Rules USA), 60 k (571/2 k), 
Flaxman Stables Ireland Ltd (A. Gutierrez Val), P. Sogorb – 
(n° corde 2)

   Wolf Hunter IRE, h, al, 6 ans, par Sir Prancealot IRE 
et Sunny Hollow GB (Beat Hollow GB), 56 k, DO. Moon 
(L. Boisseau), J. Moon – (n° corde 6)

 1521 3 Angelo	Dream, h, gr, 9 ans, par Palace Episode USA et 
Angel Mara (Ange Gabriel), 58 k, L. Edon (J. Guillochon), 
L. Edon – (n° corde 5)

 1722 1 Maidomo ITY, h, b, 5 ans, par Pounced USA et Modern 
Goddess USA (Gulch USA), 59 k (571/2 k), P. Ferrario 
(Mme C. Pacaut), M. Guarnieri – (n° corde 1)

 1679 7 Quian GER, m, gr, 6 ans, par Mastercraftsman IRE et 
Quiana GER (Monsun GER), 60 k, 0, J. Reddington 
(J. Cabre), Mme A. Rosa – (n° corde 3)

 1493  Helios Clermont, h, 5 ans, 56 k, JM. Josso 
(M. Androuin), JM. Josso – (n° corde 4)

6 partants ; 27 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 678 a
2 long ½, nez, 1 long, 1 long ½, 5 long.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :
 3 037 a Up Helly Aa Ire, prime non attribuée.
 1 215 a Wolf Hunter Ire, prime non attribuée.
 911 a Angelo Dream.
 742 a Maidomo Ity, prime non attribuée.
 303 a Quian Ger, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 637 a Flaxman Stables Ireland L. T. D, prime non attribuée.
 410 a Mlle Martine Baconnet, Gilbert Morosini.
 255 a Tallyho Stud, prime non attribuée.
 127 a Scuderia Fert Sas, prime non attribuée.
 63 a Gestut Fahrhof, prime non attribuée.

Temps total : 2’31’’63’’’
Le hongre WOLF HUNTER a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
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 1396 2 Rougegarde, h, b, 5 ans, par Red Dubawi (IRE) et 
Krestena (Kendor), 57 k (541/2 k), h, Mme de JH. Chevigny 
(P. Singh), de P. Chevigny – (n° corde 2)

 1186  Scarface, h, al, 4 ans, par Dream Ahead USA et Dolce 
Attesa GB (Dr Fong USA), 57 k, A, Scuderia Micolo SNC 
(A. Roussel), C. Boutin (s) – (n° corde 3)

7 partants ; 18 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 781 a
1 long, 2 long, 2 long ½, 1 long ¾, 6 long, 2 long.
11 000a – 4 180a – 3 080a – 1 760a – 880a – 660a – 440a

Primes aux propriétaires :
 5 445 a Principe Ger, prime non attribuée.
 2 069 a Breizh Eagle.
 1 524 a Nordeste.
 871 a Hoodwinker Gb, prime non attribuée.
 435 a Avrilomanoir.
 326 a Rougegarde.
 217 a Scarface.

Primes aux éleveurs :
 935 a Gestut Fahrhof, prime non attribuée.
 812 a Haras Des Evees, Daniel Cherdo.
 391 a Suc. De Moratalla.
 170 a Guillaume Cousin, Mlle Julie Mestrallet, Suc. Andre Cousin, Suc. Amand 

Martin.
 149 a Bloomsbury Stud, prime non attribuée.
 128 a Mme Dominique Sepulchre.
 85 a Scuderia Micolo Snc.

Temps total : 1’36’’9’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre SCARFACE à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le hongre PRINCIPE GER a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 1904 4564 PRIX GROUPE ATLANTIC
(Handicap de catégorie)
(Classe 3)

15	000	c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	27	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +33.

 1673 4 Forza	Sedaca, h, b, 5 ans, par Anodin (IRE) et Bella 
Vento GB (Shirocco GER), 57 k, OJ. McDowell (S. Saadi), 
E. O’Neill (s) – (n° corde 10)

 1445  Trujillo, m, b, 5 ans, par Hunter’S Light IRE et Shinabaa 
[Anabaa (USA)], 58 k, Ah, Enbebo S.L. (F. Veron), 
J. Calderon Romero – (n° corde 6)

 1748 4 Folleville, f, al, 7 ans, par Air Chief Marshal IRE et La Folie 
IRE (Footstepsinthesand GB), 59 k, 0, Ecurie des Sables 
(D. Boche), G. Nicot – (n° corde 8)

 1812 2 Black	Morning	GB, f, b, 5 ans, par Due Diligence USA et 
Bright Morning USA (Storm Cat USA), 60 k, 0h, S. Imiola 
(Y. Rousset), Ch. Plisson (s) – (n° corde 12)

 1627 1 Aintreegirl, f, b.f, 5 ans, par Masterstroke USA et 
Petrolina GER (Areion GER), 59 k, Ecurie R.E. (A. Roussel), 
F. Foucher – (n° corde 1)

 1811  Vega	Dream	(GB), h, 5 ans, 521/2 k, h, Ch. Plisson (s) 
(L. Boisseau), Ch. Plisson (s) – (n° corde 2)

 1395 4 Lloyd IRE, h, 5 ans, 59 k (561/2 k), Mme MB. Boche 
(Mme C. Le Gland), B. Legros (s) – (n° corde 5)

 1495 5 Dandy Cool, h, 4 ans, 59 k, h, G. Goeffic (H. Lebouc), 
G. Juillet – (n° corde 14)

 1628  Etel Du Ninian, f, 4 ans, 58 k, g, A. Tatard (A. Bernard), 
A. Tatard – (n° corde 4)

 1790 4 Saglyacat, f, 7 ans, 581/2 k, R. Bedouet (C. Grosbois), 
N. Chevalier – (n° corde 9)

 1547  Ma	Cherie	Amour, f, 4 ans, 60 k (581/2 k), Ah, 
I. Elarre Alvarez (Mme M. Eon), I. Elarre Alvarez – (n° corde 3)

 1835 1 Lilly Bird (IRE), f, 5 ans, 521/2 k (51 k), 0h, R. Busson 
(Mme L. Oger), B. Legros (s) – (n° corde 7)

 1367  Usain Best, h, 10 ans, 59 k (571/2 k), JC. Daoudal 
(Mme C. Pacaut), B. Legros (s) – (n° corde 15)

 1628  Sea	Oscar	(GB), f, 4 ans, 58 k (561/2 k), Y. Reynaud 
(Mme A. Duporte), Mme S. Delaroche – (n° corde 11)

 1628 5 Drubec, h, 4 ans, 60 k, Hyperion SARL (A. Bourgeais), 
F. Monnier (s) – (n° corde 13)

15 partants ; 35 eng. ; 2 eng. sup. ; 15 part def. – Total des entrées : 
1 362 a
Eng. Sup. : Saglyacat, Lilly Bird (IRE)
1 long ½, courte encolure, 1 long ¾, 3 long ½, ¾ long, 1 long, 1 long, 
1 long ½, 1 long.
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 1902 4561 PRIX MEDAILLES JEUNESSE ET SPORTS
(Maiden)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais 
gagné. Poids	:	58	k.	Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 1655 3 Darena, f, b, 3 ans, par Exceed And Excel AUS et 
Daradiyna [Sea The Stars (IRE)], 561/2 k, h, S.A. Aga Khan 
(N. Larenaudie), FH. Graffard (s) – (n° corde 2)

 1609 2 Stormy Spirit, h, b, 3 ans, par Storm The Stars USA 
et Othella [Shakespearean (IRE)], 58 k, B. Foucher 
(M. Androuin), L. Gadbin (s) – (n° corde 6)

 1655 5 Altiere (IRE), f, b, 3 ans, par Anodin (IRE) et Kylia USA 
(Mr. Greeley USA), 561/2 k, Wertheimer & Frere (Y. Barille), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 1)

 1520 2 Jah	Work, h, b, 3 ans, par Goken et Chi Mai (GB) 
(Shirocco GER), 58 k, M. Perret (D. Boche), L. Gadbin (s) – 
(n° corde 3)

 1277  Valkovsky, h, b, 3 ans, par Shalaa IRE et Dianaba 
[Diktat (GB)], 58 k (561/2 k), Ah, Mat. Daguzan-Garros 
(Mme C. Pacaut), M. Guarnieri – (n° corde 4)

 1653 3 Tokyo	Star, h, 3 ans, 58 k, Mme M. O’Neill (H. Journiac), 
E. O’Neill (s) – (n° corde 5)

6 partants ; 24 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 1 065 a
Eng. Sup. : Darena
¾ long, ¾ long, 3 long, 2 long, 6 long.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
 6 840 a Darena.
 2 736 a Stormy Spirit.
 2 052 a Altiere (Ire).
 1 368 a Jah Work.
 684 a Valkovsky.

Primes aux éleveurs :
 1 388 a S.A. Aga Khan.
 849 a Bruno Foucher.
 637 a Wertheimer & Frere.
 424 a Mme Cindy Dhumez.
 212 a Mathieu Daguzan-Garros, Suc. Jean-Claude Gour.

Temps total : 1’41’’34’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Hugo JOURNIAC au sujet de la performance du hongre TOKYO 
STAR arrivé non placé.
L’intéressé a indiqué que ledit hongre s’était retrouvé sans ressources 
dans le dernier tournant et a ajouté ne pas avoir d’explications.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
La pouliche DARENA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 1903 4562 PRIX DU BOIS ROUAUD
(Classe 2)

22 000 c (11 000, 4 180, 3 080, 1 760, 880, 660, 440) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus n’ayant 
pas depuis le 2 juin 2021 inclus gagné un Groupe ni depuis le 2 août 2021 
inclus une Listed ni cette année reçu une allocation de 14.000 (Handicap 
excepté). Poids	:	57	k. Les chevaux ayant depuis le 2 août 2021 inclus (A 
Réclamer et Handicaps de dotation totale inférieure à 26.000 exceptés) 
reçu plusieurs allocations de 8.000 ou une allocation de 10.000 porteront 
1 k. 1/2 ; plusieurs allocations de 10.000 ou une allocation de 12.000, 
2 k. 1/2 ; plusieurs allocations de 12.000 ou été placés 2e ou 3e d’une 
Listed, 3 k. 1/2.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 1316 3 Principe	GER, h, b, 4 ans, par Free Eagle IRE et Paraisa 
GB (Red Ransom USA), 57 k, K. Allofs/Gestut Fahrhof 
(B. Murzabayev), P. Schiergen – (n° corde 5)

   Breizh	Eagle, m, b, 4 ans, par Bow Creek IRE et Breizh 
Touch [Country Reel (USA)], 601/2 k (58 k), G. Augustin-
Normand (H. Lebouc), J. Boisnard (s) – (n° corde 4)

 1539 6 Nordeste, m, b, 5 ans, par Holy Roman Emperor IRE 
et Hidden Cove (IRE) (Nayef USA), 591/2 k (58 k), 0h, 
I. Elarre Alvarez (Mme M. Eon), I. Elarre Alvarez – (n° corde 7)

 1495 1 Hoodwinker	GB, f, b, 4 ans, par Fast Company IRE et 
Putois Peace GB (Pivotal GB), 551/2 k (54 k), Duc de Bedford 
(Mme C. Pacaut), Tim. Donworth (s) – (n° corde 1)

 1519 5 Avrilomanoir, h, b, 4 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et 
Narvica Gravelle [High Yield (USA)], 57 k, A, Suc. A. Martin 
(J. Cabre), JM. Lefebvre (s) – (n° corde 6)
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L’intéressé a déclaré que ledit hongre avait réspiré bruyament pendant la 
course et qu’il avait raccourci son action dans la ligne d’arrivée.
Les Commissaires ont enregistré ces explications et ont demandé au 
vétérinaire de service de procéder à un examen dudit hongre qui n’a pas 
révélé de problème physique apparent.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir pris connaissance 
que le hongre STIRLING avait été muni d’un mors non réglementaire, ont 
sanctionné l’entraîneur Fabian Xavier WEISSMEIER par une amende de 
150 euros.
Les pouliches SLEVKA et SNOWBLIND IRE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1906 537 PRIX DU PRE AUX CLERCS
(Handicap - Femelles)
(Classe 3)

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050)
Pour juments de 4 ans et au-dessus.
La	référence	applicable	dans	ce	handicap	sera	+	27.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
NOUVELLE PISTE 2e POTEAU
Parcours n° A2 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +27.

 1812 3 Tarida, f, b, 5 ans, par Charm Spirit (IRE) et Totem USA 
(Mizzen Mast USA), 571/2 k (56 k), L. Floc’H (H. Boutin), 
M. Boutin (s) – (n° corde 5)

 1644 3 Two	Thank	Yous	IRE, f, b, 5 ans, par Kodiac GB et 
Awwal Malika USA (Kingmambo USA), 60 k (581/2 k), Ah, 
G. Alimpinisis (E. Crublet), G. Alimpinisis – (n° corde 12)

 1275  Tour	D’Echelle	(GB), f, b, 5 ans, par Le Havre (IRE) 
et Zejel (GB) [Gold Away (IRE)], 58 k, gh, JC. Seroul 
(M. Guyon), J. Reynier – (n° corde 8)

 1555  Ventura Vision, f, b, 4 ans, par No Nay Never USA et 
Great Trip USA (Lemon Drop Kid USA), 581/2 k, P. Etienne 
(T. Piccone), Fr. Monfort (s) – (n° corde 4)

 1585 5 Red	Nude	Rouge	(GB), f, b, 4 ans, par Charm 
Spirit (IRE) et Faithfilly IRE (Red Clubs IRE), 57 k, 0, 
H. Yamamoto (C. Demuro), S. Kobayashi (s) – (n° corde 10)

   Iris James, f, 4 ans, 571/2 k, h, M. Ziani (F. Lefebvre), 
Mme C. O’Halloran – (n° corde 3)

 1644 2 Imagine	Freedom	GB, f, 4 ans, 57 k (551/2 k), 
Mme J. Burger (Mme L. Bails), N. Caullery – (n° corde 2)

 970  Kiwi Kiss, f, 6 ans, 54 k, JV. Toux (A. Lemaitre), JV. Toux – 
(n° corde 9)

 1518 5 Voler De Nuit, f, 4 ans, 551/2 k, 0, Mme A. Fouassier 
(C. Soumillon), A. Fouassier – (n° corde 1)

 1580 3 Palau GER, f, 4 ans, 611/2 k (60 k), Mme A. Sundstrom 
(E. Verhestraeten), P. & J. Brandt (s) – (n° corde 13)

 1725 2 Petit Calvados IRE, f, 4 ans, 56 k (541/2 k), A, 
F. Cosgrove (Mme M. Velon), E. O’Neill (s) – (n° corde 6)

 1645 5 Forever	Coco, f, 5 ans, 521/2 k (51 k), h, C. Le Veel 
(Mme D. Santiago), C. Le Veel – (n° corde 7)

 1556 3 Game Twist, f, 6 ans, 51 k, gh, G. Nakouzi (B. Marie), 
S. Caceres (s) – (n° corde 11)

13 partants ; 25 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 869 a
1 long ¼, tête, ¾ long, ¾ long, tête, courte tête, courte encolure, ¾ long, 
encolure.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :
 5 197 a Tarida.
 2 079 a Two Thank Yous Ire, prime non attribuée.
 1 559 a Tour D’Echelle (Gb).
 1 039 a Ventura Vision.
 519 a Red Nude Rouge (Gb).

Primes aux éleveurs :
 2 040 a Thierry De La Heronniere, Gestut Zur Kuste Ag.
 612 a Zafonic S. L. , Ecurie Taos.
 357 a Tallyho Stud, prime non attribuée.
 266 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.
 133 a Haras De Sainte Gauburge, Earl Haras De L’Hotellerie.

Temps total : 1’21’’35’’’
Les juments TARIDA et TWO THANK YOUS IRE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1907 539 PRIX DE L’ILE AUX CYGNES
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Troisième épreuve

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, ayant 
couru depuis le 2 décembre 2021 inclus.
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Primes aux propriétaires :
 3 712 a Forza Sedaca.
 1 485 a Trujillo.
 911 a Folleville.
 742 a Black Morning Gb, prime non attribuée.
 371 a Aintreegirl.

Primes aux éleveurs :
 1 457 a Olivier Joseph Mcdowell.
 583 a Thierry De La Heronniere.
 410 a Franklin Finance S.A. .
 145 a Ecurie R. E. .
 127 a Kingwood Stud Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 1’37’’69’’’
La jument FOLLEVILLE a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

PARISLONGCHAMP
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Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Amaury de LENCQUESAING – 
Stéphanie DABURON – Louis de BOURGOING

 1905 533 PRIX DE L’OPERA COMIQUE
(Maiden)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais 
gagné. Poids	:	58	k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
NOUVELLE PISTE 2e POTEAU
Parcours n° A2 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 1630 2 Slevka, f, b, 3 ans, par Shalaa IRE et Vadyska (IRE) 
(So You Think NZ), 561/2 k, A. Jathiere (T. Piccone), 
M. Delcher Sanchez – (n° corde 7)

 1173 2 Opalus Road, h, al, 3 ans, par Goken et Hukba 
IRE (Anabaa USA), 58 k, h, Sparkling Star (S. Ruis), 
JM. Beguigne – (n° corde 9)

 1662 3 Snowblind	IRE, f, b, 3 ans, par Fast Company IRE et 
Tifawt GB (High Chaparral IRE), 561/2 k, C. Wentworth 
(E. Hardouin), C. Fey (s) – (n° corde 1)

   Lune De Rio, f, al, 3 ans, par Rio De La Plata USA et 
Rocheville [Air Chief Marshal (IRE)], 561/2 k, g, d’H. Aillieres 
(O. Peslier), M. Bollack-Badel – (n° corde 3)

 1500  Premiere Etoile, f, b, 3 ans, par Ribchester 
IRE et Mon Etoile [Thewayyouare (USA)], 561/2 k, 
SARL Ecurie JL. Tepper (T. Bachelot), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 2)

 971  Wimborne	Minster, f, 3 ans, 561/2 k, g, Ecurie Jean-
Louis Bouchard (C. Demuro), P. Bary (s) – (n° corde 4)

 1653  Pierreval, m, 3 ans, 58 k, G. Augustin-Normand 
(R. Mangione), S. Nigge (s) – (n° corde 5)

 1416 5 Darabjir, h, 3 ans, 58 k, Pcsse Z. Aga Khan (C. Soumillon), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 10)

   L’Hippocampe, m, 3 ans, 56 k, Mme C. Stephenson 
(S. Pasquier), G. Doleuze – (n° corde 8)

 1731 4 Stirling, h, 3 ans, 58 k, Turf Club Baden (A. Lemaitre), 
FX. Weissmeier – (n° corde 6)

10 partants ; 20 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 1 123 a
¾ long, ¾ long, tête, 1 long ½, encolure, 1 long ¼, 7 long, 2 long, 
encolure.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :
 9 720 a Slevka.
 3 888 a Opalus Road.
 2 916 a Snowblind Ire, prime non attribuée.
 1 944 a Lune De Rio.
 972 a Premiere Etoile.

Primes aux éleveurs :
 3 018 a Alain Jathiere.
 1 207 a Mlle Nathalie Blouin.
 603 a Henri D’ Aillieres.
 344 a Peter Mc Cutcheon, Hugh Mccutcheon, prime non attribuée.
 197 a Eric Puerari, Mme Patrick Ades-Hazan.

Temps total : 1’21’’40’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications au 
jockey Christophe SOUMILLON sur la performance du hongre DARABJIR 
arrivé non placé.
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 1320 7 Nightdance	Man	GER, h, al, 6 ans, par Reliable Man 
(GB) et Nightdance GER (Shareef Dancer USA), 561/2 k, A, 
H. Ghabri (T. Bachelot), H. Ghabri – (n° corde 3)

 1588 2 Pic	Sylver, h, b, 4 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et 
Silver Face [Iron Mask (USA)], 531/2 k, Mme ML. Gautier 
(M. Barzalona), A. Baron – (n° corde 4)

 1678 4 Toriano (FR) , h, b, 7 ans, par Dutch Art GB et Tu Eres 
Mi Amore IRE (Sadler’S Wells USA), 581/2 k, M. Fournaise 
(R. Mangione), A. Spanu – (n° corde 6)

 1428 4 Lejendario, h, b, 4 ans, par Myboycharlie IRE et Tia 
Kia IRE [Montjeu (IRE)], 60 k, Ecurie Mathieu Offenstadt 
(C. Demuro), JP. Gauvin (s) – (n° corde 7)

 1585  Zygfryd, h, 4 ans, 54 k, g, M. Bollack-Badel (S. Pasquier), 
M. Bollack-Badel – (n° corde 8)

 1440 2 Gift	Of	The	G	(IRE), h, 4 ans, 60 k (581/2 k), 0, 
Mme T. Marnane (Mme M. Velon), F. Guyader (s) – 
(n° corde 10)

 1508 5 Ian De Davert, h, 5 ans, 54 k, 0, Stall Brasilien 
(A. Pouchin), G. Batistic – (n° corde 9)

10 partants ; 11 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 1 275 a
Sans motif : Mi C’Infilo
encolure, 1 long ½, ¾ long, tête, 1 long ¾, encolure, 3 long ½, 1 long ¼.
12 500a – 4 750a – 3 500a – 2 000a – 1 000a – 750a – 500a

Primes aux propriétaires :
 5 062 a Picnic Royal.
 2 351 a Tepeka (Gb).
 1 417 a Nosdargent.
 810 a Nightdance Man Ger, prime non attribuée.
 495 a Pic Sylver.
 303 a Toriano (Fr), prime non attribuée.
 247 a Lejendario.

Primes aux éleveurs :
 2 283 a Jean-Philippe Duguey, Mme Catherine Duguey.
 923 a Haras De Mandore.
 639 a Bernard Giraudon.
 194 a Haras De Sainte Gauburge.
 170 a Gestut Wittekindshof, prime non attribuée.
 97 a Carlos Laffon-Parias.
 63 a Gestut Fahrhof, prime non attribuée.

Temps total : 1’54’’33’’’
Les Commissaires ont autorisé le poulain PIC SILVER à être monté sur la 
piste, son entraîneur en ayant fait la demande dans les délais fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Alexis POUCHIN au sujet de l’accident dont avait été victime le 
hongre IAN DE DAVERT dans le dernier tournant.
L’intéressé a déclaré que ledit hongre s’était accidenté seul sans 
qu’aucune faute ne soit imputable à l’encontre de l’un de ses concurrents.
Les hongres PICNIC ROYAL et NOSDARGENT ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1909 534 PRIX DU GRAND PALAIS
(Classe 1)

35	000	c (17 500, 6 650, 4 900, 2 800, 1 400, 1 050, 700)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant pas, depuis 
le 1er août 2021 gagné un Groupe, ni depuis le 1er mars 2022, gagné une 
Classe 1. Poids	:	57	k. Les chevaux ayant, depuis le 2 septembre 2021 
inclus, gagné une Listed ou été classés 2e ou 3e d’un Groupe porteront 
2 k. Les chevaux n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté) recevront 
1 k. 1/2 ; ceux n’ayant jamais couru, 2 k. 1/2.
Cette	course	est	qualificative	aux	Handicaps	Classe	1.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
GRANDE PISTE
Parcours n° G3 : Plat, Dist. 1 850 m env.

 1402 3 Mirsky	GB, m, al, 3 ans, par Siyouni et Latice (IRE) 
(Inchinor GB), 57 k, h, G. Strawbridge (O. Peslier), 
F. Head (s) – (n° corde 6)

 1205 3 Blue Boat GB, m, b, 3 ans, par Frankel GB et Blue Waltz 
GB (Pivotal GB), 57 k, h, Suc. K. Abdullah (C. Soumillon), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 7)

 1764 3 Tigrr, m, al, 3 ans, par Teofilo IRE et Silca’S Sister 
GB (Inchinor GB), 57 k, h, Le Haras de La Gousserie 
(H. Journiac), L. Rovisse – (n° corde 4)

 1415 2 Safni IRE, m, b, 3 ans, par Invincible Spirit IRE et Savanne 
IRE (Rock Of Gibraltar IRE), 57 k, Gestut Ammerland 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 5)

 1746 4 January Moon, f, b, 3 ans, par Soul City IRE et Montana 
Moon (Hernando), 54 k, Ah, Mme R. Plisson (S. Ruis), 
Ch. Plisson (s) – (n° corde 1)

 1780 7 Sogynt, h, b, 3 ans, par Peer Gynt JPN et Kitty Yield 
[High Yield (USA)], 551/2 k, Ah, M. Melin (H. Boutin), 
Ch. Plisson (s) – (n° corde 3)

 1653  My	Baby	Love, h, b, 3 ans, par Elm Park GB et Crystivoli 
[Northern Crystal (GB)], 551/2 k, FX. Belvisi (C. Stefan), 
FX. Belvisi – (n° corde 2)
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Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
GRANDE PISTE
Parcours n° G3 : Plat, Dist. 1 850 m env.
Référence : +33,5.

 1654 3 Midgrey	(IRE), f, gr, 7 ans, par Camelot GB et 
Tasharowa (Linamix), 59 k, Ah, D. Yessad (A. Crastus), 
FX. Belvisi – (n° corde 9)

 1654 5 Express	Power	IRE, h, al, 4 ans, par Power 
GB et Esteemable GB (Nayef USA), 57 k, 0h, 
Ecurie Michel Doineau (T. Bachelot), Fr. Monfort (s) – 
(n° corde 8)

 1654 2 Cleostorm, f, al, 6 ans, par Stormy River et Esquinade 
[Archange D’Or (IRE)], 57 k, H. Declercq (B. Marie), 
BV. van den Troost – (n° corde 6)

 1388  Salsa	Chic	(GB), f, b, 5 ans, par Rio De La Plata USA et 
Anna Danse [Anabaa (USA)], 60 k, D. Bismuth (T. Piccone), 
Mme C. Auvray – (n° corde 1)

 1553 1 Diwan Senora, m, b, 9 ans, par Youmzain IRE 
et Kiss Senora (Chichicastenango), 591/2 k, A, 
Ecurie Haras des Senora (A. Lemaitre), S. Cerulis – 
(n° corde 7)

 1433 2 Salerno, h, 9 ans, 551/2 k, 0h, V. Devillars (C. Soumillon), 
V. Devillars – (n° corde 3)

 1598 2 Giantissime, h, 7 ans, 58 k (561/2 k), Bon d’A. Arexy 
(Mme D. Santiago), C. Martinon – (n° corde 10)

 1563 4 Minnehaha, f, 7 ans, 53 k (511/2 k), h, A. Schouteet 
(Mme A. Nicco), A. Schouteet – (n° corde 4)

 1388 4 Kick	Boxing, m, 4 ans, 591/2 k, g, S. Cerulis (M. Guyon), 
S. Cerulis – (n° corde 5)

 1656  Imperial	Scam, f, 4 ans, 591/2 k, h, Mme de M. Asis Trem 
(A. Pouchin), V. Devillars – (n° corde 2)

10 partants ; 10 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 440 a
tête, encolure, encolure, ¾ long, courte encolure, ¾ long, courte 
encolure, courte encolure, 3 long.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :
 4 050 a Midgrey (Ire).
 1 980 a Express Power Ire, prime non attribuée.
 1 215 a Cleostorm.
 990 a Salsa Chic (Gb).
 405 a Diwan Senora.

Primes aux éleveurs :
 1 194 a Ecurie Des Charmes, Haras De La Morsangliere.
 547 a Jean-Paul Boin.
 388 a Haras Des Evees.
 340 a Mme C. R. Philipson, prime non attribuée.
 182 a Ecurie Haras Des Senora.

Temps total : 1’59’’18’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Alexis POUCHIN sur la performance de la pouliche IMPERIAL 
SCAM arrivée non placé.
L’intéressé a déclaré que ladite pouliche avait raccourci son action dans 
les 300 derniers mètres.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Les juments SALSA CHIC (GB) et MIDGREY (IRE) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1908 538 PRIX DE L’ILE SAINT-LOUIS
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

25	000	c (12 500, 4 750, 3 500, 2 000, 1 000, 750, 500)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, ayant 
couru depuis le 2 décembre 2021 inclus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
GRANDE PISTE
Parcours n° G3 : Plat, Dist. 1 850 m env.
Référence : +27.

 1664 2 Picnic	Royal, h, b, 6 ans, par Penny’S Picnic 
(IRE) et Akazie GER (Tiger Hill IRE), 56 k (541/2 k), 
0h, Ecurie Bernd/Torsten Raber (Mme D. Santiago), 
Mme A. Budka – (n° corde 5)

 1664  Tepeka	(GB), h, b, 5 ans, par Olympic Glory IRE et 
Super Eria [Hold That Tiger (USA)], 55 k (521/2 k), 0, 
Mme H. Mennessier (Mme M. Peslier), Mme H. Mennessier – 
(n° corde 11)

 691 5 Nosdargent, h, b, 7 ans, par Kendargent et Nostaltir 
[Muhtathir (GB)], 591/2 k, B. Giraudon (C. Soumillon), 
D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 1)
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2 long ½, courte encolure, 1 long, courte encolure, tête, 1 long, courte 
tête, 1 long, tête.
25 000a – 9 500a – 7 000a – 4 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a

Primes aux propriétaires :
 10 125 a Shannkiyr Usa, prime non attribuée.
 3 847 a El Manifico.
 2 835 a Ronaldo Ger, prime non attribuée.
 1 980 a Trabuco.
 990 a Portalis.
 742 a Mister X.
 495 a Thunderspeed.

Primes aux éleveurs :
 2 125 a S.A. Aga Khan, prime non attribuée.
 1 166 a Arthur Mendes.
 1 134 a Robert Nahas, Alain Louis-Dreyfus.
 595 a Gestut Ittlingen, prime non attribuée.
 388 a San Gabriel Inv. Inc. .
 291 a Indivision Perfect Queen 2017.
 127 a Ecurie Gribomont.

Temps total : 1’54’’11’’’
A l’issue de la course, suite à un incident survenu à environ 300 mètres du 
poteau d’arrivée, les Commissaires ont entendu en leurs explications les 
jockeys Hugo BOUTIN (BY THE WAY) arrivé non placé, Mickael BERTO 
( MISTER X) arrivé 6e, Stéphane PASQUIER (RONALDO GER) arrivé 3e et 
Stéfanie KOYUNCU (TAG) arrivée non placée.
De l’examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, il ressort 
que le hongre MISTER X avait très légèrement penché vers la corde 
malgré les efforts de son jockey pour le garder en droite ligne.
L’incident constaté n’ayant toutefois entrainé aucune conséquence sur 
l’ordre d’arrivée de la course.
Les hongres SHANNKIYR USA, RONALDO GER, PORTALIS, EL 
MANIFICO, TRABUCO ont fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 1911 536 PRIX DE L’ORATOIRE
(À réclamer)
(Classe 3)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, mis à 
réclamer pour 14.000, 18.000 ou 22.000. Poids	:	56	k. Les chevaux mis 
à réclamer pour 18.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 22.000, 3 k. En outre, 
les chevaux ayant, depuis le 2 janvier 2022 inclus, reçu une allocation 
de 8.500 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 
8.500 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
GRANDE PISTE
Parcours n° K1 : Plat, Dist. 2 100 m env.

 1313  Mykiss, h, al, 5 ans, par Makfi GB et Kissin Sign (GB) 
[Turtle Bowl (IRE)], 56 k, h, (14 000), LH (C. Demuro), 
Mme J. Soubagne – (n° corde 9)

 1535 3 Auenwolf GER, h, al, 8 ans, par Lord Of England GER 
et Auenprincess GER (Kornado GB), 56 k, (14 000), 
MP. Reichstein (M. Barzalona), A. Bolte – (n° corde 8)

 1203  Ridwaan, h, b, 5 ans, par American Pharoah USA 
et Ridasiyna [Motivator (GB)], 60 k, h, (14 000), 
A. Gabryszewski (M. Guyon), P. & J. Brandt (s) – 
(n° corde 5)

 1535 4 Ricardo	GER, h, b.f, 9 ans, par Kalatos GER et 
Rinconada GER (Lavirco GER), 571/2 k, (18 000), 
Stall Konigsesch (H. Besnier), A. Bolte – (n° corde 2)

 1535 1 Diamond Vendome, h, b, 7 ans, par Style Vendome 
et Ordargent (Kendargent), 611/2 k (60 k), h, (18 000), 
Mme L. Samoun (Mme M. Velon), C. Escuder – (n° corde 6)

 1497 6 Il	Decamerone, h, 6 ans, 59 k, Agh, (22 000), C. Hogg 
(A. Pouchin), N. Paysan – (n° corde 1)

 1672  Kadrun GER, h, 5 ans, 56 k, h, (14 000), J. Mayr 
(L. Boisseau), Mme Y. Vollmer – (n° corde 7)

 1657  Lettyt	Fight, h, 5 ans, 59 k (551/2 k), A, (22 000), 
Trois Mille (A. Vilchien), S. Cerulis – (n° corde 4)

 1546  Piet, h, 5 ans, 571/2 k, Ah, (18 000), Mme C. Horn 
(T. Piccone), N. Caullery – (n° corde 10)

9 partants ; 26 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 1 189 a
6 650a – 6 650a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
 3 291 a Mykiss.
 2 693 a Auenwolf Ger, prime non attribuée.
 1 410 a Ridwaan.
 769 a Ricardo Ger, prime non attribuée.
 384 a Diamond Vendome.
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7 partants ; 9 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 064 a
Eng. Sup. : My Baby Love
encolure, 8 long, 1 long, 8 long, 3 long ½, 9 long.
17 500a – 6 650a – 4 900a – 2 800a – 1 400a – 1 050a – 700a

Primes aux propriétaires :
 12 600 a Mirsky Gb, prime non attribuée.
 4 788 a Blue Boat Gb, prime non attribuée.
 3 528 a Tigrr.
 2 016 a Safni Ire, prime non attribuée.
 1 008 a January Moon.
 756 a Sogynt.
 504 a My Baby Love.

Primes aux éleveurs :
 1 487 a George Strawbridge, prime non attribuée.
 716 a Nbh Racing.
 565 a Fittocks Stud Ltd, Arrow Farm Stud, prime non attribuée.
 313 a Christophe Plisson, Mme Raymonde Plisson.
 238 a Gestut Ammerland, prime non attribuée.
 234 a Mathieu Melin, Michel Melin.
 156 a Mlle Albane-Ermence Paul-Boncour, Hugues Rousseau.

Temps total : 1’54’’66’’’
Les Commissaires ont autorisé le poulain MIRSKY GB à être muni d’une 
couverture pour rentrer dans sa stalle.
Les Commissaires ont autorisé le poulain BLUE BOAT GB à être muni 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les poulains BLUE BOAT GB et MIRSKY GB ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1910 532 PRIX DE L’ILE DE LA CITE
(Handicap divisé)
(Classe 2)
Première épreuve

50	000	c (25 000, 9 500, 7 000, 4 000, 2 000, 1 500, 1 000)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, ayant 
couru depuis le 2 décembre 2021 inclus.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE 
GALOP. 
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
GRANDE PISTE
Parcours n° G3 : Plat, Dist. 1 850 m env.
Référence : +19.

 1210 1 Shannkiyr	USA, h, b, 6 ans, par Elusive Quality USA 
et Shankardeh IRE (Azamour IRE), 57 k, A. Fontaine 
(G. Mosse), M. Delzangles – (n° corde 11)

 1657  El	Manifico, h, b, 7 ans, par High Chaparral IRE et 
Envoutement [Vettori (IRE)], 541/2 k, A. Louis-Dreyfus 
(C. Demuro), D. Smaga – (n° corde 14)

 1681  Ronaldo GER, h, n.p, 8 ans, par Scalo GB et Reine 
Galante IRE (Danehill USA), 55 k, D. Rosport (S. Pasquier), 
S. Smrczek – (n° corde 15)

 1502 2 Trabuco, h, b, 4 ans, par Intello (GER) et Tropa De Elite 
USA (Street Cry IRE), 54 k, h, JP. Fichaux (T. Bachelot), 
E. & G. Leenders (s) – (n° corde 5)

 946 1 Portalis, h, gr, 4 ans, par Peer Gynt JPN et River Trebor 
USA (Myrakalu), 55 k, SARL Ecurie Borgel (T. Piccone), 
JP. Gauvin (s) – (n° corde 6)

 1641  Mister X, h, b, 5 ans, par Le Havre (IRE) et Perfect 
Queen [Mount Nelson (GB)], 561/2 k, A. Arnoldi (M. Berto), 
E. Libaud (s) – (n° corde 10)

 489 2 Thunderspeed, m, b, 5 ans, par Night Of Thunder 
IRE et Marmoom Flower IRE (Cape Cross IRE), 59 k, 
Ecurie Gribomont (M. Guyon), C. Ferland (s) – (n° corde 3)

 1681 2 L’Ienissei, m, 4 ans, 56 k, I. Endaltsev (R. Mangione), 
I. Endaltsev – (n° corde 12)

 1313  Quello IRE, m, 4 ans, 581/2 k, K. Allofs/Gestut Fahrhof 
(Mme S. Vogt), P. Schiergen – (n° corde 4)

 1709 1 Boomerang, h, 4 ans, 55 k, Ecurie Normandy Spirit 
(A. Crastus), C. Escuder – (n° corde 9)

 779 6 Momarasa GB, m, 4 ans, 61 k, 0, Shadwell France SNC 
(O. Peslier), F. Rohaut (s) – (n° corde 2)

 1720 1 Bleusky, f, 5 ans, 52 k, Mme J. Burger (Mme L. Bails), 
C. Escuder – (n° corde 7)

 1600 4 Stepaside Bell, m, 4 ans, 52 k, h, Next Gen Racing 
(Mme M. Velon), Mme J. Soudan – (n° corde 1)

 1294 2 By	The	Way, h, 5 ans, 561/2 k, A, P. Widloecher 
(H. Boutin), M. Boutin (s) – (n° corde 8)

 1546  Tag, h, 5 ans, 52 k, h, LMGW Bloodstock (Mme S. Koyuncu), 
Mar. Hofer – (n° corde 13)

15 partants ; 62 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
3 097 a
Sans motif : Tantpispoureux (IRE)
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COMPIÈGNE
0880 154 vendredi 3 juin 2022

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Patrick SOURD – Julien COISNE – 
Gérard LAVOINE

 1913 4577 PRIX DE CAISNES
(À réclamer valeur handicap - Apprentis & Jeunes Jockeys)
(Classe 3)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, 
ayant une valeur inférieure ou égale à 34 k. et mis à réclamer pour 
8.000, 10.000 ou 12.000. Poids	:	56	k. Les chevaux mis à réclamer pour 
10.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 12.000, 3 k. En outre, les chevaux ayant, 
depuis le 3 janvier 2022 inclus, reçu une allocation de 7.000 ou gagné 
une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 7.000 ou gagné 
plusieurs Classe 2, 4 k.
Pour	Apprentis	et	Jeunes	Jockeys.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 1453 3 Hook, h, b, 5 ans, par Frozen Power IRE et Super 
Super IRE (Medicean GB), 58 k (561/2 k), h, (8 000), 
Mme M. Latremoliere (S. Planque), Mme J. Soubagne – 
(n° corde 3)

 1644  Chica	Energica	GB, f, b, 4 ans, par Acclamation GB et 
Chica Loca [American Post (GB)], 571/2 k (55 k), A, (12 000), 
A. Berto (E. Crublet), E. Libaud (s) – (n° corde 8)

 1812  Light	Wakeup	GB, h, al, 4 ans, par Twilight Son 
GB et Wakeup Little Suzy IRE (Peintre Celebre USA), 
58 k (561/2 k), 0h, (8 000), E. Elhrari (d’O. Andigne), 
R. Le Dren Doleuze – (n° corde 4)

 1727 3 Angel’S	Whisper	IRE, f, gr, 7 ans, par Dark Angel IRE et 
Tasheyaat GB (Sakhee USA), 56 k (531/2 k), 0h, (10 000), 
Shepherd Global & Partner (C. Berge), Mme A. Murphy – 
(n° corde 2)

   Soaring	Eagle, h, b, 8 ans, par Cape Cross IRE 
et Sosquaw (Numerous USA), 56 k (521/2 k), (8 000), 
Mme A. Clabots (Mme C. Janneau), S. Cerulis – (n° corde 7)

   Dream For All ITY, h, 5 ans, 59 k (561/2 k), (12 000), 
Mme J. Rovisse (H. Boutin), L. Rovisse – (n° corde 9)

 1766  Persian, h, 5 ans, 58 k (561/2 k), (8 000), B. Lynam 
(M. Justum), D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 6)

 944  Shams	Brazilero	(IRE), m, 8 ans, 58 k (551/2 k), h, 
(8 000), D. de Waele (K. Vanderbeke), D. de Waele – 
(n° corde 1)

 1554 3 Tuuli GB, f, 4 ans, 571/2 k (55 k), A, (12 000), P. Decouz (s) 
(J. Mobian), P. Decouz (s) – (n° corde 5)

9 partants ; 25 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 750 a
7 long, ¾ long, tête, 2 long, ½ long, 2 long, 5 long, ¾ long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 3 960 a Hook.
 1 584 a Chica Energica Gb, prime non attribuée.
 1 188 a Light Wakeup Gb, prime non attribuée.
 648 a Angel’S Whisper Ire, prime non attribuée.
 324 a Soaring Eagle.

Primes aux éleveurs :
 1 016 a Ferdinando Fratini.
 272 a Whatton Manor Stud, Thurso Limited, Cranford Stud, prime non attribuée.
 204 a Global Equine Consultant Serv. , prime non attribuée.
 136 a Paul Mcenery, Billy Mcenery, prime non attribuée.
 95 a Sca Elevage De Tourgeville, Mme Pierre Lepeudry, Mme Hilary Erculiani.

Temps total : 1’36’’77’’’
Les hongres DREAM FOR ALL ITY, LIGHT WAKEUPGB et la jument 
ANGEL’S WHISPER IRE ont fait l’objet d’un prélèvement avant la course.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jeune-
jockey Olivier D’ANDIGNE en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 4 jours pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (3e infraction - 6 coups).
Le hongre HOOK a fait l’objet d’un prélèvement après la course.

 1914 4576 PRIX DE SAINT-JUST EN CHAUSSEE
(Classe 2)

27 000 c (13 500, 5 130, 3 780, 2 160, 1 080, 810, 540) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant 
pas depuis le 3 septembre 2021 inclus été classés dans les trois premiers 
d’une course de Groupe ou gagné une Listed ni depuis le 3 mars 2022 
inclus, gagné une Classe 1.	Poids	:	57	k. Les chevaux ayant, depuis le 
3 décembre 2021 inclus gagné une Classe 2 ou été classés dans les 
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Primes aux éleveurs :
 1 292 a Berend Van Dalfsen.
 565 a Gestut Hofgut Heymann, prime non attribuée.
 362 a S.A. Aga Khan.
 247 a Hartmut Bolte, prime non attribuée.
 173 a Guy Pariente Holding.

Les hongres AUENWOLF GER et RICARDO GER ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique avant la course.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Alexis POUCHIN sur les raisons pour lesquelles il n’avait pas 
sollicité le hongre IL DECAMERONE dans les 300 derniers mètres.
L’intéressé a déclaré que l’espace entre les chevaux était restreint et qu’il 
n’avait pas pu s’y engager.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Les hongres MYKISS, IL DECAMERONE, RIDWAAN et AUENWOLF GER 
ont fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 1912 535 PRIX DU CAPRICORNE
(Handicap)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+	24.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
PETITE PISTE
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +24.

 1122 2 Jaafar, m, b, 3 ans, par Nathaniel IRE et Badee Ah 
[Motivator (GB)], 60 k, Cheik ABK. Al Thani (O. Peslier), 
F. Rohaut (s) – (n° corde 7)

 1382  Duyfken	(GB), h, b, 3 ans, par Le Havre (IRE) et 
Australienne (IRE) (Monsun GER), 57 k (541/2 k), A, 
Wertheimer & Frere (A. Mosse), C. Laffon-Parias – 
(n° corde 5)

 1532 3 Dixan	Senora, m, gr, 3 ans, par Myboycharlie IRE et Kiss 
Senora (Chichicastenango), 57 k, P. Goral (A. Crastus), 
C. Escuder – (n° corde 9)

 1307 1 Spell On You IRE, f, b, 3 ans, par Caravaggio 
USA et Nature Spirits [Beat Hollow (GB)], 61 k, 
Flaxman Stables Ireland Ltd (S. Pasquier), A. Fabre (s) – 
(n° corde 10)

 1631 2 Lilie Belle, f, b, 3 ans, par George Vancouver USA 
et Belle Et Polie [Poliglote (GB)], 541/2 k (53 k), h, 
M. Pimbonnet (Mme A. Nicco), M. Pimbonnet – (n° corde 4)

 1357 1 Samadabad, m, 3 ans, 58 k, A, S.A. Aga Khan 
(C. Soumillon), JC. Rouget (s) – (n° corde 1)

 1524  Tolede USA, f, 3 ans, 571/2 k, h, P. Katelanis (G. Mosse), 
N. Clement (s) – (n° corde 3)

 1304 5 Noble	Ruby, f, 3 ans, 59 k (561/2 k), D. Burkle (L. Roussel), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 8)

 1284 5 Collandres, m, 3 ans, 571/2 k, gh, G. Augustin-Normand 
(C. Demuro), P. & J. Brandt (s) – (n° corde 2)

9 partants ; 15 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 687 a
1 long ¼, encolure, ¾ long, ¾ long, 2 long, encolure, 1 long, 7 long.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :
 8 280 a Jaafar.
 3 312 a Duyfken (Gb).
 2 484 a Dixan Senora.
 1 656 a Spell On You Ire, prime non attribuée.
 828 a Lilie Belle.

Primes aux éleveurs :
 1 681 a Scea Du Haras De Victot.
 1 028 a Wertheimer & Frere.
 771 a Ecurie Haras Des Senora.
 257 a Georges Massa.
 195 a Suc. S. Niarchos, prime non attribuée.

Temps total : 2’35’’64’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche NOBLE RUBY à être munie 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le poulain SUN JOY ayant forcé les portes de sa stalle de départ et 
ayant étant été laché avant la course, a été déclaré non partant par son 
entraîneur.
Les poulain JAAFAR et DUYFKEN (GB) ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.
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Eng. Sup. : Whatever It Costs, La Panthourie, Low To Sea
2 long, 1 long ½, dead-heat, 1 long ¼, 1 long ¼, encolure, ¾ long, 9 long, 
4 long.
9 500a – 3 800a – 2 375a – 2 375a – 950a

Primes aux propriétaires :
 6 840 a Shakstar Fal Mor, prime non attribuée.
 2 736 a Greatel.
 1 710 a Whatever It Costs.
 1 710 a La Panthourie.
 684 a Les Trois Vallees.

Primes aux éleveurs :
 849 a Scea L’Aubay, Mme Raymonde Leclere, Richard Leclere, Guillaume Cousin.
 807 a Fal Stud, prime non attribuée.
 531 a Ecurie Haras De Saint Vincent, Frederic Bragato, Mlle Elza Petit, Mlle Hannah 

Petit.
 212 a Terrains D’Avilly St Leonard.

Temps total : 1’27’’97’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jeune-jockey Simon PLANQUE sur la performance de la pouliche 
PEDRAR, arrivée non placée et les raisons pour lequelles il n’avait pas 
sollicité ladite pouliche jusqu’au passage du poteau d’arrivée.
L’intéressé a déclaré que sa selle avait avancé pendant le parcours et qu’il 
avait préféré cesser de solliciter ladite pouliche pour éviter un incident.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Les Commissaires ont également demandé des explications au jockey 
Christophe SOUMILLON sur la performance de la pouliche LOW TO 
SEA, arrivée non placée et les raisons pour lesquelles il n’avait pas 
accompagné ladite pouliche jusqu’au passage du poteau d’arrivée.
L’intéressé a déclaré que ladite pouliche était très immature et qu’elle 
avait respiré bruyament dans la ligne d’arrivée.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Le poulain SHAKSTAR FAL MOR et TASIM a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1916 4571 PRIX DE LA FONTAINE ROCH
(Mâles et Hongres)
(Maiden)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350) – dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant jamais gagné. Poids : 
58	k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 1503 3 Nikovo	GB, m, b, 3 ans, par Kingman GB et Rostova 
USA (Arch USA), 58 k, Suc. K. Abdullah (H. Besnier), 
A. Fabre (s) – (n° corde 5)

 1701 4 Sunfast, m, b, 3 ans, par Fast Company IRE et Sund City 
[Turtle Bowl (IRE)], 58 k, 0, Argella Racing (I. Mendizabal), 
Chr. Head (s) – (n° corde 1)

 1503 4 Copper (IRE), m, b, 3 ans, par Make Believe 
GB et Kortoba USA (Distorted Humor USA), 58 k, 
Ecurie des Dragons (S. Pasquier), P. Bary (s) – (n° corde 2)

 1305  Maestrante, h, b, 3 ans, par Motivator GB et Real 
Maestranza [Kingsalsa (USA)], 58 k, C. Bresson 
(O. Peslier), F. Bresson (s) – (n° corde 6)

 1715  Royal Ryley, m, al, 3 ans, par Recorder GB et Rodelinda 
(IRE) (Shirocco GER), 58 k (561/2 k), Avatara S.A. 
(Mme M. Velon), A. Suborics – (n° corde 3)

 1653 2 Afadil, h, 3 ans, 58 k, S.A. Aga Khan (C. Soumillon), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 7)

 1335  Cattivo, h, 3 ans, 58 k (551/2 k), 0h, Scuderia Micolo SNC 
(L. Carboni), Mme D. Schoenherr – (n° corde 11)

 1653  Osumi, m, 3 ans, 58 k, h, E. Schwaiger (T. Piccone), 
M. Munch (s) – (n° corde 4)

 1653  Typhonium, h, 3 ans, 58 k (561/2 k), L. Charreau 
(Mme L. Grosso), Mme E. Siavy-Julien – (n° corde 10)

   El Leon GER, m, 3 ans, 58 k (561/2 k), Stall Sudwind 
(Mme S. Vogt), JP. Carvalho – (n° corde 9)

 1283  Varennes, h, 3 ans, 58 k (561/2 k), A, A. Gilibert 
(S. Planque), F. Chappet – (n° corde 8)

11 partants ; 17 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 901 a
1 long ½, 3 long, 1 long ½, encolure, 2 long ½, ¾ long, 6 long, 4 long, 
loin.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :
 9 720 a Nikovo Gb, prime non attribuée.
 3 888 a Sunfast.
 2 916 a Copper (Ire).
 1 944 a Maestrante.
 972 a Royal Ryley.
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trois premiers d’une Listed porteront 1 k. 1/2 ; gagné plusieurs Classe 2 
ou gagné une Classe 1, 3 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 3 juin 
2021 inclus été classés dans les trois premiers d’un Groupe porteront 1 
k 1/2.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 1209  In Crowd GB, m, al, 4 ans, par Dubawi IRE et In Clover 
GB (Inchinor GB), 581/2 k, G. Strawbridge (O. Peslier), 
F. Head (s) – (n° corde 1)

 1209  Salesman (IRE), h, al, 5 ans, par Dubawi IRE et High 
Maintenance (Highest Honor), 581/2 k, Wertheimer & Frere 
(M. Guyon), A. Fabre (s) – (n° corde 4)

 1273 2 Parchemin	IRE, h, al, 4 ans, par Lope De Vega IRE 
et Hint Of Pink IRE (Teofilo IRE), 581/2 k, Godolphin SNC 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 2)

   Ommeel, h, b, 5 ans, par Le Havre (IRE) et Our Dream 
Queen GB (Oasis Dream GB), 57 k, G. Augustin-Normand 
(G. Benoist), Mme A. Wattel – (n° corde 5)

 1681  Norwegian	Sir, m, gr, 5 ans, par Kendargent et 
Norwegian Princess IRE (Fairy King USA), 581/2 k, 
G. Pariente (A. Pouchin), C. Boutin (s) – (n° corde 3)

5 partants ; 19 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 997 a
1 long, courte tête, 3 long ½, 6 long.
13 500a – 5 130a – 3 780a – 2 160a – 1 080a

Primes aux propriétaires :
 6 682 a In Crowd Gb, prime non attribuée.
 2 539 a Salesman (Ire).
 1 871 a Parchemin Ire, prime non attribuée.
 1 069 a Ommeel.
 534 a Norwegian Sir.

Primes aux éleveurs :
 1 147 a George Strawbridge, prime non attribuée.
 651 a Wertheimer & Frere.
 419 a Franklin Finance S.A. .
 321 a Norelands Bloodstock, P. Robinson Bloodstock, prime non attribuée.
 209 a Guy Pariente Holding.

Temps total : 1’48’’80’’’
Le poulain IN CROWD GB a fait l’objet d’un prélèvement après la course.

 1915 4570 PRIX DE BETHISY SAINT-PIERRE
(À réclamer)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, mis à réclamer 
pour 11.000, 14.000 ou 17.000. Poids	:	56	k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 14.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 17.000, 3 k. En outre, les chevaux 
ayant depuis le 3 janvier 2022 inclus reçu une allocation de 8.500 ou 
gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 8.500 ou 
gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 1581  Shakstar	Fal	MOR, m, b, 2 ans, par Shakespearean IRE 
et Cresta Star GB (Teofilo IRE), 56 k (531/2 k), A, (11 000), 
A. Sedrati (B. Marie), G. Hernon (s) – (n° corde 3)

 1699  Greatel, f, b, 2 ans, par Pedro The Great USA et Sitelle 
[American Post (GB)], 571/2 k, (17 000), B. Giraudon 
(M. Guyon), M. Pimbonnet – (n° corde 11)

 1608  Whatever	It	Costs, f, b.f, 2 ans, par Shalaa IRE et La 
Corniche [Naaqoos (GB)], 571/2 k (56 k), (17 000), P. Nicolet 
(d’O. Andigne), J. de Mieulle (s) – (n° corde 12)

 1454 2 La	Panthourie, f, b, 2 ans, par Birchwood IRE et Bocca 
Bianca GER [Saddex (GB)], 56 k (541/2 k), A, (14 000), 
D. Singarin (Mme A. Merou), de O. Montzey – (n° corde 8)

 1581  Les Trois Vallees, h, b, 2 ans, par Birchwood IRE et 
Courchevel IRE (Whipper USA), 59 k (571/2 k), h, (17 000), 
Rob. Collet (s) (Mme M. Velon), Rob. Collet (s) – (n° corde 9)

 1659  Shamamiyah, f, 2 ans, 56 k, Ah, (14 000), 
Ecurie Castillon Bloodstock (A. Pouchin), L. Vanska (s) – 
(n° corde 6)

 1819 5 Eghiste, m, 2 ans, 571/2 k, A, (14 000), Mme T. Marnane 
(H. Journiac), F. Guyader (s) – (n° corde 10)

   Tasim, h, 2 ans, 59 k, (17 000), 
Ecurie Normandie Pur Sang (A. Lemaitre), Fr. Monfort (s) – 
(n° corde 7)

 1460 3 Iron Man IRE, m, 2 ans, 56 k, 0, (11 000), D. Maughan 
(T. Piccone), Mme J. Dupont-Fahn – (n° corde 2)

 1438  Low To Sea, f, 2 ans, 571/2 k, (17 000), A. Guedj 
(C. Soumillon), C. Escuder – (n° corde 5)

   Pedrar, f, 2 ans, 571/2 k (56 k), (17 000), Genets SRL 
(S. Planque), A. & G. Botti (s) – (n° corde 1)

   Trial	Flight, m, 2 ans, 571/2 k (56 k), (14 000), JV. Toux 
(J. Mobian), JV. Toux – (n° corde 4)

12 partants ; 14 eng. ; 3 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 
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Primes aux propriétaires :
 6 840 a Concerto.
 2 736 a Orange Vif.
 2 052 a Joyeuse Sage.
 1 368 a Amiboy.
 684 a Feelin Lucky.

Primes aux éleveurs :
 2 124 a Pierre-Vincent Plasman, Mlle Karine Morice.
 849 a Florent Picard.
 637 a Nicolas Baudron.
 424 a Erich Krahenbuhl.
 212 a S.C.E.A. Des Prairies, Thomas Jeffroy, Benoit Jeffroy.

Temps total : 1’51’’70’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche JOYEUSE SAGE à être 
amenée en main au départ non montée, son entraîneur en ayant fait la 
demande dans les délais fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jeune-jockey, Enzo CRUBLET (NORWEGIA) en ses explications, l’ont 
sanctionné par une interdiction de monter pour une durée d’1 jour pour 
ne pas avoir strictement conservé sa ligne après le départ jusqu’au 
signal prévu à cet effet sans que cela n’ait eu de conséquence sur le bon 
déroulement du départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont rappelé au jockey Ronan 
THOMAS (ORANGE VIF) arrivé 2e la nécessité de solliciter son cheval 
jusqu’au poteau d’arrivé même si cela n’a pas eu d’incidence sur son 
classement à l’arrivée.
Le poulain CONCERTO a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 1918 4572 PRIX DE FRANCIERES
(Femelles)
(Maiden)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350) – dotation France Galop
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant jamais gagné. Poids	:	 58	k. Les 
pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 1500 2 Frivole, f, b, 3 ans, par Anodin (IRE) et Houleuse USA 
(Dynaformer USA), 58 k, Wertheimer & Frere (M. Guyon), 
C. Laffon-Parias – (n° corde 1)

 1545 4 Qitura, f, al, 3 ans, par Muhtathir GB et Quamoclit (GB) 
(Sea The Stars IRE), 58 k, Haras de La Perelle (T. Bachelot), 
S. Wattel (s) – (n° corde 10)

 1015 3 Daddy’S	Black	Girl, f, n, 3 ans, par Myboycharlie 
IRE et Piana [Doyen (IRE)], 58 k, S. Hefter (T. Piccone), 
Mme C. Whitfield – (n° corde 5)

 960  Dereva, f, b, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Deremah 
USA (More Than Ready USA), 58 k, g, S.A. Aga Khan 
(C. Soumillon), FH. Graffard (s) – (n° corde 12)

   Woozhyna, f, b.f, 3 ans, par Wootton Bassett GB et Zynah 
IRE (Oasis Dream GB), 58 k, Ecurie Tygaly (O. Peslier), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 13)

 917 2 Ithaque, f, 3 ans, 58 k, Kresk Developpement Horses 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 2)

 801  Keliade (IRE), f, 3 ans, 58 k, F. Sauque (S. Pasquier), 
F. Chappet – (n° corde 14)

 1431  Indigo	Night, f, 3 ans, 58 k, R. Bordeyne (E. Hardouin), 
R. Le Gal – (n° corde 4)

 1715 3 La Fille Du Sud (IRE), f, 3 ans, 58 k (561/2 k), 
Le Haras de La Gousserie (Mme A. Molins), R. Chotard – 
(n° corde 3)

   Riverina	Charm	IRE, f, 3 ans, 56 k, S. Sangster 
(T. Trullier), N. Clement (s) – (n° corde 6)

 1257  Miles, f, 3 ans, 58 k, JP. Menville (A. Lemaitre), S. Cerulis – 
(n° corde 9)

 1762  Tilques, f, 3 ans, 58 k (551/2 k), M. Lariviere (H. Boutin), 
L. Rovisse – (n° corde 7)

   Maybe	So, f, 3 ans, 56 k (531/2 k), B. Touzeau (E. Crublet), 
C. Boutin (s) – (n° corde 11)

 960  Gemma IRE, f, 3 ans, 58 k, Mme FJ. Carmichael 
(C. Demuro), F. Chappet – (n° corde 8)

14 partants ; 21 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 1 196 a
¾ long, 3 long, courte tête, courte tête, 1 long, tête, 2 long, ¾ long, 3 long.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :
 9 720 a Frivole.
 3 888 a Qitura.
 2 916 a Daddy’S Black Girl.
 1 944 a Dereva.
 972 a Woozhyna.
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Primes aux éleveurs :
 1 147 a Juddmonte Farms Ltd, prime non attribuée.
 789 a Sarl Jedburgh Stud.
 603 a Christian Bresson, Pierre Lamy.
 592 a Al Shahania Stud.
 301 a Avatara S.A. .

Temps total : 1’51’’35’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre VARENNES à être amené 
en main au départ non monté, son entraîneur en ayant fait la demande 
dans les délais fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jeune-jockey Simon PLANQUE sur les raisons pour lesquelles il était 
tombé à la sortie des stalles de départ.
L’intéressé a déclaré que le hongre VARENNES avait dérobé et avait fait 
pile en sortant des stalles de départ.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Sibylle VOGT sur les raisons pour lesquelles il avait arrêté le 
poulain EL LEON avant le passage du poteau d’arrivée.
L’intéressé a déclaré que ledit poulain avait beaucoup penché vers 
l’extérieur et avait changé de jambe à de nombreuses reprises, et pensant 
que ledit poulain avait un problème physique, il avait préféré l’arrêter.
Les Commissaires ont enregistré ces explications et ont demandé au 
vétérinaire de service de procéder à un examen et à un prélèvement 
biologique dudit poulain.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jeune-
jockey, Luca CARBONI (CATTIVO) en ses explications, l’ont sanctionné 
par une interdiction de monter pour une durée de 1 jour pour ne pas avoir 
strictement conservé sa ligne après le départ jusqu’au signal prévu à cet 
effet sans que cela n’ait eu de conséquence sur le bon déroulement du 
départ.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu l’entraîneur 
Fabrice CHAPPET en ses explications, lui ont indiqué que le hongre 
VARENNES sera interdit de courir pour une durée de 8 jours ( 1re fois) 
jours, suite à son refus de s’élancer de sa stalle de départ.
Le poulain NIKOVO GB a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 1917 4575 PRIX DU PUITS D’ORLEANS
(Handicap de catégorie divisé)
Deuxième épreuve

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	32	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 800 m env.
Référence : +32.

 1382 2 Concerto, m, al, 3 ans, par Ultra IRE et Vigee Le Brun 
USA (Pulpit USA), 58 k, Mme P. Brandt (M. Guyon), 
P. & J. Brandt (s) – (n° corde 7)

 1785  Orange	Vif, h, b, 3 ans, par Racinger et Orange De 
Juilley (Kendargent), 581/2 k, g, Mme C. Barande Barbe 
(R. Thomas), Mme C. Barande Barbe – (n° corde 6)

 1631 4 Joyeuse	Sage, f, b, 3 ans, par Morandi et 
La Joyeuse Sage [Sageburg (IRE)], 571/2 k 
(56 k), h, Ecurie Premiers Pas (Mme M. Velon), 
P&F. Adda & Renaut (s) – (n° corde 10)

 1220 4 Amiboy, h, b, 3 ans, par Myboycharlie IRE et Amicale 
[American Post (GB)], 59 k (571/2 k), E. Krahenbuhl 
(Mme A. Nicco), M. Pimbonnet – (n° corde 3)

 1729  Feelin	Lucky, f, b, 3 ans, par Olympic Glory IRE et Feelin 
Foxy GB (Foxhound USA), 581/2 k (57 k), h, Ecurie Jaeckin 
(Mme D. Santiago), P&F. Adda & Renaut (s) – (n° corde 2)

 1636  Sans Crainte, f, 3 ans, 561/2 k, g, D. Sutherland 
(B. Marie), JV. Toux – (n° corde 4)

 1663 3 Norwegia, f, 3 ans, 58 k (561/2 k), h, D. Duglas (E. Crublet), 
C. Boutin (s) – (n° corde 8)

 1412  Blood	Chope, f, 3 ans, 58 k, h, A. Chopard (A. Pouchin), 
C. Boutin (s) – (n° corde 1)

 1708  Star Is Born, f, 3 ans, 58 k, gh, E. Bernhardt 
(C. Demuro), E. Bernhardt – (n° corde 11)

 1708 2 Cervaro, h, 3 ans, 571/2 k, gh, E. Bernhardt 
(M. Barzalona), E. Bernhardt – (n° corde 5)

 1801  Marrante, f, 3 ans, 551/2 k, Ah, P. Bonnefoy (T. Trullier), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 9)

11 partants ; 11 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 459 a
1 long ½, courte tête, 1 long ¼, 1 long ½, 3 long, encolure, 4 long, ½ 
long, ½ long.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a
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 1920 4573 PRIX DE SAINT-SAUVEUR
(À réclamer)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à réclamer 
pour 11.000, 14.000 ou 17.000. Poids	:	56	k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 14.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 17.000, 3 k. En outre, les chevaux 
ayant, depuis le 3 janvier 2022 inclus, reçu une allocation de 8.500 ou 
gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 8.500 ou 
gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 1683 3 Osmoy, h, al, 3 ans, par Brametot IRE et Ozeville 
[Le Havre (IRE)], 591/2 k (58 k), (14 000), A. Mechali 
(Mme A. Nicco), M. Pimbonnet – (n° corde 4)

 1305  Lady Ariella, f, al, 3 ans, par Ruler Of The World IRE et 
Sea The Future IRE (Sea The Stars IRE), 56 k, (14 000), 
J. Barnett (S. Maillot), N. Clement (s) – (n° corde 7)

 293  Wing	Girl, f, b, 3 ans, par Wings Of Eagles et Etonnez 
Moi (IRE) (High Chaparral IRE), 56 k, (14 000), F. Blichfeldt 
(M. Guyon), P. & J. Brandt (s) – (n° corde 9)

 1054  Shake	Your	Life, h, b, 3 ans, par Pastorius GER et 
Sing Hallelujah GER (Big Shuffle USA), 56 k, 0, (11 000), 
M. Klopper (H. Besnier), Mar. Hofer – (n° corde 6)

 1532 4 Jolienene, f, b, 3 ans, par Wings Of Eagles et Bomba 
[Hannouma (IRE)], 571/2 k (56 k), (17 000), W. Bohi/
Mme M. Ziegler-Bohi (Mme A. Molins), Mme C. Bocskai – 
(n° corde 2)

 1729 2 Baileys Belle Star, f, 3 ans, 541/2 k (52 k), 0h, (11 000), 
Legend Racing Club (E. Crublet), V. Sartori – (n° corde 8)

 1532  Zariya, f, 3 ans, 541/2 k (53 k), A, (11 000), Ecurie Altima 
(Mme M. Velon), P&F. Adda & Renaut (s) – (n° corde 5)

 1584 5 Pelegrina	GER, f, 3 ans, 571/2 k, (17 000), Galopp-
Club Rhein-Main (A. Lemaitre), MF. Weissmeier – 
(n° corde 11)

 1610 4 Honneur’S Lodestar, h, 3 ans, 571/2 k, h, (14 
000), K. Strangeway (M. Delalande), Fr. Monfort (s) – 
(n° corde 12)

 1183 4 Ardluasa IRE, h, 3 ans, 571/2 k, h, (14 000), 
Stall Liberty Leaf (J. Havlik), M. Geisler – (n° corde 10)

 1520  Pedrochec, h, 3 ans, 56 k, (11 000), Ecurie Brillantissime 
(E. Hardouin), M. Brasme (s) – (n° corde 3)

 1760  Algorithme, h, 3 ans, 56 k (541/2 k), Ah, (11 000), 
Ecurie Foret Jaune (J. Mobian), A. Dubreuil – (n° corde 1)

12 partants ; 20 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 
1 058 a
Eng. Sup. : Lady Ariella
tête, nez, 3 long, 2 long, nez, 1 long, ¾ long, 5 long, 3 long.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
 6 840 a Osmoy.
 2 736 a Lady Ariella.
 2 052 a Wing Girl.
 1 368 a Shake Your Life.
 684 a Jolienene.

Primes aux éleveurs :
 2 124 a Franklin Finance S.A. .
 637 a Ab Ascot.
 555 a Sunderland Holding Inc. .
 424 a Mario Hofer.
 212 a Ecurie Du Sud, Jean-Pierre-Joseph Dubois, Cedric Rossi, Charley Rossi.

Temps total : 2’7’’75’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche LADY ARIELLA à être munie 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le hongre OSMOY et la pouliche LADY ARIELLA ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1921 4578 PRIX DES RUINES DE CHAMPLIEU
(Handicap de catégorie)
(Classe 3)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	25	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +35.

 1766  Cotubanama	GB, f, b, 6 ans, par Heeraat IRE et Saona 
Island GB (Bahamian Bounty GB), 60 k, M. Steeland 
(B. Marie), BV. van den Troost – (n° corde 14)
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Primes aux éleveurs :
 3 018 a Wertheimer & Frere.
 1 207 a Haras De La Perelle.
 905 a Mme Alexandra Vignion-Goulier, Fabien Walt.
 603 a S.A. Aga Khan.
 301 a Thierry De La Heronniere, Haras Des Adelis, Salabi Racing.

Temps total : 1’50’’40’’’
Les Commissaires ont autorisé les pouliches INDIGO NIGHT et FRIVOLE 
à être munies d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être 
présentées au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu l’entraîneur 
Fabrice CHAPPET en ses explications, lui ont indiqué que la pouliche 
GEMMA IRE sera interdit de courir pour une durée de 8 jours ( 1re fois) 
jours, suite à son refus de s’élancer de sa stalle de départ.
La pouliche FRIVOLE a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 1919 4574 PRIX DU PUITS D’ANTIN
(Handicap de catégorie divisé)
Première épreuve

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	32	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 800 m env.
Référence : +27,5.

 1363 4 Vintage	Queen, f, b, 3 ans, par Zarak et Vintage Red 
[Turtle Bowl (IRE)], 551/2 k, B. van Dalfsen (M. Guyon), 
M. Delcher Sanchez – (n° corde 6)

 1649  Shallow, m, al, 3 ans, par Recorder GB et Michachope 
[Muhaymin (USA)], 581/2 k, B. Sacre (C. Demuro), 
G. Bietolini – (n° corde 9)

 1522  Two Door Saloon IRE, f, b, 3 ans, par Tamayuz GB 
et Duchesse IRE (Duke Of Marmalade IRE), 541/2 k, h, 
B. Rochette (T. Bachelot), Fr. Monfort (s) – (n° corde 2)

 1785  Black	Track, h, b, 3 ans, par Manduro GER et Courchevel 
IRE (Whipper USA), 541/2 k, 0, Rob. Collet (s) (S. Maillot), 
Rob. Collet (s) – (n° corde 10)

 1631 5 Sibuyu, h, b, 3 ans, par Anodin (IRE) et Pearl Goddess 
GB (Dubawi IRE), 551/2 k, G. Durot (M. Barzalona), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 3)

 1719 1 Perfect	Liaison	(IRE), f, 3 ans, 58 k (561/2 k), B. Bimoz 
(Mme D. Santiago), M. Pimbonnet – (n° corde 7)

 1462  Joy	For	Lux, f, 3 ans, 59 k, L. Mineo (T. Piccone), 
F. Chappet – (n° corde 1)

 1735  Notre Dame, f, 3 ans, 55 k, 0h, 
EARL de La Belle Aumone (E. Hardouin), S. Jesus – 
(n° corde 11)

 1504  Ashdel, h, 3 ans, 551/2 k, DR. Lodge (A. Lemaitre), 
AN. Hollinshead – (n° corde 5)

 1663  Juste Bere, h, 3 ans, 58 k (561/2 k), Racing Stars 
(H. Boutin), L. Rovisse – (n° corde 8)

 1429  Gold Player, m, 3 ans, 571/2 k (56 k), Mme C. Hermelin 
(E. Crublet), C. Boutin (s) – (n° corde 4)

11 partants ; 31 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 1 174 a
2 long ½, 1 long, encolure, courte encolure, 2 long, 3 long, ¾ long, 
encolure, 3 long.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :
 8 280 a Vintage Queen.
 3 312 a Shallow.
 2 484 a Two Door Saloon Ire, prime non attribuée.
 1 656 a Black Track.
 828 a Sibuyu.

Primes aux éleveurs :
 2 571 a Berend Van Dalfsen.
 1 028 a Ecurie Haras De Saint Vincent, Mme Delphine Guillemin.
 514 a Terrains D’Avilly St Leonard.
 293 a B. Kennedy, Mme Ann Marie Kennedy, prime non attribuée.
 257 a Mikel Delzangles, Jean-Claude Martinez.

Temps total : 1’50’’88’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre JUSTE BERE à être monté au 
box, son entraîneur en ayant fait la demande dans les délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé les poulains SHALLOW et GOLD 
PLAYER ainsi que la pouliche NOTRE DAME à être munis d’un bonnet 
assourdissant de couleur rouge pour être présentés au public, ce dernier 
étant retiré derrière les stalles de départ.
La pouliche VINTAGE QUEEN a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
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 1922 4565 PRIX DU BOULINGRIN
(Maiden)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais 
gagné. Poids	:	58	k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P8 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 1567 3 Real	Wild	Child	IRE, m, b, 3 ans, par Churchill 
IRE et Largo Winch ITY (Dubawi IRE), 58 k (581/2 k), 
Scuderia Del Giglio Sardo SRL (JB. Eyquem), S. Brogi – 
(n° corde 9)

 1567  Olana, f, b.m, 3 ans, par Reliable Man (GB) et Mutinne 
(IRE) (Verglas IRE), 561/2 k (541/2 k), 0, Mme F. Dakers 
(Mme M. Meyer), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 5)

 1146  Fairy	Black	King, m, n.p, 3 ans, par Free Port Lux 
(GB) et Belle Espionne [Balleroy (USA)], 58 k (581/2 k), 
h, Mme N. Martin Lechot (B. Flandrin), T. Richard (s) – 
(n° corde 4)

 976 5 Nathan	GER, m, b, 3 ans, par Australia GB et Naomia 
GER (Monsun GER), 58 k (581/2 k), Ah, DM. Batista Ribeiro 
(R. Sousa Ferreira), TJ. Martins Novais – (n° corde 1)

   Delight, m, b, 3 ans, par Dink et Derailed GB (Rail 
Link GB), 58 k (56 k), Lac Internacional (Alonso Vidal), 
A. Soto Loring – (n° corde 10)

 1567 5 Athelia, f, 3 ans, 561/2 k (57 k), D. Curran (G. Guedj-Gay), 
D. Henderson – (n° corde 6)

 1590  Caos Calmo, m, 3 ans, 58 k (581/2 k), Genets SRL 
(A. Gavilan), M. Guarnieri – (n° corde 8)

 1344  Dalhiana, f, 3 ans, 561/2 k (57 k), Ah, D. Le Borgne 
(F. Veron), C. Cheminaud – (n° corde 7)

   Golding	Rose, f, 3 ans, 561/2 k (551/2 k), h, Mme M. Verdu 
(Mme L. Le Pemp), A. Estrabol – (n° corde 3)

   Maitre Solitaire, h, 3 ans, 56 k (54 k), Haras Assiro 
(G. Cultraro), M. Guarnieri – (n° corde 2)

10 partants ; 12 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 581 a
tête, 3 long ½, ¾ long, 1 long, 1 long, 4 long ½, 8 long ½, 7 long ½, 
1 long.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
 6 840 a Real Wild Child Ire, prime non attribuée.
 2 736 a Olana.
 2 052 a Fairy Black King.
 1 368 a Nathan Ger, prime non attribuée.
 684 a Delight.

Primes aux éleveurs :
 849 a Christophe Jouandou.
 807 a Mme Angela Rossi, prime non attribuée.
 637 a Mme Nadine Martin Lechot, Mme Marjorie Beck, Mme Amandine Lechot, Jean-

Philippe Lechot.
 212 a Lac Internacional, Mme Eva Klimscha.
 161 a Ecurie Roettgen, prime non attribuée.

Temps total : 2’28’’20’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
Le jockey Antoine WERLE étant souffrant, les Commissaires ont autorisé 
son remplacement sur la pouliche DALHIANA par le jockey Fabrice 
VERON.
Les Commissaires ont autorisé le poulain DELIGHT à être muni d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond de présentation, ce dernier 
étant retiré derrière les stalles de départ, l’entraineur ayant formulé sa 
demande dans les délais.
La pouliche OLANA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 1923 4567 CRITERIUM DES JEUNES A 12,5%
(Mâles et Femelles - Anglo-Arabes 12,5 % à moins de 37,5 
%)

Réservée F.E.E.

33 000 c (16 500, 6 270, 4 620, 2 640, 1 320, 990, 660) – dotation France 
Galop
CLASSIC 1
Pour poulains entiers et pouliches de 3 ans, inscrits au Stud-Book Anglo-
arabe, nés et élevés en France, comptant au moins 12,5 % de sang arabe 
à l’exclusion de ceux comptant 37,5 % ou plus de ce sang. Poids	:	59	k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places : 
1 k par 5.000. En outre, les chevaux comptant au moins 18,5 % de sang 
arabe recevront 2 k ; 25 %, 4 k.
Les	remises	de	poids	prévues	à	l’Article	104	du	Code	des	Courses	au	
Galop	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.

2 400 m
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 1465 5 Saint	Fiacre, h, b, 4 ans, par Cockney Rebel IRE 
et Delora GER (Lavirco GER), 57 k, Albert Reiss/
Mme Rieke Weber (A. Pouchin), M. Weber – (n° corde 4)

 1749 2 Molino, m, b, 5 ans, par Makfi GB et Parma [Intikhab 
(USA)], 581/2 k (57 k), h, P. Nicot (s) (Mme D. Santiago), 
P. Nicot (s) – (n° corde 12)

 1645  Moasa, f, b.f, 5 ans, par Dabirsim et Amadea GER (Lauro 
GER), 59 k (571/2 k), h, S. Ghys (Mme S. Vogt), S. Ghys – 
(n° corde 18)

 1750 2 Armorigene, h, b, 5 ans, par Amadeus Wolf GB et 
Bithia IRE (Vettori IRE), 57 k, 0, O. Chiteoui (J. Mobian), 
E. Lyon – (n° corde 16)

 1654  Arrogante, m, 5 ans, 60 k, 0h, F. Martins/C. de V. A. LDA 
(M. Guyon), JA. Ferreira de Oliveira – (n° corde 5)

 1437  Lavinia Rose GB, f, 9 ans, 561/2 k (53 k), Ah, 
G. Alimpinisis (Mme C. Lecuyer), G. Alimpinisis – 
(n° corde 10)

 1633 3 Gugus	Des	Brieres, h, 7 ans, 571/2 k, h, 
Europeanstayers.Com (J. Havlik), M. Geisler – (n° corde 2)

 1219  Twin Boy, h, 4 ans, 59 k, h, Ch. Plisson (s) (Y. Rousset), 
Ch. Plisson (s) – (n° corde 13)

 1741 3 Azazel, f, 4 ans, 571/2 k (56 k), Ah, F. Kennel 
(Mme L. Grosso), F. Kennel – (n° corde 6)

   Killing	Zoe, f, 5 ans, 55 k, Ah, Ch. Plisson (s) 
(L. Boisseau), Ch. Plisson (s) – (n° corde 15)

 1388  Licankabur, h, 5 ans, 59 k (571/2 k), gh, Mme C. Gryson 
(Mme L. Bails), Mme C. Gryson – (n° corde 8)

 1102  Valento, h, 6 ans, 52 k (501/2 k), H. de Waele 
(K. Vanderbeke), D. de Waele – (n° corde 7)

 1703  Grisbi	(GB), h, 7 ans, 60 k, Mme C. Collet-Vidal 
(E. Hardouin), Rob. Collet (s) – (n° corde 3)

 1673  Amandero, h, 4 ans, 591/2 k (58 k), 0h, N. Longere 
(Mme A. Nicco), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 9)

 1633 5 Joyeux	Malpic, h, 5 ans, 591/2 k, gh, Mme Y. Vollmer 
(A. Lemaitre), Mme Y. Vollmer – (n° corde 17)

 1673  The	Preacher, h, 4 ans, 59 k (571/2 k), Ah, B. Maes 
(E. Verhestraeten), B. Maes – (n° corde 11)

17 partants ; 37 eng. ; 2 eng. sup. ; 18 part def. – Total des entrées : 
1 595 a
Eng. Sup. : Twin Boy
Chev. retir. : Mehanydream, Samwell
¾ long, ¾ long, encolure, courte encolure, ½ long, tête, courte tête, ¾ 
long, ¾ long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 3 240 a Cotubanama Gb, prime non attribuée.
 1 584 a Saint Fiacre.
 1 188 a Molino.
 792 a Moasa.
 396 a Armorigene.

Primes aux éleveurs :
 680 a M. R. Channon, prime non attribuée.
 621 a Mlle Evelyne Demelt, Jean-Paul Lupfer, Henry Roussignhol.
 466 a Gerard Laboureau.
 310 a Ecurie Normandie Pur Sang.
 155 a Frederic Ehlinger, Mme Christine Ehlinger.

Temps total : 1’39’’21’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre AMANDERO et le cheval 
MOLINO à être munis d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour 
être présentés au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ.
Les Commissaires ont autorisé le hongre LICANKABUR à ne faire qu’un 
tour du rond de présentation non monté et à en sortir en premier, son 
entraîneur en ayant fait la demande dans les délais fixés.
La jument MEDITERRANEENNE a été déclaré non partante par son 
entraîneur, l’état du terrain ne convenant pas à ses aptitudes.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jeune-
jockey Jules MOBIAN en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée d’1 jour pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (1re infraction - 6 coups).
La jument COTUBANAMA GB a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

TOULOUSE
0545 154 vendredi 3 juin 2022

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : François CAZAUX – Michel EMPEYTAZ – 
Alain LISETTO – Mireille DUGAST
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   Nazwa, f, 3 ans, 54 k (541/2 k), M. Al Thani (M. Forest), 
Mme JF. Bernard – (n° corde 8)

   Eau Divin, m, 3 ans, 56 k (561/2 k), h, A. Haddad 
(F. Veron), E. Dell’Ova – (n° corde 2)

   Unlimited, m, 3 ans, 56 k (561/2 k), G. Neivens (A. Crastus), 
O Trigodet (s) – (n° corde 14)

   Haaneen, f, 3 ans, 54 k (541/2 k), 
Yas Horse Racing Management (Mme L. Le Pemp), 
D. Guillemin (s) – (n° corde 5)

   Nahim, m, 3 ans, 56 k (561/2 k), ZAK Bloodstock 
(E. Revolte), X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 11)

   Jouad De Carrere, m, 3 ans, 56 k (561/2 k), A, 
Cheik N. Al-Thani (G. Guedj-Gay), X. Thomas-
Demeaulte (s) – (n° corde 9)

   Jesk	De	Bozouls, m, 3 ans, 56 k (561/2 k), M. Mezy 
(A. Gavilan), Y. Mathijs – (n° corde 1)

 1150 3 United Spirit, m, 3 ans, 58 k (581/2 k), G. Neivens 
(C. Cadel), JP. Daireaux – (n° corde 10)

13 partants ; 20 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 638 a
Eng. Sup. : Jouad De Carrere
Sans jockey : Janira De Bozouls
courte encolure, encolure, 1 long ¼, 2 long, tête, 5 long ½, tête, 2 long 
½, encolure.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 5 760 a Miss Zilal.
 2 304 a Ska De L’Aigle.
 1 728 a Um Elhadab.
 1 152 a Sincerely.
 576 a Pula De L’Aigle.

Primes aux éleveurs :
 1 788 a Scea Du Haras De Victot.
 715 a Patrick Lombrail.
 536 a Al Shahania Stud.
 357 a Robert Litt, Pierre-Yves Juillard.
 178 a Patrick Lombrail.

Temps total : 2’17’’40’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
La pouliche JANIRA DE BOZOULS (AR) a été déclarée non partante, 
aucun jockey n’étant en mesure de remplacer le jockey Antoine WERLE 
souffrant.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné l’entraineur Xavier 
Thomas DEMEAULTE (JOUAD DE CARRERE AR) par une amende 
de 60 euros pour couleurs non conformes, ce dernier ayant été jugé 
responsable de cette situation.
Le jockey Ioritz MENDIZABAL ayant rencontré des problèmes de trafic 
aérien, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur la pouliche 
HAANEEN (AR) par la femme-jockey Lily LE PEMP.
Les Commissaires ont autorisé le poulain NAHIM (AR) à être monté au 
box et de faire un tour du rond, l’entraineur ayant formulé sa demande 
dans les délais.
Le poulain SKA DE L’AIGLE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1925 4566 PRIX DES MINIMES
(Handicap)
(Classe 3)

17 000 c (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+	28.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P9 : Plat, Dist. 3 000 m env.
Référence : +28.

 1120 1 Varijoun, m, b, 5 ans, par Canford Cliffs IRE et Viyana IRE 
(Azamour IRE), 591/2 k (60 k), h, Cuadra 3-40 Racing S.L. 
(A. Crastus), C. Alonso Pena – (n° corde 1)

 1564 3 Mad River, m, gr, 7 ans, par Stormy River et La 
Maddalena [Kahyasi (IRE)], 63 k (62 k), Mme A. Sainjon 
(Mme M. Meyer), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 7)

 1564  Le Tamada, h, b, 4 ans, par Hunter’S Light IRE et Luna 
Gulch [Gulch (USA)], 56 k (561/2 k), DM. Batista Ribeiro 
(R. Sousa Ferreira), G. Vaz – (n° corde 2)

 1456 2 Pedraza	Lescribaa, f, b.f, 7 ans, par Cat Junior 
USA et Aoupa Lescribaa [Panoramic (GB)], 51 k (50 k), 
Mme C. Botton (Mme A. Mekouche), SR. Simon – (n° corde 3)

 1799 3 Al	Impact	GB, h, b, 4 ans, par Al Kazeem GB et 
Light Impact IRE (Fantastic Light USA), 60 k (601/2 k), 
h, Mme A. Cuadra-Lores (E. Corallo), C. Ferland (s) – 
(n° corde 6)
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En	application	des	dispositions	de	l’Article	125	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	 les	éliminations	seront	effectuées	dans	 l’ordre	croissant	
des	sommes	reçues	en	victoires	et	places.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 1568 1 Jade De La Brunie, f, al, 3 ans, par Nicaron GER 
et Ciaobela De La Brunie (Gnome), 601/2 k (61 k), gh, 
J. Crouzillac (C. Cadel), D. Morisson (s) – (n° corde 1)

 1568 4 Haldawyssa, f, b.f, 3 ans, par Scalo GB et Haldawyra 
(Sleeping Car), 571/2 k (58 k), A, D. Clos (A. Crastus), 
Mme C. Courtade – (n° corde 2)

 1568 5 Furieuse, f, b, 3 ans, par Scalo GB et Foly Du Pecos 
(Khanjer Joli), 541/2 k (55 k), A, Mme M. Thomas (G. Guedj-
Gay), X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 4)

 1568 2 Jocker	De	La	Brunie, m, al, 3 ans, par Petillo et Altica 
De La Brunie (Subotica), 60 k (601/2 k), Mme C. Courtade 
(G. Trolley de P.), Mme C. Courtade – (n° corde 6)

 1148 2 Jerywood Pontadour, f, al, 3 ans, par Shrek et 
Perliwood Du Lac [Satin Wood (IRE)], 561/2 k (57 k), 
Mme M. Thomas (E. Revolte), X. Thomas-Demeaulte (s) – 
(n° corde 10)

 1692 1 Jolie Girl Iii, f, b, 3 ans, par Olzarte De Collongues 
et Chica De Paban [Policy Maker (IRE)], 541/2 k (55 k), 
D. Guillemin (s) (Mme L. Le Pemp), D. Guillemin (s) – 
(n° corde 7)

 1568 3 Fenomene, f, b.f, 3 ans, par Shrek et Flinguee (Gnome), 
541/2 k (55 k), g, G. Leca (M. Forest), Mme C. Courtade – 
(n° corde 3)

 1568 6 Jazz	Biboulet, m, 3 ans, 57 k (571/2 k), M. Thiebaud 
(N.M. Lopes Duarte), Mme C. Courtade – (n° corde 9)

 1692 2 Baie Rose, f, 3 ans, 531/2 k (54 k), A, Mme N. Walton 
(V. Seguy), W. Walton – (n° corde 5)

 1568  Jesse James D’Ayza, m, 3 ans, 57 k (571/2 k), h, 
Mme M. Prunet-Foch (V. Chenet), Mme M. Prunet-Foch – 
(n° corde 8)

10 partants ; 13 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 877 a
tête, 1 long, 1 long ¼, ½ long, 1 long, 1 long, 1 long ½, 3 long, ¾ long.
16 500a – 6 270a – 4 620a – 2 640a – 1 320a – 990a – 660a

Primes aux éleveurs :
 2 970 a Jacques Crouzillac, Mlle Marie Crouzillac, Mlle Laura Crouzillac.
 1 128 a Didier Clos.
 831 a Daniel Lacassagne, Jean-Marc Davezac.
 475 a Jacques Crouzillac, Mlle Marie Crouzillac, Mlle Laura Crouzillac.
 237 a Francois Maillot.
 178 a Haras De Lassos.
 118 a Daniel Lacassagne, Jean-Marc Davezac, Mme Fabienne Lacassagne.

Temps total : 2’6’’40’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
Le jockey Ioritz MENDIZABAL ayant rencontré des problèmes de trafic 
aérien, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur la pouliche 
JADE DE LA BRUNIE (AQ) par le jockey Clément CADEL.
La pouliche JADE DE LA BRUNIE (AQ) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1924 4568 PRIX QUITAINE - WATHBA STALLIONS CUP
(Arabes)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dont France Galop : 11 000
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans inscrits au Stud-
Book arabe de leur pays d’origine affilié à la WAHO et munis d’un livret 
signalétique, n’ayant jamais gagné. Poids	:	 58	k. Les chevaux n’ayant 
jamais couru recevront 2 k.
Les	remises	de	poids,	prévues	à	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	sont	applicables	dans	ce	prix.	
Un trophée sera offert par le Sheikh Mansoor Festival à l’entourage 
du cheval gagnant
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 000 m env.

   Miss Zilal, f, b, 3 ans, par General GB et Zilal [Mahabb 
(UAE)], 54 k (531/2 k), Cheik ABK. Al Thani (C. Merille), 
D. Guillemin (s) – (n° corde 6)

   Ska	De	L’Aigle, m, al, 3 ans, par Al Mourtajez et 
Sia (Akbar), 56 k (561/2 k), A, AF. Al Attiyah (J. Cabre), 
T. Fourcy (s) – (n° corde 3)

 1470 3 Um	Elhadab, f, aub, 3 ans, par Assy QA et Mizabelle 
(Munjiz), 56 k (561/2 k), A, M. Al Thani (M. Lauron), 
F. Rohaut (s) – (n° corde 7)

   Sincerely, m, al, 3 ans, par Mahabb UAE et 
Salma Thabeth (Dormane), 56 k (54 k), Mme R. Litt 
(A. Gutierrez Val), P. Sogorb – (n° corde 13)

 1470 5 Pula	De	L’Aigle, m, al, 3 ans, par Nieshan et Pamela De 
Syrah (Nehs D’Or Al Maury), 58 k (581/2 k), A, AF. Al Attiyah 
(V. Seguy), F. Rohaut (s) – (n° corde 4)
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2 long, courte encolure, 1 long ¼, 1 long ¼, ½ long, tête, nez, ¾ long, 
6 long ½.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :
 3 465 a Tamari.
 1 386 a Ariadna.
 1 039 a Flor Tourettes.
 693 a Saraa Du Loup.
 346 a Guiness D’Vialettes.

Primes aux éleveurs :
 1 360 a Yas Horse Racing Management.
 544 a Berend Van Dalfsen.
 408 a Philippe Lafon.
 272 a Jean-Marc Saphores.
 135 a Jean-Pierre Raynal.

Temps total : 2’18’’30’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop. 
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné l’entraineur Xavier 
Thomas DEMEAULTE (ALEZIA (AR)) par une amende de 60 euros pour 
couleurs non conformes, ce dernier ayant été jugé responsable de cette 
situation. 
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu le jockey Fabrice 
VERON en ses explications sur un incident survenu à environ 200 mètres 
après les stalles de départ.
De l’examen du film de contrôle et de l’audition du jockey précité, il 
résulte que la jument ARIADNA (AR) avait échappé à son jockey lorsque 
la jument AL ZARAFFA CHAM (AR) est venue à son extérieur et que ledit 
jockey avait fait tout son possible pour redresser sa trajectoire, l’incident 
constaté n’ayant cependant pas eu de conséquence sur l’ordre d’arrivée. 
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film de 
contrôle, ont entendu le jockey Valentin SEGUY en ses explications sur le 
comportement de la jument HEELYWA (AR) arrivée non placée.
L’intéressé a indiqué que ladite jument avait un bon parcours et que 
dans la ligne d’arrivée elle s’était retrouvée sans ressources malgré ses 
sollicitations. Les Commissaires ont enregistré ces explications. 
La jument ARIADNA (AR) a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

LYON-PARILLY
0712 155 samedi 4 juin 2022

Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Stanislas de VILLETTE – 
François BOULARD – Cécile BENOIST D’AZY

 1927 4582 PRIX PHILIPPE ET EMMANUEL TASSIN
(Classe 2)

22 000 c (11 000, 4 180, 3 080, 1 760, 880, 660, 440) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus. Poids : 
56	k.	Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et 
places depuis le 4 septembre 2021 inclus (A réclamer et Handicaps de 
dotation totale inférieure à 26.000 exceptés) : 1 k. par 9.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P7 : Plat, Dist. 2 400 m env.

   Iresine, h, b.f, 5 ans, par Manduro GER et Inanga (GB) 
(Oasis Dream GB), 57 k (56 k), B. Milliere (Mme M. Velon), 
JP. Gauvin (s) – (n° corde 1)

 1511 1 Folamour (GB), h, b, 7 ans, par Intello (GER) et Zagzig 
(GB) (Selkirk USA), 56 k (531/2 k), Wertheimer & Frere 
(L. Roussel), Ed. Monfort (s) – (n° corde 3)

 1463  Good Question, h, b, 7 ans, par Manduro GER et 
Question Of Time [Olden Times (GB)], 59 k (591/2 k), h, 
G. Duca (A. Crastus), C. Escuder – (n° corde 2)

 1672  Sixieme	Sens, h, b, 4 ans, par Davidoff GER et 
Soltune [Solon (GER)], 56 k (54 k), Mme M. Lapios Baudry 
(E. Crublet), P. Baudry – (n° corde 4)

4 partants ; 16 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 546 a
Certif. vétérinaire : Lord Achilles
½ long, 7 long ½, 3 long.
11 000a – 4 180a – 3 080a – 1 760a

Primes aux propriétaires :
 5 445 a Iresine.
 1 692 a Folamour (Gb).
 1 247 a Good Question.
 871 a Sixieme Sens.
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 1565  Corimbo	(IRE), h, 4 ans, 551/2 k (56 k), h, 
Cuadra Cholaica S.L. (M. Foulon), RC. Montenegro – 
(n° corde 5)

 1303  Baqdad, h, 7 ans, 551/2 k (56 k), h, C. Campels (C. Cadel), 
O Trigodet (s) – (n° corde 4)

7 partants ; 16 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 545 a
3 long, 3 long ½, 2 long, tête, 4 long ½, 3 long.
8 500a – 3 400a – 2 550a – 1 700a – 850a

Primes aux propriétaires :
 4 207 a Varijoun.
 1 377 a Mad River.
 1 262 a Le Tamada.
 688 a Pedraza Lescribaa.
 420 a Al Impact Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 080 a S.A. Aga Khan.
 743 a Mlle Francoise Perree, Roland Niez.
 621 a Mme Annie Sainjon, Francois Maillot.
 310 a Mme Louis Lafitte, Paul Lafitte, Mlle Marie Lafitte.
 72 a West Stow Stud Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 3’20’’10’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
Le jockey Ioritz MENDIZABAL ayant rencontré des problèmes de trafic 
aérien, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre 
CORIMBO (IRE) par le jockey Maxime FOULON.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film de 
contrôle, ont entendu le jockey Clément CADEL en ses explications sur 
les raisons pour lesquelles il avait cessé prématurément de solliciter le 
hongre BAQDAD arrivé non placé.
L’intéressé a indiqué que suspectant un problème physique, il avait 
jugé préférable d’arrêter de le solliciter à environ 200 mètres du poteau 
d’arrivée.
Les Commissaires ont enregistré ces explications et ont demandé au 
vétérinaire de service de procéder à un examen médical du dit hongre 
qui a confirmé une gêne à l’antérieur droit.
Le cheval VARIJOUN a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 1926 4569 PRIX AISSA - PRIX VERONIQUE BRIAT
(Femelles - Arabes)

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour juments de 4 ans et au-dessus inscrites au Stud-Book arabe de leur 
pays d’origine affilié à la WAHO et munies d’un livret signalétique. Poids : 
4	ans,	 55	k. ; 5	ans	 et	 au-dessus,	 57	k.	1/2. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 1er janvier 2021 
inclus : 1 k. par 4.000.
Les	remises	de	poids,	prévues	à	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	sont	applicables	dans	ce	prix.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 100 m env.

 1591 3 Tamari, f, al, 4 ans, par Shadiyda et Dahwa (Tidjani), 56 k 
(561/2 k), A, Yas Horse Racing Management (I. Mendizabal), 
X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 6)

 1591 4 Ariadna, f, gr, 4 ans, par Dahess GB et Anastasya 
(Dormane), 58 k (581/2 k), 0, B. van Dalfsen (F. Veron), 
de D. Watrigant (s) – (n° corde 8)

 1595 5 Flor Tourettes, f, gr, 5 ans, par Nizam GB et Syrah 
Tourettes (Njewman), 591/2 k (581/2 k), PH. Lafon 
(A. Gutierrez Val), de D. Watrigant (s) – (n° corde 9)

 1271  Saraa Du Loup, f, al, 4 ans, par No Risk Al Maury 
et Aurore Du Loup (Darike), 58 k (581/2 k), G. Larrieu 
(M. Foulon), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 10)

 1591 1 Guiness D’Vialettes, f, gr, 5 ans, par Af Albahar UAE 
et Usa Des Vialettes (Akbar), 591/2 k (561/2 k), A, JP. Raynal 
(G. Sanchez), Mme JF. Bernard – (n° corde 7)

 1591 5 Al	Zaraffa	Cham, f, 4 ans, 55 k (551/2 k), A, F. Al Elweet 
(J. Cabre), T. Fourcy (s) – (n° corde 11)

 1591  Irlande Des Vialettes, f, 5 ans, 571/2 k (551/2 k), A, 
JP. Raynal (Mme L. Foulard), Mme JF. Bernard – (n° corde 3)

 1595 1 Timaya	Al	Ashai, f, 4 ans, 56 k (54 k), h, Al Ashai Stud 
(Mme M. Meyer), F. Sanchez – (n° corde 12)

 1595 3 Yassamin	Al	Cham, f, 4 ans, 55 k (551/2 k), F. Al Elweet 
(S. Martino), T. Fourcy (s) – (n° corde 4)

 1591  Petite	Khayla, f, 4 ans, 55 k (551/2 k), 0h, D. Lacave 
(A. Crastus), O Trigodet (s) – (n° corde 5)

 1271 2 Heelywa, f, 4 ans, 58 k (581/2 k), 0, M. Al Thani (V. Seguy), 
F. Rohaut (s) – (n° corde 2)

 1591  Alezia, f, 4 ans, 55 k (551/2 k), 0, Ecurie de Syrah 
(E. Revolte), X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 1)

12 partants ; 15 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 448 a
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 1929 4581 PRIX DU PARC LOCMARIA
(Classe 1)

30 000 c (15 000, 5 700, 4 200, 2 400, 1 200, 900, 600) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant pas depuis 
le 1er août 2021 inclus gagné un Groupe ni depuis le 1er mars 2022 
inclus gagné une Classe 1. Poids	:	 57	k.	Les chevaux ayant depuis le 
4 septembre 2021 inclus gagné une Listed ou été classés 2e ou 3e d’un 
Groupe porteront 2 k. Les chevaux n’ayant jamais gagné recevront 
1 k. 1/2 ; ceux n’ayant jamais couru, 2 k. 1/2.
Cette	course	est	qualificative	aux	Handicaps	Classe	1.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 1461 1 Facteur	Cheval	IRE, h, b, 3 ans, par Ribchester 
IRE et Jawlaat IRE (Shamardal USA), 57 k (571/2 k), 
Team Valor International (G. Mosse), J. Reynier – 
(n° corde 2)

 1582 1 Dom Bertrand, m, b, 3 ans, par Dream Ahead 
USA et Paola Lisa [Pomellato (GER)], 57 k (571/2 k), 
L. Giscard d’Estaing (M. Barzalona), HA. Pantall – 
(n° corde 6)

 1542  Valmer	Magic, m, b, 3 ans, par Gris De Gris (IRE) et 
Magic Roundabout [Spinning World (USA)], 59 k (591/2 k), 
B. Milliere (A. Lemaitre), JP. Gauvin (s) – (n° corde 4)

 1686 2 Ati	Shadrevani, m, al, 3 ans, par Dream Ahead USA 
et Lovely Sea [Bering (GB)], 551/2 k (56 k), h, Ecurie Kura 
(S. Ruis), M. Pitart – (n° corde 5)

 1836  Glasgow	Londres, h, b, 3 ans, par Whipper USA 
et Perspicace (Sagacity), 551/2 k (56 k), Mme B. Poulve 
(B. Marie), D. Chenu – (n° corde 3)

 1740  Jaaqoos, m, b.f, 3 ans, par Naaqoos (GB) et Little Dragon 
[Lavirco (GER)], 551/2 k (56 k), Mme F. Chenu (M. Grandin), 
Mme F. Chenu – (n° corde 1)

 1706  Jaguar	Fleury, h, b.f, 3 ans, par Naaqoos (GB) et 
Group One [Poliglote (GB)], 551/2 k (56 k), Mme F. Chenu 
(Mme K. Boedec), Mme F. Chenu – (n° corde 8)

7 partants ; 16 eng. ; 2 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 2 127 a
Eng. Sup. : Facteur Cheval IRE
Sans motif : Masiel (GB)
2 long, 1 long ¾, 6 long, 7 long ½, 8 long ½, 2 long ½.
15 000a – 5 700a – 4 200a – 2 400a – 1 200a – 900a – 600a

Primes aux propriétaires :
 10 800 a Facteur Cheval Ire, prime non attribuée.
 4 104 a Dom Bertrand.
 3 024 a Valmer Magic.
 1 728 a Ati Shadrevani.
 864 a Glasgow Londres.
 648 a Jaaqoos.
 432 a Jaguar Fleury.

Primes aux éleveurs :
 1 275 a Mccracken Farms, prime non attribuée.
 1 274 a Sca Bourgfontaine, Ecurie Ribestaing.
 939 a Christian Porte.
 536 a Ecurie Kura.
 268 a Mlle Brigitte Poulve.
 201 a Earl Loew.
 134 a Bruno Morque, Samuel Couvreur, Mme Florence Chenu.

Temps total : 1’40’’43’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le jockey Christophe SOUMILLON, étant absent suite à un problème 
de trafic aérien, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le 
poulain VALMER MAGIC par le jockey Aurélien LEMAITRE.
Le poulain DOM BERTRAND a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1930 4580 PRIX DES PIVOINES
(Femelles)
(Maiden)

18	000	c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour pouliches de 2 ans n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté). 
Poids	:	58	k. Les pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 350 m env.

   Vasda (IRE), f, b, 2 ans, par Shalaa IRE et Regina 
Mundi IRE [Montjeu (IRE)], 56 k (561/2 k), San Paolo Agri-
Stud S.R.L. (A. Orani), J. Reynier – (n° corde 5)
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Primes aux éleveurs :
 2 137 a Pierre Joyaux, Bnne Marie-Louise Van Dedem.
 562 a Suc. Magalen Bryant.
 499 a Wertheimer & Frere.
 342 a Mme Marie Lapios Baudry.

Temps total : 2’41’’22’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le hongre IRESINE a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 1928 4579 PRIX DES LILAS BLANCS
(Mâles et Hongres)
(Maiden)

18	000	c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 2 ans n’ayant jamais gagné (A 
Réclamer excepté). Poids	:	 58	k. Les poulains n’ayant jamais couru 
recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 350 m env.

   Bozzo, h, b.f, 2 ans, par Olympic Glory IRE et Aksil (Spirit 
One), 56 k (561/2 k), Le Haras de La Gousserie (M. Grandin), 
N. Perret (s) – (n° corde 10)

 1438 3 Souzak, m, b, 2 ans, par Kodiac GB et Sounaya GER 
(Nayef USA), 58 k (581/2 k), N. Bizakov (A. Crastus), 
J. Reynier – (n° corde 5)

 1714  Air	Force	One, m, b, 2 ans, par Mr. Owen USA et Rosia 
Bay GB (Rock Of Gibraltar IRE), 58 k (581/2 k), A. Morteo 
(S. Maillot), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 9)

   Two Fifty Two, m, b, 2 ans, par Cloth Of Stars IRE et 
Piedra IRE (Lawman), 56 k (561/2 k), SARL Groupe KR 
(G. Mosse), Ed. Monfort (s) – (n° corde 4)

 951 5 Izastep, m, b, 2 ans, par Footstepsinthesand GB et Izalia 
[Iron Mask (USA)], 58 k (581/2 k), JC. Seroul (A. Orani), 
J. Reynier – (n° corde 7)

   Odin, m, 2 ans, 56 k (561/2 k), M. Delaunay (G. Millet), 
P. Cottier – (n° corde 1)

 1340 5 Supreme, m, 2 ans, 58 k (581/2 k), C. Marzocco 
(JB. Eyquem), JC. Rouget (s) – (n° corde 11)

   French	Captain, m, 2 ans, 56 k (561/2 k), P. Bourigault 
(S. Saadi), HA. Pantall – (n° corde 3)

 1714  Artist	Cloth, h, 2 ans, 58 k (581/2 k), h, JPJ. Dubois 
(A. Madamet), S. Culin – (n° corde 2)

 1541  Sarello, m, 2 ans, 58 k (581/2 k), 0, G. Pariente 
(T. Piccone), P. & J. Brandt (s) – (n° corde 8)

   Docteur	Tournesol, m, 2 ans, 56 k (561/2 k), Mme H. Devin 
(S. Ruis), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 6)

11 partants ; 23 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 829 a
¾ long, 2 long ½, 2 long ½, 1 long ¾, ½ long, 4 long ½, 2 long ½, tête, 
3 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 6 480 a Bozzo.
 2 592 a Souzak.
 1 944 a Air Force One.
 1 296 a Two Fifty Two.
 648 a Izastep.

Primes aux éleveurs :
 2 012 a Le Haras De La Gousserie.
 603 a Patrick Chedeville.
 526 a Ecurie Skymarc Farm, Langlais Bloodstock.
 402 a Mme Lisa Lemiere Dubois.
 131 a Jean-Claude Seroul.

Temps total : 1’25’’81’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le jockey Mickael BARZALONA, étant retardé suite à un problème de 
transport, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le 
poulain TWO FIFTY TWO par le jockey Gérald MOSSE.
Les poulains ODIN, BOZZO et SARELLO ont fait l’objet d’un prélèvement 
avant course.
Le poulain BOZZO a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.
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 1713 2 Got Frost, h, 4 ans, 59 k (591/2 k), Ah, G. Duca 
(A. Crastus), C. Escuder – (n° corde 3)

 1574  Elypson, m, 7 ans, 60 k (59 k), h, D. Baliouze 
(Mme M. Velon), M. Pitart – (n° corde 8)

 1717  Soleiado, h, 5 ans, 56 k (561/2 k), 0h, W. Munoz 
(A. Madamet), S. Culin – (n° corde 2)

9 partants ; 21 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 676 a
1 long ¼, 1 long, nez, ¾ long, 2 long ½, ¾ long, 3 long ½, 3 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 3 960 a Iffy Ger, prime non attribuée.
 1 296 a Glysandrine Ire, prime non attribuée.
 1 188 a Lady Elle Ire, prime non attribuée.
 792 a Fashionspan.
 396 a Albanman Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 680 a Stall Ullmann, prime non attribuée.
 310 a Haras D’Haspel.
 272 a Ecurie Normandie Pur Sang, prime non attribuée.
 204 a Pegasus Farms Ltd, prime non attribuée.
 68 a Hesmonds Stud Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 2’34’’44’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le jockey Christophe SOUMILLON étant absent suite à un problème de 
trafic aérien, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le 
hongre GOT FROST par le jockey Anthony CRASTUS.
Les Commissaires ont autorisé la jument IFFY (GER) à être munie d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
La pouliche LADY ELLE (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1932 4584 PRIX DU PARC AUX DAIMS
(Handicap à réclamer)
(Classe 4)

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus ayant 
une valeur inférieure ou égale à 32 k. et mis à réclamer pour 13.000.
Les	priorités	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 350 m env.
Référence : +29,5.

 1279 4 National Velvet GB, f, b, 4 ans, par Mustajeeb GB et 
Plume GB (Pastoral Pursuits GB), 581/2 k (59 k), 0, (13 
000), RS. Hoskins (A. Orani), J. Reynier – (n° corde 2)

 1667  Gin	Gembre, h, al, 5 ans, par Dandy Man IRE et 
Repechage [Gold Away (IRE)], 571/2 k (58 k), A, (13 000), 
A. Berto (A. Lemaitre), T. Speicher – (n° corde 4)

 1684 4 Kanderas GB, h, b, 6 ans, par Rip Van Winkle IRE et 
Kheshvar IRE (Shamardal USA), 59 k (591/2 k), Ah, (13 000), 
P. Monfort (A. Crastus), Ed. Monfort (s) – (n° corde 8)

 1465  Hybrid, h, b, 4 ans, par Siyouni et Kylia USA (Mr. Greeley 
USA), 551/2 k (541/2 k), 0, (13 000), Mme E. Lefevre Trupiano 
(Mme M. Velon), JP. Gauvin (s) – (n° corde 1)

 1379  Samuraj, h, gr, 5 ans, par Rajsaman et Snowbright GB 
(Pivotal GB), 571/2 k (58 k), 0h, (13 000), H. Salemme 
(E. Hardouin), R. Chotard – (n° corde 3)

 1644  Buti, h, 5 ans, 571/2 k (58 k), 0h, (13 000), 
Equos Racing Team (R. Mangione), G. Bietolini – 
(n° corde 6)

 1674 1 Charnock	Richard	GB, h, 7 ans, 60 k (59 k), 0h, (13 
000), A. Coelho (Mme A. Nicco), A. Coelho – (n° corde 7)

 1465 1 Wind	Of	Change, m, 4 ans, 60 k (59 k), 0, (13 000), 
P. Walter (Mme A. Molins), J. Parize – (n° corde 10)

 1667  Jean	Racine, h, 5 ans, 56 k (561/2 k), 0, (13 000), 
H. Mathet (S. Saadi), HA. Pantall – (n° corde 9)

 1466  Chante	Blu, h, 7 ans, 571/2 k (561/2 k), h, (13 000), 
Mme N. Carrie-Eychenne (E. Crublet), F. Foresi – (n° corde 5)

10 partants ; 24 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 582 a
¾ long, 1 long ½, ¾ long, 2 long, nez, encolure, 1 long ¼, 2 long ½, ¾ 
long.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :
 3 465 a National Velvet Gb, prime non attribuée.
 1 386 a Gin Gembre.
 850 a Kanderas Gb, prime non attribuée.
 693 a Hybrid.
 346 a Samuraj.
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 1052 5 Chichimadame, f, b, 2 ans, par Chichi Creasy et 
Divinatrice [Numerous (USA)], 58 k (57 k), JP. Zaoui 
(Mme M. Velon), JP. Gauvin (s) – (n° corde 10)

 1438 2 L’Imprevue, f, b, 2 ans, par Shalaa IRE et Nobina (GER) 
(Lord Of England GER), 58 k (581/2 k), Mme S. Jacquemin 
(G. Millet), Mme B. Re-Scandella – (n° corde 3)

 1659 2 Pink	Pong, f, b, 2 ans, par Acclamation GB et 
Objection (IRE) (Fastnet Rock AUS), 58 k (581/2 k), 
Le Haras de La Gousserie (M. Barzalona), L. Rovisse – 
(n° corde 9)

 1714 3 Waziers, f, b, 2 ans, par Al Wukair IRE et Gleditsia 
(IRE) (No Nay Never USA), 58 k (581/2 k), h, O. Brochart 
(T. Piccone), S. Culin – (n° corde 4)

 1608  Cosmic	Goddess, f, 2 ans, 58 k (581/2 k), Ah, 
Le Haras de La Gousserie (H. Journiac), P. Decouz (s) – 
(n° corde 2)

 1422  Miss Etoile, f, 2 ans, 58 k (57 k), Jean Romero 
(Mme A. Nicco), M. Pitart – (n° corde 6)

   Five Days, f, 2 ans, 56 k (561/2 k), Ecurie Saint-Hilaire 
(G. Mandel), M. Pimbonnet – (n° corde 11)

 1714  Feel Joy, f, 2 ans, 58 k (581/2 k), h, JPJ. Dubois 
(M. Grandin), S. Culin – (n° corde 8)

   Kaleobayane, f, 2 ans, 56 k (561/2 k), C. Escuder 
(S. Maillot), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 1)

   Kaline Star, f, 2 ans, 56 k (531/2 k), Ecurie Magnien 
(L. Roussel), Ed. Monfort (s) – (n° corde 7)

11 partants ; 31 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 966 a
tête, courte encolure, 1 long ½, 2 long, ½ long, 3 long, 5 long, 1 long, 
1 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 6 480 a Vasda (Ire).
 2 592 a Chichimadame.
 1 944 a L’Imprevue.
 1 296 a Pink Pong.
 648 a Waziers.

Primes aux éleveurs :
 1 315 a San Paolo Agri-Stud S. R. L. .
 804 a Boutin (S), Mme Ludivine Lucarelli.
 603 a Haras Du Mondant.
 263 a Haras De La Mercerie, Paolo Gariboldi, Federico Gariboldi.
 201 a Nicolas Ferrand, Suc. Bernard Ferrand.

Temps total : 1’28’’59’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le jockey Christophe SOUMILLON étant absent suite à un problème de 
trafic aérien, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur la 
pouliche WAZIERS par le jockey Tony PICCONE.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche KALEOBAYANE à être munie 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
La pouliche VASDA (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 1931 4583 PRIX DE LA PART-DIEU
(Classe 3)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 32 k. Poids	:	 56	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 
4 décembre 2021 inclus : 1 k. par 3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P7 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 1485 1 Iffy GER, f, b, 4 ans, par Australia GB et Iota GER (Tiger 
Hill IRE), 551/2 k (531/2 k), Gestut Schlenderhan (B. Marie), 
G. Hernon (s) – (n° corde 5)

 1599 4 Glysandrine IRE, f, b, 6 ans, par Dabirsim et Gloomy 
Sunday [Singspiel (IRE)], 541/2 k (55 k), h, B. Mekki 
(S. Ruis), M. Pitart – (n° corde 6)

 1317 4 Lady Elle IRE, f, b, 4 ans, par Fastnet Rock AUS et 
Well Spoken IRE (Sadler’S Wells USA), 541/2 k (55 k), 
h, Pegasus Farms Ltd (R. Mangione), G. Bietolini – 
(n° corde 1)

 1688 2 Fashionspan, f, b, 4 ans, par Spanish Moon USA 
et Filring [Bering (GB)], 591/2 k (581/2 k), Mme M. Molle 
(Mme A. Nicco), M. Pimbonnet – (n° corde 4)

 1544  Albanman	IRE, h, b, 4 ans, par Lawman et Albanka 
USA (Giant’S Causeway USA), 58 k (56 k), h, N. Bizakov 
(E. Crublet), G. Alimpinisis – (n° corde 9)

 1720 4 Pages, m, 4 ans, 57 k (571/2 k), A, P. Nador (E. Hardouin), 
P. Nador – (n° corde 7)
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La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le jockey Christophe SOUMILLON étant absent suite à un problème de 
trafic aérien, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le 
cheval IL VINCITORE par le jockey Tony PICCONE.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Marvin GRANDIN en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 1 jour, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (2e infraction - 7 coups).
Le hongre ETHION a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 1934 4585 PRIX DES BALANCES
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

18	000	c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+	26.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +26.

 1502  Chateau	D’If, h, b, 4 ans, par Intello (GER) et Moonlight 
Cass IRE (Danehill Dancer IRE), 58 k (581/2 k), Ah, 
Chasing Euros Racing Club (T. Piccone), Mme A. Murphy – 
(n° corde 1)

 1585 4 Huntba, m, b, 4 ans, par Hunter’S Light IRE et Soma 
Bay [Bahri (USA)], 57 k (571/2 k), Y. Borotra (S. Saadi), 
HA. Pantall – (n° corde 12)

 1600  Cazalla, f, al, 4 ans, par Archipenko USA et 
Aguafria USA (More Than Ready USA), 58 k (581/2 k), 
Ecurie Mathieu Offenstadt (A. Lemaitre), JP. Gauvin (s) – 
(n° corde 13)

 1303  Parabak, m, b, 7 ans, par Maxios (GB) et Parandeh 
[Kahyasi (IRE)], 61 k (60 k), h, Ecurie Bernd/Torsten Raber 
(Mme D. Santiago), C. Bonin (s) – (n° corde 5)

 1754 7 Mad	Whip, h, b, 4 ans, par Whipper USA et La Maddalena 
[Kahyasi (IRE)], 581/2 k (59 k), Mme A. Sainjon (E. Hardouin), 
R. Chotard – (n° corde 2)

 1554 1 Engelburg, h, 7 ans, 61 k (60 k), 0, Mme A. Kurth 
(Mme M. Velon), E. Libaud (s) – (n° corde 9)

 1596 4 Ici	Vindecy, f, 4 ans, 611/2 k (581/2 k), Ecurie Jean-
Paul Gauvin (Mme C. Bouvier), JP. Gauvin (s) – (n° corde 7)

 1104  Lou Warrior, m, 4 ans, 601/2 k (611/2 k), h, N. Rugani 
(R. Mangione), G. Bietolini – (n° corde 14)

 1535  Los	Angeles	SWI, h, 4 ans, 57 k (571/2 k), Stall Alpenland 
(A. Pouchin), Mme C. Bocskai – (n° corde 10)

 1704  Ganesh, h, 4 ans, 61 k (611/2 k), P. Bouvard (A. Orani), 
JP. Gauvin (s) – (n° corde 11)

 1632 3 Morcote	SWI, h, 7 ans, 57 k (571/2 k), A, 
Stall Joint Venture (M. Forest), Mme C. Bocskai – (n° corde 8)

 1632 1 Poet’S	Black, h, 5 ans, 571/2 k (561/2 k), 0h, 
Mme S. Pimbonnet (Mme A. Molins), M. Pimbonnet – 
(n° corde 6)

 1600  Trimlight, m, 5 ans, 59 k (591/2 k), Ah, O. Horvath 
(A. Crastus), C. Escuder – (n° corde 3)

13 partants ; 55 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 
1 842 a
Eng. Sup. : Lou Warrior
Sans motif : Bourdain
1 long ¼, encolure, encolure, 1 long, ½ long, ¾ long, courte encolure, 
½ long, ½ long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 4 455 a Chateau D’If.
 1 782 a Huntba.
 1 336 a Cazalla.
 729 a Parabak.
 445 a Mad Whip.

Primes aux éleveurs :
 2 623 a Scea Chateau Montlandrie.
 1 049 a Patrick Chedeville.
 343 a Sarl Darpat France.
 214 a Haras De S.A. Aga Khan Scea.
 174 a Francois Maillot.

Temps total : 2’12’’34’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
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Primes aux éleveurs :
 595 a Selwood Bloodstock Ltd, Hoskins, Jonason, prime non attribuée.
 355 a Sarl Jedburgh Stud, Cyril Humphris.
 272 a Wertheimer & Frere.
 178 a Gestut Hachetal, prime non attribuée.
 135 a Sydney Vidal.

Temps total : 1’24’’21’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le hongre GIN GEMBRE à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
La pouliche NATIONAL VELVET a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1933 4586 PRIX DU PAVILLON
(Handicap divisé)
(Classe 4)
Deuxième épreuve

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +30.

 1664 3 Duke	Of	Conker, h, b, 6 ans, par Authorized IRE et 
Miss Dixie GB (Bertolini USA), 591/2 k (60 k), g, U. Aregger 
(N. Guilbert), N. Guilbert – (n° corde 7)

 1573  Sekku, h, b, 5 ans, par Rock Of Gibraltar IRE et Momo 
No Sekku [Leroidesanimaux (BRZ)], 57 k (571/2 k), A, 
Mme LL. Rohn-Pelvin (A. Lemaitre), Mme LL. Rohn-Pelvin – 
(n° corde 3)

 1227  Ethion	IRE, h, gr, 4 ans, par Gutaifan IRE et 
Sakarya IRE (Duke Of Marmalade IRE), 59 k (591/2 k), 
Haras de Rabodanges (G. Congiu), JP. Gauvin (s) – 
(n° corde 8)

 1758 7 The	Manager, h, b, 5 ans, par Charm Spirit (IRE) 
et Scandalous GER (Monsun GER), 59 k (591/2 k), h, 
Mme M. Blanc (M. Grandin), S. Labate (s) – (n° corde 12)

 1600 3 Thaniella, f, al, 5 ans, par Nathaniel IRE et Matorio 
[Oratorio (IRE)], 56 k (55 k), T. Ravier (Mme M. Velon), 
M. Maillard – (n° corde 9)

 1748 2 Mandleft, f, 5 ans, 561/2 k (551/2 k), E. Mollot 
(Mme A. Molins), E. Mollot – (n° corde 6)

 1411  Running	Raindrop, f, 5 ans, 51 k (521/2 k), Stall Adonna 
(A. Pouchin), M. Weber – (n° corde 11)

 1633  Ticklish, f, 6 ans, 51 k (511/2 k), h, Mme G. Matter (B. Marie), 
Mme G. Matter – (n° corde 2)

 1450 3 Paulita	Max, f, 4 ans, 59 k (591/2 k), gh, D. Bellanger 
(G. Millet), N. Bellanger (s) – (n° corde 4)

 1747 2 Roncherolles, f, 4 ans, 581/2 k (571/2 k), g, Ecurie Alliance 
(Mme A. Nicco), G. Aidant – (n° corde 5)

 1445 4 Il	Vincitore, m, 5 ans, 58 k (581/2 k), 0h, J. Piasco 
(T. Piccone), C. Escuder – (n° corde 1)

 1728  Bois	Combray, h, 7 ans, 58 k (581/2 k), h, H. Ben Hassine 
(S. Maillot), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 13)

 468  Andisheh	GER, f, 4 ans, 581/2 k (571/2 k), S. Molks 
(Mme I. Janackova K.), Mme I. Janackova Koplikova – 
(n° corde 10)

 1656  Green Curry (IRE), h, 8 ans, 60 k (601/2 k), 
JP. Vanden Heede (E. Hardouin), B. Goudot (s) – 
(n° corde 14)

14 partants ; 13 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 599 a
Eng. Sup. : Bois Combray
courte encolure, nez, ¾ long, nez, ¾ long, tête, ¾ long, encolure, dead-
heat.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :
 2 835 a Duke Of Conker.
 1 386 a Sekku.
 1 039 a Ethion Ire, prime non attribuée.
 693 a The Manager.
 346 a Thaniella.

Primes aux éleveurs :
 1 278 a Recep Demirsoy, Le Thenney.
 355 a Jean-Claude Seroul.
 272 a Scea Du Haras De Victot.
 178 a Linacre House Ltd, Haras Du Mont Dit Mont, prime non attribuée.
 88 a Guy Pariente Holding.

Temps total : 2’12’’55’’’
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Poids	:	56	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
victoires et places depuis le 1er juillet de l’année dernière inclus et limitées 
à 5 k. : 1 k. par 5.000. Les chevaux ayant à la clôture des engagements 
une valeur inférieure ou égale à 33 k. recevront 2 k.
Les	remises	de	poids	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop	sont	applicables	dans	ce	prix.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Plat, Dist. 2 400 m env.

 1604 1 Rosissim, h, b, 6 ans, par Dabirsim et Blue Roses 
IRE (Oratorio IRE), 58 k, J. Simongiovanni (F. Foresi), 
Mme P. Vanhove – (n° corde 4)

 1604 2 Goneril, f, b, 6 ans, par Sommerabend GB et Estella 
GER (Acatenango GER), 571/2 k, Mme C. Leoni (G. Lemius), 
C. Tolaini – (n° corde 5)

 1604 5 Patzefredo, h, b, 5 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et Lili St 
Cyr IRE (Rock Of Gibraltar IRE), 56 k (531/2 k), PA. Sauvat 
(D. Gibello Sacco), JC. Sarais – (n° corde 2)

 1604 4 Zormy, h, gr, 5 ans, par Stormy River et Zanet [Enrique 
(GB)], 59 k (571/2 k), g, J. Simongiovanni (Mme S. Callac), 
Mme P. Vanhove – (n° corde 3)

 1861  Alpino, h, al, 4 ans, par Hunter’S Light IRE et Wedding 
Gown GB (Dubai Destination USA), 56 k (531/2 k), h, 
JP. Folacci (Mme S. Messina), Mme M. Scandella-Lacaille – 
(n° corde 1)

5 partants ; 8 eng. ; 1 eng. sup. ; 5 part def. – Total des entrées : 234 a
Eng. Sup. : Alpino
1 long ½, courte encolure, 3 long, 6 long.
6 500a – 2 600a – 1 950a – 1 300a – 650a

Primes aux propriétaires :
 2 632 a Rosissim.
 1 053 a Goneril.
 965 a Patzefredo.
 643 a Zormy.
 321 a Alpino.

Primes aux éleveurs :
 776 a Erich Schmid.
 474 a Suc. Larissa Kneip, Mlle Sandrine Grevet.
 378 a Zied Ben M’Rad, Mme Samira Turki.
 252 a Jean-Claude Seroul.
 126 a Tugban Izzet Aksoy.

Temps total : 2’35’’14’’’
Le cheval ROSISSIM gagnant de la course a été désignée pour les 
prélèvements de contrôle.

 1937 3537 PRIX DES MEMBRES FONDATEURS DE LA SOCIETE
(Anglo-Arabes 12,5 % et plus)

Réservée F.E.E.

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, 
inscrits au stud-book Anglo-arabe, nés et élevés en France, comptant 
au moins 12,5 % de sang arabe, n’ayant pas gagné deux courses cette 
année. Poids	:	59	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
victoires et places, limitées à 6 k. : 1 k. par 3.000 cette année et par 6.000 
l’année dernière. Les chevaux comptant au moins 18,5 % de sang arabe 
recevront 2 k. ; au moins 25 %, 4 k.
Les	remises	de	poids	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop	sont	applicables	dans	ce	prix.
Plat, Dist. 2 400 m env.

 1352 1 Leo	Malpic, h, al, 7 ans, par Muhaymin USA et 
Lionne Rousse (Hasa), 61 k (591/2 k), Mme P. Vanhove 
(Mme S. Callac), Mme P. Vanhove – (n° corde 3)

 1351 5 Google	Pontadour, f, b, 6 ans, par Kentucky Dynamite 
USA et Apple Pontadour (Jebeland Pontadour), 621/2 k, 
Mme A. Sainjon (C. Billardello), R. Chotard – (n° corde 4)

 1352 3 Foxxy	Du	Pecos, h, al, 9 ans, par Gnome et Falanour 
Du Pecos [Valanour (IRE)], 59 k, 0, G. Leca (L. Doreau), 
Mme P. Vanhove – (n° corde 5)

   Star De Maulde, h, al, 5 ans, par My Risk et Une 
De Maulde (L’Escalator), 57 k, h, A. Bardini (F. Foresi), 
Mme P. Vanhove – (n° corde 2)

 1606 1 Harmonie	De	Bersac, f, b, 5 ans, par Don Tirso et 
Altesse De Bersac [Signe Divin (USA)], 561/2 k (54 k), A, 
P. Barrazza (D. Gibello Sacco), JC. Sarais – (n° corde 1)

5 partants ; 10 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 96 a
encolure, 1 long, 3 long, 1 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux éleveurs :
 1 080 a Pierre Pasquet.
 432 a Francois Maillot.
 324 a Haras Du Pecos.
 216 a Scea De Maulde, Hubert Dumont Saint Priest.
 108 a Didier Aubard.
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des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le jockey Christophe SOUMILLON étant absent suite à un problème de 
trafic aérien, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur la 
pouliche CAZALLA par le jockey Aurélien LEMAITRE.
Les Commissaires après avoir entendu le représentant de l’entraineur 
Gianluca BIETOLINI en ses explications, ont sanctionné l’entraineur 
Gianluca BIETOLINI par une amende de 100 euros pour ne pas s’être 
assuré de la disponibilité du jockey Gérald MOSSE sur le poulain LOU 
WARRIOR et ont autorisé son remplacement par le jockey Rosario 
MANGIONE sur le poulain LOU WARRIOR qui monte régulièrement le 
poulain à l’entrainement.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Soufiane SAADI en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 
75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(1re infraction - 6 coups).
Le cheval HUNTBA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

AJACCIO
Réunion organisée par STE DES COURSES D’AJACCIO

2051 156 dimanche 5 juin 2022
Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Joseph FABIANI – Michel LONGIS – Antoine-
Dominique LORENZONI – Ange TRAMONI

 1935 3535 PRIX DE BASTELICACCIA
(Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

13	500	c (6 750, 2 700, 2 025, 1 350, 675) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’étant pas de race 
pur sang, nés et élevés en France. Poids	:	63	k. Tout gagnant portera 
1 k. 1/2 ; de plusieurs courses, 3 k. Les chevaux comptant au moins 25 % 
de sang arabe recevront 3 k.
Les	remises	de	poids	prévues	à	l’Article	104	du	Code	des	Courses	ne	
sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Plat, Dist. 1 800 m env.

 1348 1 Jocker	Vergoignan, h, b.f, 3 ans, par Scalo GB 
et Falladore (Kadounor), 66 k (641/2 k), h, JP. Folacci 
(Mme S. Messina), JP. Folacci – (n° corde 4)

 1348 3 Jazzy Baie, f, b, 3 ans, par Crillon et Juventus Ii (Lute 
Antique), 63 k, T. Fougier (J. Plateaux), T. Fougier – 
(n° corde 3)

   Juste	Ensemble, h, b, 3 ans, par Joshua Tree IRE et 
As Dans L’Eau (Smadoun), 63 k, V. Demory (L. Doreau), 
Mme P. Vanhove – (n° corde 7)

 837  Bam Boleo, m, al, 3 ans, par Shrek et Bamileke (Feu 
Ardent), 63 k, JP. Folacci (V. Chenet), Mme M. Scandella-
Lacaille – (n° corde 2)

 1348 4 Jonagold, h, b.f, 3 ans, par Manatee GB et La Pommeraie 
(Apple Tree), 63 k, h, Haras du Hoguenet (F. Foresi), 
Mme P. Vanhove – (n° corde 1)

 1348 5 Zrek, m, 3 ans, 63 k, A, JP. Folacci (A. Bendjama), 
JP. Folacci – (n° corde 6)

6 partants ; 7 eng. ; 7 part def.
Consition spéciale : Sun D’Avrile
4 long, 1 long, 1 long, 7 long, 8 long.
6 750a – 2 700a – 2 025a – 1 350a – 675a

Primes aux éleveurs :
 1 215 a Benoit Terrain.
 486 a Andre-Jean Belloir, Ecurie Des Vives Terres.
 364 a Haras Des Sablonnets, Jean-Pierre Totain.
 243 a Andre Ducos.
 121 a Gilles Leca, Haras Du Hoguenet.

Temps total : 1’56’’31’’’
A l issue de la course les Commissaires ont entendu le jockey Yves 
DECORTE ayant rencontré des difficultés au départ, M. DECORTE affirme 
que sa jument s’est campée et couchée en la relevant elle lui a donné 2 
coups de tête d’où la décision de ne pas participer à la course.
Monsieur DECORTE a été vu par le médecin de service.
Le cheval JOCKER VERGOIGNAN gagnant de la course a été désignée 
pour les prélèvements de contrôle.

 1936 3538 PRIX  RE/MAX CORSE (MAITRES DE L’IMMOBILIER)
(Classe 4)

13 000 c (6 500, 2 600, 1 950, 1 300, 650) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de pur-sang de 4 ans et au-
dessus, ayant à la clôture des engagements une valeur handicap égale 
ou inférieure à 35 k. et n’ayant pas gagné deux courses cette année. 
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Primes aux éleveurs :
 1 080 a Patrice Metenier.
 432 a Comte Michel De Gigou.
 324 a Jean-Claude Sarais.
 216 a Mme Sylvie Bouchanville.
 108 a Mathieu Maurizi.

Temps total : 2’44’’92’’’
Le cheval FABULEU DE FORME gagnant de la course a été désignée 
pour les prélèvements de contrôle.

CHANTILLY
0002 156 dimanche 5 juin 2022

Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Koen HUYBERS – Pierre-Yves LEFEVRE – 
Amaury de LENCQUESAING – Tony CLOUT

 1940 541 PRIX D’ORGEMONT
(Mâles et Hongres)
(Inédits)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)

Pour poulains entiers et hongres de 2 ans, n’ayant jamais couru. Poids : 
58	k.
Un souvenir sera offert au propriétaire, à l’entraîneur, à l’éleveur, 
au jockey, et au cavalier d’entraînement du poulain gagnant par 
FRANCE GALOP.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° K4 : Plat, Dist. 1 100 m env.

   Good Guess GB, m, b, 2 ans, par Kodiac GB et Zykina 
GB (Pivotal GB), 58 k, H. Saito (S. Pasquier), F. Chappet – 
(n° corde 6)

   Zoom, m, b, 2 ans, par No Nay Never USA et Sonnerie 
(GB) (More Than Ready USA), 58 k, Wertheimer & Frere 
(M. Guyon), A. Fabre (s) – (n° corde 7)

   Papateou, m, b, 2 ans, par Charm Spirit (IRE) et 
Manucha [Naaqoos (GB)], 58 k, Mme F. Head (L. Boisseau), 
F. Head (s) – (n° corde 4)

   Balsamand (IRE), m, b, 2 ans, par Anodin (IRE) et 
Basilia (GB) (Fastnet Rock AUS), 58 k, Mme A. Fabre 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 1)

   Bounteous IRE, m, al, 2 ans, par Dandy Man IRE et 
Paraphernalia IRE (Dalakhani IRE), 58 k, Mme E. Kennedy 
(G. Mosse), J. Reynier – (n° corde 5)

   Le Central, m, 2 ans, 58 k, M. Boutin (s) (S. Maillot), 
M. Boutin (s) – (n° corde 2)

6 partants ; 9 eng. ; 2 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 417 a
Eng. Sup. : Balsamand (IRE)
¾ long, courte tête, 4 long, 8 long, 7 long.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :
 9 720 a Good Guess Gb, prime non attribuée.
 3 888 a Zoom.
 2 916 a Papateou.
 1 944 a Balsamand (Ire).
 972 a Bounteous Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 147 a Cheveley Park Stud, prime non attribuée.
 789 a Wertheimer & Frere.
 592 a Head (S).
 394 a Ecurie Peregrine Sas.
 114 a Tullpark Limited, prime non attribuée.

Prime F.E.E. :
 2 500 a Good Guess Gb.

Temps total : 1’6’’92’’’
Le poulain BEAST MODE a été déclaré non-partant pour raisons 
vétérinaires.
Les poulains GOOD GUESS (GB) et ZOOM ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1941 546 PRIX LA FLECHE
(L)

60 000 c (30 000, 12 000, 9 000, 6 000, 3 000)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2	ans.	Poids	:	57	k. Les 
chevaux ayant gagné une Listed porteront 2 k.
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Temps total : 2’42’’29’’’
Le cheval LEO MALPIC AA gagnant de la course a été désignée pour les 
prélèvements de contrôle.

 1938 3536 PRIX CARROSSERIE VELLUTINI
(Anglo-Arabes 25 % et plus)

Réservée F.E.E.

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4	 et	 5	ans, inscrits au 
stud-book Anglo-arabe, comptant au moins 25 % de sang arabe, nés 
et élevés en Corse, les 5	ans n’ayant pas gagné 3 courses depuis le 
1er juillet 2021 inclus. Poids	:	 57	k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en victoires et places, depuis le 1er janvier 2021 inclus, 
limitées à 6 k. : 1 k. par 6.000.
Les	remises	de	poids	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop	sont	applicables	dans	ce	prix.
Plat, Dist. 2 400 m env.

 1606 2 Conquistador	Ii, h, al, 4 ans, par Conquis et Deargirl 
(Dearling), 59 k (561/2 k), JC. Sarais (D. Gibello Sacco), 
JC. Sarais – (n° corde 2)

 1346  U Palatinu, h, al, 4 ans, par Quartz De Roches et Zitellina 
(Bulington), 62 k, K, J. Casaroli (C. Billardello), F. Foresi – 
(n° corde 6)

 1606 4 Wolverines, h, b.f, 5 ans, par Ares De La Brunie et 
Poli Knight GB (Polish Precedent USA), 57 k, T. Fougier 
(J. Plateaux), T. Fougier – (n° corde 4)

 1606 5 Draki, h, b, 4 ans, par Conquis et Dakalla (Damcho), 
59 k (571/2 k), A, A. Lorenzoni (V. Chenet), A. Lorenzoni – 
(n° corde 1)

 1858  Turbo	D’Afa, h, b, 4 ans, par Olzarte De Collongues 
et Christla Deux (Blue Boy), 57 k (541/2 k), A, JP. Folacci 
(Mme S. Messina), JP. Folacci – (n° corde 3)

 1606  Porto Pollo, f, 5 ans, 551/2 k, P. Sarais (L. Doreau), 
P. Sarais – (n° corde 5)

6 partants ; 7 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 26 a
½ long, 6 long, 1 long, ¾ long, 1 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux éleveurs :
 1 080 a Suc. Raymond Sarais.
 432 a Dominique-Antoine Frigara.
 324 a Thierry Fougier, Mlle Melissa Gervaise.
 216 a Mathieu Maurizi, Laurent Maurizi.
 108 a Mme Christine Luciani.

Temps total : 2’40’’35’’’
Le cheval CONQUISTADOR AA gagnant de la course a été désignée pour 
les prélèvements de contrôle.

 1939 3539 PRIX CAROTENUTO THERMIQUE
(Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, n’étant 
pas de race pur-sang, nés et élevés en France. Poids	:	62	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 
1er juillet de l’année dernière inclus et limitées à 8 k. : 1 k. par 5.000. Les 
chevaux comptant au moins 12,5 % de sang arabe recevront 1 k. ; au 
moins 25 %, 4 k. En outre, les chevaux ayant gagné 3 courses depuis le 
1er septembre de l’année dernière inclus porteront 3 k.
Les	remises	de	poids	prévues	à	l’Article	104	du	Code	des	Courses	ne	
sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Plat, Dist. 2 400 m env.

 1860 4 Fabuleu	De	Forme, h, al, 7 ans, par Vespone IRE 
et Kinase (Kadrou), 66 k, Ah, G. Leca (F. Foresi), 
Mme P. Vanhove – (n° corde 4)

 1607 1 Espoir D’Oudairies, h, b.f, 8 ans, par Vision D’Etat 
et Pythie D’Oudairies (Grand Tresor), 71 k, g, G. Leca 
(L. Doreau), Mme P. Vanhove – (n° corde 5)

 1607 4 Galassia, f, gr, 6 ans, par Gris De Gris (IRE) et 
Rabiavince [True Brave (USA)], 611/2 k, Ah, JC. Sarais 
(D. Gibello Sacco), JC. Sarais – (n° corde 2)

 1350  Daiquiri	Macalo, f, b, 9 ans, par Buck’S Boum et 
Pepete Des Roses (Robin Des Champs), 601/2 k, h, Y. Jan 
(V. Chenet), Y. Jan – (n° corde 1)

 1607  Volo Boy, h, b, 13 ans, par Bulington et Miss Gail (Kebir), 
63 k, Y. Jan (A. Bendjama), Y. Jan – (n° corde 3)

5 partants ; 7 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 78 a
1 long, encolure, 6 long, ¾ long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a
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 1401 1 Manisha	(IRE), f, al, 3 ans, par Lope De Vega IRE et 
Mahati [Montjeu (IRE)], 57 k, Mme A. Fabre (H. Besnier), 
A. Fabre (s) – (n° corde 4)

 1410 1 Duchess	Of	Dubai	IRE, f, b, 3 ans, par Sea The 
Stars IRE et Duchess Of France IRE (Dylan Thomas IRE), 
57 k, Ecurie des Monnaies (S. Pasquier), F. Chappet – 
(n° corde 7)

 1637 1 Hidden Dimples IRE, f, b, 3 ans, par Frankel GB et 
Manderley IRE [Clodovil (IRE)], 57 k, Ecurie Ama.Zingteam 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 3)

 1374 5 She’S	Cosmic	GB, f, b, 3 ans, par Sea The Stars IRE et 
Kosmische IRE (Fastnet Rock AUS), 57 k, R. Shaykhutdinov 
(I. Mendizabal), F. Chappet – (n° corde 2)

 1434 1 Greym, f, 3 ans, 57 k, Mme J. Clee (M. Guyon), HA. Pantall – 
(n° corde 1)

 1272 2 Style Beauty, f, 3 ans, 57 k, A, T. Yoshida (C. Demuro), 
S. Kobayashi (s) – (n° corde 6)

7 partants ; 14 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 2 232 a
4 long, ½ long, 3 long, ¾ long, ¾ long, 2 long.
40 000a – 16 000a – 12 000a – 8 000a – 4 000a

Primes aux propriétaires :
 28 800 a Baiykara.
 11 520 a Manisha (Ire).
 8 640 a Duchess Of Dubai Ire, prime non attribuée.
 5 760 a Hidden Dimples Ire, prime non attribuée.
 2 880 a She’S Cosmic Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 8 944 a S.A. Aga Khan.
 2 339 a Ecurie Peregrine Sas.
 1 020 a Mme Joan Murphy, prime non attribuée.
 680 a Coolmore Stud, prime non attribuée.
 340 a Rashit Shaykhutdinov, prime non attribuée.

Temps total : 2’31’’9’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche MANISHA (IRE) à être munie 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont été informés par le jockey 
Cristian DEMURO que la pouliche STYLE BEAUTY n’avait plus d’action 
dans les 400 derniers mètres de courses.
Les Commissaires ont enregistré ces déclarations et ont demandé au 
vétérinaire de service de procéder à un examen qui n’a rien révélé.
Les pouliches BAIYKARA et MANISHA (IRE) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

 1943 542 GRAND PRIX DE CHANTILLY
(Groupe II)

130 000 c (74 100, 28 600, 13 650, 9 100, 4 550)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus. Poids : 
57	k.	Les chevaux ayant cette année gagné un Groupe II porteront 1 k. ; 
un Groupe I, 2 k.
Versement	 à	 la	 poule	 des	 propriétaires	:	 1.200	 à	 l’engagement	 le	
18	mai	ou	2.200	à	 l’engagement	 le	27	mai	ou	5.000	à	 l’engagement	
supplémentaire	le	2	juin.
Un souvenir sera offert au propriétaire, à l’entraîneur, à l’éleveur, 
au jockey, et au cavalier d’entraînement du cheval gagnant par 
FRANCE GALOP.
Le gagnant sera qualifié pour la Caulfield Cup.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° B1 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 1378 4 Mare Australis IRE, m, al, 5 ans, par Australia 
GB et Miramare GER (Rainbow Quest USA), 57 k, 
Gestut Schlenderhan (O. Peslier), A. Fabre (s) – (n° corde 1)

 1557 4 Bubble	Gift, m, al, 4 ans, par Nathaniel IRE et Bubble 
Back [Grand Lodge (USA)], 57 k, h, ZAK Bloodstock 
(G. Mosse), M. Delzangles – (n° corde 6)

   Glycon, h, b, 6 ans, par Le Havre (IRE) et Glorious 
Sight IRE (Singspiel IRE), 57 k, SCEA Haras de Saint-Pair 
(JB. Eyquem), JC. Rouget (s) – (n° corde 3)

   Grocer	Jack	GER, m, b, 5 ans, par Oasis Dream GB 
et Good Donna GER (Doyen IRE), 57 k, Prce F. Bin Khaled 
(T. Marquand), WJ. Haggas – (n° corde 8)

 1557 3 Mendocino	GER, m, al, 4 ans, par Adlerflug GER et Mill 
Marin IRE (Pivotal GB), 57 k, Stall Salzburg (R. Piechulek), 
Mme S. Steinberg – (n° corde 9)

 720  Road	To	Arc, m, 5 ans, 57 k, F. Fratini (M. Barzalona), 
J. Reynier – (n° corde 5)

 1557 1 Mutabahi, m, 4 ans, 57 k, Cheik ABK. Al Thani (M. Guyon), 
HA. Pantall – (n° corde 2)

 1459 1 Fenelon, m, 4 ans, 57 k, G. Augustin-Normand 
(S. Pasquier), N. Clement (s) – (n° corde 7)

 1139  Soho	GER, h, 6 ans, 57 k, Stall Salzburg (P. Gibson), 
Mme S. Steinberg – (n° corde 4)

9 partants ; 21 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 5 096 a
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Versement	à	la	poule	des	propriétaires	:	250	à	l’engagement	ou	2.160	
à	l’engagement	supplémentaire.
Un souvenir sera offert au propriétaire, à l’entraîneur, à l’éleveur, 
au jockey, et au cavalier d’entraînement du cheval gagnant par 
FRANCE GALOP.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° L4 : Plat, Dist. 1 000 m env.

 1751 1 Wootton City, f, n.p, 2 ans, par Wootton Bassett GB 
et Absolute City [Elusive City (USA)], 551/2 k, JC. Seroul 
(M. Barzalona), J. Reynier – (n° corde 8)

 1541 1 Vicious	Harry, m, b, 2 ans, par Harry Angel IRE 
et Umneeyatee AUS (Encosta De Lago AUS), 57 k, 
Cuadra Mediterraneo (T. Piccone), M. Delcher Sanchez – 
(n° corde 7)

 1885 3 Funny Money Honey IRE, f, b, 2 ans, par Bungle 
Inthejungle GB et Jackie Sparrow IRE (Dandy Man IRE), 
551/2 k, Mme T. Marnane (T. Marquand), F. Guyader (s) – 
(n° corde 4)

 1540 1 Sivana, f, b, 2 ans, par Goken et Princesse Noire (GER) 
(Diamond Green), 551/2 k, h, G. Pariente (G. Benoist), 
Mme A. Wattel – (n° corde 3)

 1589 5 Bottle	Of	Bubbles	IRE, f, b, 2 ans, par Cotai Glory 
GB et Somedaysrdiamonds GB (Equiano), 551/2 k, 
gh, Mme T. Marnane (Mme M. Velon), F. Guyader (s) – 
(n° corde 1)

 1744 1 Nonna	Chicca, f, 2 ans, 551/2 k (56 k), 
Scuderia Micolo SNC (C. Soumillon), A. & G. Botti (s) – 
(n° corde 5)

 1467 1 Anna Karenine, f, 2 ans, 551/2 k, 
Ecurie Hugo & Pierre Pilarski (A. Gavilan), D. Guillemin (s) – 
(n° corde 6)

 1774 1 I Am A Killer, m, 2 ans, 57 k, Ah, Ch. Plisson (s) 
(Y. Rousset), Ch. Plisson (s) – (n° corde 2)

8 partants ; 13 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 854 a
tête, dead-heat, 2 long ½, 2 long ½, nez, 2 long ½, ½ long.
30 000a – 10 500a – 10 500a – 6 000a – 3 000a

Primes aux propriétaires :
 21 600 a Wootton City.
 7 560 a Vicious Harry.
 7 560 a Funny Money Honey Ire, prime non attribuée.
 4 320 a Sivana.
 2 160 a Bottle Of Bubbles Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 6 708 a Jean-Claude Seroul.
 1 535 a Medya Sarl, Tarik Tekce.
 1 341 a Mme Sylviane Jeffroy, Earl Le Goff, Pierre Cadec.
 892 a Mark Burns, prime non attribuée.
 255 a Donal Boylan, prime non attribuée.

Temps total : 0’59’’47’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications le 
jockey Christophe SOUMILLON au sujet de la performance de la pouliche 
NONNA CHICCA, arrivée non-placée et notamment sur les raisons pour 
lesquelles il l’avait arrêtée sitôt le passage du poteau d’arrivée.
L’intéressé a déclaré que ladite pouliche avait voulu se dérober à 
plusieurs reprises, notamment vers l’extérieur de la piste, et qu’elle avait 
fait de nouveau un écart après le passage du poteau d’arrivée à l’instant 
où il voulait la reprendre.
L’intéressé a également déclaré qu’il avait suggéré à l’entraîneur de 
munir la pouliche d’oeillères lors de ses prochaines sorties.
Les Commissaires ont enregistré ces explications et ont demandé au 
vétérinaire de service d’examiner la pouliche. L’examen n’a pas révélé de 
problème physique apparent.
La pouliche WOOTTON CITY et le poulain VICIOUS HARRY ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 1942 545 PRIX DE ROYAUMONT
(Groupe III - Femelles)

80	000	c (40 000, 16 000, 12 000, 8 000, 4 000)
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant jamais gagné un Groupe I ni, cette 
année, gagné un Groupe. Poids	:	57	k.
Versement	 à	 la	 poule	 des	 propriétaires	:	 830	 à	 l’engagement	 le	
18	mai	ou	1.600	à	 l’engagement	 le	27	mai	ou	3.500	à	 l’engagement	
supplémentaire	le	2	juin.
Un souvenir sera offert au propriétaire, à l’entraîneur, à l’éleveur, 
au jockey et au cavalier d’entraînement de la pouliche gagnante par 
FRANCE GALOP.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° B1 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 1545 2 Baiykara, f, b, 3 ans, par Zarak et Balankiyla [Montjeu 
(IRE)], 57 k, S.A. Aga Khan (C. Soumillon), FH. Graffard (s) – 
(n° corde 5)
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 1402 2 Yoozuna (IRE), m, 3 ans, 58 k, Wertheimer & Frere 
(O. Peslier), C. Ferland (s) – (n° corde 4)

15 partants ; 162 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 145 125 a
5 long, courte encolure, 1 long ¼, encolure, dead-heat, 1 long, ¾ long, 
courte encolure, 1 long ½.
857 100a – 342 900a – 171 450a – 85 650a – 21 450a – 21 450a

Primes aux propriétaires :
 269 986 a Vadeni.
 108 013 a El Bodegon Ire, prime non attribuée.
 54 006 a Modern Games Ire, prime non attribuée.
 26 979 a Al Hakeem (Gb).
 6 756 a Onesto Ire, prime non attribuée.
 6 756 a Vagalame (Ire).

Primes aux éleveurs :
 95 802 a Haras De S.A. Aga Khan Scea.
 29 146 a Cecil Mccracken, Martin Mccracken, prime non attribuée.
 14 641 a Al Shaqab Racing.
 14 573 a Godolphin, prime non attribuée.
 2 397 a Wertheimer & Frere.
 1 823 a Diamond Creek Farm Llc, prime non attribuée.

Temps total : 2’6’’65’’’
Tous les chevaux ayant été déclarés partants ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique entre le jour de la déclaration des partants 
probables et le jour de la course.
Les Commissaires ont autorisé le poulain IMPERIAL FIGHTER (IRE) à être 
muni d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Stéphane PASQUIER en ses explications, l’ont sanctionné par une 
amende de 150 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de 
sa cravache (1re infraction - 6 coups) (course de Groupe I).
Les poulains VADENI, EL BODEGON (IRE), MODERN GAMES (IRE), AL 
HAKEEM (GB), ONESTO (IRE) et VAGALAME (IRE) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1945 540 GRAND HANDICAP DE CHANTILLY
(Handicap divisé)
(Classe 1)
Première épreuve

70 000 c (35 000, 13 300, 9 800, 5 600, 2 800, 2 100, 1 400)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, ayant 
couru depuis le 6 décembre 2021 inclus.
La	 référence	 appliquée	 dans	 ce	Handicap	 se	 situera	 entre	+13	 et	
+16.
Un souvenir sera offert au propriétaire, à l’entraîneur, à l’éleveur, 
au jockey, et au cavalier d’entraînement du cheval gagnant par 
FRANCE GALOP.
Ce	Handicap	est	divisé	en	 trois	épreuves.	 La	2e	(Prix	du	Haras	de	
Jardy	-	P	549)	et	la	3e	épreuves	(Prix	du	Haras	de	la	Celle-Saint-Cloud	
-	P	557)	se	disputeront	le	Lundi	6	juin	à	Saint-Cloud.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° B1 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +17.

 1234 1 Santa Zoo, f, gr, 7 ans, par Zoffany IRE et Santa 
Biatra (Highest Honor), 531/2 k, M. Aha (C. Grosbois), 
A. Couetil (s) – (n° corde 13)

 1421 3 Utamaro GER, m, gr, 4 ans, par Reliable Man (GB) 
et Ungarin GER [Goofalik (USA)], 521/2 k, Stall Cimba 
(M. Forest), Mme C. Bocskai – (n° corde 1)

 1139 2 Olympie (IRE), f, al, 5 ans, par Olympic Glory IRE 
et Celebre [Peintre Celebre (USA)], 581/2 k, JC. Seroul 
(C. Soumillon), J. Reynier – (n° corde 11)

 1641 2 Areen USA, m, gr, 4 ans, par Giant’S Causeway USA et 
Grey Lina USA (Empire Maker USA), 56 k, h, A. Almaddah 
(M. Guyon), P. & J. Brandt (s) – (n° corde 5)

 1421 1 Go	With	The	Wind, m, al, 5 ans, par Intello 
(GER) et Nova Step GB (Dubawi IRE), 55 k, 
Ecurie Mathieu Offenstadt (C. Demuro), JP. Gauvin (s) – 
(n° corde 12)

 1641 6 Breath	Of	Fire, h, al, 7 ans, par Intello (GER) et Breath 
Of Love USA (Mutakddim USA), 54 k, Ah, JI. Villar 
(R. Thomas), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 14)

 1406 1 Pjedro GER, h, al, 5 ans, par Adlerflug GER et Pamina 
GER [Wiesenpfad (FR)], 521/2 k, Ah, Gab. Leenders (s) 
(F. Veron), E. & G. Leenders (s) – (n° corde 8)

 1679  Blue Swan, h, 5 ans, 59 k, Go Horses SPRL (G. Benoist), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 16)

 1559 1 Avellaneda (IRE), f, 4 ans, 521/2 k, 0, N. Saltiel 
(T. Trullier), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 3)

 1551 1 Srifanelogreen, h, 5 ans, 54 k, J. Gilbert (T. Piccone), 
B. Audouin (s) – (n° corde 15)

 1559  Creative, f, 6 ans, 521/2 k, A, Mme H. Mennessier 
(R. Mangione), Mme H. Mennessier – (n° corde 10)
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2 long, 1 long, ½ long, tête, 1 long, 1 long, ¾ long, 7 long.
74 100a – 28 600a – 13 650a – 9 100a – 4 550a

Primes aux propriétaires :
 36 679 a Mare Australis Ire, prime non attribuée.
 14 157 a Bubble Gift.
 5 528 a Glycon.
 4 504 a Grocer Jack Ger, prime non attribuée.
 2 252 a Mendocino Ger, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 6 298 a Stall Ullmann, prime non attribuée.
 3 634 a Ali Hakam.
 2 493 a Scea Haras De Saint Pair.
 773 a Christoph Berglar, prime non attribuée.
 386 a Gestut Brummerhof, prime non attribuée.

Temps total : 2’29’’16’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications 
le jockey Maxime GUYON au sujet de la performance du poulain 
MUTABAHI, arrivé non-placé.
L’intéressé a déclaré que ledit poulain avait beaucoup couru depuis 
le début de l’année et qu’il affrontait aujourd’hui un lot plus relevé que 
lors de ses sorties précédentes. Les Commissaires ont enregistré ces 
explications.
Le cheval MARE AUSTRALIS (IRE) et le poulain BUBBLE GIFT ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 1944 133 QATAR PRIX DU JOCKEY CLUB
(Groupe I - Mâles et Femelles)

1	500	000	c (857 100, 342 900, 171 450, 85 650, 42 900)
Pour poulains entiers et pouliches de 3 ans. Poids	:	58	k.
La	course	sera	précédée	d’un	défilé.
Versement	 à	 la	 poule	 des	 propriétaires	:	 3.050	 à	 l’engagement	 le	
16	février	ou	72.000	à	l’engagement	supplémentaire	le	1er juin.
Forfait initial : Lundi 30 mai à 11 h.30.
ATTENTION	:	 Les	 déclarations	 (forfait	 2,	 partants	 probables,	
engagements	 supplémentaires,	 annulations	 de	 partants)	 sont	
avancées	d’un	jour	par	rapport	aux	autres	courses	de	la	réunion.
Les	propriétaires	du	gagnant,	du	deuxième	et	du	 troisième	verront	
l’engagement	(versement	à	 la	Poule	Propriétaire)	de	leurs	chevaux	
remboursés	ou	bien	leur	supplémentation	offerte	pour	le	Grand	Prix	
de Paris.
Un trophée sera offert par Monsieur Hamad Bin Abdulrahman AL 
ATTIYAH, Vice-Président du Qatar Racing and Equestrian Club et 
Président de la Fédération Equestre d’Asie, par Monsieur Edouard 
de ROTHSCHILD, Président de FRANCE GALOP et Monsieur Eric 
WOERTH, Député de l’Oise, au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey, à 
l’éleveur et au cavalier d’entraînement du poulain gagnant.
Une couverture sera remise au poulain gagnant après la course.
Prime Propriétaire : 35 %.
Parcours n° D1 : Plat, Dist. 2 100 m env.

 1542 1 Vadeni, m, b, 3 ans, par Churchill IRE et Vaderana 
[Monsun (GER)], 58 k, . Aga Khan (C. Soumillon), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 2)

   El	Bodegon	IRE, m, b, 3 ans, par Kodiac GB et Al 
Andalyya USA (Kingmambo USA), 58 k, Nas Syndicate/
AF. O’Callaghan (I. Mendizabal), J. Ferguson – (n° corde 1)

 1640 1 Modern Games IRE, m, al, 3 ans, par Dubawi IRE et 
Modern Ideals GB (New Approach IRE), 58 k, Godolphin 
(W. Buick), C. Appleby – (n° corde 13)

 1402 1 Al	Hakeem	(GB), m, b, 3 ans, par Siyouni et Jadhaba 
(IRE) (Galileo IRE), 58 k, Al Shaqab Racing (C. Demuro), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 11)

 1498 1 Onesto IRE, m, al, 3 ans, par Frankel GB et Onshore GB 
(Sea The Stars IRE), 58 k, h, JPJ. Dubois (S. Pasquier), 
F. Chappet – (n° corde 14)

 1335 1 Vagalame	(IRE), m, b, 3 ans, par Lope De Vega IRE 
et Solilea (IRE) (Galileo IRE), 58 k, Wertheimer & Frere 
(M. Guyon), C. Laffon-Parias – (n° corde 15)

 1542 2 Machete, m, 3 ans, 58 k, R. Shaykhutdinov (G. Mosse), 
F. Chappet – (n° corde 3)

 1640 5 Lassaut, m, 3 ans, 58 k, Riviera Equine S.A.R.L 
(M. Barzalona), JC. Rouget (s) – (n° corde 8)

 1640 4 Ancient	Rome	USA, m, 3 ans, 58 k, M. Tabor 
(T. Marquand), A. Fabre (s) – (n° corde 5)

 1640  Welwal (GB), m, 3 ans, 58 k, Al Shaqab Racing 
(JB. Eyquem), JC. Rouget (s) – (n° corde 6)

 1542 5 Mister Saint Paul, m, 3 ans, 58 k, h, Ecurie Bernd/
Torsten Raber (T. Bachelot), E. & G. Leenders (s) – 
(n° corde 9)

   Ivy	League	IRE, m, 3 ans, 58 k, h, Westerberg/Magnier/
Tabor/Smith (RL. Moore), AP. O’Brien – (n° corde 7)

   Imperial	Fighter	IRE, m, 3 ans, 58 k, M.B. Blencowe 
(JW. Doyle), AM. Balding – (n° corde 12)

 1640  The	Acropolis	IRE, m, 3 ans, 58 k, Magnier/Tabor/
Smith/Westerberg (L. Dettori), AP. O’Brien – (n° corde 10)
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 1038 3 Hot Queen, f, 3 ans, 57 k, F. Blichfeldt (G. Benoist), 
P. & J. Brandt (s) – (n° corde 10)

 1403 3 Anterselva, f, 3 ans, 57 k, h, 
Thoroughbred Bloodstock Agency (C. Demuro), 
G. Bietolini – (n° corde 3)

 1403 1 Pennine Hills IRE, f, 3 ans, 57 k, R. Brown (W. Buick), 
J. Reynier – (n° corde 6)

8 partants ; 21 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 6 084 a
Certif. vétérinaire : Jouza (IRE)
74 100a – 28 600a – 13 650a – 9 100a – 4 550a

Primes aux propriétaires :
 53 352 a Purplepay.
 20 592 a Life In Motion Ire, prime non attribuée.
 9 828 a Sicilian Defense (Gb).
 6 552 a Situveux (Ire).
 3 276 a Indian Wish.

Primes aux éleveurs :
 16 568 a Mme Lisa Lemiere Dubois.
 2 431 a Godolphin, prime non attribuée.
 2 034 a Wertheimer & Frere.
 1 995 a Scea Haras De Saint Pair.
 1 017 a Appapays Racing Club.

Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire Richard 
BROWN par une amende de 60 euros pour couleurs non-conformes.
La pouliche JOUZA (IRE) a été déclarée non-partante pour raisons 
vétérinaires.
Les pouliches PURPLEPAY et LIFE IN MOTION (IRE) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1947 547 PRIX MARCHAND D’OR
(L)

55	000	c (27 500, 11 000, 8 250, 5 500, 2 750)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, cette 
année, gagné un Groupe. Poids	:	 56	k.	1/2.	 Les chevaux ayant cette 
année gagné une Listed porteront 1 k. ; plusieurs Listeds, 2 k.
Versement	à	la	poule	des	propriétaires	:	250	à	l’engagement	ou	1.980	
à	l’engagement	supplémentaire.
Un souvenir sera offert au propriétaire, à l’entraîneur, à l’éleveur, 
au jockey, et au cavalier d’entraînement du cheval gagnant par 
FRANCE GALOP.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° M4 : Plat, Dist. 1 200 m env.

 1435 1 Rozgar	IRE, m, b, 3 ans, par Exceed And Excel AUS et 
Roshanara [Sea The Stars (IRE)], 561/2 k, h, . Aga Khan 
(C. Soumillon), FH. Graffard (s) – (n° corde 4)

   Perfect	News	GB, f, b, 3 ans, par Frankel GB et 
Besharah IRE (Kodiac GB), 55 k, h, Cheik RD. Al Maktoum 
(T. Marquand), WJ. Haggas – (n° corde 5)

 1652 2 Le Cadeau (GB), m, b, 3 ans, par Dabirsim et Lady 
Frances GB (Exceed And Excel AUS), 561/2 k, Mme J. Cygler 
(O. Peslier), HA. Pantall – (n° corde 8)

 1640  Nesr	Shalghoda	GB, m, b, 3 ans, par Due Diligence 
USA et Lady Macduff IRE (Iffraaj GB), 561/2 k, E. Elhrari 
(T. Bachelot), R. Le Dren Doleuze – (n° corde 7)

 1435 2 Montussan, f, b, 3 ans, par Dabirsim et Tautou 
Montjeu IRE [Montjeu (IRE)], 55 k, SARL Jedburgh Stud 
(C. Demuro), de P. Chevigny – (n° corde 2)

   Hellomydarlin IRE, f, 3 ans, 55 k, A, 
Nick Bradley Racing 48 (I. Mendizabal), G. Boughey – 
(n° corde 11)

 1697 1 Mustaffiz	GB, h, 3 ans, 561/2 k, J. Davis (C. Lecoeuvre), 
E. O’Neill (s) – (n° corde 9)

 1652 5 Before Dawn IRE, f, 3 ans, 55 k, Godolphin SNC 
(M. Barzalona), HA. Pantall – (n° corde 6)

 1642  Josejosephine, f, 3 ans, 55 k (551/2 k), Ch. Plisson (s) 
(Y. Rousset), Ch. Plisson (s) – (n° corde 3)

 686 4 Starfix	(IRE), h, 3 ans, 561/2 k, 0, Wertheimer & Frere 
(M. Guyon), C. Ferland (s) – (n° corde 10)

10 partants ; 17 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 1 952 a
1 long ¼, 1 long, ½ long, 2 long ½, courte encolure, 1 long ½, tête, 
4 long, 8 long.
27 500a – 11 000a – 8 250a – 5 500a – 2 750a

Primes aux propriétaires :
 19 800 a Rozgar Ire, prime non attribuée.
 7 920 a Perfect News Gb, prime non attribuée.
 5 940 a Le Cadeau (Gb).
 3 960 a Nesr Shalghoda Gb, prime non attribuée.
 1 980 a Montussan.

6

7

8

1 200 m

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

 1463 5 Jo	Pickett, h, 5 ans, 60 k, G. Laroche (M. Barzalona), 
J. Reynier – (n° corde 6)

 1502 1 Revoltee, f, 4 ans, 531/2 k, F. Beguigne (Mme M. Velon), 
JM. Beguigne – (n° corde 2)

 1679 6 Dary Ci, f, 4 ans, 58 k, Mme F. Perree (G. Mosse), 
M. Delzangles – (n° corde 9)

 1421  Circe, f, 5 ans, 56 k, gh, JM. Beguigne (E. Hardouin), 
JM. Beguigne – (n° corde 4)

 1399 2 La Templiere, f, 4 ans, 521/2 k, Mme F. Perree 
(Mme S. Chuette), M. Delzangles – (n° corde 7)

16 partants ; 51 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 2 840 a
1 long ¼, 1 long ¼, tête, 1 long, tête, 1 long ¼, courte encolure, encolure, 
encolure.
35 000a – 13 300a – 9 800a – 5 600a – 2 800a – 2 100a – 1 400a

Primes aux propriétaires :
 14 175 a Santa Zoo.
 6 583 a Utamaro Ger, prime non attribuée.
 4 851 a Olympie (Ire).
 2 772 a Areen Usa, prime non attribuée.
 1 386 a Go With The Wind.
 850 a Breath Of Fire.
 693 a Pjedro Ger, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 4 179 a Michael Aha.
 1 904 a Jean-Claude Seroul.
 1 130 a Ecurie Roettgen, prime non attribuée.
 544 a Ecurie Haras Du Cadran, Adrian Von Gunten, Mme Martina Stadelmann.
 476 a Marbat Llc, prime non attribuée.
 250 a Haras D’Etreham.
 119 a Siegfried Ginsel, prime non attribuée.

Temps total : 2’30’’50’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre BLUE SWAN à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la jument CREATIVE à être munie d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, suite à un incident survenu dans le dernier 
tournant, les Commissaires ont entendu en leurs explications les jockeys 
Eddy HARDOUIN (CIRCE), arrivé non-placé et Sophie CHUETTE (LA 
TEMPLIERE), arrivé non-placé.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, 
les Commissaires ont sanctionné le jockey Sophie CHUETTE par une 
interdiction de monter pour une durée de 3 jours (1re récidive), pour avoir 
eu un comportement fautif en mettant une pression continue sur ses 
concurrents dans le dernier tournant.
L’incident constaté n’a pas eu de conséquence sur l’ordre d’arrivée des 
concurrents.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Sophie CHUETTE en ses explications, lui ont adressé des observations, 
pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le 
coude au-dessus de la ligne des épaules (1re infraction).
La jument SANTA ZOO et le poulain AREEN (USA) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1946 543 PRIX DE SANDRINGHAM
(Groupe II - Femelles)

130 000 c (74 100, 28 600, 13 650, 9 100, 4 550)
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas cette année gagné un Groupe I. 
Poids	:	57	k. Les pouliches ayant cette année gagné deux Groupe III ou 
un Groupe II porteront 2 k.
Versement	 à	 la	 poule	 des	 propriétaires	:	 1.200	 à	 l’engagement	 le	
18	mai	ou	2.200	à	 l’engagement	 le	27	mai	ou	5.000	à	 l’engagement	
supplémentaire	le	2	juin.
Un souvenir sera offert au propriétaire, à l’entraîneur, à l’éleveur, au 
jockey, et au cavalier d’entraînement de la pouliche gagnante par 
FRANCE GALOP.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° H2 : Plat, Dist. 1 600 m env.

   Purplepay, f, b, 3 ans, par Zarak et Piedra IRE (Lawman), 
57 k, Lael Stable (T. Marquand), WJ. Haggas – (n° corde 2)

 1583 1 Life In Motion IRE, f, b, 3 ans, par Sea The Stars IRE et 
Wavering IRE (Refuse To Bend IRE), 57 k, Godolphin SNC 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 5)

 1639  Sicilian	Defense	(GB), f, b, 3 ans, par Muhaarar 
GB et Manasarova USA (More Than Ready USA), 57 k, 
Argella Racing (I. Mendizabal), Y. Barberot (s) – (n° corde 1)

 1403 4 Situveux	(IRE), f, al, 3 ans, par Siyouni et Only Green 
(IRE) (Green Desert USA), 57 k, Wertheimer & Frere 
(M. Guyon), C. Laffon-Parias – (n° corde 4)

 1038  Indian	Wish, f, gr, 3 ans, par The Grey Gatsby (IRE) et 
Indian Cat (IRE) (One Cool Cat USA), 57 k, SV. Gianella 
(S. Pasquier), HA. Pantall – (n° corde 7)
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A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Dylan BROWNE McMONAGLE en ses explications, l’ont sanctionné par 
une amende de 150 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif 
de sa cravache (1re infraction - 6 coups) (Course de Groupe II).
La pouliche BROSTAIGH (IRE) et la jument AIR DE VALSE ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 1949 548 PRIX ALY KHAN - TROPHEE STUDIO HARCOURT
(Gentlemen-Riders)
(Classe 3)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, 
ayant une valeur inférieure ou égale à 36 k. Poids	:	 66	k.	Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places, depuis le 
5 décembre 2021 inclus : 1 k. par 5.000.
Pour	 Gentlemen-Riders	;	 ceux	 n’ayant	 pas	 gagné	 10	 courses	
recevront	2	k.
Les dix courses du Trophée Studio Harcourt sont strictement réservées 
aux membres du Club des Gentlemen-Riders et des Cavalières, ou de 
leur Club respectif.
Un souvenir sera remis sur chaque course du Trophée, par Le Club 
des Gentlemen-Riders et des Cavalières au Gentleman-Rider ou à la 
Cavalière du cheval gagnant.
Un souvenir sera offert au propriétaire, à l’entraîneur, à l’éleveur, 
au jockey, et au cavalier d’entraînement du cheval gagnant par 
FRANCE GALOP.
A la fin du Challenge, le partenaire, Studio Harcourt, remettra au 
Gentleman-Rider ou à la Cavalière gagnant, un portrait « Instant «. 
Le partenaire remettra au propriétaire gagnant, un portrait « Cheval 
Prestige «, sous conditions.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° M4 : Plat, Dist. 1 200 m env.

 1853  Noordhout, f, b, 7 ans, par Elusive City USA et Anatolie 
(IRE) (Peintre Celebre USA), 641/2 k, Seffen Sports 
(T. Marlin), Mme J. Hendriks – (n° corde 10)

 1772  Visir	Iznogud, m, b.f, 5 ans, par Sommerabend 
GB et Mademoiselle Sally (GB) (Virtual GB), 
66 k, h, B. Gila de La Puerta (L. Urbano Aguero), 
LA. Urbano Grajales – (n° corde 3)

 1853  Louve Dream (IRE), h, b, 6 ans, par Oasis Dream 
GB et Louve Nationale (IRE) (Galileo IRE), 69 k, 
Stal Scheveningen (G. Roth Le Vaillant), JH. Smith – 
(n° corde 5)

 1413  Euryale (IRE), h, gr, 8 ans, par Kendargent et Russian 
Hill (GB) (Indian Ridge IRE), 67 k, JV. Toux (T. Mace), 
JV. Toux – (n° corde 1)

 1466 1 All	The	King’S	Men, m, b, 4 ans, par Kingman 
GB et Gooseley Chope [Indian Rocket (GB)], 69 k, 
Mme FJ. Carmichael (F. Guy), F. Chappet – (n° corde 8)

 1513 2 Midnight	Shine, h, 6 ans, 68 k, Mme F. Guedj (A. Lemer), 
T. Lemer – (n° corde 4)

 1766  Big	Freeze, h, 4 ans, 66 k, H. Boutin (Max. Denuault), 
M. Boutin (s) – (n° corde 11)

 1507 3 London Royal (IRE), h, 4 ans, 66 k (64 k), A, A. Don 
(S. Cavanagh), G. Hernon (s) – (n° corde 2)

 1816  What	A	Hullabaloo	(IRE), f, 4 ans, 641/2 k (621/2 k), 
A, Mme T. Marnane (A. Desespringalle), F. Guyader (s) – 
(n° corde 7)

 1555  Glory Of Rome GB, m, 4 ans, 66 k, h, PJ. Smith 
(K. Braye), Mme C. O’Halloran – (n° corde 9)

 1548 5 Marie’S	Picnic, f, 6 ans, 671/2 k, A, Haras du Hoguenet 
(A. Carrassi Del Villar), M. Baratti (s) – (n° corde 6)

   Vitare IRE, h, 5 ans, 68 k, h, A. Pratt (G. Bertrand), 
Mme A. Wattel – (n° corde 12)

12 partants ; 22 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 952 a
encolure, 1 long ¾, 1 long ¾, encolure, 1 long ¾, dead-heat, 1 long ½, 
1 long ¼, 2 long ½.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :
 4 657 a Noordhout.
 2 277 a Visir Iznogud.
 1 397 a Louve Dream (Ire).
 931 a Euryale (Ire).
 569 a All The King’S Men.

Primes aux éleveurs :
 2 100 a Thierry Storme.
 894 a Nipio S. L. .
 420 a Sc Ecurie De Meautry.
 411 a Dayton Investments Ltd.
 146 a Guy Pariente Holding.

Temps total : 1’12’’88’’’
En début de réunion de courses, les Commissaires ont été saisis par 
Mme Marion MOHAMMED, préposée des Commissaires de courses 
et salariée du Groupement Technique des Hippodromes Parisiens, se 
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Primes aux éleveurs :
 2 337 a Haras De S.A. Aga Khan Scea, prime non attribuée.
 1 206 a Philip Rolls.
 935 a Rabbah Bloodstock Limited, prime non attribuée.
 614 a Ecurie Des Monceaux, Qatar Bloodstock Limited.
 467 a Whitsbury Farm & Stud Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 1’11’’32’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche HELLOMYDARLIN (IRE) à être 
munie d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche JOSEJOSEPHINE à être 
munie d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en leurs explications 
les jockeys Clément LECOEUVRE (MUSTAFFIZ (GB)), arrivé non-placé, 
Maxime GUYON (STARFIX (IRE)), arrivé non-placé et Ioritz MENDIZABAL 
(HELLOMYDARLIN (IRE)), arrivé non-placé.
De l’examen du film de contrôle et de l’audition des jockeys précités, 
il ressort que la pouliche HELLOMYDARLIN (IRE) avait surréagi et avait 
penché sur sa gauche au moment où le jockey Ioritz MENDIZABAL avait 
voulu l’écarter avec sa rêne droite, et qu’aucune faute ne pouvait être 
retenue à l’encontre du jockey.
Le poulain ROZGAR (IRE) et la pouliche PERFECT NEWS (GB) ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 1948 544 PRIX DU GROS-CHENE
(Groupe II)

130 000 c (74 100, 28 600, 13 650, 9 100, 4 550)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus. Poids : 
3	ans,	56	k.	;	4	ans	et	au-dessus,	59	k.	Les chevaux ayant cette année 
gagné un Groupe II porteront 1 k. ; un Groupe I, 2 k.
Versement	 à	 la	 poule	 des	 propriétaires	:	 1.200	 à	 l’engagement	 le	
18	mai	ou	2.200	à	 l’engagement	 le	27	mai	ou	5.000	à	 l’engagement	
supplémentaire	le	2	juin.
Un souvenir sera offert au propriétaire, à l’entraîneur, à l’éleveur, 
au jockey, et au cavalier d’entraînement du cheval gagnant par 
FRANCE GALOP.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° L4 : Plat, Dist. 1 000 m env.

   Brostaigh	IRE, f, al, 3 ans, par Footstepsinthesand 
GB et Coachella GB (Danehill USA), 541/2 k, SC. Heider 
(D. Browne Mcmonagle), JP. O’Brien – (n° corde 2)

 1642  Air De Valse, f, al, 6 ans, par Mesnil Des Aigles et Air 
Bag [Poliglote (GB)], 571/2 k, A, Mme C. Barande Barbe 
(R. Thomas), Mme C. Barande Barbe – (n° corde 1)

   White	Lavender	IRE, f, b, 4 ans, par Heeraat IRE et 
Goodnight And Joy IRE (Rip Van Winkle IRE), 571/2 k, 
Mme BM. Keller (G. Mosse), KR. Burke – (n° corde 8)

 1642 5 Live (IRE), h, b, 4 ans, par Outstrip GB et Living Art USA 
(Trippi USA), 59 k, Mme J. Cygler (M. Guyon), HA. Pantall – 
(n° corde 5)

 1642 2 Berneuil (IRE), h, b, 5 ans, par Lope De Vega IRE et 
Derivatives IRE (Dansili GB), 59 k, A. Gilibert (C. Soumillon), 
C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 7)

   Saint	Lawrence	IRE, m, 4 ans, 59 k, DJ. Deer 
(JW. Doyle), R. Varian – (n° corde 4)

 1191  Guilded IRE, f, 3 ans, 541/2 k, Nick Bradley R. 1/
Mme Burke (C. Demuro), KR. Burke – (n° corde 6)

 1405 3 Stormbringer	GB, h, 7 ans, 59 k, Ah, C. Wentworth 
(T. Piccone), G. Hernon (s) – (n° corde 3)

 865  Isle Of May IRE, f, 4 ans, 571/2 k, Godolphin SNC 
(M. Barzalona), HA. Pantall – (n° corde 9)

9 partants ; 18 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 4 628 a
¾ long, encolure, ½ long, tête, 1 long, courte tête, 2 long ½, 1 long ¼.
74 100a – 28 600a – 13 650a – 9 100a – 4 550a

Primes aux propriétaires :
 53 352 a Brostaigh Ire, prime non attribuée.
 11 583 a Air De Valse.
 6 756 a White Lavender Ire, prime non attribuée.
 4 504 a Live (Ire).
 2 252 a Berneuil (Ire).

Primes aux éleveurs :
 6 298 a Whisperview Trading, prime non attribuée.
 5 223 a Mme Corine Barande Barbe.
 1 160 a Paul Mccartan, prime non attribuée.
 1 156 a Haras D’Haspel.
 578 a Ecurie La Vallee Martigny Earl.

Temps total : 0’58’’59’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre BERNEUIL (IRE) à sortir du rond 
en dernier, son entraineur en ayant fait la demande dans les délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé le hongre STORMBRINGER (GB) à être 
muni d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
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 1951 4594 PRIX IN EXTENSO
(Femelles)
(Maiden)

9	500	c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant jamais gagné. Poids	:	 58	k. Les 
pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 700 m env.

 1424 2 Daliza, f, b, 3 ans, par Siyouni et Dalmenya IRE 
(Authorized IRE), 58 k (561/2 k), h, S.A. Aga Khan 
(Mme L. Bails), FH. Graffard (s) – (n° corde 5)

 1362 3 Mybelle, f, b, 3 ans, par Myboycharlie IRE et Sunday 
Bells [Naaqoos (GB)], 58 k, Mme A. Kurth (M. Berto), 
E. Libaud (s) – (n° corde 6)

 1733 4 Carnival Girl GB, f, b, 3 ans, par New Approach IRE et 
Punctilious GB (Danehill USA), 58 k, A, Godolphin SNC 
(J. Guillochon), HA. Pantall – (n° corde 4)

 1487 2 Podia Daz, f, b, 3 ans, par The Anvil IRE et Podiatriste 
[Kingsalsa (USA)], 58 k, h, C. Palluet (Y. Barille), T. Jouin – 
(n° corde 2)

 1745  Typhoon	Wilma, f, gr, 3 ans, par Stormy River et Carrot 
And Stick (IRE) [Sageburg (IRE)], 58 k (551/2 k), G. Samama 
(H. Lebouc), J. Boisnard (s) – (n° corde 8)

   Safety First GB, f, 3 ans, 58 k (561/2 k), 
China Horse Club International (Mme C. Pacaut), 
Tim. Donworth (s) – (n° corde 1)

 1665  And	We	Danced, f, 3 ans, 58 k, Mme V. Haendler 
(Q. Perrette), Mme S. Delaroche – (n° corde 9)

   La	Roque, f, 3 ans, 56 k, G. Augustin-Normand 
(H. Journiac), S. Nigge (s) – (n° corde 7)

 1337  Victoria	Wharf, f, 3 ans, 58 k (551/2 k), 0, 
Haras de Beauvoir (J. Bonin), R. Le Dren Doleuze – 
(n° corde 10)

9 partants ; 22 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 344 a
Eng. Sup. : Mybelle
Certif. vétérinaire : Zella Des Hardys
encolure, 1 long, 1 long ½, tête, ¾ long, 5 long, 4 long, 1 long.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a

Primes aux propriétaires :
 3 420 a Daliza.
 1 368 a Mybelle.
 1 026 a Carnival Girl Gb, prime non attribuée.
 684 a Podia Daz.
 342 a Typhoon Wilma.

Primes aux éleveurs :
 1 062 a S.A. Aga Khan.
 424 a Mme Angela Kurth.
 212 a Anthony Lajon.
 121 a Godolphin, prime non attribuée.
 106 a Gerard Samama.

MARTINIQUE
Réunion organisée par SOCIETE DES COURSES DE MADININA

9910 156 dimanche 5 juin 2022
Terrain BON

Commissaires de courses : Luc LEDOUX – Henri YERRO – 
Francine LOUIS-MARIE

 1952 3418 PRIX DES DEBUTANTS
(Inédits)

6 400 c (3 200, 1 280, 960, 640, 320) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, nés et élevés en 
Caraibes n’ayant jamais couru. Poids	:	56	k.
Cette	épreuve	ne	sera	disputée	que	si	 trois	chevaux	sont	déclarés	
partants	définitifs	et	est	susceptible	d’être	dédoublée	si	14	partants	
sont	déclarés	partants	définitifs.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Plat, Dist. 1 100 m env.

   Reanna, h, b, 2 ans, par Reply IRE et Anna Victoria GER 
(Royal Solo IRE), 56 k (541/2 k), Mme L. Dupelin Lalung 
(Mme L. Dupelin Lalung), Mme L. Dupelin Lalung – 
(n° corde 1)

   Miss Estrella, f, gr, 2 ans, par Sidpour (IRE) et Estrella 
Delnorte (Slickly), 541/2 k (56 k), Mme A. Thibaut (Y. Babot), 
Mme A. Thibaut – (n° corde 5)
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plaignant d’avoir été invectivée par Mme Carla O’HALLARAN au sujet de 
l’attribution des boxes sur l’hippodrome de Chantilly.
Les Commissaires ont dûment appelé Mmes Marion MOHAMMED 
et Carla O’HALLARAN afin de recueillir leurs explications au sujet de 
l’incident.
Mme Marion MOHAMMED a déclaré qu’elle avait été prise à partie 
verbalement par Mme Carla O’HALLARAN, car cette dernière n’était pas 
satisfaite de l’attribution des boxes pour ses chevaux.
Mme Carla O’HALLARAN a déclaré qu’elle n’était pas satisfaite de 
l’attribution des boxes pour ses chevaux et qu’elle avait effectivement 
haussé le ton pour exprimer son mécontentement envers la personne 
responsable de l’attribution des boxes.
Après audition des personnes précitées, les Commissaires ont 
sanctionné Mme Carla O’HALLARAN par une amende de 1000 euros, 
pour avoir eu une attitude incorrecte envers une personne déléguée par 
les Commissaires de courses.
A l’issue de la course, suite à un incident survenu à environ 400 mètres 
du poteau d’arrivée, les Commissaires ont entendu en leurs explications 
les Gentlemen-Riders MM. Kevin BRAYE (GLORY OF ROME (GB)), arrivé 
non-placé, Adrien DESESPRINGALLE (WHAT A HALLABALOO (IRE)), 
arrivé non-placé, Luis URBANO AGUERO (VISIR IZNOGUD), arrivé 2e M. 
Thibault MACE (EURYALE (IRE)), arrivé 4e et Guilain BERTRAND (VITARE 
(IRE)), arrivé non-placé.
Après examen du film de contrôle et audition des gentlemen-riders 
précités, les Commissaires ont sanctionné le Gentleman-Rider M. Guilain 
BERTRAND par une interdiction de monter pour une durée de 4 jours, 
pour avoir eu un comportement fautif en faisant pencher son cheval sous 
l’effet de la cravache.
Par ailleurs, à l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu 
en ses explications le Gentleman-Rider M. Thibault MACE (EURYALE 
(IRE)), arrivé 4e, lui ont adressé des observations sur sa manière d’utiliser 
sa cravache dans les 300 derniers mètres de la course.
La jument NOORDHOUT et le poulain ALL THE KING’S MEN ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

GRANVILLE ST PAIR SUR MER
0312 156 dimanche 5 juin 2022

Terrain BON

Commissaires de courses : Marie-Chantal de JACQUELIN – 
Yves FLEURET – Loïc de GIBON – Joël MICHON

 1950 4593 PRIX POZZO IMMOBILIER
(Mâles et Hongres)
(Maiden)

9	500	c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant jamais gagné. Poids : 
58	k.	Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 700 m env.

 536 2 Mashmedia	IRE, h, al, 3 ans, par Mehmas IRE et Mark 
Too IRE (Mark Of Esteem IRE), 58 k (551/2 k), Haras Assiro 
(J. Bonin), R. Le Dren Doleuze – (n° corde 4)

 1504 7 Perrou, h, b, 3 ans, par Brametot IRE et Pride Dancer 
(IRE) (Fasliyev USA), 58 k, G. Augustin-Normand 
(H. Journiac), S. Nigge (s) – (n° corde 5)

 1387  Pepe Botella, h, b, 3 ans, par Ribchester IRE et 
Irish Vintage [Loup Solitaire (USA)], 58 k (551/2 k), 
Pedro A Mateos Not S.L. (G. Meury), M. Delcher Sanchez – 
(n° corde 2)

   Miraman, m, al, 3 ans, par Teofilo IRE et Mindena IRE 
(Giant’S Causeway USA), 56 k (541/2 k), h, Pcsse Z. Aga Khan 
(Mme L. Bails), FH. Graffard (s) – (n° corde 1)

4 partants ; 15 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 243 a
Sans motif : My Good Boy
3 long, nez, 1 long.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a

Primes aux propriétaires :
 3 420 a Mashmedia Ire, prime non attribuée.
 1 368 a Perrou.
 1 026 a Pepe Botella.
 684 a Miraman.

Primes aux éleveurs :
 424 a Stall Im Morgenpark.
 403 a Peter Jones, J. Jones, prime non attribuée.
 208 a Khalifa Mohammed Al Attiyah, Faisal Bin Khalid Al Thani, Ecurie De 

Castillon.
 138 a Pcsse Zahra Aga Khan.
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 1954 3421 PRIX DE DEAUVILLE
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 4)
Deuxième épreuve

6 400 c (3 200, 1 280, 960, 640, 320) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	62	k.
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	62	k.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Plat, Dist. 1 100 m env.
Références : 0 ans, +3,5 ; 1 ans et +, +6,5.

 1479 5 Sang	De	Coeur, h, b, 4 ans, par Asanga USA et Coeur 
De Perle [Touch Of The Blues (FR)], 60 k, Ah, JO. Ivaldi 
(Y. Babot), JO. Ivaldi – (n° corde 3)

 1479 3 Princes	Rebecca, f, b, 5 ans, par Eclair Du Fada et 
Reine Rebecca [Auenadler (GER)], 601/2 k, h, S. Bourgeois 
(J. Moisan), M. Dupelin – (n° corde 7)

 1479  Danassang, f, b.f, 4 ans, par Asanga USA et Dahlia 
Deux [Conquistacky (USA)], 571/2 k, 0, R. Sainte Rose 
(J. Mobian), R. Sainte Rose – (n° corde 4)

 1477 3 Mi	Victoria, f, b, 4 ans, par My Man et Day Of Victory 
[Victory Note (USA)], 581/2 k (57 k), h, M. Dupelin 
(Mme L. Dupelin Lalung), Mme L. Dupelin Lalung – 
(n° corde 6)

 1477 2 Smart	Romance, f, b, 8 ans, par Tin Horse (IRE) et 
Saayebah USA (Smarty Jones USA), 62 k, 0, C. Penelope 
(A. Bernard), C. Penelope – (n° corde 2)

 1478 1 Madinina Love, f, 5 ans, 58 k, MA. Letchimy 
(C. Reynaud), MA. Letchimy – (n° corde 1)

6 partants ; 7 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 992 a
Sans jockey : Vitesse Du Vent
encolure, encolure, nez, 2 long, 1 long.
3 200a – 1 280a – 960a – 640a – 320a

Primes aux propriétaires :
 1 584 a Sang De Coeur.
 633 a Princes Rebecca.
 475 a Danassang.
 316 a Mi Victoria.
 129 a Smart Romance.

Primes aux éleveurs :
 621 a Raymond Sainte Rose, Frantz Marius Labonne.
 248 a Olivier Nemorin.
 186 a Raymond Sainte Rose.
 124 a Sarl Vetequin.
 58 a Mlle Josephina Verkerk.

Temps total : 1’5’’75’’’
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le jockey Karim 
GOURDINE BACHOU par une amende de 100 euros pour ne pas avoir 
respecté son engagement de monte, étant donné que son vol était à 
l’heure (voir pièces jointes : billet électronique d’avion et mail du jockey).
Les Commissaires ont autorisé la jument Smart Romance à être munie 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le hongre Sang de coeur à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public,ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissairesont autorisé le hongre SANG DE COEUR à être amené 
en main au départ non monté, son entraîneur en ayant fait la demande 
dans les délais fixés.
La jument DANASSANG a fait l’objet d’un prélèvement biologique

 1955 3420 PRIX DE SAINT-CLOUD
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 4)
Première épreuve

6	800	c (3 400, 1 360, 1 020, 680, 340) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus. 
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	62	k.
Les	références	de	cette	épreuve	seront	éventuellement	remontées	à	
la	déclaration	des	partants	probables,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	
soit	fixé	à	62	k.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Plat, Dist. 1 100 m env.
Références : 0 ans, -3 ; 1 ans et +, +0.
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   Sarabi, f, b, 2 ans, par Asanga USA et Belle De Jour 
[Hawk Wing (USA)], 541/2 k, W. Sainte Rose (J. Moisan), 
M. Dupelin – (n° corde 3)

   Gold	Sang, h, b, 2 ans, par Asanga USA et Golden 
Diva [Gold Away (IRE)], 56 k, R. Irdor (J. Mobian), 
R. Sainte Rose – (n° corde 2)

4 partants ; 5 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 664 a
Certif. vétérinaire : Lady Madinina
4 long ½, 2 long, 1 long.
3 200a – 1 280a – 960a – 640a

Primes aux propriétaires :
 2 304 a Reanna.
 921 a Miss Estrella.
 691 a Sarabi.
 460 a Gold Sang.

Primes aux éleveurs :
 715 a Sarl Vetequin.
 286 a Mme Line Rose Nemorin.
 214 a Gael Rubal.
 143 a Rony Irdor.

Temps total : 1’8’’11’’’
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire MR 
IRDOR par une amende de 60 euros pour couleurs non-conformes.
Le hongre REANNA a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

 1953 3422 PRIX D’AUTEUIL
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 4)
Troisième épreuve

6 000 c (3 000, 1 200, 900, 600, 300) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	62	k.
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
cloture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	62	k.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Plat, Dist. 1 100 m env.
Références : 0 ans, +8 ; 1 ans et +, +11.

 1478 3 Everna Kid, f, al, 4 ans, par Plantation Kid et Lorme 
[Librettist (USA)], 62 k, h, D. Francisque (Y. Babot), 
D. Francisque – (n° corde 4)

 1478  Hurricane	Jones, h, b, 7 ans, par Asanga USA et 
After Jones [Emperor Jones (USA)], 52 k (531/2 k), 
Mme M. Pinceau (C. Reynaud), N. Permal – (n° corde 1)

 1478 5 Flash	Victory, f, b, 7 ans, par Eclair Du Fada et Queen 
Victory [Victory Note (USA)], 581/2 k (57 k), Ah, S. Bourgeois 
(Mme L. Dupelin Lalung), M. Dupelin – (n° corde 2)

 1480  Lady	Angie, f, al, 3 ans, par French Fifteen et Ranjana 
IRE (Rock Of Gibraltar IRE), 58 k, gh, B. Moutoussamy 
(J. Moisan), M. Dupelin – (n° corde 6)

 1623  Queen’S Diamond, f, b, 6 ans, par Whipper USA et 
Queen Of Poland GB (Halling USA), 58 k, Mme A. Thibaut 
(J. Mobian), Mme A. Thibaut – (n° corde 3)

 1479  Ti Sirop, h, 4 ans, 60 k, 0h, W. Vaitilingom (A. Bernard), 
M. Dupelin – (n° corde 7)

6 partants ; 6 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 002 a
Eng. Sup. : Queen’S Diamond
Sans jockey : Artiste Time
1 long ½, 2 long, ¾ long, courte tête, 8 long.
3 000a – 1 200a – 900a – 600a – 300a

Primes aux propriétaires :
 1 485 a Everna Kid.
 486 a Hurricane Jones.
 364 a Flash Victory.
 432 a Lady Angie.
 121 a Queen’S Diamond.

Primes aux éleveurs :
 583 a Didier Francisque.
 219 a Anicet Pinceau.
 164 a Mlle Sandrine Tian-Sio-Po, Manuel Dupelin.
 134 a Haras Du Logis Saint Germain.
 54 a Gaec Campos.

Temps total : 1’7’’35’’’
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le jockey Karim 
GOURDINE BACHOU par une amende de 100 euros pour ne pas avoir 
respecté son engagement de monte, étant donné que son vol était à 
l’heure (voir pièces jointes : billet électronique d’avion et mail du jockey).
La jument LADY ANGIE a fait l’objet d’un prélèvement biologique.
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Primes aux éleveurs :
 699 a Scea L’Aubay, Chauvigny Global Equine Sasu.
 209 a Franklin Finance S.A. .
 182 a Jean-Claude Seroul.
 139 a Suc. Maxime Jarlan.
 80 a Earl Vincent Lechenault, Guy-Roger Petit, Louis Clair Crane.

Temps total : 1’21’’55’’’
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le jockey Karim 
GOURDINE BACHOU par une amende de 100 euros pour ne pas avoir 
respecté son engagement de monte, étant donné que son vol était à 
l’heure (voir pièces jointes : billet électronique d’avion et mail du jockey).
Les Commissaires ont autorisé le hongre SAINT ROMAIN à être muni 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derriere les stalles de départ.
Les commisssaires ont autorisé la pouliche RHODA’S CHOICE à être 
montée sur la piste, son entraîneur en ayant fait la demande dans les 
délais fixés.
La jument NINA WOLF a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

 1957 3423 PRIX DE CHANTILLY
6 000 c (3 000, 1 200, 900, 600, 300) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, nés et élévés en 
Caraibes. Poids	:	55	k.	Surcharges accumulées et limitées à 7 k. : 1 k. par 
3.000 pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 1er juin de 
l’année dernière inclus.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Plat, Dist. 1 600 m env.

 1479  Mistral Love, m, b, 3 ans, par Asanga USA et Nanook 
[Indian Rocket (GB)], 59 k, A, MA. Letchimy (J. Mobian), 
MA. Letchimy – (n° corde 5)

 1479 1 Kakaudou	Risk, f, b.f, 3 ans, par Banyan Tree et 
La Casilina [Even Top (IRE)], 601/2 k, h, H. Jean Louis 
(A. Bernard), H. Jean Louis – (n° corde 3)

 1475 1 Al	Bachir, m, b, 3 ans, par Bachir IRE et Al Nabaa 
[Anabaa (USA)], 62 k, 0h, N. Noirtin (C. Reynaud), 
S. Jousselin – (n° corde 1)

 1479 2 Bel	Ti	Boug, h, b, 3 ans, par Eclair Du Fada et Chatawa 
[Gentlewave (IRE)], 62 k (601/2 k), 0h, S. Bourgeois 
(Mme L. Dupelin Lalung), Mme L. Dupelin Lalung – 
(n° corde 6)

 1475 4 El	Alsacian, h, b, 3 ans, par Broox (IRE) et Rue D’Alsace 
GB (Danehill Dancer IRE), 59 k, h, M. Dupelin (J. Moisan), 
Mme L. Dupelin Lalung – (n° corde 4)

5 partants ; 6 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 780 a
Sans jockey : Sibelle
1 long, 1 long, 8 long ½, 2 long.
3 000a – 1 200a – 900a – 600a – 300a

Primes aux propriétaires :
 2 160 a Mistral Love.
 864 a Kakaudou Risk.
 648 a Al Bachir.
 432 a Bel Ti Boug.
 216 a El Alsacian.

Primes aux éleveurs :
 670 a Maurice Alexis Letchimy.
 268 a Hugues Jean Louis.
 201 a Olivier Nemorin.
 134 a Seraphin Bourgeois, Manuel Dupelin.
 67 a Sarl Vetequin.

Temps total : 1’41’’40’’’
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le jockey Karim 
GOURDINE BACHOU par une amende de 100 euros pour ne pas avoir 
respecté son engagement de monte, étant donné que son vol était à 
l’heure (voir pièces jointes : billet électronique d’avion et mail du jockey).
Les commissaires ont autorisé le cheval AL BACHIR à être muni d’un 
bonnet aveuglant.
La jument KAKAUDOURISK a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

MONTAUBAN
0535 156 dimanche 5 juin 2022

Commissaires de courses : Mireille DUGAST – Michel PORTIER – 
Gilles COME – Jean-Luc CORNAC

 1958 4595 PRIX DU TARN
(Classe 3)

Réservée F.E.E.

9	500	c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
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 1480 5 Karababa, h, n.p, 6 ans, par Wootton Bassett GB et 
Fatara Froto [Layman (USA)], 581/2 k, Ah, R. Sainte Rose 
(J. Mobian), R. Sainte Rose – (n° corde 5)

 1476 3 Strategic	Blue, f, b, 9 ans, par Strategic Prince GB 
et Halcyon Lodge FR (Grand Lodge USA), 62 k, Ah, 
S. Bourgeois (J. Moisan), Mme L. Dupelin Lalung – 
(n° corde 3)

 1476  Coeur D’Orient, h, b, 4 ans, par Zizany IRE et Oriental 
Dance GB (Fantastic Light USA), 62 k, 0h, FM. Labonne 
(A. Bernard), R. Sainte Rose – (n° corde 2)

 1477 1 Forban	Du	Large, h, b, 7 ans, par George Vancouver 
USA et Gulf Stream Lady IRE (Cadeaux Genereux GB), 59 k 
(571/2 k), Ah, Mme L. Payet-Burin (Mme L. Dupelin Lalung), 
Mme L. Dupelin Lalung – (n° corde 1)

 1477 4 Buddy	Chop, h, b, 5 ans, par Vale Of York IRE et 
Bakea Chope [Deportivo (GB)], 551/2 k, B. Moutoussamy 
(C. Reynaud), M. Dupelin – (n° corde 6)

 1476  Fry, f, 5 ans, 61 k, Ah, D. Francisque (Y. Babot), 
D. Francisque – (n° corde 7)

6 partants ; 8 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 031 a
Sans jockey : Baie De Somme
6 long ½, 1 long, 3 long ½, tête, nez.
3 400a – 1 360a – 1 020a – 680a – 340a

Primes aux propriétaires :
 1 377 a Karababa.
 550 a Strategic Blue.
 504 a Coeur D’Orient.
 275 a Forban Du Large.
 168 a Buddy Chop.

Primes aux éleveurs :
 621 a Mavra Enerji Ve Insaat Sanayi.
 248 a Patrick Hendrickx, Mme Nadine Hendrickx.
 198 a Gaec Campos.
 124 a Pascal Noue.
 66 a Alain Chopard.

Temps total : 1’1’’4’’’
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le jockey Karim 
GOURDINE BACHOU par une amende de 100 euros pour ne pas avoir 
respecté son engagement de monte, étant donné que son vol était à 
l’heure (voir pièces jointes : billet électronique d’avion et mail du jockey).
Le hongre KARABABA a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

 1956 3406 PRIX PARISLONGCHAMP
(Classe 4)

7 200 c (3 600, 1 440, 1 080, 720, 360) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus. Poids : 
3	ans	:	 55	k.	;	 4	ans	et	 au-dessus	:	 60	k	1/2. Les chevaux ayant, cette 
année, reçu une allocation de 4.000 porteront 2 k.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Plat, Dist. 1 400 m env.

 1480 3 Rhoda’S	Choice, f, b, 4 ans, par Shalaa IRE et Al Mas 
[King’S Best (USA)], 59 k, gh, C. Penelope (A. Bernard), 
C. Penelope – (n° corde 4)

 1480 2 Spirit Of Foot (IRE), h, b, 5 ans, par Footstepsinthesand 
GB et Spirit Of Pearl IRE (Invincible Spirit IRE), 601/2 k, h, 
Mme Y. Luce (J. Moisan), N. Permal – (n° corde 1)

 1480 4 Saint Romain, h, b, 5 ans, par Rajsaman et Sandouville 
(GB) (Lope De Vega IRE), 601/2 k, 0h, R. Sainte Rose 
(J. Mobian), R. Sainte Rose – (n° corde 5)

   Nina Wolf, f, b, 4 ans, par Amadeus Wolf GB et Anna Of 
Salina IRE (Manduro GER), 59 k, Mme Y. Luce (C. Reynaud), 
Mme Y. Luce – (n° corde 6)

 1480  Deadwood, h, n, 3 ans, par Dream Ahead USA et 
Martha Jane [Cockney Rebel (IRE)], 55 k (531/2 k), h, 
A. Drame (Mme L. Dupelin Lalung), Mme L. Dupelin Lalung – 
(n° corde 7)

   Mojito Junior, h, 3 ans, 55 k (561/2 k), JC. Soukai 
(Y. Babot), N. Permal – (n° corde 3)

6 partants ; 8 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 160 a
Sans jockey : Russian Reel
6 long ½, 3 long ½, courte encolure, 1 long, 1 long.
3 600a – 1 440a – 1 080a – 720a – 360a

Primes aux propriétaires :
 1 782 a Rhoda’S Choice.
 712 a Spirit Of Foot (Ire).
 534 a Saint Romain.
 356 a Nina Wolf.
 259 a Deadwood.
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Les	remises	de	poids	prévues	à	l’Article	104	du	Code	des	Courses	au	
Galop	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 250 m env.

 1458 2 Alice	Dream, f, b.f, 3 ans, par Shrek et Maliblue Du 
Tounut (Blue Boy), 571/2 k, Mme E. Kleparski Thomas 
(A. Werle), X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 6)

 1149 4 Filly De La Cere, f, b, 3 ans, par Seraphin Du Paon 
et Fiver Filly [Hannouma (IRE)], 531/2 k, 0, Mme F. Poli 
(M. Lauron), D. Morisson (s) – (n° corde 1)

 1458 1 Emerys	De	Larachi, m, b.f, 3 ans, par Carghese Des 
Landes et Carbonate (Hasa), 60 k, 0, Mme M. Thomas 
(G. Sanchez), X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 4)

   L’Encierro, m, b.f, 3 ans, par Carghese Des Landes 
et L’Encaste (Donald Duck), 58 k, P. Saint-Martin 
(Lu. Armand), P. Sogorb – (n° corde 3)

 1149 3 Sirano, m, b, 3 ans, par Zamouncho et Silice De 
Roches (Khanjer Joli), 58 k, h, JC. Escale (C. Merille), 
Mme C. Courtade – (n° corde 8)

 1458 3 San Pe, h, 3 ans, 58 k, h, M. Maurizi (N.M. Lopes Duarte), 
Mme C. Courtade – (n° corde 2)

 1723 3 Joburg	Pontadour, f, 3 ans, 551/2 k (54 k), F. Masson-
Regnault (Mme M. Meyer), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 7)

 1723 4 Khanlionroux, m, 3 ans, 58 k, A, Mme C. Courtade 
(G. Trolley de P.), Mme C. Courtade – (n° corde 9)

   Perle De L’Est, f, 3 ans, 561/2 k (55 k), Mme C. Courtade 
(Mme I. Sadaoui), Mme C. Courtade – (n° corde 10)

9 partants ; 13 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 354 a
Sans motif : Le Bel Ogio
8 long, encolure, 1 long ¼, 6 long, 7 long, encolure, 5 long, 1 long.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux éleveurs :
 1 800 a Gaec Minvielle, Mathieu Minvielle.
 720 a Mme Francine Poli, Eric Poli.
 540 a Scea De L’Arachi.
 360 a Patrick Saint-Martin.
 180 a Jean-Charles Escale.

Temps total : 2’27’’10’’’
Le male EMERYS DE LARACHI a fait l’objet d’un prélèvement biologique.
A l’issue de la course, les Commissaires ont ouvert une enquête pour 
examiner les raisons de la chute de la pouliche PERLE DE L’EST, montée 
par Mlle Inès SADAOUI, après le poteau d’arrivée.
Après examen du film de contrôle, l’audition de Mlle Inès SADAOUI 
n’ayant pas été possible puisque prise en charge par le service médical, 
il s’avère que la pouliche s’est déportée brutalement vers l’extérieur de la 
piste et que Mlle Inès SADAOUI n’était pas maître à bord sur sa monture, 
et paraissait épuisée au passage du poteau.
Après audition de l’entraîneur Mlle Christelle COURTADE en ses 
explications, elle n’avait pas d’autre élément à nous fournir, si ce n’est 
que Mlle Inès SADAOUI paraissait épuisée.
Il est à noter que l’incident n’est pas dû à l’irrégularité d’un autre 
concurrent.
Les Commissaires ont maintenu l’ordre d’arrivée.

 1961 4598 PRIX MARTINE LAPOUJADE
(Anglo-Arabes 25 % et plus)

Réservée F.E.E.

13 000 c (6 500, 2 600, 1 950, 1 300, 650) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	et	5	ans, inscrits au Stud-
Book Anglo-arabe, nés et élevés en France, comptant au moins 25 % de 
sang arabe et n’ayant pas reçu 10.000 en victoires et places ni gagné 
cette année. Poids	:	 60	k.	 Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en victoires et places : 1 k par 2.500. En outre, les chevaux 
comptant au moins 37,5 % de sang arabe recevront 3 k. ; 50 %, 6 k.
Les	remises	de	poids	prévues	à	l’Article	104	du	Code	des	Courses	au	
Galop	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 250 m env.

 1696  Maldives Pompadour, f, b, 4 ans, par Carghese 
Des Landes et Mineapolis (Khanjer Joli), 521/2 k (531/2 k), 
h, Les Haras Nationaux (A. Werle), Mme AL. Guildoux – 
(n° corde 1)

 1484  Ici	Lagesse, f, b, 4 ans, par Carghese Des Landes et Lory 
Shaan [Shaanmer (IRE)], 581/2 k, Mme G. Chenu (W. Smit), 
C. Chenu (s) – (n° corde 5)

   Miss	D’Orh, f, al, 4 ans, par Mister Ful et Olzadorh 
(Olzarte De Collongues), 581/2 k, h, Mis d’G. Harambure 
(M. Lauron), D. Morisson (s) – (n° corde 7)

   Hesquanta	Trois, f, aub, 5 ans, par L’Estragon et 
Quantara Trois (Chef De Clan), 581/2 k (57 k), Mme S. Juteau 
(Mme A. Merou), Mme S. Juteau – (n° corde 4)

   Foly	Douce, f, al, 4 ans, par Kap Rock et Foly Du 
Pecos (Khanjer Joli), 581/2 k, 0, G. Leca (C. Merille), 
Mme C. Courtade – (n° corde 2)

 1484 5 Hindilariya, f, 4 ans, 581/2 k, L. Larrigade (H. Mouesan), 
L. Larrigade – (n° corde 6)
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Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans nés et élevés en 
France, ayant couru plusieurs fois en France et n’ayant jamais gagné ni 
reçu une allocation de 2.500.	Poids	:	56	k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en places : 1 k. par 1.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 525 m env.

   The	Exile, f, b, 3 ans, par Exceed And Excel AUS et 
Gaditana GB (Rainbow Quest USA), 541/2 k (531/2 k), 
M. Mbacke (C. Merille), D. Guillemin (s) – (n° corde 2)

 1569  Pearl	Of	Chop, m, al, 3 ans, par Panis USA et Perle De 
Star [Indian Rocket (GB)], 56 k, h, A. Chopard (A. Werle), 
Mme J. Soubagne – (n° corde 3)

 1733  Ida Anzu, h, b, 3 ans, par Anodin (IRE) et Albicocca 
[Naaqoos (GB)], 56 k, gh, SCEA Chateau Montlandrie 
(G. Trolley de P.), Mme S. Gavilan – (n° corde 5)

 1663  Afrojack, m, b, 3 ans, par Birchwood IRE et Suricat 
Girl IRE (Antonius Pius USA), 61 k (581/2 k), E. Moussion 
(Lu. Armand), JL. Pelletan – (n° corde 1)

 1733 5 Vallee Prime, f, b, 3 ans, par Gengis et Valprime [Nombre 
Premier (GB)], 541/2 k (52 k), gh, Mme E. Blazquez Gonzalez 
(Mme R. Liegeois), O Trigodet (s) – (n° corde 4)

5 partants ; 7 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 52 a
1 long, 1 long ¼, ½ long, 1 long ¼.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a

Primes aux éleveurs :
 570 a Moussa Mbacke.
 304 a Alain Chopard.
 228 a Scea Chateau Montlandrie.
 152 a Jean-Luc Pelletan, Eric Moussion, Mlle Sabrina Pelletan.
 76 a Yves Fremiot, Mme Yves Fremiot.

Temps total : 1’34’’40’’’
La pouliche THE EXILE a fait l’objet d’un prélèvement biologique.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire M. Eric 
MOUSSION par une amende de 60 euros pour couleurs non conformes.

 1959 4596 PRIX A.BOSC
(Maiden)

Réservée F.E.E.

8	000	c (4 000, 1 600, 1 200, 800, 400) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, nés et élevés en 
France, n’ayant jamais gagné. Poids	:	57	k. Les chevaux ayant reçu 3.000 
en places porteront 2 k.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 250 m env.

   Veldeni, h, b.f, 4 ans, par Exceed And Excel AUS et 
Velannda [Sea The Stars (IRE)], 59 k (561/2 k), . Aga Khan 
(H. Mouesan), JC. Rouget (s) – (n° corde 3)

 1613 4 Green Gold, h, b, 4 ans, par Diamond Green et Gold De 
La Cour (Full Of Gold), 57 k, Ecurie Biraben (M. Lauron), 
Ch. Gourdain (s) – (n° corde 5)

 1614 5 Lilas Helea, f, b, 4 ans, par Diamond Green et 
Holea Myrtille [Namid (GB)], 551/2 k (53 k), D. Huguet 
(Lu. Armand), JL. Pelletan – (n° corde 2)

 1513 4 Yazd, h, b, 4 ans, par Canford Cliffs IRE et Poor Shirley 
[Cape Cross (IRE)], 57 k (541/2 k), Mme I. Bein-Trautmann 
(Mme M. Meyer), F. Pardon – (n° corde 4)

   Plus Grandir, m, gr, 4 ans, par Captain Chop et Giulia 
Farnese (IRE) (Verglas IRE), 59 k (571/2 k), Y. Papon 
(Mme A. Merou), Y. Papon – (n° corde 6)

5 partants ; 10 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 68 a
8 long, 3 long, 3 long ½, loin.
4 000a – 1 600a – 1 200a – 800a – 400a

Primes aux éleveurs :
 480 a Haras De S.A. Aga Khan Scea.
 256 a Ecurie Biraben, Mme Celine Biraben-Loustau, Mlle Clara Biraben-Loustau.
 192 a Jean-Pierre Vincent.
 96 a Mme Marie-Therese Mimouni.
 64 a Fabrice Vermeulen.

Temps total : 2’22’’20’’’
Le hongre GREEN GOLD a fait l’objet d’un prélèvement biologique.
La pouliche ANDEREA, ayant fait un salto sur la piste avant le départ, elle 
a été déclarée non partante.

 1960 4597 PRIX DE WATRIGANT
(Anglo-Arabes 37,5 % et plus)

Réservée F.E.E.

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, inscrits au Stud-
Book Anglo-arabe, nés et élevés en France, comptant au moins 37,5 % 
de sang arabe. Poids	:	58	k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en victoires et places : 1 k. par 4.000. Les chevaux comptant au 
moins 50 % de sang arabe recevront 3 k.
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les Commissaires ont autorisé le cheval GLORY DAY à se rendre au 
départ non monté.
A l’issue de la course le cheval LA GREGORIENNE a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique.
A l’arrivée de la 2e course une enquête d’office a été ouverte par les 
commissaires concernant la dérobade des chevaux no10 BANDRA et 4 
OD KAO pendant le parcours.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys concernés, 
l’arrivée a été maintenue aucune faute n’étant imputable aux autres 
concurents.
Les commissaires ont infligé une mise à pied de 2 jours au jockey Dorian 
PROVOST pour avoir continué le parcours après sa dérobade.

 1963 4588 PRIX GERARD CORVELLER
Réservée F.E.E.

8	500	c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4	et	5	ans nés et élevés en France n’ayant jamais 
gagné une Course Filière Obstacle ni en plat reçu une allocation (Course 
Filière Obstacle exceptée) et n’ayant ni gagné ni couru deux fois en 
obstacle. Poids	:	 66	k. Les chevaux n’ayant reçu aucune allocation 
recevront 2 k.
Les	remises	de	poids,	prévues	à	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 850 m env.

   Indiana	Roque, f, b, 4 ans, par Gemix et Brume 
De La Roque (Cut Quartz), 621/2 k (61 k), h, P. Vichot 
(Mme L. Suisse), PJ. Fertillet – (n° corde 7)

   Best	Tidings, f, b, 4 ans, par Tiberius Caesar 
et Shawnee’S Best [King’S Best (USA)], 621/2 k, 
EARL Haras du Taillis (L. Roussel), Mme D. Mele – 
(n° corde 8)

   Belle Histoire, f, b, 4 ans, par Dabirsim et 
I’M A Heartbreaker [Alhaarth (IRE)], 621/2 k, 
Earl Elevage De Pierrepont (E. Etienne), 
P. Van de Poele (s) – (n° corde 5)

 1164  Massouba, f, b, 4 ans, par Feel Like Dancing GB et 
Bessouba [Medaaly (GB)], 621/2 k, O. Le Quere (A. Subias), 
S. Gouyette (s) – (n° corde 2)

   Visioonair	Spigao, h, b, 4 ans, par Vision D’Etat et Oona 
Fair (IRE) [Bering (GB)], 64 k, Mme P. Chemin (P. Denis), 
CH Herpin (s) – (n° corde 9)

   Ilanthus	De	L’Oust, h, 4 ans, 64 k, 
Ecurie Franck Boucey (B. Fouchet), E. Lecoiffier – 
(n° corde 4)

 1648  Iphigenie	Kernevez, f, 4 ans, 621/2 k (61 k), A, 
S. Gouyette (s) (Mme S. Tison), S. Gouyette (s) – (n° corde 3)

   Dibamba	Passion, f, 4 ans, 621/2 k, h, Mme U. Toole 
(L. Brechet), G. Hue & Taupin (s) – (n° corde 6)

   Isy	Des	Ongrais, f, 4 ans, 621/2 k (61 k), h, D. Meslin 
(Mme L. Lebeau), D. Meslin – (n° corde 11)

 1738  Nee Seul, h, 4 ans, 64 k, h, E. Lecoiffier (P. Singh), 
E. Lecoiffier – (n° corde 10)

   Ice	De	La	See, h, 4 ans, 64 k, JPL. Couetil (M. Mingant), 
E. Lecoiffier – (n° corde 1)

11 partants ; 34 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 501 a
Eng. Sup. : Dibamba Passion
1 long, 3 long, tête, ½ long, 2 long, 6 long, 2 long ½, 1 long ½, 1 long.
4 250a – 1 700a – 1 275a – 850a – 425a

Primes aux éleveurs :
 680 a Mme Robert Mongin, Philippe Vichot.
 272 a Earl Haras Du Taillis, Bernhard Wenger.
 204 a Sebastien Lamy.
 136 a Olivier Le Quere.
 68 a Mlle Elisabeth Sambardier, Pierre Remondiere.

Temps total : 3’25’’82’’’
A l’issue de la course le cheval BELLE HISTOIRE a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique.
Les Commissaires ont sanctionné le propriétaire Philippe VICHOT par 
une amende de 60 euros pour couleurs non-conformes.

SAVENAY
0156 156 dimanche 5 juin 2022

Terrain BON LEGER

Commissaires de courses : Roger RICHARD – Marc POTIRON – 
Jordan SERO – Michel CARRIER

 1964 4685 PRIX «GROUPE DESGRANGES»
(Femelles - Autres Que Pur Sang)
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   Maine Coon, h, 5 ans, 60 k, h, L. Cadot (B. Flandrin), 
L. Cadot – (n° corde 3)

   Fee	D’Argent, f, 4 ans, 611/2 k, 0h, Mme S. Gavilan 
(G. Trolley de P.), Mme S. Gavilan – (n° corde 8)

 1484  Aimcy	Du	Lysos, f, 4 ans, 581/2 k (57 k), 0h, 
C. Chasseriaud (Mme M. Meyer), C. Cheminaud – 
(n° corde 9)

9 partants ; 11 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 231 a
Eng. Sup. : Maine Coon
2 long ½, 1 long, courte encolure, 1 long ¼, encolure, 1 long ½, 4 long, 
1 long.
6 500a – 2 600a – 1 950a – 1 300a – 650a

Primes aux éleveurs :
 1 170 a Haras National De Pompadour.
 468 a Ferme Equestre De Lagesse.
 351 a Mis Guillaume D’ Harambure.
 234 a Mme Stephanie Juteau, Jean-Luc Gaillard.
 117 a Daniel Lacassagne, Jean-Marc Davezac.

Temps total : 2’25’’90’’’
La pouliche MALDIVES POMPADOUR a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique.

ROSTRENEN
0150 156 dimanche 5 juin 2022

Terrain BON

Commissaires de courses : Philippe GARIN – Bernard POULIZAC – 
Catherine BARON – Théophile MELOU

 1962 4587 PRIX DE LA VILLE DE ROSTRENEN
(Classe 4)

Réservée F.E.E.

8	500	c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans nés et élevés 
en France et n’ayant pas depuis le 5 septembre 2021 inclus recu une 
allocation de 5.000 (A Réclamer excepté) ni été classés dans les trois 
premiers d’une Classe 2. Poids	:	57	k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en victoires et places depuis le 5 septembre 2021 inclus : 
1 k. par 3.000.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 2 200 m env.

 1511 4 La	Gregorienne, f, b, 4 ans, par Pastorius GER et 
Sarabia GER (One Cool Cat USA), 591/2 k (58 k), gh, 
Scuderia Del Bargello (Mme M. Eon), G. Hue & Taupin (s) – 
(n° corde 11)

 1789 4 Apimin, f, b, 4 ans, par Muhaymin USA et Kick Back GER 
(Royal Dragon USA), 571/2 k (54 k), O. Rattel (A. Subias), 
N. Paysan – (n° corde 2)

 1628 4 Happy	Flight, f, b.f, 4 ans, par Camelot GB et 
Chutney Flight [Dylan Thomas (IRE)], 551/2 k (54 k), 
Ecurie Patrick Boiteau (L. Roussel), F. Foucher – 
(n° corde 4)

 1777 5 Nathepolo, f, b, 4 ans, par Crossharbour GB et La 
Petite Polo [Great Journey (JPN)], 551/2 k, XL. Le Stang 
(L. Brechet), XL. Le Stang – (n° corde 6)

 1862 5 Glory	Light, f, b, 4 ans, par Olympic Glory IRE et Sandy 
Light (IRE) (Footstepsinthesand GB), 551/2 k (53 k), h, 
F. Guillossou (P. Singh), F. Guillossou – (n° corde 7)

 1586  Highland	Spirit	(GB), f, 4 ans, 551/2 k (53 k), h, 
C. Restout (Mme L. Lebeau), C. Restout – (n° corde 10)

 1789  North	And	South, f, 4 ans, 551/2 k (53 k), 0h, R. Guillerm 
(Mme S. Tison), S. Gouyette (s) – (n° corde 9)

 1862  Arrabbiata, f, 4 ans, 551/2 k (56 k), gh, G. Goeffic 
(K. Barbaud), G. Juillet – (n° corde 5)

 1648  Od	Kako, h, 4 ans, 57 k (541/2 k), h, Mme F. Mauduit 
(D. Provost), S. Gouyette (s) – (n° corde 8)

 1844  Bandra (IRE), f, 4 ans, 551/2 k, gh, Pegasus Farms Ltd 
(E. Etienne), PJ. Fertillet – (n° corde 1)

10 partants ; 27 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 392 a
Eng. Sup. : Bandra (IRE)
Certif. vétérinaire : Roggers De Botan
¾ long, encolure, ¾ long, 1 long ½, 1 long ½, 2 long ½, 1 long.
4 250a – 1 700a – 1 275a – 850a – 425a

Primes aux éleveurs :
 510 a Earl De Cordelles, Suc. Erick Bec De La Motte, Scuderia Del Bargello.
 272 a Philippe Mehat, Mme Bernadette Mehat.
 153 a Patrick Boiteau.
 136 a Jean-Paul Marchand, Mme Christiane Neveu.
 68 a Daniel Malingue.

Temps total : 2’21’’89’’’
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Primes aux propriétaires :
 1 856 a Joshua Moon.
 742 a Ok Boomer (Ire).
 556 a Maestro.
 371 a Manzano.
 185 a Camigirl.

Primes aux éleveurs :
 728 a Haras Du Grand Courgeon.
 190 a Le Haras Sc.
 145 a Alain Louis-Dreyfus.
 142 a Suc. De Moratalla, Alban Chevalier Du Fau, Pierre-Hugues Henry.
 72 a Jerome Delaunay, Mme Ophelie Delaunay.

Temps total : 2’41’’45’’’
Le hongre JOSHUA MOON a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1966 4591 PRIX WUTZELINE
(Classe 4)

Réservée F.E.E.

7	500	c (3 750, 1 500, 1 125, 750, 375) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5	ans	et	au-dessus	nés et 
élevés en France et n’ayant pas depuis le 5 septembre 2021 inclus reçu 
13.000 en victoires et places. Poids	:	56	k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en victoires et places depuis le 5 septembre 2021 
inclus : 1 k. par 2.500.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 600 m env.

   Oker	Bane, m, b.f, 5 ans, par Palace Episode USA 
et Rymi (IRE) (Spectrum IRE), 57 k, Mme A. Fouassier 
(M. Androuin), A. Fouassier – (n° corde 6)

 1876  Falcaime, f, b, 5 ans, par Falco USA et Je Me Aime 
[Pistolet Bleu (IRE)], 561/2 k (54 k), S. Renaud (A. Vilchien), 
S. Renaud – (n° corde 7)

 1647  Deep In Your Mind, f, b.f, 5 ans, par Sinndar IRE et 
Visual Perception IRE (Echo Of Light GB), 541/2 k (51 k), g, 
L. Fleury (C. Raimbault), L. Gadbin (s) – (n° corde 4)

 1132  Guerrier	Precieux, h, al, 6 ans, par Fuisse et Speedy 
Precieuse (Le Balafre), 56 k (531/2 k), h, Mme M. Desvaux 
(A. Barzalona), Mme M. Desvaux – (n° corde 9)

 1840 4 Misunderstood, h, b, 9 ans, par Siyouni et She’S 
Misbehaven USA (Monarchos USA), 56 k (561/2 k), 
D. Le Geay (S. Martino), D. Le Geay – (n° corde 5)

 1682  Um Elnadim, f, 5 ans, 561/2 k (54 k), 0, Mme M. Gouyette 
(Mme L. Poggionovo), S. Gouyette (s) – (n° corde 10)

 1737  Le Bolero, h, 5 ans, 56 k, gh, Mme L. Charital (S. Laurent), 
Mme L. Charital – (n° corde 8)

 1647 4 Sirparys, h, 9 ans, 56 k (531/2 k), 0h, S. Gouyette (s) 
(M. Le Bay), S. Gouyette (s) – (n° corde 1)

   Here’S To You, h, 11 ans, 56 k (541/2 k), 0h, 
B. Le Regent (M. Justum), B. Le Regent – (n° corde 2)

9 partants ; 23 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 157 a
Consition spéciale : Daligar
1 long, 1 long ¼, nez, ¾ long, nez, 7 long, 2 long ½, 4 long.
3 750a – 1 500a – 1 125a – 750a – 375a

Primes aux éleveurs :
 600 a Eric Leray.
 240 a Stephane Renaud, Fabrice Renaud.
 180 a Las Pampas Polo Team.
 120 a Mme Mireille Desvaux.
 60 a Franck Benillouche.

Temps total : 2’44’’93’’’
Le chaval OKER BANE a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 1967 4592 PRIX GILLES TARTOUE
(Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

10 000 c (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’étant pas de race 
de pur-sang, nés et élevés en France, n’ayant pas reçu une allocation 
de 5.500 depuis le 1er janvier 2021 inclus. Poids	:	 64	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places : 1 k par 
2.000.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 600 m env.

 1359 4 Iris, f, b, 4 ans, par Ballingarry IRE et Unedor (Smadoun), 
621/2 k, gh, Mme T. Letort (M. Androuin), Mme T. Letort – 
(n° corde 7)

   Ilagator, f, gr, 4 ans, par Gris De Gris (IRE) et Bonjour 
D’Alfred [Boris De Deauville (IRE)], 621/2 k, g, CH Herpin (s) 
(S. Laurent), CH Herpin (s) – (n° corde 4)
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10	500	c (5 250, 2 100, 1 575, 1 050, 525) – dotation France Galop
Pour pouliches de 3 ans, n’étant pas de race pur-sang, nées et élevées 
en France, n’ayant jamais gagné. Poids	:	62	k.	Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en places : 1 k. par 2.000.
Les	remises	de	poids	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 600 m env.

 1074  Jeannette, f, b, 3 ans, par It’S Gino GER et D’Auckland 
[Alberto Giacometti (IRE)], 62 k, g, T. Cypres 
(M. Androuin), A. Fouassier – (n° corde 5)

 1792 5 Jolicaline, f, al, 3 ans, par Balko et Burcaline [Ultimately 
Lucky (IRE)], 62 k, h, J. Uzel (G. Siaffa), L. Viel (s) – 
(n° corde 3)

 1792  Jade De Loire, f, r, 3 ans, par Creachadoir IRE et 
Volcaldoune (Madoun), 62 k, h, B. Nay (M. Justum), 
J. Marion (s) – (n° corde 2)

   Jabuse	De	Ciergues, f, b, 3 ans, par Waldpark GER 
et Sweet Brune [Laveron (GB)], 62 k, Mme N. Lefevre 
(B. Messina), B. Lefevre (s) – (n° corde 4)

   Jalisca	Du	Givre, f, b.f, 3 ans, par Bathyrhon GER et 
Analide [Prince Kirk (FR)], 62 k, R. Marcel (S. Martino), 
R. Marcel – (n° corde 7)

   Jrisktout	Du	Repas, f, 3 ans, 62 k, g, CH Herpin (s) 
(S. Laurent), CH Herpin (s) – (n° corde 6)

   Just Me De La Leue, f, 3 ans, 62 k, g, Mme MT. Theard 
(A. Barzalona), A. Fouassier – (n° corde 1)

7 partants ; 6 eng. ; 3 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 413 a
Eng. Sup. : Jolicaline, Jabuse De Ciergues, Just Me De La Leue
2 long ½, 6 long, 7 long, 6 long, 5 long, 4 long ½.
5 250a – 2 100a – 1 575a – 1 050a – 525a

Primes aux éleveurs :
 945 a Thierry Cypres.
 378 a Jean Uzel.
 283 a Andre Rousseau, Didier Marion, Elevage Marion.
 189 a Jean-Louis Devillard.
 94 a Ecurie D’Outremer, Jean-Jacques Lesouef.

Temps total : 2’49’’35’’’
La pouliche JEANNETTE a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 1965 4590 PRIX CHARIER TP
(Classe 4)

7	500	c (3 750, 1 500, 1 125, 750, 375) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans n’ayant pas depuis 
le 5 septembre 2021 inclus reçu une allocation de 4.500 (A Réclamer 
excepté) ni gagné une Classe 4.	Poids	:	57	k.	Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 5 septembre 
2021 inclus : 1 k. par 2.500.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 600 m env.

 1216  Joshua	Moon, h, b, 4 ans, par Joshua Tree IRE et 
Mosogna Moon GB (Boreal GER), 60 k, h, Ecurie Dionysos 
(M. Androuin), A. Fouassier – (n° corde 5)

 1538  Ok	Boomer	(IRE), f, b, 4 ans, par Slade Power IRE et 
Pinaruh [Iffraaj (GB)], 551/2 k (52 k), gh, Mme B. Winkler 
(C. Raimbault), L. Gadbin (s) – (n° corde 1)

 1750  Maestro, h, al, 4 ans, par Gleneagles IRE et Timepecker 
(IRE) (Dansili GB), 59 k (561/2 k), A, Mme J. Mercier 
(T. Blanchouin), Mme J. Mercier – (n° corde 3)

 1648  Manzano, h, al, 4 ans, par Anodin (IRE) et Miss Derna 
[Air Chief Marshal (IRE)], 62 k (601/2 k), 0, A. Berthelot 
(M. Justum), F. Monnier (s) – (n° corde 6)

 1495  Camigirl, f, n.p, 4 ans, par Alianthus GER et Camas 
[Hamas (IRE)], 551/2 k (53 k), J. Delaunay (Mme A. Le Lay), 
B. Audouin (s) – (n° corde 9)

   Step	Morning, h, 4 ans, 57 k, g, Mme G. Beilvert 
(R. Juteau), Mme L. Hebrard de Veyrinas – (n° corde 4)

 1844  Intrespeedprecieux, h, 4 ans, 57 k (541/2 k), h, 
Mme M. Desvaux (A. Barzalona), Mme M. Desvaux – 
(n° corde 11)

 1586  Neoqueen, f, 4 ans, 551/2 k (53 k), h, Mme A. Dupont 
(Mme C. Poirier), J. Marion (s) – (n° corde 10)

   Emerald River, f, 4 ans, 551/2 k (53 k), gh, S. Dory 
(Mme M. Fleury), S. Dory – (n° corde 8)

   Master Goldinia, f, 4 ans, 551/2 k, h, Mme A. Louboutin 
(S. Laurent), B. Audouin (s) – (n° corde 2)

10 partants ; 32 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 331 a
Sans motif : Azureen
2 long, 3 long ½, 1 long ½, 3 long, 1 long ¼, 3 long, courte tête, 1 long, 
1 long.
3 750a – 1 500a – 1 125a – 750a – 375a
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Primes aux éleveurs :
 318 a Philip Hore, Mme Orla Hore, prime non attribuée.
 205 a Mme Elisabeth Ribard.
 127 a Ramiro Giron De Alvear, prime non attribuée.
 68 a Mme Sandrine Eveno.
 63 a Newsells Park Stud, prime non attribuée.

Temps total : 2’49’’8’’’

 1969 4601 PRIX ORDRE DES EXPERTS COMPTABLES 
BOURGOGNE-FRANCHE COMTE
(Handicap de catégorie)
(Classe 4)

8	500	c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	25	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 600 m env.
Référence : +36,5.

 1486 2 Indian	Song, f, b, 5 ans, par Sageburg (IRE) et Iquest 
[Falco (USA)], 56 k (541/2 k), L. Boutault (P. Murino), 
L. Boutault – (n° corde 6)

 1427  Olypa, f, b, 4 ans, par Olympic Glory IRE et Whippa D’Or 
[Whipper (USA)], 581/2 k, Mme S. Pimbonnet (G. Mandel), 
M. Pimbonnet – (n° corde 5)

 1263 1 Iskandar	(IRE), h, b, 7 ans, par Champs Elysees GB 
et Intarsia GER (Pentire GB), 60 k, g, Mme MG. Boudot 
(T. Speicher), M. Seror (s) – (n° corde 2)

 1749  La Pienza, f, b.f, 4 ans, par Myboycharlie IRE et Pan 
Di Stelle [Panis (USA)], 60 k (581/2 k), h, Suc. A. Fracas 
(C. Berge), A. Fracas – (n° corde 4)

 1833 5 Kongastet, h, b, 5 ans, par American Devil et Sikkim 
(Linamix), 551/2 k (53 k), A, P. Desplaces (Mme K. Boedec), 
C. Martinon – (n° corde 1)

 949  Vabellino	Succes, h, 7 ans, 581/2 k (57 k), 0, 
D. Bellanger (Mme A. Duporte), N. Bellanger (s) – (n° corde 3)

 1855  Ida	De	Boncoeur, f, 4 ans, 60 k, M. Chapuron 
(L. Proietti), D. Chenu – (n° corde 7)

7 partants ; 23 eng. ; 2 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 481 a
Eng. Sup. : Olypa, La Pienza
1 long ½, 1 long, 1 long ½, courte tête, ¾ long, 1 long.
4 250a – 1 700a – 1 275a – 850a – 425a

Primes aux propriétaires :
 2 103 a Indian Song.
 841 a Olypa.
 516 a Iskandar (Ire).
 420 a La Pienza.
 210 a Kongastet.

Primes aux éleveurs :
 540 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.
 330 a Mme Jean-Louis Giral.
 165 a Suc. Alain Fracas, Didier Miquel.
 152 a Ecurie Peregrine Sas.
 82 a Bruno Plainfosse.

Temps total : 2’47’’0’’’

 1970 4599 PRIX SOCIETE SEB
(Classe 4)

7 000 c (3 500, 1 400, 1 050, 700, 350) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 25 k. Poids	:	 56	k.	Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 
5 décembre 2021 inclus : 1 k. par 3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 1757  Lady	Arkadina, f, b, 6 ans, par Waldpark GER et 
Olonella (GB) (Selkirk USA), 581/2 k (57 k), 0, P. Bonnefoy 
(Y. Bonnefoy), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 6)

 1529  Cariberto, m, al, 4 ans, par Goken et Call Me Up [Layman 
(USA)], 57 k, h, Arn. Nicolas (G. Mandel), Arn. Nicolas – 
(n° corde 1)

 1263 4 Be Earnest, h, b, 12 ans, par Literato et Miss Prism USA 
(Theatrical IRE), 56 k (541/2 k), O. Duporte (Mme A. Duporte), 
O. Duporte – (n° corde 3)

 1890 5 La	Fibre, h, b, 8 ans, par Whipper USA et Eva Kant 
GB (Medicean GB), 59 k (561/2 k), h, P. Desplaces 
(Mme K. Boedec), C. Martinon – (n° corde 7)

 1409  Dan	Chop, h, b, 4 ans, par Captain Chop et Dona 
Chope [Deportivo (GB)], 56 k (531/2 k), h, J. Schiestel Fils 
(Mme S. Akari-Souidane), J. Schiestel Fils – (n° corde 4)
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   Iles	Chausey, f, b, 4 ans, par Diamond Boy et Dragey 
Plage (Crillon), 621/2 k, g, PH. Ouvry (S. Martino), 
R. Marcel – (n° corde 10)

 1359 1 Isea Du Brem, f, al, 4 ans, par Waldpark GER et 
Schtrounpfette (Robin Des Champs), 651/2 k (64 k), 
JL. Couetil (Mme L. Poggionovo), A. Couetil (s) – (n° corde 9)

 1359  Image	De	Rochaude, f, b, 4 ans, par Nidor et 
Rainbow Flag [Pistolet Bleu (IRE)], 631/2 k, gh, C. Bidon 
(T. Blanchouin), JP. Ricoce – (n° corde 8)

 1629  Instant De Nuit, f, 4 ans, 621/2 k (61 k), Ah, Mme B. Nicco 
(Mme L. Lebeurrier), E. & G. Leenders (s) – (n° corde 1)

   Ivador Du Mee, m, 4 ans, 64 k, A, Mme C. Lequien 
(M. Justum), Mme C. Lequien – (n° corde 2)

 1359  Ines De Deauville, f, 4 ans, 621/2 k, A. Bore (A. Vilchien), 
A. Bore – (n° corde 6)

   Inle De La Noverie, h, 4 ans, 64 k, h, JP. Ricoce 
(A. Barzalona), JP. Ricoce – (n° corde 3)

   Imperatrice	Du	Mee, f, 4 ans, 621/2 k (61 k), A. Bore 
(Mme C. Poirier), A. Bore – (n° corde 5)

   Iliade	Bourgeoise, f, 4 ans, 621/2 k, PE. Guerin 
(B. Messina), PE. Guerin – (n° corde 11)

11 partants ; 22 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 294 a
Eng. Sup. : Iris
5 long, 1 long ½, 1 long ½, ¾ long, 5 long, ¾ long, 1 long, 1 long, 8 long.
5 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a – 500a

Primes aux éleveurs :
 900 a Eric Leray.
 360 a Mme Claudine Winkel.
 270 a Ecurie Des Vives Terres, Pa-Ouvry.
 180 a Jean-Luc Couetil, Mme Jean-Luc Couetil.
 90 a Marc Gilbert.

Temps total : 2’47’’96’’’
La pouliche ILAGATOR a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

VITTEAUX
0721 156 dimanche 5 juin 2022

Terrain BON

Commissaires de courses : Yves TROUILLEUX – Christophe GUILTAT – 
Raphaël PAILLET

 1968 4600 PRIX DIJON CEREALES
(Classe 4)

7	500	c (3 750, 1 500, 1 125, 750, 375) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 28 k. Poids	:	 56	k.	Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 
5 décembre 2021 inclus : 1 k. par 3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 600 m env.

 1713 5 He’S	A	Rock	Star	IRE, h, b, 6 ans, par Society Rock 
IRE et Its In The Air IRE (Whipper USA), 57 k (551/2 k), Ah, 
Mme I. Juteau (Mme A. Duporte), Mme I. Juteau – (n° corde 7)

 1263  Under	Attack	SPA, h, b, 6 ans, par Lucayan et 
Aguamarina IRE (Iffraaj GB), 57 k, Mme J. Proietti (L. Proietti), 
L. Proietti – (n° corde 3)

 1877  Action	Parfaite, f, b, 7 ans, par Air Chief Marshal 
IRE et Sun Seeker IRE (Galileo IRE), 541/2 k (52 k), h, 
J. Schiestel Fils (Mme S. Akari-Souidane), J. Schiestel Fils – 
(n° corde 4)

 1648 4 Lope Diamond GB, f, b, 4 ans, par Lope De Vega IRE et 
Elas Diamond GB (Danehill Dancer IRE), 541/2 k (51 k), Ah, 
Ecurie Griezmann (D. Cirocca), P. Decouz (s) – (n° corde 2)

 1710 3 Delphi	Boum, f, b, 6 ans, par Buck’S Boum et Delphi 
Loup [Loup Solitaire (USA)], 541/2 k (52 k), S. Eveno 
(P. Murino), S. Eveno – (n° corde 6)

 1700 5 Wladimir, h, 5 ans, 56 k (531/2 k), C. Martinon 
(Mme K. Boedec), C. Martinon – (n° corde 1)

 1508  Ronazza One, f, 6 ans, 541/2 k, h, Arn. Nicolas 
(G. Mandel), Arn. Nicolas – (n° corde 5)

7 partants ; 20 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 169 a
2 long, 1 long ½, ¾ long, 2 long, 9 long ½, 3 long.
3 750a – 1 500a – 1 125a – 750a – 375a

Primes aux propriétaires :
 1 518 a He’S A Rock Star Ire, prime non attribuée.
 607 a Under Attack Spa, prime non attribuée.
 455 a Action Parfaite.
 371 a Lope Diamond Gb, prime non attribuée.
 151 a Delphi Boum.
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Les Commissaires, après avoir entendu l’entraineur M. Sven SCHLEPPI, 
ont pris la décision de déclarer non partant le cheval DAIDALAA, et de 
l’interdire de courir pour une durée de 15 jours pour comportement 
dangereux dans les boites, celui-ci ayant forcé les boites de départ et 
s’étant échappé.
Le cheval EVERSTORM a été soumis à un prélèvement biologique

 1972 4615 PRIX SERGE MAILLARD
(Apprentis & Jeunes Jockeys)
(Classe 3)

9	500	c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru 
plusieurs fois en France et n’ayant jamais gagné ni reçu 5.000 en places. 
Poids	:	 56	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
places : 1 k. par 1.500.
Pour	Apprentis	et	Jeunes	Jockeys.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 600 m env.

 1838 5 Sun	Tracker	GB, m, b, 3 ans, par Bated Breath 
GB et Solar Pursuit GB (Galileo IRE), 56 k (521/2 k), 
Suc. K. Abdullah (L. Carboni), FH. Graffard (s) – (n° corde 2)

 976 4 Avenue	Gambetta, f, al, 3 ans, par French Fifteen et 
Medicis Lady [Medecis (GB)], 551/2 k (54 k), Garconnet 
(L. Rousseau), H. Shimizu – (n° corde 3)

 1220 5 Fille De Fusee IRE, f, b, 3 ans, par Acclamation GB et 
Nimboo USA (Lemon Drop Kid USA), 541/2 k (52 k), 0, 
V. Khosla (B. Marie), G. Hernon (s) – (n° corde 1)

 1220  Pur Hasard, h, b.f, 3 ans, par Zanzibari USA et Fee Des 
Eaux [Orpen (USA)], 56 k (531/2 k), S. Maurer (E. Puillet-
Roda), S. Maurer – (n° corde 4)

 1712  Ceniza IRE, f, gr, 3 ans, par Alhebayeb IRE et Tatiana 
Romanova USA (Mr. Greeley USA), 551/2 k (53 k), 
h, E. Ruiz Colechar (Mme A. Daifi), M. Cesandri (s) – 
(n° corde 5)

 1740 5 Shipi, f, 3 ans, 541/2 k (52 k), h, Arn. Nicolas (P. Murino), 
Arn. Nicolas – (n° corde 6)

6 partants ; 10 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 55 a
¾ long, ¾ long, 5 long, tête, 1 long.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a

Primes aux propriétaires :
 3 420 a Sun Tracker Gb, prime non attribuée.
 1 368 a Avenue Gambetta.
 1 026 a Fille De Fusee Ire, prime non attribuée.
 684 a Pur Hasard.
 342 a Ceniza Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 424 a John Goelet.
 403 a Juddmonte Farms Ltd, prime non attribuée.
 212 a Haras Des Sablonnets, Jean-Pierre Totain.
 121 a Vimal Khosla, Mlle Gillian Khosla, prime non attribuée.
 40 a Ballyreddin Stud, prime non attribuée.

Temps total : 3’25’’90’’’
Le cheval FILLE DE FUSEE (IRE) a été soumis à prélèvement biologique.

 1973 4617 PRIX CHARLES GIGUET
(Classe 4)

8	000	c (4 000, 1 600, 1 200, 800, 400) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5	ans	et	au-dessus n’ayant 
pas depuis le 6 septembre 2021 inclus recu une allocation de 4.500 (A 
Réclamer excepté) ni été classés dans les trois premiers d’une Classe 2. 
Poids	:	 57	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
victoires et places depuis le 6 septembre 2021 inclus : 1 k. par 3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 1530 3 To Be Queen, f, b, 5 ans, par Galiway (GB) et Miss 
Louise [Country Reel (USA)], 551/2 k, h, M. Boillin 
(S. Laurent), N. Bellanger (s) – (n° corde 4)

   Sahelian	(IRE), h, b, 7 ans, par Sea The Stars IRE 
et Sahel GER (Monsun GER), 58 k (551/2 k), T. Degel 
(C. Berge), Mme N. Volz-Degel – (n° corde 5)

 1820 5 Mutual, h, b, 5 ans, par Lope De Vega IRE et Tautou 
Montjeu IRE [Montjeu (IRE)], 58 k, h, JP. Chuzeville 
(G. Mandel), M. Pimbonnet – (n° corde 3)

 1790 1 Belcha, h, n.p, 6 ans, par Kheleyf USA et Thaa Valley (GB) 
(Whipper USA), 58 k (561/2 k), A, L. Boutault (P. Murino), 
L. Boutault – (n° corde 2)

 1717 4 Lucky	You, f, b, 6 ans, par Poet’S Voice GB et Lucky 
Look [Teofilo (IRE)], 561/2 k (54 k), M. Stehli (L. Carboni), 
M. Stehli – (n° corde 6)

 1833  Etoile Polaire, f, 5 ans, 551/2 k (54 k), A, P. Gaud 
(B. Marie), D. Chenu – (n° corde 1)
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 1749  Sweet	Malpic, f, 4 ans, 541/2 k (52 k), B. Lorentz 
(Mme J. Lacroix), D. Windrif – (n° corde 2)

 1741  Black	Mimi, f, 4 ans, 541/2 k (53 k), A. Gentile (C. Berge), 
D. Chenu – (n° corde 5)

7 partants ; 18 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 233 a
Eng. Sup. : La Fibre
2 long ½, 1 long ½, ¾ long, 4 long, ¾ long, loin.
3 500a – 1 400a – 1 050a – 700a – 350a

Primes aux propriétaires :
 1 417 a Lady Arkadina.
 693 a Cariberto.
 425 a Be Earnest.
 283 a La Fibre.
 173 a Dan Chop.

Primes aux éleveurs :
 639 a Le Thenney.
 272 a Mme Sonia Thomas, Clement Thomas.
 191 a Suc. Hugh Hogg.
 127 a Charles Barel.
 67 a Alain Chopard.

Temps total : 2’5’’4’’’

CHÂTILLON-SUR-CHALARONNE
0706 157 lundi 6 juin 2022

Commissaires de courses : Raphaël PAILLET – Jean GREGORIS – 
Stanislas de VILLETTE – Jean-François BIARD

 1971 4616 PRIX MAURICE DE LAGENESTE
(Classe 4)

8	000	c (4 000, 1 600, 1 200, 800, 400) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans n’ayant pas depuis 
le 6 septembre 2021 inclus recu une allocation de 4.500 (A Réclamer 
excepté) ni été classés dans les trois premiers d’une Classe 2. Poids : 
57	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et 
places depuis le 6 septembre 2021 inclus : 1 k. par 4.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 1488 2 Everstorm, m, gr, 4 ans, par Stormy River et Quatuor 
(IRE) (Kodiac GB), 57 k (551/2 k), Ah, Ecurie Bernd/
Torsten Raber (Mme D. Santiago), L. Gadbin (s) – 
(n° corde 1)

 1709 3 Mama Imelda, f, al, 4 ans, par Buratino IRE et Red 
Dahlia [Soldier Of Fortune (IRE)], 551/2 k (54 k), JP. Folacci 
(L. Rousseau), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 4)

 1440  Turtle	Chope, f, al, 4 ans, par Captain Chop et Turtle 
Beach [Turtle Bowl (IRE)], 561/2 k (54 k), h, Mme M. Risi 
(L. Carboni), M. Cesandri (s) – (n° corde 9)

 1070  Dirty	Thirty	GB, f, b, 4 ans, par Showcasing GB 
et Pure Innocence IRE [Montjeu (IRE)], 551/2 k (53 k), 
Al Shira’AA Farms (C. Belmont), P. Bary (s) – (n° corde 3)

 1709 4 Princesse	Vera, f, gr, 4 ans, par Polarix (GB) et Heidikly 
(Slickly), 571/2 k (56 k), h, JP. Vanden Heede (B. Marie), 
Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 2)

 1741 4 Damon	Chop, h, 4 ans, 57 k, 0h, Mme R. Philippon 
(S. Laurent), Mme R. Philippon – (n° corde 5)

 1507  Ixe	Belin, h, 4 ans, 57 k, Arn. Nicolas (G. Mandel), 
Arn. Nicolas – (n° corde 6)

   Ikebana	Lux, f, 4 ans, 551/2 k (53 k), M. Stehli (P. Murino), 
M. Stehli – (n° corde 7)

8 partants ; 17 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 263 a
Eng. Sup. : Dirty Thirty GB
Consition spéciale : Daidalaa
1 long ¾, 2 long ½, 1 long, ½ long, 1 long, 4 long ½, 1 long.
4 000a – 1 600a – 1 200a – 800a – 400a

Primes aux propriétaires :
 1 980 a Everstorm.
 792 a Mama Imelda.
 594 a Turtle Chope.
 396 a Dirty Thirty Gb, prime non attribuée.
 198 a Princesse Vera.

Primes aux éleveurs :
 777 a Anton Doerner.
 233 a Alain Chopard, Boutin (S).
 203 a Mme Barbara Moser.
 77 a Jean-Pierre Vanden Heede.
 68 a Branton Court Stud, prime non attribuée.

Temps total : 1’43’’30’’’
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Pour poulains entiers et hongres de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 
58	k.	Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 700 m env.

 1730 2 Zoom	Chop, m, b, 3 ans, par Captain Chop et Zaliana 
[Daliapour (IRE)], 58 k (58,4 k), A, A. Berto (T. Speicher), 
T. Speicher – (n° corde 5)

   Borovsk, h, al, 3 ans, par Ultra IRE et Anna Moscana 
[Anabaa (USA)], 56 k (56,4 k), gh, D. Boucheron 
(N. Larenaudie), M. Seror (s) – (n° corde 2)

   Kingston	De	Kerzel, h, b, 3 ans, par Army King 
et Dixie Swing [Mull Of Kintyre (USA)], 56 k (53,9 k), 
Mme M. Merienne (D. Salmon), J. Merienne – (n° corde 8)

 1740 3 Diamond	Birthday, m, b, 3 ans, par Ultra IRE et She 
Will Call GB (Dalakhani IRE), 58 k (55,8 k), g, M. Massard 
(A. Barzalona), A. Fouassier – (n° corde 3)

 1736  Valentino	Basc, m, b.f, 3 ans, par Pomellato 
GER et Princess Kiara (Spirit One), 58 k (58,3 k), g, 
Mme A. Blandeyrac (R. Juteau), Mme A. Blandeyrac – 
(n° corde 4)

 1734  Lord Stanley IRE, h, 3 ans, 58 k (54,8 k), Ah, J. Finch 
(Mme L. Lebeau), Fr. Monfort (s) – (n° corde 6)

 1646 5 Jartinbo, h, 3 ans, 58 k (55,9 k), Ah, Mme D. Peilley Besset 
(A. Baron), S. Zuliani (s) – (n° corde 1)

   Volare Boy, h, 3 ans, 56 k (53,9 k), h, NT. Benmahrez 
(A. Subias), J. Marion (s) – (n° corde 7)

8 partants ; 15 eng. ; 2 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 331 a
Eng. Sup. : Kingston De Kerzel, Diamond Birthday
tête, 1 long ½, 3 long ½, 2 long ½, 2 long, 4 long ½, ½ long.
4 500a – 1 800a – 1 350a – 900a – 450a

Primes aux propriétaires :
 3 240 a Zoom Chop.
 1 296 a Borovsk.
 972 a Kingston De Kerzel.
 648 a Diamond Birthday.
 324 a Valentino Basc.

Primes aux éleveurs :
 1 006 a Alain Chopard.
 402 a Mme Isabelle Corbani, Sarl Jedburgh Stud.
 301 a Mme Elisabeth Vibert, Geoffrey-Gilles Vibert.
 201 a Plasman-Pvp Racing, Philip Mosbeux, Mlle Karine Morice.
 100 a Sebastien Dufrancatel.

Temps total : 3’14’’87’’’
Les Commissaires ont sanctionné la Société d’entrainement Sébastien 
ZULIANI par une amende de 60 euros pour couleurs non conformes.

 1976 4605 PRIX DU LIEUTENANT-COLONEL GUY PASQUET
(Femelles)
(Maiden)

9 000 c (4 500, 1 800, 1 350, 900, 450) – dotation France Galop
Pour pouliches de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids	:	58	k.	Les chevaux 
n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 700 m env.

   Plectrophane	Bleu, f, b, 3 ans, par Martinborough 
JPN et Zanzi Lady [Zanzibari (USA)], 56 k (56,4 k), 
Mme A. Le Bastard (A. Barzalona), Y. Fouin (s) – (n° corde 3)

   Aelle, f, b, 3 ans, par Joshua Tree IRE et Gazelle De La 
Vega [Lost World (IRE)], 56 k (53,8 k), h, AS. Pacault (s) 
(Mme P. Cheyer), AS. Pacault (s) – (n° corde 6)

 1362  Vedeva, f, gr, 3 ans, par Dark Angel IRE et Veda [Dansili 
(GB)], 58 k (58,4 k), g, . Aga Khan (N. Larenaudie), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 2)

 1743  Arizona Dem, f, b.f, 3 ans, par Kingsalsa USA et Lady 
Star [Lando (GER)], 58 k (55,9 k), Mme M. Baron (A. Baron), 
A. Baron – (n° corde 1)

   Jolie	Rubis, f, n.p, 3 ans, par Soul City IRE et Rubis 
De Reve (Dream Well), 56 k (56,4 k), gh, JC. Obellianne 
(R. Juteau), Mme L. Hebrard de Veyrinas – (n° corde 8)

   Dantza, f, 3 ans, 56 k (53,9 k), g, Ecurie LM 
(Mme M. Romary), Mme L. Hebrard de Veyrinas – (n° corde 7)

 1489 4 My	Darling, f, 3 ans, 58 k (55,9 k), h, 
Mme S. Lesage de La Haye (Mme L. Lebeurrier), 
Mme S. Lesage de La Haye – (n° corde 4)

   Della De Loire, f, 3 ans, 56 k (53,8 k), h, N. Godefroy 
(D. Salmon), J. Marion (s) – (n° corde 9)

 1481 3 Jacinthe	Noire, f, 3 ans, 58 k (58,4 k), g, L. Jamault 
(T. Speicher), A. Fouassier – (n° corde 11)

 331  New Impulse, f, 3 ans, 58 k (54,9 k), JP. Guillet 
(A. Subias), N. Paysan – (n° corde 10)

   Just	Do	It	Tek, f, 3 ans, 56 k (53,8 k), gh, JR. Breton 
(Mme L. Lebeau), JR. Breton – (n° corde 5)
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6 partants ; 14 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 92 a
nez, 1 long ½, ½ long, 3 long ½, 1 long.
4 000a – 1 600a – 1 200a – 800a – 400a

Primes aux propriétaires :
 1 980 a To Be Queen.
 648 a Sahelian (Ire).
 594 a Mutual.
 324 a Belcha.
 162 a Lucky You.

Primes aux éleveurs :
 777 a Mme Monique Boillin, Christophe Boillin.
 191 a Wertheimer & Frere.
 152 a Ecurie Des Monceaux, Qatar Bloodstock Limited.
 146 a Jean-Marc Ainciboure.
 47 a Ecurie Haras Du Cadran, Ecurie Patrick Klein.

Temps total : 1’45’’0’’’
Le cheval BELCHA a été soumis à un prélèvement biologique.

 1974 5640 PRIX GENERAL DE SAINT DIDIER
(Classe 4)

7	500	c (3 750, 1 500, 1 125, 750, 375) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans. Poids	:	 56	k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places 
depuis le 1er janvier 2021 inclus. : 1 k. par 2.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 600 m env.

 1222 5 Italie De Kerser, f, b, 4 ans, par Bathyrhon GER 
et Ophelie De Kerser (Cadoudal), 541/2 k (52 k), h, 
Ecurie Burgundy Horses (P. Murino), M. Cesandri (s) – 
(n° corde 4)

 1222 1 Marie	L’Angell, f, b, 4 ans, par Sommerabend GB et 
Tech Opera [Orpen (USA)], 611/2 k (59 k), h, S. Maurer 
(E. Puillet-Roda), S. Maurer – (n° corde 8)

 1261 3 Sungreat, h, b, 4 ans, par Pedro The Great USA et 
Sunshinesonleith IRE (Danehill Dancer IRE), 58 k (551/2 k), 
Ecurie Cehel (A. Muste), Rod. Collet (s) – (n° corde 1)

 1528 5 Sainte Rita IRE, f, b, 4 ans, par Make Believe GB et 
Forget Me Not IRE (Danehill Dancer IRE), 591/2 k (58 k), Ah, 
Mme I. Juteau (B. Marie), Mme I. Juteau – (n° corde 3)

 1528  Rosendream, h, b, 4 ans, par Rosendhal IRE et Rose 
Sea [Exit To Nowhere (USA)], 56 k, h, Mme R. Philippon 
(S. Laurent), Mme R. Philippon – (n° corde 5)

 1855  Nuit	D’Orage, f, 4 ans, 581/2 k, Mme L. Chenu (G. Mandel), 
D. Chenu – (n° corde 7)

 1528  Pretty Player, f, 4 ans, 541/2 k (53 k), 0h, R. Busson 
(L. Rousseau), Mme R. Philippon – (n° corde 6)

 1050  Forever D’Ans, h, 4 ans, 57 k (541/2 k), 0h, 
Mme MC. Thanry (C. Berge), Mme MC. Thanry – (n° corde 2)

8 partants ; 14 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 61 a
encolure, 1 long ¼, 1 long, 2 long ½, 2 long ½, 1 long, 3 long.
3 750a – 1 500a – 1 125a – 750a – 375a

Primes aux propriétaires :
 1 856 a Italie De Kerser.
 742 a Marie L’Angell.
 556 a Sungreat.
 371 a Sainte Rita Ire, prime non attribuée.
 185 a Rosendream.

Primes aux éleveurs :
 728 a Mme Kerstin Drevet.
 291 a Suc. Larissa Kneip, Mlle Sandrine Grevet.
 218 a Ecurie Altima.
 72 a Christophe Boillin, Mme Monique Boillin.
 63 a Mme Eleanor Commins, Make Believe Syndicate, prime non attribuée.

Temps total : 3’10’’70’’’
La jument ITALIE DE KERSER a été soumise à un prélèvement biologique.

ORLÉANS
0411 157 lundi 6 juin 2022

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Emilie LENZI – ROBERT ADENOT – 
Alain LADEK – Eric ESPANET

 1975 4604 PRIX BERNARD DE VESINS
(Mâles et Hongres)
(Maiden)

9 000 c (4 500, 1 800, 1 350, 900, 450) – dotation France Galop

2 600 m
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 1978 4602 PRIX CORENTIN BOUCHE
(Cavalières)
(Classe 4)

8	500	c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus n’ayant pas depuis le 
6 septembre 2021 inclus reçu une allocation de 5.000 (A Réclamer 
excepté) ni été classés dans les trois premiers d’une Classe 2. Poids : 
60	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et 
places depuis le 6 septembre 2021 inclus : 1 k. par 3.000.
Pour	Cavalières	celles	n’ayant	pas	gagné	10	courses	recevront	2	k.	;	
3	courses,	4	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 850 m env.

 1737  Mounka, h, b, 4 ans, par Literato et Lucky Number 
[Numerous (USA)], 61 k, h, M. Denis (Mme M. Le Levreur), 
Mme L. Hebrard de Veyrinas – (n° corde 3)

 1647 1 Marguit, f, b, 6 ans, par Alexandros GB et Morning 
Glory GER (Pentire GB), 611/2 k, 0h, Mme G. Sandor 
(Mme L. Le Geay), N. Paysan – (n° corde 6)

 1737  Herishef, h, b, 9 ans, par Silver Frost (IRE) et 
Tallence USA (Gulch USA), 65 k (63 k), 0h, P. Perreau 
(Mme A. Peltier), N. Paysan – (n° corde 8)

   Full Of Sys, f, al, 4 ans, par Full Of Gold et Sys Tivoli 
[Until Sundown (USA)], 581/2 k (561/2 k), h, S. Seignoux 
(Mme A. Seignoux), Mme V. Seignoux – (n° corde 1)

 1044 1 Saolino, h, b, 4 ans, par Spider Flight et Chinastar (Roli 
Abi), 61 k, Ah, V. Le Roy (Mme T. Menuet), d’E. Andigne – 
(n° corde 2)

 1825  Myklachi, h, 6 ans, 60 k, h, F. Normand (Mme M. Bourillon), 
B. Legros (s) – (n° corde 7)

 1647  Speed Lady, f, 6 ans, 581/2 k (561/2 k), R. Loiseleur 
(Mme E. Barrier), R. Loiseleur – (n° corde 4)

 174  Extreme	Sport, h, 8 ans, 60 k (56 k), Gil. Chaignon 
(Mme M. Hamon), Gil. Chaignon – (n° corde 5)

8 partants ; 19 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 154 a
courte encolure, 2 long ½, 3 long, ½ long, 4 long, 6 long, 5 long.
4 250a – 1 700a – 1 275a – 850a – 425a

Primes aux propriétaires :
 2 103 a Mounka.
 688 a Marguit.
 516 a Herishef.
 420 a Full Of Sys.
 210 a Saolino.

Primes aux éleveurs :
 825 a Christian Philipot.
 310 a Suc. Georges Sandor.
 232 a Jeremy Aviez.
 165 a Mme Eugene Masson, Mme Valerie Seignoux.
 82 a Patrick Boiteau.

Temps total : 3’18’’97’’’
A l’issue de la course cheval MARGUIT a fait l’objet d’un contrôle 
biologique.
Les Commissaires ont autorisé le cheval HERISHEF à se rendre en main 
au départ non monté, son entraîneur ayant fait la demande dans les 
délais légaux.

 1979 4603 PRIX DU COMTE ANTOINE ROUILLE D’ORFEUIL
(Cavalières)
(Classe 4)

Réservée F.E.E.

8	500	c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5	ans	et	 au-dessus	nés 
et élevés en France et n’ayant pas depuis le 6 septembre 2021 inclus 
reçu 16.000 en victoires et places ni gagné deux Classe 4. Poids	:	60	k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places, 
depuis le 6 septembre 2021 inclus : 1 k. par 3.000.
Pour	Cavalières	celles	n’ayant	pas	gagné	10	courses	recevront	2	k.	;	
3	courses,	4	k.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 2 200 m env.

 1839 2 Bliss For Ever, h, b, 6 ans, par Slickly et Marital 
Bliss (Double Bed), 61 k (59 k), de H. Pracomtal 
(Mme A. Seignoux), J. Boisnard (s) – (n° corde 1)

 1790 2 Perfecto, h, b, 6 ans, par Vespone IRE et Soma Bay 
[Bahri (USA)], 61 k, 0h, B. Le Regent (Mme M. Rollando), 
B. Le Regent – (n° corde 4)

 1839 1 Doctor	Fontenaille, h, b, 9 ans, par Doctor Dino et 
Stella Fontenaille [Turgeon (USA)], 61 k, S. Menand 
(Mme L. Le Geay), S. Menand – (n° corde 6)

   Poporo, h, b, 7 ans, par Camelot GB et Melovia IRE (Cape 
Cross IRE), 60 k (58 k), gh, Mme A. Peltier (Mme A. Peltier), 
P. & C. Peltier (s) – (n° corde 3)
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11 partants ; 23 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 342 a
Eng. Sup. : Vedeva
1 long ½, encolure, 1 long ½, courte tête, nez, 1 long ½, courte tête, 
4 long ½, 1 long.
4 500a – 1 800a – 1 350a – 900a – 450a

Primes aux propriétaires :
 3 240 a Plectrophane Bleu.
 1 296 a Aelle.
 972 a Vedeva.
 648 a Arizona Dem.
 324 a Jolie Rubis.

Primes aux éleveurs :
 1 006 a Jean-Philippe Dubois.
 402 a Patrice Perennec.
 201 a Mme Elodie Manoury, Mme Martine Manoury, Dominique Manoury.
 197 a Haras De S.A. Aga Khan Scea.
 100 a Jean-Claude Obellianne, Mlle Laura Hebrard De Veyrinas, Tristan Hebrard De 

Veyrinas.
Temps total : 3’12’’87’’’
Les Commissaires ont sanctionné l’entraineur Axel BARON par une 
amende de 60 euros pour couleurs non conformes.

 1977 4606 PRIX DES MAGASINS U
Réservée F.E.E.

7 000 c (3 500, 1 400, 1 050, 700, 350) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus nés et élevés en France, 
n’ayant jamais gagné une Course Filière Obstacle, ni en plat reçu une 
allocation (Course Filière Obstacle exceptée) et n’ayant ni gagné ni 
couru 2 fois en obstacle. Poids	:	66	k. Les chevaux n’ayant reçu aucune 
allocation recevront 2 k.
Les	remises	de	poids,	prévues	à	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 3 400 m env.

 1738  Maiana, f, b, 4 ans, par Masterstroke USA et Maestra 
[Astarabad (USA)], 621/2 k (62,8 k), D. Le Breton (A. Baron), 
J. Planque (s) – (n° corde 9)

 1776 2 Stormy Lover, h, gr, 4 ans, par Stormy River et Louis’ 
Lover [Anabaa (USA)], 66 k (66,4 k), Mme A. Fouassier 
(T. Speicher), A. Fouassier – (n° corde 4)

   Akerato, h, b, 4 ans, par Literato et Akazie GER (Tiger 
Hill IRE), 64 k (64,4 k), h, JR. Breton (C. Smeulders), 
JR. Breton – (n° corde 3)

   Nano Man, h, b, 4 ans, par Feel Like Dancing GB et 
Woman Lovely [Dernier Empereur (USA)], 64 k (64,4 k), Ah, 
J. Dalifard (A. Subias), J. Marion (s) – (n° corde 5)

   Adissonne Blue, m, b, 4 ans, par Falco USA et Trop 
Belle [Astarabad (USA)], 64 k (64,3 k), h, Y. Fouin (s) 
(T. Andrieux), Y. Fouin (s) – (n° corde 1)

 1776  Suivre Son Coeur, f, 4 ans, 621/2 k (62,9 k), h, 
Mme J. Potier (D. Salmon), S. Zuliani (s) – (n° corde 8)

 1738  Red	Land	Black, h, 4 ans, 64 k (64,4 k), 
0h, A. Pereira Da Silva Esa (N. Bouajib), 
A. Pereira Da Silva Esa – (n° corde 7)

   Ilian Des Mottes, h, 4 ans, 64 k (64,3 k), h, JR. Breton 
(T. Dupouy-Bataille), JR. Breton – (n° corde 6)

   Goodjo, h, 4 ans, 64 k (62,9 k), gh, J. Provost 
(Mme L. Lebeurrier), J. Provost – (n° corde 2)

9 partants ; 17 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 124 a
tête, 6 long ½, 1 long ½, 1 long, 9 long, 3 long ½, 2 long, loin.
3 500a – 1 400a – 1 050a – 700a – 350a

Primes aux éleveurs :
 560 a Eric Chevrier, Mme Jacqueline Rykart.
 224 a Francois Carre, Michel Mellot, Alain Jarrige.
 168 a Jean-Philippe Duguey, Mme Catherine Duguey.
 112 a Jacky Dalifard.
 56 a Scea Ecurie Jc. Laisis, Mlle Corinne Morel.

Temps total : 4’3’’39’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, ont sanctionné jockey Thibault 
SPEICHER par une amende de 75 euros pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache.

ROSTRENEN
0150 157 lundi 6 juin 2022

Terrain BON

Commissaires de courses : Théophile MELOU – Bernard POULIZAC – 
Robert CRASSIN – Catherine BARON
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 1981 551 PRIX DU CHATEAU DE MALMAISON
(À réclamer)

26 000 c (13 000, 5 200, 3 900, 2 600, 1 300)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans mis à réclamer au 
minimum pour 25.000 avec prix de réclamation de 6.000 en 6.000. Poids : 
54	k. Surcharges accumulées pour les taux de réclamation supérieurs à 
25.000 : 1 k. par échelon de 6.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 1 : Plat, Dist. 1 200 m env.

 1581 1 Lady Mia, f, gr, 2 ans, par Outstrip GB et Mrs Micawber 
GB (Nayef USA), 561/2 k (551/2 k), (49 000), Mme M. Cazaubon 
(S. Planque), A. & G. Botti (s) – (n° corde 7)

 1581 3 Hayami, f, b, 2 ans, par Expert Eye GB et Fille Du 
Septembre IRE (Choisir AUS), 531/2 k, A, (31 000), 
Next Gen Racing (R. Thomas), P. Decouz (s) – (n° corde 6)

 1650  I	Am	Inevitable	IRE, f, b, 2 ans, par James Garfield 
IRE et Speed Skater GB (Olympic Glory IRE), 521/2 k, A, 
(25 000), D. Maughan (A. Lemaitre), Mme J. Dupont-Fahn – 
(n° corde 3)

 1145 3 Carmen	Sandiego, f, b, 2 ans, par Shalaa IRE et 
Cajamarca [Amico Fritz (GER)], 521/2 k (49 k), (25 000), 
Societa’Duegi Srl (Mme A. Mekouche), S. Brogi – (n° corde 1)

 1658 5 Got	Fox, h, al, 2 ans, par Ultra IRE et Pastiches GB 
(Street Cry IRE), 57 k, h, (43 000), J. Monfort (E. Hardouin), 
Fr. Monfort (s) – (n° corde 5)

 1460 2 Dom Duarte, h, 2 ans, 54 k, (25 000), Ecurie Bernd/
Torsten Raber (M. Guyon), L. Gadbin (s) – (n° corde 4)

 1699 4 La	Gokenindia, f, 2 ans, 521/2 k, A, (25 000), 
Mme B. Winkler (D. Boche), L. Gadbin (s) – (n° corde 2)

7 partants ; 20 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 118 a
9 long, ¾ long, 3 long, 6 long, 5 long, 3 long ½.
13 000a – 5 200a – 3 900a – 2 600a – 1 300a

Primes aux propriétaires :
 9 360 a Lady Mia.
 3 744 a Hayami.
 2 808 a I Am Inevitable Ire, prime non attribuée.
 1 872 a Carmen Sandiego.
 936 a Got Fox.

Primes aux éleveurs :
 1 900 a Daniel Cole, Mme Valerie Dubos, Kleber.
 760 a La Motteraye Earl, Gerard L. Ferron.
 581 a Erich Schmid.
 331 a Rathbarry Stud, Lameck Mack, prime non attribuée.
 290 a Haras De Treli.

Temps total : 1’17’’12’’’
La pouliche LADY MIA a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.

 1982 549 PRIX DU HARAS DE JARDY
(Handicap divisé)
(Classe 2)
Deuxième épreuve

50	000	c (25 000, 9 500, 7 000, 4 000, 2 000, 1 500, 1 000)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, ayant 
couru depuis le 6 décembre 2021 inclus.
Tous	 les	 engagements	 sont	 à	 faire	 dans	 la	 1re	épreuve	 no	 540	 le	
30	mai,	10	h.30	à	Boulogne.
Cette	course	est	la	2e	épreuve	du	Grand	Handicap	de	Chantilly	prévu	
le	dimanche	5	juin.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE 
GALOP.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 8 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +25.

 1677 6 Saam, h, gr, 6 ans, par Kendargent et Super Hantem IRE 
(Royal Anthem USA), 60 k, gh, A. Glaziou (Mme L. Bails), 
S. Gouyette (s) – (n° corde 9)

 1700 1 Combermere, h, b, 6 ans, par Makfi GB et Coiffure GB 
(King’S Best USA), 57 k, 0, D. Dumoulin (T. Piccone), 
R. Le Gal – (n° corde 7)

 1559 4 Full Flow, f, b, 4 ans, par Le Havre (IRE) et Flowing Tide 
IRE (Canford Cliffs IRE), 581/2 k, AJ. Duffield (M. Berto), 
E. Libaud (s) – (n° corde 11)

 1564 2 Paper	Trophy, h, a.m, 4 ans, par Spanish Moon 
USA et Mislix (Linamix), 60 k, C. Pierrou (G. Benoist), 
R. Avial Lopez – (n° corde 5)

 1521 2 Max	La	Fripouille, h, b, 10 ans, par Panis USA et 
Codicille [Mendocino (USA)], 60 k, h, Ecurie Cehel 
(T. Bachelot), Rod. Collet (s) – (n° corde 13)
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 1627 3 Trezy Boy, h, b, 5 ans, par Le Havre (IRE) et Kozaka 
[Mark Of Esteem (IRE)], 61 k (59 k), h, Mme C. Mouly 
(Mme L. Quinton), G. Hue & Taupin (s) – (n° corde 2)

   Adorata, f, 5 ans, 581/2 k (561/2 k), h, Mme C. Poupard 
(Mme E. Barrier), S. Gouyette (s) – (n° corde 5)

6 partants ; 14 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 115 a
1 long ½, 2 long ½, ¾ long, 1 long, 8 long.
4 250a – 1 700a – 1 275a – 850a – 425a

Primes aux éleveurs :
 680 a Haras D’Ecouves, Henri De Pracomtal.
 272 a Patrick Chedeville.
 204 a Serge Menand.
 102 a Stilvi Compania Financiera S. A.
 68 a Scea Eric Feurtet.

Temps total : 2’19’’89’’’
A l’issue de la course cheval BLISS FOR EVER à fait l’objet d’un contrôle 
biologique.

SAINT-CLOUD
0004 157 lundi 6 juin 2022

Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Dominique Le BARON-DUTACQ – 
Thierry ADENOT – Jean-Louis de WATRIGANT

 1980 550 PRIX ARBELE
(Classe 2)

34 000 c (17 000, 6 460, 4 760, 2 720, 1 360, 1 020, 680)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant jamais gagné une Listed, ni 
deux Classe 2.	 Poids	:	 57	 k. Les chevaux ayant gagné une Classe 2 
ou été classés 2e ou 3e d’une Listed porteront 2 k. Les chevaux n’ayant 
jamais gagné recevront 1 k. 1/2 ; ceux n’ayant jamais couru, 2 k. 1/2.
Cette	course	est	qualificative	aux	Handicaps	Classe	1.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 2 : Plat, Dist. 1 300 m env.

 1589 1 Ribera, f, b, 2 ans, par Al Wukair IRE et Sloane 
De Borepair [Sevres Rose (IRE)], 571/2 k, h, F. Ezri 
(JB. Eyquem), S. Brogi – (n° corde 6)

 1540 3 Lady	Frasquita, f, b.f, 2 ans, par Iffraaj GB et Sileel 
USA [War Front (USA)], 54 k, Ecurie Pandora Racing 
(T. Piccone), M. Delcher Sanchez – (n° corde 5)

 1393 5 Full Colour, f, al, 2 ans, par Recorder GB et Femme 
De Venise (Siyouni), 54 k, Fr. Monfort (s) (M. Guyon), 
Fr. Monfort (s) – (n° corde 4)

 1422 1 Gauss, m, b.m, 2 ans, par Shalaa IRE et Mahima 
(Linamix), 57 k, Razza Della Sila SRL (C. Demuro), 
G. Bietolini – (n° corde 1)

 1608  Las Des Bois, h, b, 2 ans, par Birchwood IRE et Bonne 
Journee [Great Journey (JPN)], 551/2 k, Ecurie des Bois 
(Mme M. Eon), A. Fouassier – (n° corde 3)

 1761 3 Mandega, m, b, 2 ans, par Panis USA et Ana 
Style [Anabaa Blue (GB)], 57 k, A, Mme T. Marnane 
(C. Soumillon), F. Guyader (s) – (n° corde 2)

6 partants ; 15 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 879 a
3 long, 2 long ½, 3 long, 2 long ½, 3 long ½.
17 000a – 6 460a – 4 760a – 2 720a – 1 360a – 1 020a

Primes aux propriétaires :
 12 240 a Ribera.
 4 651 a Lady Frasquita.
 3 427 a Full Colour.
 1 958 a Gauss.
 979 a Las Des Bois.
 734 a Mandega.

Primes aux éleveurs :
 3 801 a S.C.E.A. Des Prairies, Thomas Jeffroy, Benoit Jeffroy.
 1 064 a Erich Schmid.
 944 a Le Haras Sc.
 608 a Elevage Haras De Bourgeauville.
 304 a Ecurie Des Bois.
 228 a Simon Urizzi, Mlle Sarah Brel.

Temps total : 1’24’’0’’’
Madame Nathalie BELINGUIER étant indisponible pour raisons familiales, 
les Commissaires de courses officieront à trois pour toute la réunion de 
courses.
Les pouliches RIBERA et LADY FRASQUITA ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.
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 1531 7 Henouville, f, n.p, 4 ans, par Rajsaman et Heaven’S 
Cause USA (Giant’S Causeway USA), 541/2 k, h, 
G. Augustin-Normand (T. Bachelot), Rod. Collet (s) – 
(n° corde 9)

 1587  Belle Evasion, f, al, 4 ans, par Evasive GB et 
Barouda (My Risk), 541/2 k (53 k), Ecurie Noel Forgeard 
(Mme C. Pacaut), JM. Beguigne – (n° corde 8)

 1627 2 Minotauros, m, b, 5 ans, par Tiberius Caesar et Mary 
Martins IRE (Orpen USA), 57 k (531/2 k), A, Hei. Volz 
(L. Roussel), Ed. Monfort (s) – (n° corde 11)

 1678 3 Letty’S Marvel, h, b, 7 ans, par Captain Marvelous IRE 
et Letty GB (Trade Fair GB), 58 k (561/2 k), h, G. Barbarin 
(Mme A. Duporte), S. Cerulis – (n° corde 2)

 1396  Edited GB, h, 5 ans, 56 k, h, M. Castro Megias 
(C. Soumillon), N. Caullery – (n° corde 12)

 61 4 Ballade	Song	(GB), m, 4 ans, 57 k (551/2 k), VH. Keles 
(S. Planque), A. & G. Botti (s) – (n° corde 7)

 1674  Cera, f, 4 ans, 571/2 k, h, T. de Seyssel (M. Guyon), 
P. Decouz (s) – (n° corde 5)

 1534  Muguette	Girl, f, 6 ans, 541/2 k (53 k), G. Augustin-
Normand (Mme A. Massin), S. Wattel (s) – (n° corde 4)

 1013  Hadewin, h, 5 ans, 57 k, Stall Zuchthof Favianis 
(G. Mosse), M. Geisler – (n° corde 6)

10 partants ; 25 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 1 130 a
Sans motif : Falcon Run, No Brexit
¾ long, nez, ¾ long, courte tête, encolure, encolure, 2 long, 3 long ½, 
1 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 4 455 a Ad Merajj.
 1 782 a Henouville.
 1 336 a Belle Evasion.
 891 a Minotauros.
 364 a Letty’S Marvel.

Primes aux éleveurs :
 1 749 a Haras De La Bareliere.
 1 049 a Naji Nahas.
 524 a Pierre Lamy.
 349 a Helmut Volz.
 164 a Mme Eva Klimscha, Mme Elodie Rivet.

Temps total : 1’47’’11’’’
Les pouliches AD MERAJJ et HENOUVILLE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

 1984 554 PRIX VATELLOR
(Classe 2)

27 000 c (13 500, 5 130, 3 780, 2 160, 1 080, 810, 540)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant 
pas depuis le 6 septembre 2021 inclus été classés dans les trois premiers 
d’une course de Groupe ou gagné une Listed ni depuis le 6 mars 2022 
inclus, gagné une Classe 1. Poids	:	57	k. Les chevaux ayant, depuis le 
6 décembre 2021 inclus gagné une Classe 2 ou été classés dans les 
trois premiers d’une Listed porteront 1 k. 1/2 ; gagné plusieurs Classe 2 
ou gagné une Classe 1, 3 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 6 juin 
2021 inclus été classés dans les trois premiers d’un Groupe porteront 1 
k 1/2.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 2 : Plat, Dist. 1 300 m env.

 1534 1 Fang, h, b.f, 4 ans, par Goken et Belle De France 
[Muhtathir (GB)], 57 k, h, Ecurie B. Weill (C. Demuro), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 3)

 1208 2 Go	Athletico, h, b, 4 ans, par Goken et Byburg 
[Sageburg (IRE)], 581/2 k, A.B Racing (G. Mosse), 
A. Schutz (s) – (n° corde 8)

 1405  King	Gold, m, gr, 5 ans, par Anodin (IRE) et Miss 
Gandelia [Kingsalsa (USA)], 581/2 k, Mme C. Wingtans 
(C. Soumillon), N. Caullery – (n° corde 10)

   Pamouschana, f, b, 4 ans, par Showcasing GB et 
Bizibouzou IRE [Montjeu (IRE)], 57 k, JP. Bervoets 
(T. Bachelot), Ed. Monfort (s) – (n° corde 1)

   Kiloecho, h, b, 6 ans, par Whipper USA et Ammia (IRE) 
(Medicean GB), 57 k, JV. Toux (R. Mangione), JV. Toux – 
(n° corde 4)

 1642  Sestilio Jet, m, b, 7 ans, par French Fifteen et Hideaway 
Girl GB (Fasliyev USA), 581/2 k (57 k), ATRacing SRL 
(S. Planque), A. & G. Botti (s) – (n° corde 2)

 1098 1 Memory Dream, h, b, 5 ans, par Motivator GB et Ascot 
Memory IRE (Iffraaj GB), 57 k, g, A. Don (T. Piccone), 
G. Hernon (s) – (n° corde 9)

 398 2 Winwood GER, h, 5 ans, 57 k (531/2 k), Godolphin SNC 
(A. Le Lay Martin), A. Fabre (s) – (n° corde 6)

 1452 2 Mujbar	GB, m, 4 ans, 57 k, Shadwell France SNC 
(M. Guyon), F. Rohaut (s) – (n° corde 5)

   The	Lawyer, h, 4 ans, 57 k, h, Ecurie des Monnaies 
(G. Benoist), Y. Barberot (s) – (n° corde 7)
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 1680  You	Rock, h, b, 5 ans, par Youmzain IRE et Sakarya USA 
(Rock Hard Ten USA), 57 k, h, FX. Bresson (E. Hardouin), 
J. Carayon – (n° corde 12)

 1808 1 Valentino, h, b, 6 ans, par Rajsaman et Welcome 
Valentine (GB) (Johannesburg USA), 55 k, h, JC. Blondeau 
(R. Mangione), G. Barbedette – (n° corde 16)

 1680 1 Calaconta, f, 7 ans, 60 k, S. Dehez (s) (S. Pasquier), 
S. Dehez (s) – (n° corde 15)

 1551 3 Si J’Ailela, f, 4 ans, 581/2 k, Mme F. Perree (Mme S. Chuette), 
M. Delzangles – (n° corde 3)

 1657 1 En Or, h, 4 ans, 60 k, Mme F. Head (L. Boisseau), 
F. Head (s) – (n° corde 2)

 1428 3 Art Of Fusion, h, 7 ans, 55 k, V. Durot (M. Guyon), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 14)

 1754 3 Champ	De	Mars	GB, h, 6 ans, 591/2 k, J. Targett 
(M. Barzalona), J. Reynier – (n° corde 1)

 1680  Delayne, h, 4 ans, 53 k, Ah, JC. Martinez (F. Veron), 
M. Delzangles – (n° corde 8)

 1657  Bene Bene, h, 5 ans, 561/2 k, L. Floc’H (Mme L. Gallo), 
M. Boutin (s) – (n° corde 6)

 1313  Masterpower, h, 5 ans, 60 k, 0, L. Bongen (A. Lemaitre), 
M. Nigge (s) – (n° corde 10)

15 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
1 150 a
Eng. Sup. : Calaconta
Sans motif : Trick Of The Mind
1 long, ¾ long, nez, tête, 1 long ¼, nez, tête, tête, encolure.
25 000a – 9 500a – 7 000a – 4 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a

Primes aux propriétaires :
 10 125 a Saam.
 3 847 a Combermere.
 3 465 a Full Flow.
 1 980 a Paper Trophy.
 810 a Max La Fripouille.
 742 a You Rock.
 405 a Valentino.

Primes aux éleveurs :
 4 566 a Fratini Allev. E  Corse Srl.
 1 735 a Peter-Robert Spiller.
 1 360 a Sylvain Vidal.
 777 a Andre-Paul Larrieu, Christophe Pierrou.
 365 a Baudouin Jousset, Mlle Ines Jousset, Come Jousset, Jean-Maxime Fresnay.
 291 a Francois-Xavier Bresson, Adrien Fouillet.
 182 a Alexandre Fracas.

Temps total : 2’39’’75’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre SAAM à être monté sur la piste, 
son entraineur en ayant fait la demande dans les délais fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Mickael BARZALONA au sujet de la performance du hongre 
CHAMP DE MARS.
L’intéressé a déclaré que ledit hongre avait eu une bonne course mais 
qu’en rentrant dans la ligne d’arrivée, le hongre n’avait plus beaucoup de 
ressources. Les Commissaires ont enregistré ces explications.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu les 
jockeys Sophie CHUETTE (SI J’AILELA) et Stéphane PASQUIER 
en leurs explications ont sanctionné le jockey Stéphane PASQUIER 
(CALACONTA) par une interdiction de monter pour une durée de 4 jours 
(2e infraction) pour avoir eu un comportement fautif en se décalant vers 
l’extérieur, à environ 300 mètres du poteau d’arrivée, obligeant ainsi la 
pouliche SI J’AILELA à se décaler.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Léa BAILS en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction de 
monter pour une durée de 1 jour, pour avoir fait un usage manifestement 
abusif de sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des 
épaules (4e infraction).
Les hongres SAAM, COMBERMERE, PAPER TROPHY, MAX LA 
FRIPOUILLE et la pouliche FULL FLOW ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

 1983 555 PRIX BIRIBI
(Classe 3)

18	000	c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, 
ayant une valeur inférieure ou égale à 34 k. Poids	:	 56	k.	Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 
6 décembre 2021 inclus : 1 k. par 4.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 5 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 1587 3 Ad Merajj, f, b, 4 ans, par Style Vendome et Zalonia 
GB (Cape Cross IRE), 551/2 k, G. Hernon (s) (T. Piccone), 
G. Hernon (s) – (n° corde 3)
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A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Gérald MOSSE sur la performance de la jument MUSIC IS 
HER NAME. L’intéressé a déclaré que ladite jument n’avait couru qu’en 
Allemagne et qu’elle s’était retrouvée sans ressources.
Il a précisé que la jument avait raccourci fortement et subitement son 
action dans la ligne d’arrivée. Les Commissaires ont enregistré ces 
explications et ont demandé au vétérinaire de procéder à un examen qui 
n’a rien révélé.
A l’issue de la course, les Commissaires ont été informés par le jockey 
Léa BAILS qu’elle avait eu un problème de harnachement dans la ligne 
d’arrivée ce qui l’avait empêché de solliciter le poulain EQUUS DEUS. Les 
Commissaires ont enregistré ces explications.
Le hongre ALBA POWER et la pouliche MONA LISA ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

 1986 557 PRIX DE LA CELLE SAINT-CLOUD
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Troisième épreuve

25	000	c (12 500, 4 750, 3 500, 2 000, 1 000, 750, 500)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, ayant 
couru depuis le 6 décembre 2021 inclus.
Tous	 les	 engagements	 sont	 à	 faire	 dans	 la	 1re	épreuve	 no	 540	 le	
30	mai,	10	h.30	à	Boulogne.
Cette	course	est	la	3e	épreuve	du	Grand	Handicap	de	Chantilly	prévu	
le	dimanche	5	juin.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 8 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +32,5.

 1682  Nehou, h, gr, 5 ans, par Rajsaman et Noce [Le Havre 
(IRE)], 51 k (52 k), T. Huck (F. Veron), P. Capelle – 
(n° corde 3)

 1611 2 Soulou	Malpic, h, b, 6 ans, par Makfi GB et So Long 
Malpic [Fairly Ransom (USA)], 60 k, gh, R. Grosbois 
(T. Bachelot), N. Paysan – (n° corde 5)

 1664  Coral Boy, h, al, 6 ans, par Lord Of England GER et 
Miss Coral GER (Big Shuffle USA), 59 k, MP. Reichstein 
(M. Barzalona), M. Nigge (s) – (n° corde 9)

 1561 2 Breville, h, b, 6 ans, par Camelot GB et Anacapri 
[Anabaa (USA)], 571/2 k, C. & Y. Lerner (s) (R. Thomas), 
C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 12)

 1898 5 Rue	Dauphine, f, b, 6 ans, par Sommerabend GB et Idria 
GER (Kings Lake USA), 51 k, h, Art. Adeline de Boisbrunet 
(Mme C. Pacaut), Art. Adeline de Boisbrunet – (n° corde 10)

 1664 5 Shawbak, h, b, 5 ans, par Le Havre (IRE) et Qatari 
Perfection (GB) (Dubawi IRE), 541/2 k, Mme H. Mennessier 
(R. Mangione), Mme H. Mennessier – (n° corde 8)

 1565 4 Honor Bere, h, b, 5 ans, par Pedro The Great USA 
et Shadow Of The Day [Until Sundown (USA)], 591/2 k 
(58 k), Ah, JI. Landa Mena (Mme M. Eon), I. Elarre Alvarez – 
(n° corde 2)

 1427 1 Sudden	Death, m, 4 ans, 581/2 k, 0, N. Willis 
(E. Hardouin), NP. Littmoden – (n° corde 11)

 1561 3 Dilar (GB), f, 5 ans, 581/2 k, G. Augustin-Normand 
(T. Piccone), Fr. Monfort (s) – (n° corde 4)

 1689  Zinzichera, f, 10 ans, 58 k, 0h, JC. Sarais (C. Demuro), 
N. Perret (s) – (n° corde 1)

 1563  Seeking	Revenge, h, 7 ans, 51 k (501/2 k), A, SC. Tibi 
(Mme L. Grosso), Mme E. Siavy-Julien – (n° corde 6)

 1682  Goldstone, h, 6 ans, 58 k, J. Reddington (C. Soumillon), 
Mme A. Rosa – (n° corde 7)

12 partants ; 12 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 660 a
tête, 3 long ½, 1 long ¼, tête, 1 long ¾, 3 long, ¾ long, 2 long ½, encolure.
12 500a – 4 750a – 3 500a – 2 000a – 1 000a – 750a – 500a

Primes aux propriétaires :
 6 187 a Nehou.
 1 923 a Soulou Malpic.
 1 417 a Coral Boy.
 810 a Breville.
 405 a Rue Dauphine.
 371 a Shawbak.
 247 a Honor Bere.

Primes aux éleveurs :
 2 429 a Franklin Finance S.A. .
 867 a Pierre Pasquet.
 417 a Ecurie Normandie Pur Sang.
 238 a John Kilpatrick, Mme Patrick Ades-Hazan, Mme Geraldine Henochsberg.
 182 a Jacques Beres.
 145 a Al Shahania Stud France Sarl.
 97 a Sas Regnier, San Gabriel Inv. Inc. .

Temps total : 2’41’’0’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument DILAR à être amenée en main 
au départ non montée, son entraineur en ayant fait la demande dans les 
délais fixés.
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10 partants ; 27 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 1 582 a
1 long ¾, 1 long, ½ long, 1 long ½, courte encolure, 2 long, 2 long ½, 
5 long, 3 long ½.
13 500a – 5 130a – 3 780a – 2 160a – 1 080a – 810a – 540a

Primes aux propriétaires :
 6 682 a Fang.
 2 539 a Go Athletico.
 1 871 a King Gold.
 1 069 a Pamouschana.
 437 a Kiloecho.
 328 a Sestilio Jet.
 267 a Memory Dream.

Primes aux éleveurs :
 2 623 a Ecurie Haras De Saint Vincent.
 996 a Mme Camille Vitse, Mme Valerie Decouz.
 734 a Mme Christian Wingtans.
 274 a Jean-Pierre Bervoets.
 197 a Jean-Vincent Toux, Mme Florence Lecot.
 147 a Michel Monfort.
 104 a Ecurie Ascot.

Temps total : 1’22’’25’’’
Le hongre FANG et le cheval KING GOLD ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

 1985 556 PRIX DU CHATEAU DE VANVES
(À réclamer)
(Classe 3)

26 000 c (13 000, 5 200, 3 900, 2 600, 1 300)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus mis à 
réclamer au minimum pour 20.000 avec prix de réclamation de 4.000 en 
4.000.	Poids	:	54	k. Surcharges accumulées pour les taux de réclamation 
supérieurs à 20.000 : 1 k. par échelon de 4.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 5 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 1580 2 Alba	Power	IRE, h, b, 7 ans, par Fast Company IRE 
et Shehila IRE (Zamindar USA), 55 k, Ah, (24 000), 
Mme FJ. Carmichael (S. Pasquier), F. Chappet – (n° corde 2)

 1276  Orandi, m, b.f, 4 ans, par Morandi et Elusive Feeling 
USA (Elusive Quality USA), 54 k (521/2 k), h, (20 000), 
JB. Iruretagoyena Puertas (Mme M. Eon), I. Elarre Alvarez – 
(n° corde 9)

 1266 3 Mona Lisa, f, b, 4 ans, par Air Chief Marshal IRE et 
Mahiladipa [Librettist (USA)], 521/2 k (51 k), (20 000), 
S. Vidal (Mme L. Grosso), P. Decouz (s) – (n° corde 3)

 466 5 Forbidden	Secret	GB, h, al, 4 ans, par Pearl Secret 
GB et Arctic Royal IRE (Frozen Power IRE), 54 k (541/2 k), 
0, (20 000), Mme K. Brieskorn (H. Besnier), S. Richter – 
(n° corde 6)

 1704  Pisorno, m, al, 4 ans, par Dream Ahead USA et Antiqua 
Millenia IRE (Pivotal GB), 56 k, 0h, (28 000), S. Bacci 
(C. Demuro), G. Bietolini – (n° corde 11)

   Equus	Deus	IRE, m, 4 ans, 54 k (521/2 k), h, (20 000), 
L. Haase (Mme L. Bails), N. Caullery – (n° corde 1)

 1548  Favaritx, m, 4 ans, 56 k (531/2 k), (28 000), 
Cuadra Mediterraneo (G. Meury), M. Delcher Sanchez – 
(n° corde 10)

   Music	Is	Her	Name	IRE, f, 5 ans, 571/2 k, A, (40 000), 
Sage Stud (G. Mosse), M. Geisler – (n° corde 7)

 1539  Kingsholm	IRE, h, 5 ans, 54 k, 0h, (20 000), L. Haase 
(T. Trullier), N. Caullery – (n° corde 5)

9 partants ; 23 eng. ; 3 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 2 147 a
Eng. Sup. : Forbidden Secret GB, Equus Deus IRE
Consition spéciale : Autumn Twilight IRE
Sans motif : Star Of Bengal GB
3 long, 1 long ¾, tête, 4 long, 4 long, 8 long, 9 long, 1 long.
13 000a – 5 200a – 3 900a – 2 600a – 1 300a

Primes aux propriétaires :
 5 265 a Alba Power Ire, prime non attribuée.
 2 574 a Orandi.
 1 930 a Mona Lisa.
 1 287 a Forbidden Secret Gb, prime non attribuée.
 643 a Pisorno.

Primes aux éleveurs :
 1 105 a Shehila Partnership, prime non attribuée.
 1 010 a Ecurie Euroling.
 757 a Sylvain Vidal.
 252 a Ecurie Normandie Pur Sang.
 221 a Aspire Stallions & Bloodstock, prime non attribuée.

Temps total : 1’44’’7’’’
Les Commissaires ont autorisé le poulain PISORNO à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
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 1753 3 Night	Endeavor, m, b, 3 ans, par Shalaa IRE et 
Night Serenade IRE (Golan IRE), 59 k, Mme W. Spanner 
(M. Barzalona), J. Reynier – (n° corde 5)

 1523 1 Tchakoviev, m, b, 3 ans, par Shalaa IRE et Lunashkaya 
(GB) (Muhtathir GB), 58 k, A. Jathiere (C. Soumillon), 
M. Delcher Sanchez – (n° corde 3)

 1850 7 Lerma, f, gr, 3 ans, par Reliable Man (GB) et Briviesca 
GB (Peintre Celebre USA), 56 k, SARL Darpat France 
(T. Piccone), C. Laffon-Parias – (n° corde 4)

 1597 5 Jarite Fleury, f, al, 3 ans, par Naaqoos (GB) et 
Anomane [Linda’S Lad (GB)], 51 k (511/2 k), Mme F. Chenu 
(Mme C. Pacaut), Mme F. Chenu – (n° corde 6)

 1601 5 Jazzman Fleury, m, b, 3 ans, par Naaqoos (GB) et 
Malasania [Falco (USA)], 51 k (511/2 k), Mme F. Chenu 
(Mme L. Gallo), Mme F. Chenu – (n° corde 2)

6 partants ; 12 eng. ; 2 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 2 050 a
Eng. Sup. : Lerma
4 long, ¾ long, 3 long, loin, 2 long ½.
20 000a – 7 600a – 5 600a – 3 200a – 1 600a – 1 200a

Primes aux propriétaires :
 14 400 a Woodstone Ger, prime non attribuée.
 5 472 a Night Endeavor.
 4 032 a Tchakoviev.
 2 304 a Lerma.
 1 152 a Jarite Fleury.
 864 a Jazzman Fleury.

Primes aux éleveurs :
 1 700 a Gestut Brummerhof, prime non attribuée.
 1 699 a Mme Waltraut Spanner.
 1 252 a Alain Jathiere.
 715 a Sarl Darpat France.
 357 a Mme Florence Chenu, Bruno Morque.
 268 a Mme Florence Chenu, Mme Solene Monod.

Temps total : 2’20’’24’’’
Les poulains WOODSTONE et NIGHT ENDEAVOR ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

SALON-DE-PROVENCE
0613 157 lundi 6 juin 2022

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Hubert BRUNA – Stéphane CHATRENET – 
Franck PASCO – François ORCERO

 1989 4607 PRIX DES ALPILLES
(Maiden)

18	000	c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans n’ayant jamais 
gagné (A Réclamer excepté). Poids	:	58	k. Les chevaux n’ayant jamais 
couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 100 m env.

 1081  Eternel, m, b, 2 ans, par Birchwood IRE et Lonestar Spirit 
(IRE) (Invincible Spirit IRE), 58 k (581/2 k), P. Faucampre 
(A. Orani), C. Escuder – (n° corde 6)

 1581  Poup’S, f, b, 2 ans, par Johnny Barnes IRE et La 
Tania (Siyouni), 561/2 k (57 k), A, JP. Folacci (S. Ruis), 
Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 8)

 1438 5 Santa Maria, f, b, 2 ans, par Al Wukair IRE et Ceremony 
[Silver Frost (IRE)], 561/2 k (551/2 k), C. Escuder (G. Legras), 
Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 7)

 1581  Salazar, m, b, 2 ans, par Charm Spirit (IRE) et Sorceries 
(GB) (Acclamation GB), 58 k (56 k), L. Baudron (s) 
(E. Crublet), A. & G. Botti (s) – (n° corde 10)

 1438  Kiss	The	Star, f, b, 2 ans, par Lucayan et Red [Penny’S 
Picnic (IRE)], 561/2 k (551/2 k), H. Salemme (Mme M. Velon), 
N. Perret (s) – (n° corde 9)

 1691  Al	Et	Chop, m, 2 ans, 58 k (581/2 k), A. Chopard (G. Millet), 
Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 2)

 1744 3 Soleil Du Desert, m, 2 ans, 58 k (56 k), 0, J. Violet 
(G. Sanchez), L. Larrigade – (n° corde 1)

 1321 3 Chopinambour, f, 2 ans, 561/2 k (57 k), A. Chopard 
(A. Crastus), C. Escuder – (n° corde 4)

 1341 3 Veldiya, f, 2 ans, 561/2 k (541/2 k), . Aga Khan (H. Mouesan), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 5)

9 partants ; 13 eng. ; 2 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 1 130 a
Eng. Sup. : Salazar, Soleil Du Desert
Sans motif : Kapetanios
2 long ½, 1 long ½, 1 long, ½ long, tête, 5 long, nez.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a
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Les Commissaires ont autorisé le hongre SEEKING REVENGE à être 
monté sur la piste, son entraineur en ayant fait la demande dans les 
délais fixés.
Le jockey Delphine SANTIAGO étant absente, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur la jument RUE DAUPHINE par le jockey 
Coralie PACAUT au poids de 51 kg.
Le hongre NEHOU et la jument RUE DAUPHINE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

 1987 553 PRIX DU CHATEAU DE MEUDON
(À réclamer)

26 000 c (13 000, 5 200, 3 900, 2 600, 1 300)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans mis à réclamer au 
minimum pour 25.000 avec prix de réclamation de 6.000 en 6.000. Poids : 
54	k. Surcharges accumulées pour les taux de réclamation supérieurs à 
25.000 : 1 k. par échelon de 6.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 5 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 1270  Bonheur	Bleu, h, gr, 3 ans, par Air Force Blue USA et 
Happyness GB (Verglas IRE), 56 k, (37 000), JC. Seroul 
(C. Soumillon), J. Reynier – (n° corde 6)

 1461 5 Twilight, f, b, 3 ans, par Toronado (IRE) et Texalila 
[Sunday Break (JPN)], 551/2 k (54 k), (43 000), Ecurie Jeffroy 
(Mme C. Pacaut), JC. Rouget (s) – (n° corde 5)

 877  Chitose, f, al, 3 ans, par Ultra IRE et Cordey [Teofilo 
(IRE)], 541/2 k, (37 000), H. Shimizu (S. Pasquier), 
H. Shimizu – (n° corde 3)

 1256 5 Fearless Love, m, b, 3 ans, par Churchill IRE et 
Upbeat Mood USA (Mizzen Mast USA), 54 k, h, (25 000), 
Ecurie Jean-Louis Bouchard (C. Demuro), P. Bary (s) – 
(n° corde 2)

 1765 6 Welcome	Sight	GB, f, b.f, 3 ans, par Aclaim IRE et Loch 
Mirage GB (Elusive City USA), 531/2 k, (31 000), JC. Smith 
(M. Guyon), M. Bollack-Badel – (n° corde 7)

 1895  Zwialh	(IRE), f, 3 ans, 521/2 k, (25 000), Next Gen Racing 
(E. Hardouin), M. Seror (s) – (n° corde 1)

 1461 3 First Ray (GB), m, 3 ans, 55 k, (31 000), G. Heald 
(M. Barzalona), HA. Pantall – (n° corde 4)

7 partants ; 14 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 105 a
Eng. Sup. : Fearless Love
tête, courte encolure, tête, 1 long ¾, 2 long ½, 5 long.
13 000a – 5 200a – 3 900a – 2 600a – 1 300a

Primes aux propriétaires :
 9 360 a Bonheur Bleu.
 3 744 a Twilight.
 2 808 a Chitose.
 1 872 a Fearless Love.
 936 a Welcome Sight Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 900 a Elevage Haras De Bourgeauville.
 1 162 a S.C.E.A. Des Prairies, Mme Sylviane Jeffroy.
 872 a Earl Haras Du Taillis.
 380 a Ecurie Jean-Louis Bouchard.
 110 a Littleton Stud, prime non attribuée.

Temps total : 1’48’’91’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu les jockeys 
Stéphane PASQUIER et Cristian DEMURO en leurs explications, ont 
adressé des observations au jockey Cristian DEMURO pour avoir, à 
environ 150 mètres du poteau d’arrivée, laissé pencher très légèrement 
le poulain FEARLESS LOVE vers l’extérieur venant ainsi au contact de la 
pouliche CHITOSE, sans toutefois que cela n’ait de conséquences sur 
l’ordre d’arrivée de la course.
Le hongre BONHEUR BLEU et le poulain FEARLESS LOVE ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique à l’issue de la course.

 1988 552 PRIX DU LABOURET
(Handicap)

40 000 c (20 000, 7 600, 5 600, 3 200, 1 600, 1 200, 800)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, ayant couru au 
moins une fois, soit dans une Classe 2 à 2 ans, soit dans une Classe 1 ou 
une catégorie supérieure, ou ayant terminé dans les trois premiers d’une 
Classe 2 à 3 ans.
La	 référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	fixée	entre	+15	et	
+18.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 7 : Plat, Dist. 2 100 m env.
Référence : +18.

 893 1 Woodstone GER, m, b, 3 ans, par Adlerflug GER et 
Waldtraut GER (Oasis Dream GB), 521/2 k (531/2 k), 0, 
Robert Hanning/Roberto Rakic (M. Guyon), S. Richter – 
(n° corde 1)
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Primes aux éleveurs :
 1 749 a Pierre-Hubert Champion.
 657 a Ecurie Du Sud, Raymond Frauciel, Michel Nikitas.
 493 a Haras De Lonray, Mme Nathalie Fischini.
 349 a Antoine Maubon, Mme Pascale Maubon, Louis Maubon, Mme Gabrielle 

Maubon-Varlet.
 174 a Select Bloodstock Ltd.

Temps total : 2’32’’45’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le hongre CARTER AND GO à être muni 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le hongre CARTER AND GO à être 
accompagné en main au départ non monté, son entraîneur en ayant fait 
la demande dans les délais fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications 
le jockey Anthony CRASTUS au sujet de la performance de la jument 
AMBRE, arrivée non-placée.
L’intéressé a déclaré que ladite jument était rentrée déferrée de l’antérieur 
droit, ce qui expliquerait éventuellement cette contre-performance.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
La pouliche DIANA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 1991 4610 PRIX D’ARLES
(Handicap)

18	000	c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans. 
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+24.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +24.

 1322 4 Saison Froide, f, al, 3 ans, par Sri Putra GB et Sizalia 
(Dream Well), 61 k (611/2 k), M. Delaunay (G. Millet), 
P. Cottier – (n° corde 2)

 1716 3 Wukolina, f, b, 3 ans, par Al Wukair IRE et Medolina USA 
(Aragorn IRE), 531/2 k (521/2 k), Ecurie Bertrand Milliere 
(Mme M. Velon), JP. Gauvin (s) – (n° corde 6)

 1716 5 Torun, f, b, 3 ans, par Al Wukair IRE et Sub Rose IRE 
(Galileo IRE), 57 k (571/2 k), A, Ecuries Serge Stempniak 
(S. Ruis), C. Escuder – (n° corde 4)

 1716 4 Johnny	Love, m, b, 3 ans, par Johnny Barnes IRE 
et Crazy In Love [Majestic Missile (IRE)], 55 k (52 k), 
Ecurie Biraben (Mme L. Antoniotti), C. Escuder – (n° corde 7)

 1579 4 Lady	Beauchamp, f, al, 3 ans, par Recorder GB 
et Respected IRE (Invincible Spirit IRE), 51 k (511/2 k), 
Mme N. Carrie-Eychenne (E. Crublet), P. Cottier – 
(n° corde 3)

 1122 5 Sandstorm, m, 3 ans, 591/2 k (60 k), 0, Al Shaqab Racing 
(I. Mendizabal), S. Brogi – (n° corde 1)

 1712 1 Soan, m, 3 ans, 581/2 k (59 k), A. Dridi (A. Crastus), 
C. Escuder – (n° corde 8)

7 partants ; 20 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 558 a
Consition spéciale : Tounsivator
1 long, encolure, ½ long, tête, tête, 1 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 6 480 a Saison Froide.
 2 592 a Wukolina.
 1 944 a Torun.
 1 296 a Johnny Love.
 648 a Lady Beauchamp.

Primes aux éleveurs :
 2 012 a Ecurie Maulepaire.
 804 a Elevage Haras De Bourgeauville.
 603 a Scea Haras De Saint Pair.
 402 a Ecurie Biraben, Mme Jean Biraben, Mme Celine Biraben-Loustau.
 201 a J. B. S. Invest N. V. .

Temps total : 2’34’’99’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
Le poulain TOUNSIVATOR a été déclaré non-partant par son entraîneur, 
en raisons des fortes chaleurs et de l’état du terrain (3.3 au pénétromètre) 
qui ne correspond pas aux aptitudes dudit poulain.
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Primes aux propriétaires :
 6 480 a Eternel.
 2 592 a Poup’S.
 1 944 a Santa Maria.
 1 296 a Salazar.
 648 a Kiss The Star.

Primes aux éleveurs :
 2 012 a Haras Des Evees, Georges Boulard, Daniel Cherdo, Mme Claudie Cherdo.
 804 a Haras D’Haspel, Terrains D’Avilly St Leonard.
 603 a Benoit Girres, Jacques Girres, Francois Girres.
 263 a Petra Bloodstock Agency Ltd.
 201 a Guillaume Soulie, Ecurie Haras De Saint Vincent.

Temps total : 1’5’’83’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications 
le jockey Hugo MOUESAN au sujet de l’incident physique dont a été 
victime la pouliche VELDIYA à environ 350 mètres du poteau d’arrivée et 
qui a dû être arrêtée.
L’intéressé a déclaré que ladite pouliche s’était accidentée seule au 
postérieur droit sans qu’aucune faute ne soit due à l’irrégularité de l’un 
des concurrents.
Les Commissaires ont enregistré ces explications et ont demandé, d’une 
part, au vétérinaire de service d’examiner la pouliche ; ce dernier ayant 
confirmé une fracture au postérieur droit, et d’autre part, au vétérinaire de 
la fédération d’effectuer un prélèvement biologique sur ladite pouliche.
La pouliche POUP’S a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 1990 4613 PRIX CHRISTIAN FORNAROLI
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

18	000	c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	32	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +29.

 1573  Diana (GER), f, al, 4 ans, par Martinborough JPN et 
New Simardiere [Epervier Bleu (GB)], 60 k (601/2 k), h, 
C. Bartoletti (G. Millet), P. Cottier – (n° corde 2)

 1574 2 Prince	Decalas, h, gr, 6 ans, par Tin Horse (IRE) et 
Lady Calas [Numerous (USA)], 53 k (52 k), h, R. Frauciel 
(E. Crublet), P. Cottier – (n° corde 9)

 1758 3 Carter And Go, h, gr, 6 ans, par Evasive GB et 
Broken And Go (Chichicastenango), 57 k (56 k), h, 
J. Simongiovanni (Mme M. Velon), N. Perret (s) – (n° corde 8)

 1757 1 Col Nem, h, b, 4 ans, par Vision D’Etat et Vilacca [Clodovil 
(IRE)], 54 k (541/2 k), h, A. Maubon (V. Seguy), P. Cottier – 
(n° corde 6)

 1536  Olympic	Trophy, m, al, 4 ans, par Olympic Glory IRE 
et Katelyns Kiss USA (Rahy USA), 551/2 k (56 k), Ah, 
G. Manson (M. Grandin), S. Labate (s) – (n° corde 3)

 1561  Moko, f, 5 ans, 551/2 k (56 k), 0h, M. Escuder (A. Orani), 
C. Escuder – (n° corde 7)

 1710 2 Jardin Bleu, h, 4 ans, 57 k (56 k), A, A. Durand 
(G. Sanchez), S. Labate (s) – (n° corde 5)

 1758 5 Ambre, f, 5 ans, 591/2 k (60 k), h, O. Horvath (A. Crastus), 
C. Escuder – (n° corde 1)

 1574 3 Galaxie	Quest, h, 5 ans, 531/2 k (54 k), Ah, Mme AM. Roux 
(I. Mendizabal), P. Cottier – (n° corde 4)

9 partants ; 25 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 751 a
Sans motif : Lor Blanc
2 long, 2 long ½, 1 long, ¾ long, 1 long, 3 long, 2 long ½, 8 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 4 455 a Diana.
 1 458 a Prince Decalas.
 1 093 a Carter And Go.
 891 a Col Nem.
 445 a Olympic Trophy.
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6 septembre 2021 inclus été classés 2e ou 3e d’une Listed, ou cette année 
reçu une allocation de 13.500 porteront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 1576 1 Lighted	Glory, f, b, 3 ans, par Toronado (IRE) et Bold 
Mistress [Peintre Celebre (USA)], 551/2 k (56 k), g, J. Romel 
(A. Crastus), C. Escuder – (n° corde 5)

 48 2 Mia Boy, h, gr, 3 ans, par The Grey Gatsby (IRE) et 
Doriana (Kendor), 57 k (571/2 k), D. Cole (I. Mendizabal), 
A. & G. Botti (s) – (n° corde 8)

 1687 4 Force	Tranquille, f, b, 3 ans, par Anodin (IRE) et 
Sleeping Storm IRE (Danehill Dancer IRE), 551/2 k (56 k), h, 
Ecurie Gribomont (G. Millet), P. Cottier – (n° corde 6)

 1461 6 Black	Wall, m, gr, 3 ans, par Willywell et Blue Risk 
(Take Risks), 57 k (571/2 k), Ecurie Jean-Paul Gauvin 
(Mme M. Velon), JP. Gauvin (s) – (n° corde 2)

 1702  Alromy, f, b, 3 ans, par Al Wukair IRE et Roxelana [Red 
Ransom (USA)], 551/2 k (56 k), A, R. Capozzi (M. Grandin), 
S. Labate (s) – (n° corde 1)

 693 1 Hello	Charly, m, b, 3 ans, par Myboycharlie IRE et Hot 
Marmalade [Duke Of Marmalade (IRE)], 57 k (571/2 k), 
B. Giraudon (E. Crublet), C. Escuder – (n° corde 4)

6 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 838 a
Eng. Sup. : Mia Boy
Consition spéciale : Grand Tatakan
Certif. vétérinaire : Graine De Pastel
11 000a – 4 180a – 3 080a – 1 760a – 880a – 660a

Primes aux propriétaires :
 7 920 a Lighted Glory.
 3 009 a Mia Boy.
 2 217 a Force Tranquille.
 1 267 a Black Wall.
 633 a Alromy.
 475 a Hello Charly.

Primes aux éleveurs :
 2 459 a J. B. S. Invest N. V. .
 934 a Kleber.
 688 a Jacques Beres.
 393 a Ecurie Jean-Paul Gauvin, Jean-Pierre Gauvin.
 196 a Sca Elevage De Tourgeville, Mme Hilary Erculiani.
 147 a Mme Yolande Seydoux De Clausonne.

Prime F.E.E. :
 2 500 a Lighted Glory.

La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
Le poulain GRAND TATAKAN et la pouliche SEASALT IRE ont été 
déclarés non-partants par leur entraîneur en raisons des fortes chaleurs 
et de l’état du terrain (3.3 au pénétromètre) qui ne correspond pas aux 
aptitudes dudit poulain et de ladite pouliche.
Le hongre MIA BOY a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 1994 4612 PRIX DE MIRAMAS
(Handicap à réclamer)
(Classe 4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus ayant 
une valeur inférieure ou égale à 28 k. et mis à réclamer pour 9.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +32,5.

 1092  Les Aldudes, f, b, 5 ans, par Anodin (IRE) et Balle 
Blanche [Rock Of Gibraltar (IRE)], 60 k (601/2 k), h, (9 000), 
Ecurie du Sud (G. Millet), P. Cottier – (n° corde 1)

 1426 1 Lily Apple, f, b, 5 ans, par George Vancouver USA et 
Lady Apples [Enrique (GB)], 591/2 k (60 k), A, (9 000), 
F. Boualem (S. Ruis), F. Boualem – (n° corde 4)

 1711 5 Taekwondo, h, b, 7 ans, par Excelebration IRE et Tarawa 
[Green Tune (USA)], 521/2 k (511/2 k), A, (9 000), L. Farnarier 
(Mme M. Velon), F. Foresi – (n° corde 5)

 1578 5 Vipin, h, b, 7 ans, par Approve IRE et Heaven’S Heart 
(IRE) (Captain Rio GB), 59 k (591/2 k), (9 000), J. Khalifa 
(A. Crastus), P. Cottier – (n° corde 7)

 1433 4 Wayne, h, b, 8 ans, par Holy Roman Emperor IRE et 
Western Mystic GER (Doyen IRE), 511/2 k (52 k), 0h, (9 
000), A. Mink (V. Seguy), F. Foresi – (n° corde 3)

 1815  Prince	Los, m, 4 ans, 561/2 k (57 k), 0h, (9 000), 
M. Escuder (I. Mendizabal), C. Escuder – (n° corde 2)

1

2

3

4

5

6

2 000 m

1

2

3

4

5

6

Le poulain JOHNNY LOVE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1992 4614 PRIX DE LA COTE BLEUE
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 4)
Deuxième épreuve

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	32	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +37.

 1800 4 Flute En Sol, f, gr, 6 ans, par Style Vendome et 
Metalik Sun [Gold Away (IRE)], 581/2 k (59 k), L. Daveira 
(I. Mendizabal), L. Larrigade – (n° corde 5)

 1831 2 Ficha	Limpia, f, gr, 6 ans, par Tin Horse (IRE) et Udana 
(IRE) (Dubawi IRE), 52 k (511/2 k), h, J. Khalifa (E. Crublet), 
P. Cottier – (n° corde 6)

 1690 2 Ladie Salsa, f, b, 7 ans, par Kingsalsa USA et First 
Empress [Dernier Empereur (USA)], 54 k (541/2 k), S. Eveno 
(A. Orani), S. Eveno – (n° corde 4)

 1711 1 Dubai	Empire, h, al, 7 ans, par Motivator GB et Cable 
Beach USA (Langfuhr CAN), 60 k (601/2 k), 0h, T. Marechal 
(A. Crastus), C. Escuder – (n° corde 8)

 1690 4 Dandy River, h, al, 9 ans, par Stormy River et Sangha 
River (Mansonnien), 541/2 k (55 k), Ah, M. Schemoul 
(V. Seguy), F. Foresi – (n° corde 1)

   Aliantha, f, 6 ans, 54 k (541/2 k), Mme C. Martina 
(M. Grandin), Mme C. Martina – (n° corde 7)

 1831 4 Desert Warrior (IRE), h, 9 ans, 58 k (581/2 k), 0h, 
F. Boualem (S. Ruis), F. Boualem – (n° corde 2)

 1690 1 Superior Badolat (IRE), h, 5 ans, 54 k (53 k), 
Ecurie du Haras des Broues (Mme M. Velon), B. Eberle – 
(n° corde 10)

 1616 5 Leaping	GB, f, 9 ans, 52 k (521/2 k), 0h, M. Schemoul 
(G. Legras), F. Foresi – (n° corde 9)

 1830 5 Malecon, h, 7 ans, 53 k (51 k), Gaby Mosse 
(Mme L. Antoniotti), Gaby Mosse – (n° corde 3)

10 partants ; 7 eng. ; 3 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 812 a
Eng. Sup. : Flute En Sol, Aliantha, Desert Warrior (IRE)
2 long, tête, tête, 1 long, 1 long, ¾ long, ½ long, 2 long ½, 5 long.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :
 2 835 a Flute En Sol.
 1 134 a Ficha Limpia.
 850 a Ladie Salsa.
 567 a Dubai Empire.
 283 a Dandy River.

Primes aux éleveurs :
 1 278 a Michel Mailler.
 511 a Suc. De Moratalla.
 383 a Mme Sandrine Eveno, Michel Marius Moureaux.
 255 a Haras Du Quesnay.
 127 a Jean-Andre Quesny.

Temps total : 2’34’’61’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la jument FLUTE EN SOL à être 
accompagnéed en main au départ non montée, son entraîneur en ayant 
fait la demande dans les délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé la jument ALIANTHA à être munie d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le hongre DUBAI EMPIRE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1993 4608 PRIX DE PROVENCE
(Classe 2)

22 000 c (11 000, 4 180, 3 080, 1 760, 880, 660, 440) – dotation France 
Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas depuis le 1er août 2021 
inclus gagné une Listed, ni cette année gagné une Classe 2 ou été 
classés 2e ou 3e d’une Listed. Poids	:	57	k.	Les chevaux ayant depuis le 
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La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
La pouliche MARITOT (GB) et le hongre AOUR ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1996 4611 PRIX DE L’HIPPODROME DE LA CRAU
(Classe 3)

15	000	c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus n’ayant 
pas depuis le 6 juin 2021 inclus été classés dans les trois premiers d’une 
Classe 1 ni depuis le 6 octobre 2021 inclus (Handicap et A Réclamer 
exceptés) reçu une allocation de 7.500 ou gagné une Classe 3. Poids : 
56	k.	Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et 
places depuis le 6 décembre 2021 inclus : 1 k. par 3.000. En outre, tout 
gagnant d’une Classe 2 depuis le 6 octobre 2021 inclus portera 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 1681 7 Rocquemont, m, b, 6 ans, par Anodin (IRE) et Rebecca’S 
Filly [Elusive City (USA)], 63 k (62 k), h, G. Augustin-
Normand (Mme M. Velon), C. Escuder – (n° corde 3)

 1227 1 Miss Believe, f, b, 5 ans, par Make Believe GB et Miss 
Bex (IRE) (Dalakhani IRE), 571/2 k (541/2 k), JP. Zaoui 
(Mme C. Bouvier), JP. Gauvin (s) – (n° corde 4)

 1705 2 Lorlisalsa, f, b.f, 7 ans, par Kingsalsa USA et Lordvia 
[Lord Of Men (GB)], 551/2 k (56 k), Mme F. Lescot (A. Orani), 
S. Eveno – (n° corde 1)

 1276  Shielding	USA, h, b, 8 ans, par First Defence USA et 
Kithira GB (Danehill USA), 57 k (571/2 k), h, R. Sorrentino 
(M. Grandin), S. Labate (s) – (n° corde 2)

 12  Marboot	IRE, h, al, 6 ans, par Showcasing GB et 
Cafetiere GB (Iffraaj GB), 56 k (53 k), h, G. Barbarin 
(Mme C. Banz), C. Escuder – (n° corde 5)

5 partants ; 24 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 750 a
1 long ½, courte tête, 2 long ½, 2 long ½.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :
 3 037 a Rocquemont.
 1 485 a Miss Believe.
 911 a Lorlisalsa.
 607 a Shielding Usa, prime non attribuée.
 303 a Marboot Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 369 a Clement Thomas, Mme Sonia Thomas.
 410 a Mme Sandrine Eveno, Stephane Eveno.
 381 a Ecurie Haras Du Cadran, Haras De Ulia Sl.
 127 a Tim Thornton, Robert Nataf, prime non attribuée.
 63 a Ballyphilip Stud, prime non attribuée.

Temps total : 1’52’’2’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
La jument LORLISALSA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

WISSEMBOURG
0905 157 lundi 6 juin 2022

Terrain BON

Commissaires de courses : Serge CANTIN – Sébastien LITZELMANN – 
Damien KREBS

 1997 4619 PRIX CREDIT MUTUEL NORD ALSACE (PRIX PAVAGE 
HEIBY)
(Classe 4)

8	500	c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus n’ayant 
pas depuis le 6 septembre 2021 inclus reçu une allocation de 5.000 (A 
Réclamer excepté) ni été classés dans les trois premiers d’une Classe 2. 
Poids	:	 56	k.	 Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
victoires et places depuis le 6 septembre 2021 inclus : 1 k. par 3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 350 m env.
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 1709 5 Pakistan	Treasure	IRE, h, 10 ans, 571/2 k (551/2 k), 
(9 000), Gaby Mosse (Mme J. Ricalio), Gaby Mosse – 
(n° corde 6)

7 partants ; 19 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 564 a
Eng. Sup. : Lily Apple
1 long ½, 2 long, tête, ¾ long, encolure, 2 long ½.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 2 970 a Les Aldudes.
 1 188 a Lily Apple.
 729 a Taekwondo.
 486 a Vipin.
 243 a Wayne.

Primes aux éleveurs :
 1 166 a Ecurie Du Sud.
 466 a Richard Leclere, Bernard Fernand Leclere, Mme Raymonde Leclere.
 214 a Haras De Beauvoir.
 143 a Ecurie Skymarc Farm.
 71 a Randolf Peters.

Temps total : 2’6’’22’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue du dépouillement des boîtes de réclamer, les Commissaires ont 
annulé le bulletin no01503, ce dernier n’étant pas rempli conformément 
aux dispositions de l’article 186 du Code des Courses au galop.
La jument LES ALDUDES a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 1995 4609 PRIX DE L’ASSOCIATION DES PROPRIETAIRES PARIS-
PROVINCE
(À réclamer)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans mis à réclamer 
pour 10.000 ou 14.000. Poids	:	56	k. Les chevaux mis à réclamer pour 
14.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 6 janvier 2022 
inclus reçu une allocation de 6.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; 
plusieurs allocations de 6.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 1468  Maritot (GB), f, b, 3 ans, par Muhaarar GB et Totsiyah 
(IRE) (Dalakhani IRE), 581/2 k (561/2 k), (14 000), L. Disaro 
(H. Mouesan), JC. Rouget (s) – (n° corde 2)

   Aour, h, al, 3 ans, par Ectot (GB) et Sloane De Borepair 
[Sevres Rose (IRE)], 56 k (561/2 k), (10 000), Ecurie Jeffroy 
(J. Plateaux), S. Brogi – (n° corde 7)

 1455  Johnny	Dancer, h, b.f, 3 ans, par Johnny Barnes IRE et 
Septieme Etoile [Septieme Ciel (USA)], 56 k (561/2 k), 0, 
(10 000), J. Anxo (I. Mendizabal), S. Brogi – (n° corde 3)

 1707  Aysen, f, b, 3 ans, par Lucayan et Munibey 
[Soviet Star (USA)], 561/2 k (57 k), h, (14 000), 
Domaine Billard Pere Et Fils (A. Orani), N. Bellanger (s) – 
(n° corde 1)

 1708 3 Saqsaywaman, f, b, 3 ans, par Motivator GB et Jade 
PER (Combsway USA), 541/2 k (511/2 k), h, (10 000), T. Lines 
(Mme L. Antoniotti), C. Escuder – (n° corde 5)

 1577 2 Staryan, m, 3 ans, 58 k (56 k), (14 000), B. Goutagny 
(E. Crublet), C. Escuder – (n° corde 9)

 1752 5 La	Mathilde, f, 3 ans, 541/2 k (531/2 k), 0, (10 000), 
Mme C. Martina (Mme M. Velon), N. Perret (s) – (n° corde 8)

 1814  Capoblanco, m, 3 ans, 58 k (581/2 k), h, (14 000), 
Mme M. Blanc (M. Grandin), S. Labate (s) – (n° corde 4)

 1449 1 Dear Mr Fantasy, f, 3 ans, 561/2 k (57 k), h, (14 000), 
D. Mars (G. Millet), N. Bellanger (s) – (n° corde 6)

9 partants ; 18 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 394 a
1 long, ¾ long, 1 long ½, 1 long, nez, ½ long, 1 long, 1 long ½.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 4 320 a Maritot (Gb).
 1 728 a Aour.
 1 296 a Johnny Dancer.
 864 a Aysen.
 432 a Saqsaywaman.

Primes aux éleveurs :
 877 a Oceanic Bloodstock Sarl, Mme Ariane Gravereaux.
 536 a S.C.E.A. Des Prairies, Benoit Jeffroy, Thomas Jeffroy.
 402 a Mathieu Daguzan-Garros, Henri Soler.
 268 a Ecurie Kura.
 134 a Juan-Ignacio Escario Pascual.

Temps total : 1’52’’20’’’
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 1811  Sorrenza, f, 5 ans, 52 k (501/2 k), Ah, D. Dumoulin 
(Mme S. Vermeersch), G. Courbot – (n° corde 14)

   Tutti, f, 7 ans, 531/2 k (51 k), Ecurie’T Heyveld 
(Mme S. Tison), W. Beetens – (n° corde 7)

 1673  Anoaster, f, 5 ans, 60 k (581/2 k), 0, 
Ledovy Sen Cipito S.R.O. (Mme I. Janackova K.), 
Mme I. Janackova Koplikova – (n° corde 11)

 1673  Poldina, h, 7 ans, 56 k, Ah, R. Meder (Y. Bonnefoy), 
M. Krebs (s) – (n° corde 9)

 418  La Mirande, f, 4 ans, 561/2 k, 0h, D. Dumoulin (S. Breux), 
G. Courbot – (n° corde 6)

 1673  Coral Slipper, f, 7 ans, 51 k (501/2 k), 0h, Mme N. Michler 
(Mme M. Riehl), M. Krebs (s) – (n° corde 12)

13 partants ; 19 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 348 a
Eng. Sup. : Happy Dream ITY
Sans motif : Hofergirl GB
1 long, tête, 1 long ½, 1 long ½, 2 long, 2 long, ¾ long, ¾ long, 3 long.
5 250a – 2 100a – 1 575a – 1 050a – 525a

Primes aux propriétaires :
 2 126 a Mubarmaj.
 850 a Happy Dream Ity, prime non attribuée.
 779 a Throttle Control Ire, prime non attribuée.
 519 a Jayadeeva.
 212 a Wootton Grey.

Primes aux éleveurs :
 626 a Guy Pariente Holding.
 203 a Mme Marie-Laure Hebert.
 178 a Razza Del Velino Srl, prime non attribuée.
 133 a Killura Agri Limited, prime non attribuée.
 95 a Xavier Richard.

Temps total : 1’21’’34’’’
Le hongre HAPPY DREAM a fait l’ objet d’ un prélèvement biologique 
après la course.
Le jockey Axelle NICCO étant absent, les Commissaires ont autorisé le 
remplacement de ce dernier par le jockey Maike RIEHL sur la jument 
CORAL SLIPPER au poids de 51kg.
Les Commissaires ont adressé des observations au jockey Yohann 
BONNEFOY pour ne pas avoir sollicité POLDINA jusqu’ au passage du 
poteau.

 1999 4620 PRIX METEOR ET HETZEL (PRIX LECLERC DRIVE 
WISSEMBOURG)
(Cavalières & Gentlemen-Riders)
(Classe 4)

8	000	c (4 000, 1 600, 1 200, 800, 400) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 28 k. Poids	:	 64	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 
6 décembre 2021 inclus : 1 k. par 3.000.
Pour	 Gentlemen-Riders	 et	 Cavalières,	 ceux	 n’ayant	 pas	 gagné	 10	
courses	recevront	1	k.	1/2	;	3	courses,	3	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 150 m env.

   Damanda Pride, f, al, 5 ans, par Adlerflug 
GER et Damanda GER (Pentire GB), 621/2 k, 
Almenrader Trainingsbetried (G. Snijders), 
Mme Y. Almenrader – (n° corde 4)

 1803 1 River Lilly, f, gr, 5 ans, par Stormy River et Killi (IRE) 
(Indian Rocket GB), 631/2 k, h, J. Bossert (K. Braye), 
J. Bossert – (n° corde 9)

 1632 2 As De Juilley, h, b, 5 ans, par National Flag IRE et 
Lilas De Juilley [Solon (GER)], 65 k (631/2 k), A. Zimmer 
(Mme I. Brandt), A. Zimmer – (n° corde 11)

   Larry	Lobster	GER, h, al, 4 ans, par Lord Of England 
GER et Lutindi GER (Adlerflug GER), 65 k (631/2 k), 
MBA Racing (Mme A. Von Der Recke), von der C. Recke – 
(n° corde 7)

 887  Place	Colette, f, gr, 4 ans, par Kendargent et Ezida 
(IRE) (Invincible Spirit IRE), 621/2 k (61 k), h, Mme SA. Stark 
(Mme C. Fleissner), Mme Y. Vollmer – (n° corde 2)

 1464 1 Magnetique	IRE, h, 7 ans, 67 k, Ah, Mme ML. Gast 
(J. Plassard), J. Parize – (n° corde 5)

 1294  Yakima, f, 4 ans, 631/2 k (621/2 k), Last Unicorn Racing 
(RPGM Verberkt), R. Rohne – (n° corde 6)

 1237  My Buddy, m, 7 ans, 66 k, h, A. Mischler (T. Marlin), 
M. Krebs (s) – (n° corde 3)

 1803  Into	The	Rock	GB, f, 10 ans, 621/2 k (61 k), Ah, R. Meder 
(Mme D. Lopez Leret), M. Krebs (s) – (n° corde 1)

 1047  Divahora, f, 7 ans, 621/2 k (601/2 k), T. Volz (Mme M. Gast), 
Mme C. Bocskai – (n° corde 8)

   Lonia GB, f, 4 ans, 631/2 k (591/2 k), C. Peterschmitt 
(Mme N. Cronauer), C. Peterschmitt – (n° corde 10)

11 partants ; 26 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 176 a
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 1812  Carlina, f, b.f, 4 ans, par Dabirsim et Celesteville 
(IRE) (Elusive City USA), 581/2 k, J. Hofer (C. Stefan), 
M. Rulec (s) – (n° corde 9)

 1674 3 Zion GER, h, al, 4 ans, par Iffraaj GB et Zarzali 
AUS (Hussonet USA), 57 k (551/2 k), Mme S. Lengyel 
(Mme E. Weissmeier), HG. Rotering – (n° corde 3)

 1580  Botch, h, al, 5 ans, par Fuisse et Dame De Montlebeau 
[Dyhim Diamond (IRE)], 56 k (531/2 k), h, Stal Vie en Rose 
(E. Verhestraeten), Mme S. Lanslots – (n° corde 6)

 1466 3 Berrtie GB, h, b, 4 ans, par Wootton Bassett GB et Starlite 
Jewel GB (Virtual GB), 59 k, Stall 7 Friends (S. Breux), 
Mme C. Whitfield – (n° corde 7)

 1674  Metallica	Star, f, b, 5 ans, par Whipper USA et 
Guerendiain SPA (Dyhim Diamond IRE), 551/2 k (53 k), 0h, 
F. Meckes (Mme S. Tison), F. Meckes – (n° corde 5)

   Layalina, f, 4 ans, 541/2 k (53 k), Mme D. Lopez Leret 
(Mme D. Lopez Leret), M. Delcher Sanchez – (n° corde 1)

 1530 2 Makeno, h, 5 ans, 56 k (541/2 k), 0h, C. Foeller 
(Mme A. Molins), J. Parize – (n° corde 8)

   Saga	Timgad, h, 6 ans, 56 k (531/2 k), 0h, Stall Corleone 
(Mme M. Riehl), MF. Weissmeier – (n° corde 2)

8 partants ; 20 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 174 a
Certif. vétérinaire : La Bonbonniere
¾ long, 2 long, 2 long, 1 long, 1 long ½, encolure.
4 250a – 1 700a – 1 275a – 850a – 425a

Primes aux propriétaires :
 2 103 a Carlina.
 841 a Zion Ger, prime non attribuée.
 631 a Botch.
 420 a Berrtie Gb, prime non attribuée.
 210 a Metallica Star.

Primes aux éleveurs :
 825 a Ecurie Normandie Pur Sang.
 247 a Herve-Luc Spezza, Mme Marynege Desmazieres-Spezza.
 144 a Gestut Fahrhof, prime non attribuée.
 82 a Mme Veronika Pucci.
 72 a Haras D’Etreham, Thrift Farm Stud, prime non attribuée.

Temps total : 1’20’’77’’’
Le hongre ZION a fait l’ objet d’ un prélèvement biologique après la 
course.
Le jockey Axelle NICCO étant absent, les Commissaires ont autorisé le 
remplacement de ce dernier par le jockey Esther Ruth WEISSMEIER sur 
le hongre ZION au poids de 55,5 kg.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur les 
raisons pour lesquelles, le jockey Maike RIEHL ne s’était pas présenté à 
la pesée après la course dans les délais fixés. L’intéressé a indiqué que 
c’était un oubli de sa part.
Les Commissaires ont enregistré ces explications et ont distancé le 
hongre SAGA TIMGAD de la 6e place.
Pour ce motif, ils ont sanctionné le jockey Maike RIEHL par une 
interdiction de monter pour une durée de 2 jours.

 1998 4621 PRIX RENAULT GRASSER (PRIX LAUEFFER - ENERGIES 
RENOUVELABLES)
(Handicap de catégorie)
(Classe 4)

10	500	c (5 250, 2 100, 1 575, 1 050, 525) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	25	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 350 m env.
Référence : +35.

   Mubarmaj, h, b, 6 ans, par Oasis Dream GB et Gooseley 
Chope [Indian Rocket (GB)], 531/2 k, 0h, Mme L. Carmeliet 
(Mme E. Weissmeier), D. Van Dyck – (n° corde 3)

 1383 2 Happy Dream ITY, h, b, 8 ans, par Blu Air Force IRE et 
Happy Sue IRE (City On A Hill USA), 591/2 k (58 k), 0h, 
C. Foeller (Mme A. Molins), J. Parize – (n° corde 4)

 1835 3 Throttle	Control	IRE, f, gr, 5 ans, par Zebedee GB 
et Trisara GB (Exceed And Excel AUS), 55 k (531/2 k), h, 
Mme L. Haaze (E. Verhestraeten), N. Lantsoght – (n° corde 5)

 1835  Jayadeeva, h, b, 5 ans, par Kheleyf USA et Dame 
Caprice (IRE) [Bering (GB)], 51 k (491/2 k), A, Stal Gusky 
(K. Vanderbeke), N. Lantsoght – (n° corde 8)

 1835  Wootton Grey, f, gr, 6 ans, par Wootton Bassett 
GB et Kianga GB (Cadeaux Genereux GB), 551/2 k, 
Mme M. Lapios Baudry (C. Stefan), P. Baudry – (n° corde 13)

 1775 2 New	And	Exclusive	(IRE), f, 4 ans, 60 k, h, F. Nobile 
(F. Lefebvre), Mme C. O’Halloran – (n° corde 1)

 1530  Thymian	GER, h, 9 ans, 52 k (491/2 k), 0, Stall Advokat 
(Mme S. Akari-Souidane), M. Weber – (n° corde 2)

1

2

3

4

5

6

7

dist

1 350 m

1

2

3

4

5

6

7



40 BO 2022/12 - plat

7 juin 2022     –––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

DIEPPE
0404 158 mardi 7 juin 2022

Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Amaury de LENCQUESAING – 
Nicole BRAEM – Gérald SAUQUE – Tony CLOUT

 2001 4624 PRIX CAMILLE SAINT-SAENS
(Maiden)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais 
gagné. Poids	:	58	k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 200 m env.

 1545  La	Mehana, f, b, 3 ans, par Al Wukair IRE et Oceanie 
[Dansili (GB)], 561/2 k, 0, Mme S. Fernandez-Shaw Alvarez 
(C. Demuro), JC. Rouget (s) – (n° corde 7)

   Nachtflug	GER, h, b, 3 ans, par Adlerflug GER 
et Nightdance Sun GER (Monsun GER), 56 k, 
Mme N. Siepmann (T. Piccone), H. Grewe – (n° corde 11)

 1590 2 Whileuweresleeping	GB, f, gr, 3 ans, par Golden Horn 
GB et Raddeh GB (Shamardal USA), 561/2 k, Mme M. O’Neill 
(S. Saadi), E. O’Neill (s) – (n° corde 2)

   Baby	Glory, f, b, 3 ans, par Olympic Glory IRE et Banville 
[Lando (GER)], 541/2 k, Ecurie Normandie Pur Sang 
(M. Casamento), W. Hickst – (n° corde 8)

 1762  Eowyn, f, gr, 3 ans, par Rajsaman et Sedmikraska GB 
(Excellent Art GB), 561/2 k, A, Ecurie Haras de Beaufay 
(R. Thomas), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 10)

 1423 2 Nighthab, m, 3 ans, 58 k, Mme J. Clee (J. Guillochon), 
HA. Pantall – (n° corde 9)

 1430 5 Northern	Project	(GB), m, 3 ans, 58 k, h, 
EARL Haras de Cisai (T. Trullier), N. Clement (s) – 
(n° corde 5)

 801  Red	Sugar, f, 3 ans, 561/2 k (54 k), Mme V. Jud-Frei 
(Mme P. Cheyer), E. Thueux – (n° corde 6)

 1431 3 Calliepie, f, 3 ans, 561/2 k, h, R. Zielinski (L. Boisseau), 
Mme A. Karkosa – (n° corde 12)

   Mudhar	(IRE), m, 3 ans, 56 k, Al Shaqab Racing 
(H. Journiac), FH. Graffard (s) – (n° corde 1)

 1524 4 Lady Lou, f, 3 ans, 561/2 k, g, J. van der Weide 
(E. Etienne), P. Van de Poele (s) – (n° corde 3)

 1335  Prince	Louis, h, 3 ans, 58 k, L. Bongen (A. Lemaitre), 
M. Nigge (s) – (n° corde 4)

12 partants ; 34 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 1 787 a
4 long ½, 3 long ½, 3 long ½, 4 long, encolure, dead-heat, 4 long, 2 long, 
2 long.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :
 9 720 a La Mehana.
 3 888 a Nachtflug Ger, prime non attribuée.
 2 916 a Whileuweresleeping Gb, prime non attribuée.
 1 944 a Baby Glory.
 972 a Eowyn.

Primes aux éleveurs :
 3 018 a Noir Et Or Elevage S.A. .
 603 a Ecurie Normandie Pur Sang.
 459 a Gestut Harzburg, prime non attribuée.
 344 a Shadwell Estate Co. Ltd, prime non attribuée.
 301 a Ecurie Haras De Beaufay.

La pouliche WHILEUWERESLEEPING a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 2002 4627 PRIX HOCQUELUS
(Handicap de catégorie)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	31	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +28.

 1851  Jordan	Baker, m, b, 3 ans, par Toronado (IRE) et Kanel 
[Zamindar (USA)], 571/2 k, M. Boutin (s) (C. Soumillon), 
M. Boutin (s) – (n° corde 4)

 1805  Mrira, f, b, 3 ans, par Dream Ahead USA et Almahroosa 
[Green Tune (USA)], 59 k, 0h, E. Elhrari (T. Bachelot), 
R. Le Dren Doleuze – (n° corde 9)

2 200 m
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3 long, 1 long, 1 long ½, ¾ long, ½ long, 2 long, courte tête, encolure, 
8 long.
4 000a – 1 600a – 1 200a – 800a – 400a

Primes aux propriétaires :
 1 980 a Damanda Pride.
 792 a River Lilly.
 594 a As De Juilley.
 396 a Larry Lobster Ger, prime non attribuée.
 198 a Place Colette.

Primes aux éleveurs :
 508 a Michael Renz.
 310 a S.C.E.A. Ecurie De Montfort, Mme Patrick Ades-Hazan, Mme Geraldine 

Henochsberg.
 233 a Georges Trincot, Mlle Lucie Trincot.
 77 a Sc Ecurie De Meautry.
 68 a Gestut Ebbesloh, prime non attribuée.

Temps total : 2’11’’78’’’
La jument DIAMANDA PRIDE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 2000 4618 PRIX GARAGE MEICHEL MOTHERN (PRIX GROUPAMA)
(Maiden)

Réservée F.E.E.

10 000 c (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans nés et élevés en 
France et n’ayant jamais gagné. Poids	:	58	k. Les chevaux n’ayant jamais 
couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 150 m env.

   Blue Dazzled, f, b.f, 3 ans, par Holy Roman Emperor 
IRE et Bedazzled GB (Authorized IRE), 541/2 k, g, 
Ecurie D’Utoville Gmbh (C. Stefan), M. Rulec (s) – 
(n° corde 8)

 1715  Modern Value (GB), f, b, 3 ans, par Reliable Man (GB) 
et Mantissa GB (Oratorio IRE), 561/2 k (55 k), E. Sauren 
(E. Verhestraeten), H. Grewe – (n° corde 2)

   Dorothy, f, b, 3 ans, par De Treville GB et Time Pressure 
GB [Montjeu (IRE)], 561/2 k (54 k), R. Shaykhutdinov 
(Mme S. Vermeersch), von der C. Recke – (n° corde 7)

 1671  April Step, f, b.f, 3 ans, par Sidestep AUS et April 
Meadow (IRE) (Midyan USA), 561/2 k (55 k), A. Lustig 
(Mme I. Janackova K.), M. Rulec (s) – (n° corde 3)

 1671  Farakan, m, b.f, 3 ans, par Arakan USA et Fantastic 
Flash [Oratorio (IRE)], 58 k, A, Mme C. Metz (S. Breux), 
Mme C. Whitfield – (n° corde 1)

 1801 4 Ninjo, h, 3 ans, 58 k (551/2 k), gh, B. Recher (Mme S. Tison), 
B. Recher – (n° corde 9)

   Melayotte, f, 3 ans, 541/2 k (53 k), Ecurie Haras des Beaux 
(Y. Bonnefoy), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 6)

 96  Baileys Artiste, h, 3 ans, 58 k (561/2 k), C. Peterschmitt 
(Mme L. Biess), C. Peterschmitt – (n° corde 5)

 1802 4 Go Go Blitz, m, 3 ans, 58 k (561/2 k), Stall Party Pusher 
(Mme C. Fleissner), Mme J. Mayer – (n° corde 10)

 1671  Larissio, m, 3 ans, 58 k (551/2 k), Panz Racing 
(Mme M. Riehl), MF. Weissmeier – (n° corde 12)

 1430  Grindels, h, 3 ans, 58 k (561/2 k), Ah, J. Hernon 
(Mme A. Molins), G. Hernon (s) – (n° corde 4)

 1802 5 Aqua	Claudia, f, 3 ans, 561/2 k (55 k), Stall Andiamo B. 
(Mme E. Weissmeier), FX. Weissmeier – (n° corde 11)

12 partants ; 26 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 290 a
Certif. vétérinaire : Affaire En Or
2 long, 7 long, 4 long, encolure, tête, 2 long, ½ long, 2 long, tête.
5 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a – 500a

Primes aux éleveurs :
 600 a Stall Im Morgenpark.
 320 a Le Thenney.
 240 a Rashit Shaykhutdinov.
 160 a Earl Haras Du Taillis.
 80 a Mme Christine Metz, Jeannot Gast.

Temps total : 2’14’’8’’’
La pouliche BLUE DAZZLED a fait l’ objet d’ un prélèvement biologique 
après la course.
Le jockey Axelle NICCO étant absent, les Commissaires ont autorisé le 
remplacement de ce dernier par le jeune jockey Ebbe VERSTRAETEN sur 
la pouliche MODERN VALUE au poids de 55 kg.
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 1581  Saggezza, f, b, 2 ans, par Birchwood IRE et Notre 
Sage [Sageburg (IRE)], 561/2 k (54 k), A, N. Ricignuolo 
(J. Mobian), P. Decouz (s) – (n° corde 5)

 1608  Myriade, f, gr, 2 ans, par Stormy River et Esquinade 
[Archange D’Or (IRE)], 561/2 k, JP. Boin (L. Boisseau), 
Fr. Monfort (s) – (n° corde 6)

 1650 4 Newkidontheblock	IRE, m, 2 ans, 58 k, 0, 
Mme T. Marnane (C. Soumillon), F. Guyader (s) – (n° corde 2)

 1541 5 Winter Arrow IRE, m, 2 ans, 58 k, D. Maughan 
(A. Lemaitre), Mme J. Dupont-Fahn – (n° corde 1)

 1699 2 Un Plus Une, m, 2 ans, 58 k, h, M. Putrino (T. Bachelot), 
M. Boutin (s) – (n° corde 7)

   Approach	Glory	IRE, f, 2 ans, 561/2 k, DL. de Souza 
(T. Trullier), Mme A. Murphy – (n° corde 8)

   Lookingfortrouble, f, 2 ans, 541/2 k (51 k), h, L. Floc’H 
(Mme L. Gallo), M. Boutin (s) – (n° corde 10)

10 partants ; 31 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 816 a
9 long, 2 long ½, 1 long, 2 long ½, 2 long, 1 long ¼, 2 long ½, encolure, 
9 long.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :
 7 200 a Havana Angel Ire, prime non attribuée.
 2 880 a Khahira.
 2 160 a Trois Point Huit.
 1 440 a Saggezza.
 720 a Myriade.

Primes aux éleveurs :
 894 a Mme Jean-Hugues De Chevigny.
 850 a Gerard Mullins, prime non attribuée.
 670 a Sylvain Vidal.
 447 a Beranger Bussy, Emile Buttigieg.
 223 a Jean-Paul Boin.

Temps total : 1’6’’0’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche APPROACH GLORY à être 
munie d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire DL. de 
SOUZA par une amende de 60 euros pour couleurs non-conformes.
La pouliche SAGGEZZA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 2004 4625 PRIX MILORD L’ARSOUILLE
(Maiden)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais gagné. 
Poids	:	58	k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 3 000 m env.

 1762  Sweetest	Thing, f, b, 3 ans, par Very Nice Name et 
Miss World [Lost World (IRE)], 561/2 k (54 k), N. Girot 
(Mme S. Chuette), M. Delzangles – (n° corde 8)

 1543 4 Le	Scorp, m, b.f, 3 ans, par Postponed IRE et Sandbar 
(GB) (Oasis Dream GB), 58 k, h, B. Giraudon (A. Lemaitre), 
P. & J. Brandt (s) – (n° corde 9)

 1671 4 Bardolino, m, b, 3 ans, par Wootton Bassett GB et 
Breezy Hawk GER (Hawk Wing USA), 58 k, Mme I. Meinke/
Dieter Meinke (C. Demuro), H. Grewe – (n° corde 6)

 1760  Sabiano	IRE, m, b.f, 3 ans, par Alhebayeb IRE et Song Of 
Time IRE (Kheleyf USA), 58 k, Leo Hamann/Peter Hamann 
(M. Casamento), W. Hickst – (n° corde 7)

 1788 3 Milord L’Arsouille (IRE), h, b, 3 ans, par Olympic 
Glory IRE et Por Eso [Touch Of The Blues (FR)], 58 k, 
Ecurie Cehel (T. Bachelot), Rod. Collet (s) – (n° corde 10)

   Quirin GER, m, 3 ans, 58 k, M. Schmidt (C. Soumillon), 
B. Nedorostek – (n° corde 4)

 1306 5 Rue	De	Volga, f, 3 ans, 561/2 k, Ecurie X (J. Guillochon), 
HA. Pantall – (n° corde 5)

 1760  Tabarin	IRE, m, 3 ans, 58 k, h, 
Flaxman Stables Ireland Ltd (S. Pasquier), FH. Graffard (s) – 
(n° corde 1)

 799  Najem	Shalghoda	IRE, m, 3 ans, 58 k (551/2 k), 
E. Elhrari (J. Bonin), R. Le Dren Doleuze – (n° corde 3)

 1760  Mayaal USA, h, 3 ans, 58 k, Mme M. O’Neill (S. Saadi), 
E. O’Neill (s) – (n° corde 2)

10 partants ; 20 eng. ; 2 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
1 852 a
Eng. Sup. : Tabarin IRE, Mayaal USA
encolure, 2 long, 2 long, tête, 7 long, 6 long, encolure, 3 long, loin.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a
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 1805 5 Hypnotized, f, b.f, 3 ans, par Dream Ahead USA et Agent 
Mimi [Medecis (GB)], 56 k (541/2 k), gh, S. Kobayashi (s) 
(Mme L. Grosso), S. Kobayashi (s) – (n° corde 2)

 1560 2 Faster, f, al, 3 ans, par Belardo IRE et Tantivy USA 
(Giant’S Causeway USA), 58 k (561/2 k), B. Gusdal 
(Mme A. Duporte), Mme G. Rarick – (n° corde 11)

 1337 2 Lining	Up	IRE, f, al, 3 ans, par Dawn Approach IRE 
et Mimiteh USA (Maria’S Mon USA), 57 k, JV. Toux 
(T. Piccone), JV. Toux – (n° corde 15)

 1732  Tatakitem, f, 3 ans, 51 k (48 k), h, M. Boutin (s) 
(Mme C. Colardo), M. Boutin (s) – (n° corde 14)

 1176  Miss	Sham, f, 3 ans, 54 k, P. Piochaud (R. Mangione), 
A. Spanu – (n° corde 10)

 1670 4 Crimson, f, 3 ans, 571/2 k, A, WH. Eastwood (S. Saadi), 
E. O’Neill (s) – (n° corde 1)

 1746 2 Montasia, f, 3 ans, 551/2 k, Ah, L. Lecoeuvre 
(C. Lecoeuvre), Mme S. Penot – (n° corde 3)

 1746  Pticoeur	Dusylhans, f, 3 ans, 54 k, h, J. Hans 
(L. Boisseau), E. Wianny – (n° corde 6)

 1732 4 Jazzy Wood, h, 3 ans, 59 k, Ah, R. Hamon (C. Guitraud), 
G. Pannier – (n° corde 13)

 774  Eccelso	(GB), h, 3 ans, 581/2 k, h, A. Frassetto 
(C. Demuro), G. Bietolini – (n° corde 5)

 1732 5 Easy	Skanking, f, 3 ans, 56 k (541/2 k), Triple B. Stables 
(E. Verhestraeten), J. Goossens – (n° corde 8)

 1746  Beauty Fatale, f, 3 ans, 57 k, 0h, Mme C. Auvray 
(T. Trullier), Mme C. Auvray – (n° corde 12)

14 partants ; 31 eng. ; 1 eng. sup. ; 15 part def. – Total des entrées : 
1 837 a
Eng. Sup. : Montasia
Sans motif : Kisswood
2 long, 3 long, 1 long ¼, tête, 4 long ½, courte tête, 3 long ½, 1 long ¾, 
¾ long.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :
 8 280 a Jordan Baker.
 3 312 a Mrira.
 2 484 a Hypnotized.
 1 656 a Faster.
 828 a Lining Up Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 2 571 a Boutin (S).
 1 028 a Haras De Grandcamp Earl.
 771 a S.C.E.A. Ecurie De Montfort, Mlle Karine Morice.
 336 a Mme Valentine Rouliot, Mme Charlotte Demailly, Jean-Charles Lepeudry, 

Thomas Michenot.
 97 a Old Carhue Stud, prime non attribuée.

Temps total : 1’25’’80’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche PTITCOEUR DUSYLANS à être 
munie d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour etre présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le jockey Benjamin MARIE étant absent suite à un problème de transport, 
les Commissaires ont autorisé son remplacement sur la pouliche 
PTICOEUR DUSYLANS par le jockey Ludovic BOISSEAU.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
aux jockeys Tony PICCONE (LIING UP) arrivé 5e et Laura GROSSO 
(HYPNOTISED) arrivée 3e au sujet d’un mouvement survenu aux abords 
du poteau d’arrivée.
Après examen du film de contrôle et auditions des jockeys précités, il 
résulte que la pouliche HYPNOTISED a légèrement penché sous l’effet 
de la cravache et que la pouliche LINING UP IRE a suréagi à ce léger 
mouvement.
Aucune sanction n’a été prise à l’encontre des jockeys concernés.
La pouliche MRIRA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 2003 4622 PRIX D’ETRETAT
(Maiden)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, n’ayant jamais 
gagné et issus d’étalon ayant lors de l’année de conception du cheval, 
fait la monte pour un tarif affiché inférieur ou égal à 12.000 Euros. Poids : 
58	k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 100 m env.

   Havana	Angel	IRE, f, gr, 2 ans, par Havana Grey GB 
et Claramara IRE (Epaulette AUS), 561/2 k, Macauliffe/Don/
Burton/& Co (T. Piccone), Mme A. Murphy – (n° corde 9)

   Khahira, f, gr, 2 ans, par Pedro The Great USA et 
Excitante [Excelebration (IRE)], 541/2 k, N. Bradley 
(C. Demuro), Tim. Donworth (s) – (n° corde 4)

 1744 4 Trois Point Huit, f, b, 2 ans, par Recorder GB et 
Williamine (IRE) (Elusive City USA), 561/2 k, LA. Jolly 
(A. Madamet), M. Brasme (s) – (n° corde 3)
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 2006 4628 PRIX DU BOUT DU QUAI
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	28	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 100 m env.
Référence : +32,5.

 1775 3 Ismael Paint, h, b, 4 ans, par Soul City IRE et Royalrique 
[Enrique (GB)], 561/2 k, A, Ch. Plisson (s) (L. Boisseau), 
Ch. Plisson (s) – (n° corde 3)

 1837  Chilli	Princess, f, b, 4 ans, par Prince Gibraltar et Blue 
Cayenne [Anabaa Blue (GB)], 541/2 k, h, G. Augustin-
Normand (F. Lefebvre), M. Seror (s) – (n° corde 11)

 1507 4 West Way Never (IRE), f, b, 4 ans, par No Nay 
Never USA et Western Mystic GER (Doyen IRE), 591/2 k, 
Stall Maca-Ronni (T. Bachelot), H. Blume – (n° corde 5)

   Achki, h, b.f, 7 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et Dill IRE 
(High Chaparral IRE), 57 k, h, F. Gregoire (J. Moutard), 
V. Devillars – (n° corde 9)

 1319 4 Svoul, h, b, 10 ans, par Siyouni et Dansia GER (Lavirco 
GER), 571/2 k (56 k), h, L. Cendra (Mme D. Santiago), 
L. Cendra – (n° corde 4)

 1725 4 Spinning	Rainbows	IRE, f, 4 ans, 60 k, Mme MC. Elaerts 
(Q. Perrette), Mme AS. Crombez – (n° corde 7)

 1725  Abrasso, h, 4 ans, 56 k (541/2 k), Stal Klaverhof 
(Mme S. Vermeersch), K. Vercruysse – (n° corde 1)

 517  Dancing	Master, h, 7 ans, 581/2 k, 0, L. Cendra 
(A. Pouchin), L. Cendra – (n° corde 2)

 1645  Cap	Rocat, h, 9 ans, 581/2 k (56 k), h, Renstal Floryn 
(Mme S. Tison), A. Floryn – (n° corde 12)

 1725 5 Royal Diplomat IRE, h, 7 ans, 551/2 k, S. Derycke 
(B. Marie), S. Derycke – (n° corde 6)

 1555  Eoinstyle GB, h, 4 ans, 581/2 k, K. Spassof (A. Lemaitre), 
Mme J. Dupont-Fahn – (n° corde 10)

 1669  Feel	The	Fever, f, 4 ans, 55 k (521/2 k), 0h, E. Bernhardt 
(Mme L. Gallo), E. Bernhardt – (n° corde 16)

 1813  Albedo, h, 5 ans, 58 k (561/2 k), Schepens-Mervylde 
(Mme P. Cheyer), A. Schepens – (n° corde 14)

 1556 2 Inviolable	Spirit	IRE, h, 7 ans, 57 k, Mme D. de Wulf 
(S. Hellyn), Mme D. de Wulf – (n° corde 15)

 1556  King	Of	The	Lions	IRE, m, 4 ans, 55 k, 0h, A. Sefiane 
(E. Hardouin), Rob. Collet (s) – (n° corde 13)

 1556  Hurry Harry, h, 4 ans, 551/2 k, B. Cooper (T. Piccone), 
Mme J. Dupont-Fahn – (n° corde 8)

16 partants ; 24 eng. ; 2 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
1 512 a
Eng. Sup. : Ismael Paint, Eoinstyle GB
encolure, 1 long ¾, tête, ½ long, ½ long, ½ long, 2 long, ½ long, 3 long.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :
 5 197 a Ismael Paint.
 2 079 a Chilli Princess.
 1 559 a West Way Never (Ire).
 850 a Achki.
 425 a Svoul.

Primes aux éleveurs :
 2 040 a Christophe Plisson, Kaiylen Plisson, Mme Nathalie Viot, Mlle Lucie Plisson.
 1 224 a Ecurie Haras De Quetieville.
 400 a Randolf Peters.
 383 a Jean-Marc Ainciboure.
 191 a Mme Catherine Niederhauser Dietrich.

Temps total : 1’5’’40’’’
Les Commissaires ont autorisé les pouliches SPINNING RAINBOWS, 
FEEL THE FEVER, CHILLI PRINCESS et le hongre ABRASSO à être 
munis d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentés 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche FEEL THE FEVER et le hongre 
CAP ROCAT à être amenés en main au départ non monté, son entraîneur 
en ayant fait la demande dans les délais fixés.
Le hongre ACHKI a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 2007 4626 PRIX DU GRENIER A SEL
(À réclamer)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à réclamer 
pour 11.000, 14.000 ou 17.000. Poids	:	56	k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 14.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 17.000, 3 k. En outre, les chevaux 
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Primes aux propriétaires :
 9 720 a Sweetest Thing.
 3 888 a Le Scorp.
 2 916 a Bardolino.
 1 944 a Sabiano Ire, prime non attribuée.
 972 a Milord L’Arsouille (Ire).

Primes aux éleveurs :
 3 018 a Nicolas Girot.
 905 a Dieter Meinke.
 789 a Petra Bloodstock Agency Ltd.
 229 a Gestut Kussaburg, prime non attribuée.
 197 a Scea Jlc, Mme Pauline Carpentier.

Temps total : 3’27’’0’’’
Le poulain BARDOLINO a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 2005 4623 PRIX DU PETIT BAIGNEUR
(Maiden)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais 
gagné. Poids	:	58	k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 100 m env.

 1697 2 Queen Of Speed IRE, f, b, 3 ans, par Siyouni et 
Wizz Kid IRE (Whipper USA), 561/2 k, Ballylinch Stud 
(E. Hardouin), Rob. Collet (s) – (n° corde 2)

 1417 3 Fun But Tuff, f, al, 3 ans, par Territories IRE et Comique 
USA (Distorted Humor USA), 561/2 k, C. & Y. Lerner (s) 
(C. Soumillon), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 4)

 1201 2 Siyouangel, f, b, 3 ans, par Siyouni et Military Angel USA 
(Big Brown USA), 561/2 k, g, Roy Racing Ltd (S. Pasquier), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 1)

   Dream Love, h, b.f, 3 ans, par Dream Ahead 
USA et Dont Teutch [Country Reel (USA)], 58 k, 
Domaine de La Cornilliere (T. Bachelot), Ed. Monfort (s) – 
(n° corde 3)

 1235  Seventh	Wave, f, b, 3 ans, par Dream Ahead USA et 
Silver Forest IRE (Mujadil USA), 561/2 k, h, Papadopoulos/
Hickmann/& Co (S. Breux), H. Blume – (n° corde 5)

 1731 3 Black	Echo, f, 3 ans, 561/2 k, Stall Moorea (G. Mosse), 
S. Smrczek – (n° corde 10)

 1235 4 Street	Rebel	(IRE), h, 3 ans, 58 k, A. Meile 
(C. Lecoeuvre), C. Fey (s) – (n° corde 7)

 943  Invincible	Dani	IRE, m, 3 ans, 58 k, D. Maughan 
(T. Piccone), Mme J. Dupont-Fahn – (n° corde 8)

 1731 2 Recompense	(IRE), h, 3 ans, 58 k (551/2 k), 0, 
Caenepeel/Legrand (E. Verhestraeten), F. Caenepeel – 
(n° corde 9)

 1653 4 Quejo GB, m, 3 ans, 58 k (541/2 k), Mme G. Cabrero 
(A. Mosse), C. Laffon-Parias – (n° corde 6)

10 partants ; 22 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
1 495 a
Eng. Sup. : Quejo GB
1 long ¼, 1 long, 1 long, 1 long ½, encolure, 3 long ½, tête, 4 long, 1 long.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :
 9 720 a Queen Of Speed Ire, prime non attribuée.
 3 888 a Fun But Tuff.
 2 916 a Siyouangel.
 1 944 a Dream Love.
 972 a Seventh Wave.

Primes aux éleveurs :
 1 147 a Ballylinch Stud, prime non attribuée.
 905 a Haras De Beauvoir.
 789 a Ecurie Haras Du Cadran, Ecurie Melanie, Ecurie Jml Racing, Alain Decrion.
 603 a Mme Mahaute Passerat De Silans, Suc. Herve De Talhouet-Roy.
 301 a Haras De Grandcamp Earl.

Temps total : 1’6’’20’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre DREAM LOVE à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche SEVENTH WAVE à être 
amenée en main au départ non montée, son entraîneur en ayant fait la 
demande dans les délais fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Arthur MOSSE (QUEJO) arrivé 10ème.
Le jockey a déclaré que son poulain avait penché fortement sur la droite 
et qu’il n’avait pas réussi à s’en servir utilement, ce qui a été confirmé par 
le film de contrôle.
Les Commissaires enregistré ses déclarations.
La pouliche FUN BUT TUFF a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
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 1116  French	Bere, h, b, 7 ans, par Peer Gynt JPN et Madame 
Beatrice [Hold That Tiger (USA)], 56 k (541/2 k), gh, 
Mme M. Deruwez (Mme S. Vermeersch), M. Bouckaert – 
(n° corde 7)

 1725  Hello Is You, h, b, 6 ans, par Anodin (IRE) et Young 
Majesty USA (Maria’S Mon USA), 58 k, g, R R Racing 
(S. Hellyn), R. Roels – (n° corde 1)

 1811  Ghayadh	GB, h, 7 ans, 581/2 k (57 k), Mme L. Pauwels 
(Mme P. Cheyer), Mme L. Pauwels – (n° corde 4)

 1395  Incognito, h, 5 ans, 57 k (551/2 k), 0h, Y. Chinchilla 
(Mme D. Santiago), Mme C. Nicot – (n° corde 10)

 1556  O Dee GB, h, 10 ans, 581/2 k, g, P. Dejaeger (B. Marie), 
P. Dejaeger – (n° corde 14)

 1898  Fee	Historique, f, 5 ans, 53 k (501/2 k), 0, JJ. Boutin 
(Mme C. Colardo), JJ. Boutin – (n° corde 16)

 1069 7 Black	Isle	Boy	IRE, h, 8 ans, 59 k (571/2 k), 0, 
Mme N. Vermeulen (E. Verhestraeten), Mme N. Vermeulen – 
(n° corde 15)

   Duquesa	Penguin	GB, h, 10 ans, 54 k (521/2 k), 
Stal Vie en Rose (Mme M. Velon), Mme S. Lanslots – 
(n° corde 3)

 1556 1 Heave Ho, m, 10 ans, 56 k, P. Jonckheere (A. Pouchin), 
Mme K. Hoste – (n° corde 9)

 1556  Killing	Joke, h, 8 ans, 53 k (51 k), 0, JP. Vanden Heede 
(Mme L. Gallo), R. Roels – (n° corde 8)

 1775 4 Foxecho, h, 4 ans, 59 k, L. Cendra (E. Hardouin), 
L. Cendra – (n° corde 13)

 295  My Premier County, h, 5 ans, 60 k, A, 
Mme M. Parmentier (S. Breux), M. Bouckaert – (n° corde 11)

15 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 936 a
Eng. Sup. : French Bere
Certif. vétérinaire : Asturias Road
½ long, 4 long, 1 long, courte encolure, 1 long, encolure, tête, 1 long ¾, 
1 long.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
 4 702 a Arco Grande.
 1 539 a Tenorio.
 1 154 a Snoozy Sioux Ire, prime non attribuée.
 769 a French Bere.
 384 a Hello Is You.

Primes aux éleveurs :
 1 846 a Christoph Mueller.
 694 a Marc Hovelacque.
 346 a Sas Regnier.
 242 a Mme Michelle Smith, prime non attribuée.
 173 a Cyril Morange.

Temps total : 1’5’’90’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre O DEE et le cheval TENORIO 
à être munis d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être 
présentés au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le cheval HEAVE HO et la jument FEE 
HISTORIQUE a être emmenés en main au départ non monté, son 
entraîneur en ayant fait la demande dans les délais fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Ludovic BOISSEAU (SNOOZY SIOUX) en ses explications, l’ont 
sanctionné par une interdiction de monter pour une durée de 1 jour 
pour ne pas avoir strictement conservé sa ligne après le départ jusqu’au 
signal prévu à cet effet sans que cela n’ait eu de conséquence sur le bon 
déroulement du départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
aux jockeys Marie VELON (DUGUESA PENGUIN), Delphine SANTIAGO 
( INCOGNITO) et Alexis POUCHIN ( HEAVE HO) au sujet d’un incident 
survenu à environ 100 mètres du poteau d’arrivée.
Le jockey Alexis POUCHIN a déclaré que son cheval a brusquement 
cherché à mordre le hongre INCOGNITO et en corrigeant sa trajectoire 
il a gêné involontairement le hongre DUQUESA PENGUIN, ce qui a été 
comfirmé par ses concurrents et le film de contrôle.
Le cheval TENORIO a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

LA TESTE DE BUCH
Réunion organisée par STE DES COURSES DE LA TESTE DE BUCH

0550 158 mardi 7 juin 2022
Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Pierre BARBE – Thierry GOUAICHAULT – 
Philippe VORNIERE – Bernadette KIRCHHOFF

 2009 4630 PRIX BAROUD D’HONNEUR
(Maiden)

18	000	c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop

4

5

6

7

8

9

10

–

–

–

–

–

1 100 m

ayant reçu, depuis le 7 janvier 2022 inclus, une allocation de 8.500 ou 
gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 8.500 ou 
gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 100 m env.

 1549 2 Lifetime, h, al, 3 ans, par Territories IRE et 
Resistance [King’S Best (USA)], 61 k (591/2 k), (17 
000), Stal Vie en Rose (Mme M. Velon), Mme S. Lanslots – 
(n° corde 9)

 1805  Oasis Irlandes GB, h, b, 3 ans, par Gutaifan IRE 
et Midst GB (Oasis Dream GB), 591/2 k, 0h, (14 000), 
Empress Racing & Partner (T. Piccone), Mme A. Murphy – 
(n° corde 10)

 1732 1 Till We Die, f, b, 3 ans, par Pomellato GER et Hesat 
[Country Reel (USA)], 58 k (541/2 k), h, (14 000), L. Floc’H 
(Mme L. Gallo), M. Boutin (s) – (n° corde 7)

 1494 5 Albertinelli, m, b, 3 ans, par Dream Ahead USA et 
Herminia (IRE) (Hernando), 571/2 k, h, (14 000), Mme C. Nicot 
(R. Thomas), Mme C. Nicot – (n° corde 12)

 1745  Bibi	Dream, m, b, 3 ans, par Dream Ahead USA et Blue 
Best ITY (Mujahid USA), 59 k, Ah, (17 000), Mme MG. Ermolli 
(C. Demuro), G. Bietolini – (n° corde 2)

 1697 5 Binti Saad, f, 3 ans, 541/2 k (51 k), gh, (11 000), 
M. Boutin (s) (Mme C. Colardo), M. Boutin (s) – (n° corde 11)

 1732  Tullius	Cicero, h, 3 ans, 56 k (541/2 k), (11 000), 
Mme N. Vermeulen (E. Verhestraeten), Mme N. Vermeulen – 
(n° corde 8)

 1732 3 Uri, m, 3 ans, 571/2 k (56 k), 0h, (14 000), N. Caullery 
(Mme D. Santiago), N. Caullery – (n° corde 5)

 1549  Pink	City	(GB), f, 3 ans, 541/2 k (52 k), 0h, (11 000), 
F. Geelen (K. Vanderbeke), N. Lantsoght – (n° corde 1)

 1732  Katuba, f, 3 ans, 56 k (531/2 k), A, (14 000), Stal Gusky 
(Mme S. Vermeersch), N. Lantsoght – (n° corde 4)

 1609  Bartok, h, 3 ans, 56 k, h, (11 000), Ecurie M. Tschopp 
(A. Lemaitre), M. Nigge (s) – (n° corde 6)

11 partants ; 16 eng. ; 2 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 
1 160 a
Eng. Sup. : Uri, Katuba
Certif. vétérinaire : Gloria Rosa IRE
encolure, courte tête, 3 long, 1 long ¾, 1 long ¼, 1 long, 1 long ½, 2 long 
½, ½ long.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
 6 840 a Lifetime.
 2 736 a Oasis Irlandes Gb, prime non attribuée.
 2 052 a Till We Die.
 1 368 a Albertinelli.
 684 a Bibi Dream.

Primes aux éleveurs :
 1 388 a Ecurie Skymarc Farm.
 637 a Boutin (S).
 424 a Sc Ecurie De Meautry.
 323 a Longview Stud & Bloodstock Ltd, prime non attribuée.
 212 a Mme Monica Giovanna Ermolli.

Temps total : 1’6’’30’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche BINTI SAAD et le hongre 
OASIS IRLANDES à être munis d’un bonnet assourdissant de couleur 
rouge pour être présentés au public, ce dernier étant retiré derrière les 
stalles de départ.
Le hongre LIFETIME a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 2008 4629 PRIX DU BAS FORT BLANC
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	28	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 100 m env.
Référence : +38.

 1835  Arco	Grande, h, b, 5 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et 
Autumn Forest [Exit To Nowhere (USA)], 59 k, N. Caullery 
(T. Bachelot), N. Caullery – (n° corde 5)

 1725  Tenorio, m, b.f, 9 ans, par Dobby Road et Surtsey 
[Anabaa Blue (GB)], 56 k, 0, Mme V. Dissaux 
(R. Mangione), Mme V. Dissaux – (n° corde 2)

 1775  Snoozy	Sioux	IRE, f, b, 8 ans, par Sleeping Indian 
GB et Castalian Spring IRE (Oasis Dream GB), 53 k, A, 
Mme N. Moons (L. Boisseau), Mme N. Moons – (n° corde 12)
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 1659  Saisissante (IRE), f, b, 2 ans, par Pedro The Great 
USA et Glittering Star [Lomitas (GB)], 561/2 k (55 k), 
AGV Karwin Stud (d’O. Andigne), J. de Mieulle (s) – 
(n° corde 3)

 1767  Trescalcetines, m, b, 2 ans, par Shalaa IRE et Lailoma 
[Teofilo (IRE)], 58 k, JA. Remolina Diez (A. Crastus), 
JA. Remolina Diez – (n° corde 5)

 1298  Shanghai	Me, m, b, 2 ans, par Kendargent et Chinese 
Rose IRE (Invincible Spirit IRE), 58 k (551/2 k), J.N. Temam 
(A. Gutierrez Val), P. Sogorb – (n° corde 6)

 1467  Braggin	Rights	IRE, m, 2 ans, 58 k, gh, Mme T. Marnane 
(G. Guedj-Gay), F. Guyader (s) – (n° corde 1)

 1341  L’Inattendu, f, 2 ans, 561/2 k, CA. Martin (C. Cadel), 
C. Bonin (s) – (n° corde 7)

 1340  Pooky, m, 2 ans, 58 k, 0, Le Haras des Sens (A. Werle), 
RC. Montenegro – (n° corde 2)

8 partants ; 12 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 439 a
3 long ½, ¾ long, 1 long ¾, 1 long, courte encolure, ¾ long, 1 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 6 480 a Precious Sea (Gb).
 2 592 a Ballerina.
 1 944 a Saisissante (Ire).
 1 296 a Trescalcetines.
 648 a Shanghai Me.

Primes aux éleveurs :
 1 315 a Wertheimer & Frere.
 804 a Mathieu Daguzan-Garros.
 402 a Sas I. E. I. , Ecurie De Castillon, Khalifa Mohammed Al Attiyah, Cheik Faisal 

Bin Hamad Bin Jassim Al-Thani.
 394 a Nearco Producciones S. L. .
 201 a Ftp Equine Holdings Ltd.

Temps total : 1’27’’99’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche L’INATTENDU à être munie 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
La pouliche PRECIOUS SEA (GB) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 2011 4635 PRIX BA TOUSTEM
(Arabes)

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus inscrits 
à la naissance au Stud-Book arabe de leur pays d’origine affilié à la WAHO 
et munis d’un livret signalétique, n’ayant jamais gagné un Groupe PA. 
Poids	:	4	ans,	55	k.	;	5	ans	et	au-dessus,	57	k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 1er janvier 2021 
inclus : 1 k. par 4.000.
Les	remises	de	poids,	prévues	à	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	sont	applicables	dans	ce	prix.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P7 : Plat, Dist. 1 900 m env.

 1797 5 Al Faisal, m, b, 4 ans, par Af Albahar UAE et Sakina De 
Faust (Al Sakbe), 56 k, Cheik FHJ. Al-Thani (M. Guyon), 
Ch. Gourdain (s) – (n° corde 2)

 1595 2 Lila Star, f, b, 4 ans, par Ameretto et Araba Star 
(Dormane), 54 k, M. Benmessaoud (A. Crastus), 
O Trigodet (s) – (n° corde 7)

 1591 2 Hazal, f, b, 4 ans, par Dahess GB et Kiss De 
Ghazal (Dormane), 54 k (521/2 k), A, HM. Al Ghatani 
(A. Gutierrez Val), Mme JF. Bernard – (n° corde 6)

 1269 4 Ghaffar	De	Brugere, m, al, 6 ans, par Dahor De 
Brugere et Limeted Edition GB (Ezil), 59 k, h, A. Al Aidarous 
(F. Veron), T. Lemer – (n° corde 3)

 1451 4 Ikef	De	Bozouls, m, b, 4 ans, par No Risk Al Maury 
et Mesk De Bozouls [Dahess (GB)], 56 k (53 k), M. Mezy 
(G. Sanchez), Mme JF. Bernard – (n° corde 1)

   Suny Du Loup, m, 4 ans, 56 k, 0, H. Almarar (J. Cabre), 
T. Fourcy (s) – (n° corde 5)

 1451 2 Hm	Al	Sabeq, m, 5 ans, 58 k, F. Al Elweet (S. Martino), 
T. Fourcy (s) – (n° corde 4)

7 partants ; 11 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 341 a
Eng. Sup. : Hazal
courte tête, 1 long ¼, 1 long ½, 2 long ½, 4 long, loin.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :
 3 465 a Al Faisal.
 1 386 a Lila Star.
 1 039 a Hazal.
 567 a Ghaffar De Brugere.
 346 a Ikef De Bozouls.
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Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, n’ayant jamais 
gagné (A Réclamer excepté). Poids	:	58	k. Les chevaux n’ayant jamais 
couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P0 : Plat, Dist. 1 100 m env.

 1467 4 Res Dei, m, b, 2 ans, par Zelzal et Watchpower GB 
(Harbour Watch IRE), 58 k, g, B. Belinguier (JB. Eyquem), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 3)

 1699 3 Olympe	De	Gouge, f, gr, 2 ans, par Johnny Barnes IRE 
et Spes Unica (Stormy River), 561/2 k (54 k), A, B. Vaitilingon 
(L. Roussel), T. Lemer – (n° corde 6)

 1774 2 Miraculous	Chope, f, b, 2 ans, par Panis USA et Miss 
Fantastica [Fantastic Light (USA)], 561/2 k, A. Chopard 
(M. Lauron), D. Morisson (s) – (n° corde 2)

 1699 5 Magic	Dariya, f, al, 2 ans, par Dariyan et Lonely 
Star (Sleeping Car), 561/2 k, Ah, D. Bouquil (F. Veron), 
Mme J. Soubagne – (n° corde 4)

 1768  Ninadeltonio, f, b, 2 ans, par Kheleyf USA et Lorea 
Chope [Soave (GER)], 561/2 k, 0h, JL. Terrieres 
(M. Forest), W. Walton – (n° corde 7)

   Deau Coeur, f, 2 ans, 541/2 k (53 k), Mme E. Chomard 
(A. Gutierrez Val), Mme JF. Bernard – (n° corde 5)

6 partants ; 14 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 914 a
Sans motif : Usailan
encolure, courte tête, 2 long ½, ¾ long, 2 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 6 480 a Res Dei.
 2 592 a Olympe De Gouge.
 1 944 a Miraculous Chope.
 1 296 a Magic Dariya.
 648 a Ninadeltonio.

Primes aux éleveurs :
 2 012 a Ecurie Haras De Saint Vincent, Jean-Claude Rouget.
 804 a Christophe Jouandou.
 603 a Alain Chopard.
 402 a Eric Lemaitre, Cyprien Lemaitre, Mme Constance Lemaitre.
 201 a Alain Chopard, Jean-Luc Terrieres, Jean-Michel Petit.

Temps total : 1’6’’7’’’
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le 
déroulement de l’arrivée, afin d’examiner notamment le changement 
de ligne vers l’extérieur, à environ 150 mètres du poteau d’arrivée, de 
la pouliche OLYMPE DE GOUGE (Léo ROUSSEL), arrivée 2e et ses 
conséquences sur la progression et la performance de la pouliche 
MAGIC DARIYA (Fabrice VERON), arrivée 4e.
Après examen du film de contrôle et audition du jeune-jockey Léo 
ROUSSEL et du jockey Fabrice VERON, les Commissaires ont maintenu 
le résultat de la course considérant que la pouliche MAGIC DARIYA 
n’aurait pas devancé la pouliche OLYMPE DE GOUGE lors du passage 
du poteau d’arrivée malgré le mouvement constaté.
En outre, les Commissaires n’ont pas sanctionné le jeune-jockey Léo 
ROUSSEL considérant que la pouliche OLYMPE DE GOUGE avait 
penché vers l’extérieur malgré les efforts dudit jockey.
Par ailleurs, à l’issue de la course, suite à un mouvement survenu à 
environ 200 mètres du poteau d’arrivée, les Commissaires, après avoir 
entendu le jockey Fabrice VERON (MAGIC DARIYA), arrivé 4e et le 
jeune-jockey Léo ROUSSEL (OLYMPE DE GOUGE) arrivé 2e, en leurs 
explications, ont sanctionné ce dernier par une interdiction de monter 
pour une durée de 2 jours pour avoir fait progresser la pouliche OLYMPE 
DE GOUGE entre les pouliches NINADELTONIO (Mickael FOREST) arrivé 
5e et MAGIC DARIYA sans en avoir l’espace suffisant.
Le mouvement constaté n’a pas eu de conséquence sur l’ordre d’arrivée 
de la course.
Le poulain RES DEI a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 2010 4631 PRIX PMU RED EVIL II SALLES
(Maiden)

18	000	c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, n’ayant jamais 
gagné (A Réclamer excepté). Poids	:	58	k. Les chevaux n’ayant jamais 
couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 400 m env.

   Precious	Sea	(GB), f, al, 2 ans, par Sea The Stars 
IRE et Indonesienne (IRE) (Muhtathir GB), 541/2 k, 
Wertheimer & Frere (M. Guyon), C. Ferland (s) – (n° corde 8)

 1341  Ballerina, f, b, 2 ans, par Taareef USA et Carnet De Bal 
(GB) (Kingsalsa USA), 561/2 k, JM. Mertz (JB. Eyquem), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 4)
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A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Valentin SEGUY au sujet de la performance du poulain NUIT 
DE FEU arrivé non placé.
L’intéressé a indiqué que ledit poulain s’était retrouvé sans ressources 
à la sortie du dernier tournant, a ajouté ne pas avoir d’explications et a 
précisé être très déçu de cette performance.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
La pouliche WINEMA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 2013 4634 PRIX PMU LE BREMONTIER LA TESTE DE BUCH
(Handicap)

18	000	c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+26.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P11 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +26.

 1567  Premiere	Ligne, h, b, 3 ans, par Lope De Vega IRE 
et Realism USA (First Defence USA), 58 k (551/2 k), h, 
Mme I. Corbani (D. Morin), F. Rohaut (s) – (n° corde 7)

 1455 5 Exhit, m, b, 3 ans, par Dariyan et Soldera USA (Polish 
Numbers USA), 60 k, h, Wertheimer & Frere (M. Guyon), 
C. Ferland (s) – (n° corde 2)

 1567  End Game, h, gr, 3 ans, par Johnny Barnes IRE et Isle Of 
Pearl (IRE) (Verglas IRE), 55 k, Mme A. Negre de Watrigant 
(A. Crastus), de D. Watrigant (s) – (n° corde 5)

 1783  Woodwind Davis, f, gr, 3 ans, par Birchwood IRE et 
Majesty Davis (IRE) (Dansili GB), 61 k, Mme A. Leenders 
(A. Bourgeais), N. Leenders – (n° corde 1)

 1636  Black	Gaia, f, b.f, 3 ans, par Zarak et Passion Blanche 
GB (Dutch Art GB), 54 k, Ah, Mme N. Walton (A. Gavilan), 
W. Walton – (n° corde 6)

 1702 4 Six	Different	Ways, f, 3 ans, 62 k, 0h, D. Bouquil 
(F. Veron), Mme J. Soubagne – (n° corde 9)

 1619 6 Sirnodin, h, 3 ans, 55 k, 0, A. Bonin (s) (M. Forest), 
A. Bonin (s) – (n° corde 3)

 1734 3 Ghizlan, f, 3 ans, 52 k (50 k), 0h, G. Heurtault 
(Mme L. Foulard), G. Heurtault – (n° corde 4)

 179  Sans Attendre, h, 3 ans, 58 k (561/2 k), Cuadra Igueldo 
(Mme M. Eon), B. Moreno-Navarro – (n° corde 8)

9 partants ; 22 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 725 a
courte tête, 1 long, courte encolure, 1 long ¼, 1 long ½, 2 long, 1 long 
¼, 1 long ½.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 6 480 a Premiere Ligne.
 2 592 a Exhit.
 1 944 a End Game.
 1 296 a Woodwind Davis.
 648 a Black Gaia.

Primes aux éleveurs :
 1 315 a Ecurie Des Monceaux, Sutong Pan.
 804 a Wertheimer & Frere.
 603 a Haras De Plasence.
 402 a Claude Quellier, Alan Quellier, Mme Svetlana Quellier.
 201 a Ecurie Haras De Saint Vincent.

Temps total : 2’38’’58’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche SIX DIFFERENT WAYS à être 
munie d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le 
déroulement de l’arrivée, afin d’examiner notamment les raisons ayant 
amené le jockey Arnaud BOURGEAIS arrivé 4e, à cesser un instant de 
solliciter la pouliche WOODWIND DAVIS aux abords du poteau d’arrivée.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys Arnaud 
BOURGEAIS, Damien MORIN (PREMIERE LIGNE) arrivé 1er et Maxime 
GUYON (EXHIT) arrivé 2e, les Commissaires ont maintenu le résultat de 
la course considérant que la pouliche WOODWIND DAVIS n’aurait pas 
devancé le poulain EXHIT et le hongre PREMIERE LIGNE lors du passage 
du poteau d’arrivée, malgré le mouvement constaté.
En outre, les Commissaires n’ont pas sanctionné les jockeys Damien 
MORIN et Maxime GUYON, leurs partenaires respectifs s’étant rapprochés 
concomitamment sous l’effort refermant de ce fait l’espace dans lequel le 
jockey Arnaud BOURGEAIS pensait pouvoir faire progresser la pouliche 
WOODWIND DAVIS.
Le hongre END GAME a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 2014 4633 PRIX PMU L’EUROPE BIGANOS
(Handicap)

18	000	c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
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Primes aux éleveurs :
 1 360 a Cheik Faisal Bin Hamad Bin Jassim Al-Thani.
 544 a Mehdi Benmessaoud.
 408 a Haif Mohammed Al Ghatani, Haseg, Haras De Rabodanges.
 255 a Mme Maeve Amira Hamilton Al Aidarous.
 135 a Mezagri.

Temps total : 2’9’’0’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Maxime GUYON en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée d’un jour, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (2e inf - 6 cps).
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Sébastien MARTINO au sujet de la performance du cheval HM 
AL SABEQ (AR) arrivé non placé.
L’intéressé a indiqué que ledit cheval n’avait plus d’action en entrant dans 
la ligne d’arrivée et a ajouté que, suspectant un problème physique, il 
avait préféré cesser de le solliciter.
Les Commissaires ont enregistré ces explications et ont demandé au 
vétérinaire de service d’examiner ledit cheval.
L’examen vétérinaire n’a pas révélé de problème physique apparent.
Le poulain AL FAISAL (AR) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 2012 4632 PRIX PMU TABAC PRESSE LE SUD-OUEST LE TEICH
(Classe 2)

22 000 c (11 000, 4 180, 3 080, 1 760, 880, 660, 440) – dotation France 
Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas depuis le 1er août 2021 
inclus gagné une Listed, ni cette année gagné une Classe 2 ou été 
classés 2e ou 3e d’une Listed. Poids	:	57	k.	Les chevaux ayant depuis le 
7 septembre 2021 inclus été classés 2e ou 3e d’une Listed, ou cette année 
reçu une allocation de 13.500 porteront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P10 : Plat, Dist. 2 200 m env.

 1687 3 Winema, f, b, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Mccool IRE 
(Giant’S Causeway USA), 551/2 k, Mme S. Guittard (G. Guedj-
Gay), X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 2)

 1872  Guadalest, f, b, 3 ans, par Zelzal et Glicine GER (Tiger Hill 
IRE), 551/2 k, Mme B. Presse (M. Androuin), S. Gouvaze (s) – 
(n° corde 6)

 1668 2 Kingdom, m, gr, 3 ans, par The Grey Gatsby (IRE) et 
Kamellata [Pomellato (GER)], 57 k, SV. Gianella (M. Guyon), 
HA. Pantall – (n° corde 7)

 1344 1 Face	Au	Vent, f, al, 3 ans, par Kheleyf USA 
et Mil Huit Cent Deux [Muhtathir (GB)], 551/2 k, 
Mme A. Negre de Watrigant (A. Crastus), de D. Watrigant (s) – 
(n° corde 1)

 1619 3 Time Of Power, m, b, 3 ans, par Time Test GB et 
Casaca GB (Medicean GB), 57 k, h, LH (F. Veron), 
Mme J. Soubagne – (n° corde 5)

 1567 1 Tirso De Molina IRE, h, gr, 3 ans, par Caravaggio 
USA et Bright Birdie IRE (Sadler’S Wells USA), 57 k, 
Salvador Dink Stud S.L. (M. Forest), RC. Montenegro – 
(n° corde 4)

 1146 1 Nuit De Feu, m, al, 3 ans, par Australia GB et Almase 
USA (Giant’S Causeway USA), 57 k, Al Asayl France 
(V. Seguy), F. Rohaut (s) – (n° corde 3)

7 partants ; 9 eng. ; 3 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 326 a
Eng. Sup. : Guadalest, Kingdom
5 long, 3 long, tête, 1 long ¼, courte tête, 5 long.
11 000a – 4 180a – 3 080a – 1 760a – 880a – 660a – 440a

Primes aux propriétaires :
 7 920 a Winema.
 3 009 a Guadalest.
 2 217 a Kingdom.
 1 267 a Face Au Vent.
 633 a Time Of Power.
 475 a Tirso De Molina Ire, prime non attribuée.
 316 a Nuit De Feu.

Primes aux éleveurs :
 2 459 a China Horse Club International.
 934 a Christian Presse, Mme Melina Presse, Louison Hamon.
 688 a Appapays Racing Club.
 393 a Mme Axelle Negre De Watrigant, Haras De Mandore.
 128 a Imperial Bloodstock Sarl, First Racing Sp Zo. O.
 64 a Al Asayl France.
 56 a Minch Bloodstock, prime non attribuée.

Prime F.E.E. :
 2 500 a Winema.

Temps total : 2’22’’27’’’
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 1386  Shinkansen, h, gr, 3 ans, par Caravaggio USA et Daidoo 
IRE (Shamardal USA), 56 k, A, JL. Marriott (C. Lecoeuvre), 
AN. Hollinshead – (n° corde 5)

 1206  Swish, f, b, 3 ans, par Reliable Man (GB) et Sacrifice 
My Soul (IRE) (Nayef USA), 541/2 k, 0h, Fair Salinia Ltd 
(A. Lemaitre), P. & J. Brandt (s) – (n° corde 3)

 1810  Caslana, f, b, 3 ans, par Ivanhowe GER et Conti Di Luna 
[Anabaa Blue (GB)], 541/2 k, g, Ecurie Renk (H. Journiac), 
JP. Carvalho – (n° corde 1)

 1663 4 Night	Candle, f, 3 ans, 571/2 k (56 k), 0, T. Rarick 
(Mme A. Duporte), Mme G. Rarick – (n° corde 2)

 1527 3 Baileys Olympian, h, 3 ans, 57 k, G.R. Bailey Ltd 
(T. Trullier), Mme AS. Crombez – (n° corde 8)

 1671  Ferrari Girl, f, 3 ans, 541/2 k (53 k), CM. Holschbach 
(L. Wolff), H. Blume – (n° corde 9)

 1494 3 Happy Camper, f, 3 ans, 541/2 k (53 k), R. Ng 
(Mme C. Pacaut), A. & G. Botti (s) – (n° corde 4)

9 partants ; 37 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 244 a
Eng. Sup. : Ferrari Girl
2 long, encolure, 1 long, 1 long, 3 long ½, 2 long, 1 long ¼, 1 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 5 760 a Diadema.
 2 304 a Zenigata.
 1 728 a Shinkansen.
 1 152 a Swish.
 576 a Caslana.

Primes aux éleveurs :
 1 788 a Rashit Shaykhutdinov.
 715 a S.C.E.A. Elevage D’Yllome.
 357 a Fair Salinia Ltd.
 350 a Manfred Wurtenberger, Reinhard Stockli.
 178 a Adolf Renk.

Temps total : 1’47’’10’’’
Le hongre ZENIGATA ainsi que les pouliches CASLANA et FERRARI GIRL 
ont fait l’objet d’un prélèvement biologique avant la course.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Aurélien LEMAITRE, lui ont adressé des observations, pour avoir fait 
un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le coude au-
dessus de la ligne des épaules (1re infraction-2 coups).
La pouliche DIADEMA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 2016 4639 PRIX D’ABBEVILLE
(Classe 4)

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 30 k.	 Poids	:	 56	k.	Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 
8 décembre 2021 inclus : 1 k. par 3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 650 m env.

 71  Suave Story IRE, f, b, 5 ans, par Make Believe GB 
et For Joy (GB) (Singspiel IRE), 551/2 k, Mme L. Topholm 
(D. Boche), L. Gadbin (s) – (n° corde 1)

 1588 3 Oyapock, h, b, 4 ans, par Sidestep AUS et Mya [Dr 
Fong (USA)], 58 k (561/2 k), h, G. Doleuze (Mme C. Pacaut), 
G. Doleuze – (n° corde 6)

 1585  Where’S	The	Party	(IRE), h, b, 4 ans, par Biraaj IRE et 
Eglantyne Dream FR (Oasis Dream GB), 59 k (571/2 k), 0h, 
Legend Racing Club (B. Marie), V. Sartori – (n° corde 13)

   Life’S A Breeze IRE, h, b, 6 ans, par Gale Force Ten 
GB et Aubusson IRE [Montjeu (IRE)], 56 k, A, ME. Uzan 
(N. Larenaudie), G. Collet – (n° corde 4)

 1727  Kenartic, h, gr, 8 ans, par Slickly et Vivartic [Verglas 
(IRE)], 56 k (541/2 k), Ecurie Gribomont (H. Lebouc), 
Mme G. Gernay – (n° corde 12)

 1554 4 Arguin, h, 7 ans, 58 k, A, Stall Laurus (E. Hardouin), 
Mme H. Sauer – (n° corde 9)

 1904 4 Black	Morning	GB, f, 5 ans, 571/2 k, h, S. Imiola 
(L. Boisseau), Ch. Plisson (s) – (n° corde 7)

 1632 5 Aerion GER, h, 6 ans, 57 k (551/2 k), S. Schreiber 
(Mme M. Velon), G. Geisler – (n° corde 3)

 113  Mister	Charlie, h, 6 ans, 56 k (541/2 k), F. Alloncle 
(Mme A. Duporte), F. Alloncle – (n° corde 11)

 816  La Mela Rosa, f, 5 ans, 541/2 k (531/2 k), A. Dubreuil 
(J. Mobian), A. Dubreuil – (n° corde 8)

 1813 4 Chernabog, h, 4 ans, 56 k, A, 
Mme de N. Parisot de Bernecourt (C. Lecoeuvre), 
de H. Nicolay – (n° corde 5)

 1673 3 Riverwing	GB, f, 6 ans, 541/2 k (53 k), Stall Life Style 
(L. Wolff), H. Blume – (n° corde 14)

 1544  Mr	Slicker, h, 8 ans, 56 k (541/2 k), 0, BL. Jones 
(Mme D. Santiago), AN. Hollinshead – (n° corde 10)
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Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+	26.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 1 800 m env.
Référence : +26.

 1468 3 Poca	Gen, m, b, 3 ans, par Gengis et Poca (Carlotamix), 
58 k (551/2 k), Mme M. Herisson de Beauvoir (Mme M. Meyer), 
Mme C. Herisson de Beauvoir – (n° corde 5)

 1499  Bird Out GB, f, b, 3 ans, par Outstrip GB et 
Natural Choice GB (Teofilo IRE), 62 k (601/2 k), g, 
Chris Stefan Racing (Mme M. Eon), A. Fouassier – 
(n° corde 1)

 1481 1 Presa Diretta, f, b, 3 ans, par Sidestep AUS et Ghada 
Amer [Anabaa (USA)], 59 k, M. Guarnieri (M. Guyon), 
M. Guarnieri – (n° corde 4)

 1468  Woodwind, m, al, 3 ans, par Recorder GB et Song Of 
Norway GB (Halling USA), 60 k, R. Henley (A. Crastus), 
de D. Watrigant (s) – (n° corde 9)

 1668 5 Shayran, h, b, 3 ans, par French Fifteen et Zakiyyah 
[Monsun (GER)], 61 k (60 k), de JL. Mieulle (M. Justum), 
N. Leenders – (n° corde 3)

 1702  Picwocky, m, 3 ans, 591/2 k, Ah, L. Barbarin (A. Werle), 
T. Lemer – (n° corde 8)

 1468 5 Hariasa, f, 3 ans, 60 k (571/2 k), 0h, G. Heurtault 
(Mme L. Foulard), G. Heurtault – (n° corde 2)

 590  Liebe	Kinder, h, 3 ans, 531/2 k, A. Galdona Inurrategui 
(F. Veron), R. Avial Lopez – (n° corde 10)

 1468 4 Maddi	Fong, f, 3 ans, 621/2 k (61 k), Huderie Racing 
(Mme L. Le Pemp), D. Guillemin (s) – (n° corde 7)

 1570  Aliyahjonh, f, 3 ans, 56 k, h, C. Salhi (M. Forest), 
W. Walton – (n° corde 6)

10 partants ; 21 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 999 a
Eng. Sup. : Presa Diretta
1 long ¼, 1 long ¼, courte tête, encolure, 1 long, encolure, 2 long, ¾ 
long, 5 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 6 480 a Poca Gen.
 2 592 a Bird Out Gb, prime non attribuée.
 1 944 a Presa Diretta.
 1 296 a Woodwind.
 648 a Shayran.

Primes aux éleveurs :
 2 012 a Yves Fremiot, Mme Yves Fremiot.
 603 a Haras Du Grand Lys, Guido Berardelli.
 402 a Raymond Henley, Brian Chandler.
 306 a Natural Choice Partnership, prime non attribuée.
 201 a Scea Du Haras De Victot.

Temps total : 1’55’’17’’’
Les Commissaires ont autorisé le poulain POCA GEN à être monté au 
box, son entraineur en ayant fait la demande dans les délais fixés.
Le poulain POCA GEN a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

AMIENS
0801 159 mercredi 8 juin 2022

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Gérald SAUQUE – Tony CLOUT – 
Daniel FOURNIER

 2015 4636 PRIX DE ROYE
(Classe 3)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant cette année 
couru plusieurs fois en France et n’ayant pas depuis le 8 septembre 2021 
inclus reçu 15.000 en victoires et places ni depuis le 8 décembre 2021 
inclus reçu une allocation de 3.500 ou été classés dans les trois premiers 
d’une Classe 2. Poids	:	56	k.	Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en victoires et places depuis le 8 décembre 2021 inclus : 1 k. par 
3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 650 m env.

 1435 6 Diadema, f, b, 3 ans, par De Treville GB et Panja IRE 
(Dalakhani IRE), 541/2 k, g, R. Shaykhutdinov (S. Ruis), 
F. Chappet – (n° corde 6)

 1670 2 Zenigata, h, b, 3 ans, par Rajsaman et Free Entry IRE 
(Approve IRE), 57 k (551/2 k), h, B. Maes (Mme M. Velon), 
B. Maes – (n° corde 7)
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inclus reçu 15.000 en victoires et places ni depuis le 8 décembre 2021 
inclus reçu une allocation de 3.500 ou été classés dans les trois premiers 
d’une Classe 2. Poids	:	56	k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en victoires et places depuis le 8 décembre 2021 inclus : 1 k. par 
3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 200 m env.

 1685  Sunray IRE, f, al, 3 ans, par Dawn Approach IRE et Snake 
Dancer IRE (Golden Snake USA), 541/2 k, Mme C. Wills 
(S. Maillot), N. Clement (s) – (n° corde 8)

 1407 4 Olaway, f, b, 3 ans, par Galiway (GB) et Olanga 
GER (Shareef Dancer USA), 551/2 k, Ah, G. Pariente 
(E. Hardouin), S. Dehez (s) – (n° corde 6)

 1838 2 Tuscan	Sky	GB, h, b, 3 ans, par Lope De Vega IRE 
et Ruscombe GB (Dansili GB), 57 k, Suc. K. Abdullah 
(C. Lecoeuvre), HF. Devin (s) – (n° corde 5)

 1809  Rosetta Stone, h, al, 3 ans, par Rock Of Gibraltar 
IRE et Forewarned IRE (Grand Lodge USA), 56 k, 0, 
Mme J. Norton (T. Trullier), N. Clement (s) – (n° corde 9)

 1809  Lexington	Gold, m, b, 3 ans, par Zarak et Little 
Marleen IRE (High Chaparral IRE), 56 k (541/2 k), 
German Racing Club (Mme M. Velon), JP. Carvalho – 
(n° corde 1)

 1743 4 Chateau	Rouge, h, 3 ans, 56 k, R. Monnier (H. Journiac), 
de H. Nicolay – (n° corde 7)

 867  Glory	White, f, 3 ans, 541/2 k, Mme V. Dissaux 
(R. Mangione), Mme V. Dissaux – (n° corde 4)

 1610  Daydreamer, h, 3 ans, 56 k, A, Haras des Sablonnets 
(D. Boche), L. Gadbin (s) – (n° corde 2)

 1631  Hello Ella, f, 3 ans, 541/2 k (53 k), T. Rarick 
(Mme L. Grosso), Mme G. Rarick – (n° corde 3)

9 partants ; 22 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 627 a
tête, ¾ long, 2 long ½, 2 long ½, 2 long ½, ½ long, courte encolure, 
2 long ½.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 5 760 a Sunray Ire, prime non attribuée.
 2 304 a Olaway.
 1 728 a Tuscan Sky Gb, prime non attribuée.
 1 152 a Rosetta Stone.
 576 a Lexington Gold.

Primes aux éleveurs :
 715 a Ecurie Haras De Quetieville.
 680 a St Clare Hall Stud, prime non attribuée.
 233 a Deln Ltd, Howard Kaskel.
 204 a Juddmonte Farms Ltd, prime non attribuée.
 178 a Sven Goldmann.

Temps total : 2’28’’17’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche, GLORY WHITE à etre munie 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour etre présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
La pouliche SUNRAY IRE a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 2019 4641 PRIX DE LA SOMME
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

17 000 c (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5	ans	et	au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	28	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 200 m env.
Référence : +32.

 1390 4 Welcome	Valentin, h, gr, 5 ans, par Tin Horse (IRE) et 
Welcome Valentine (GB) (Johannesburg USA), 531/2 k, h, 
A. Fracas (C. Guitraud), A. Fracas – (n° corde 1)

 1749 5 Thindy, h, b, 10 ans, par Footstepsinthesand GB et 
Windy [Rock Of Gibraltar (IRE)], 57 k (551/2 k), 0h, 
AS. & D. Allard (s) (Mme A. Nicco), AS. & D. Allard (s) – 
(n° corde 3)

 1633  Berlin	Calling	(IRE), f, al, 8 ans, par Dandy Man IRE et 
Dolce Attesa GB (Dr Fong USA), 55 k (531/2 k), h, A. Zimmer 
(Mme A. Molins), A. Zimmer – (n° corde 5)

 1632  Aquitaine	(IRE), f, al, 5 ans, par Australia GB et Divine 
Music (IRE) [Gold Away (IRE)], 57 k, Ah, JPH Racing 
(A. Madamet), A. Dubreuil – (n° corde 13)

 1664 6 La Barillette, f, gr, 6 ans, par Rajsaman et Zillione Beauty 
[Ocean Of Wisdom (USA)], 60 k (581/2 k), Ah, Mme G. Reille-
Villedey (Mme D. Santiago), Butel & Beaunez (s) – 
(n° corde 9)
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13 partants ; 37 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 
1 183 a
Eng. Sup. : Kenartic
Sans motif : Footstepsanpie IRE
Chev. retir. : Soaring Eagle
6 long, encolure, dead-heat, courte encolure, tête, 1 long ¼, 1 long ¼, ¾ 
long, encolure.
7 000a – 2 800a – 1 750a – 1 750a – 700a

Primes aux propriétaires :
 3 465 a Suave Story Ire, prime non attribuée.
 1 386 a Oyapock.
 866 a Where’S The Party (Ire).
 708 a Life’S A Breeze Ire, prime non attribuée.
 283 a Kenartic.

Primes aux éleveurs :
 595 a John O’Connor, Mme Anne Hallinan, prime non attribuée.
 544 a Georges Doleuze, Mme Sandra Monfroy.
 222 a Con Marnane.
 148 a Mme H. Jellett, prime non attribuée.
 127 a Jean-Francois Gribomont.

Temps total : 1’42’’53’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre CHERNABOG à etre muni d’une 
couverture pour rentrer dans sa stalle.
La jument SUAVE STORY IRE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 2017 4638 PRIX D’ALBERT
(Classe 3)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans ayant cette année couru 
plusieurs fois en France et n’ayant pas depuis le 8 septembre 2021 inclus 
reçu 15.000 en victoires et places ni depuis le 8 décembre 2021 inclus 
reçu une allocation de 3.500 ou été classés dans les trois premiers d’une 
Classe 2. Poids	:	56	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en victoires et places depuis le 8 décembre 2021 inclus : 1 k. par 3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 900 m env.

 1807  Havana	Six, f, gr, 3 ans, par Dream Ahead USA 
et Hesione (IRE) (Aussie Rules USA), 541/2 k, A, 
M. Motschmann (A. Lemaitre), S. Cerulis – (n° corde 4)

 1785  Steelhammer, h, gr, 3 ans, par Kendargent et Star Of 
Doha GB (Lawman), 56 k (541/2 k), h, CM. Holschbach 
(L. Wolff), H. Blume – (n° corde 5)

 1522 4 Sakurachan, f, b, 3 ans, par Teofilo IRE et Quezon 
Sun GER (Monsun GER), 541/2 k (53 k), Y. Inutsuka 
(Mme L. Grosso), S. Kobayashi (s) – (n° corde 6)

 1716  Drovka, f, b, 3 ans, par Pedro The Great USA et 
Perstrovka (IRE) (Sadler’S Wells USA), 551/2 k (54 k), 
Avatara S.A. (Mme M. Velon), A. Suborics – (n° corde 1)

 1802 2 Flatten	The	Curve, m, al, 3 ans, par Zarak et Lailoma 
[Teofilo (IRE)], 56 k, A, E. Sauren (E. Hardouin), C. Fey (s) – 
(n° corde 3)

 1730 5 Wings	Of	Fire, h, 3 ans, 56 k, Ecurie Mister Ess A.S. 
(T. Trullier), N. Clement (s) – (n° corde 2)

6 partants ; 14 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 604 a
Eng. Sup. : Steelhammer
tête, ¾ long, nez, 3 long, 5 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 5 760 a Havana Six.
 2 304 a Steelhammer.
 1 728 a Sakurachan.
 1 152 a Drovka.
 576 a Flatten The Curve.

Primes aux éleveurs :
 1 788 a Michael Motschmann.
 715 a Al Shahania Stud.
 357 a Ecurie Euroling.
 350 a Haras De La Perelle.
 178 a Sas I. E. I. , Ecurie De Castillon, Khalifa Mohammed Al Attiyah, Cheik Faisal 

Bin Hamad Bin Jassim Al-Thani.
Temps total : 3’19’’52’’’
La pouliche HAVANA SIX a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 2018 4637 PRIX DES HORTILLONNAGES
(Classe 3)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant cette année 
couru plusieurs fois en France et n’ayant pas depuis le 8 septembre 2021 
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 1511 2 L’Aigle	IRE, m, b, 5 ans, par Gleneagles IRE et 
Four Eleven CAN (Arch USA), 61 k, h, Mme L. Frappat 
(Mme L. Le Geay), S. Nigge (s) – (n° corde 8)

 1303 4 Happy	Chrisnat, h, gr, 5 ans, par Red Dubawi (IRE) 
et Impedimanta (IRE) (Aussie Rules USA), 61 k (59 k), 
A, Ch. Plisson (s) (Mme A. Seignoux), Ch. Plisson (s) – 
(n° corde 5)

 1748 5 Irish	Storm, h, b, 8 ans, par Tonitruant USA et 
Irish Society [Rifapour (IRE)], 60 k, h, N. Leenders 
(Mme T. Menuet), N. Leenders – (n° corde 3)

 1508 3 Galetano, h, b, 4 ans, par Dream Ahead USA et Guiana 
GER (Tiger Hill IRE), 60 k, Stall Ori (Mme B. Weber), 
Mme H. Sauer – (n° corde 6)

 1720 3 So You Say, f, b.f, 4 ans, par Dabirsim et Snow Valley 
[Choisir (AUS)], 641/2 k, Ecurie Bernd/Torsten Raber 
(Mme D. Lopez Leret), Mme A. Budka – (n° corde 1)

 1634 3 Los Altos, h, 7 ans, 63 k (61 k), Stall Hamilton 
(Mme M. Gast), Mme C. Whitfield – (n° corde 4)

   Ruudje, h, 6 ans, 60 k, gh, JP. Vanden Heede 
(Mme M. Le Levreur), Ch. Plisson (s) – (n° corde 7)

 1678 7 Aiguiere	D’Argent, h, 5 ans, 60 k (58 k), V. Swimberghe 
(Mme G. Sergent), D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 2)

8 partants ; 18 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 492 a
2 long, courte tête, 9 long, ¾ long, encolure, tête, 1 long ¼.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 3 960 a L’Aigle Ire, prime non attribuée.
 1 584 a Happy Chrisnat.
 972 a Irish Storm.
 792 a Galetano.
 396 a So You Say.

Primes aux éleveurs :
 680 a Knockaney Stud, prime non attribuée.
 621 a Michel Pehu, Christophe Plisson, Mme Nathalie Viot.
 438 a Norbert Leenders.
 310 a Haras De Beauvoir.
 155 a Erich Schmid.

Temps total : 2’23’’75’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre RUUDJE à etre amené en main 
au départ non monté, son entraineur en ayant fait la demande dans les 
délais fixés.
Le cheval L’AIGLE IRE a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 2021 4642 PRIX DU COURRIER PICARD (PRIX DE LONGPRE)
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 4)
Deuxième épreuve

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5	ans	et	au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	28	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 200 m env.
Référence : +38,5.

 1635 2 Namar IRE, f, b, 7 ans, par Intello (GER) et Ballybacka 
Lady IRE (Hurricane Run IRE), 591/2 k (58 k), Mme C. Gryson 
(Mme L. Bails), Mme C. Gryson – (n° corde 5)

 1726 5 Grand	Yaka, h, gr, 5 ans, par Dabirsim et Cat Nova 
[Hurricane Cat (USA)], 581/2 k, 0, S. Ghys (M. Nobili), 
S. Ghys – (n° corde 13)

 1563 3 Mabawi, h, b, 5 ans, par Red Dubawi (IRE) et Macotte 
[Nicolotte (GB)], 60 k (581/2 k), h, Mme N. Sauvage 
(Mme A. Duporte), Mme N. Sauvage – (n° corde 14)

 1726  Miss	Black	IRE, f, b, 5 ans, par Gutaifan IRE et La Reine 
Mambo USA (High Yield USA), 561/2 k, A, Mme P. Brunsveld-
Mulders (T. Trullier), Mme J. Hendriks – (n° corde 4)

 1635  Texas	Bright	Moon, f, b, 9 ans, par Mamool IRE 
et Texas Melody GER (Lavirco GER), 551/2 k, 0, 
Mme C. Janssen (L. Boisseau), Mme C. Janssen – 
(n° corde 10)

 1726  Wiseiten, h, 7 ans, 531/2 k (52 k), 0h, Mme V. Szlanyinka 
(Mme D. Santiago), A. Hermans – (n° corde 1)

 1433  Zilli	Rocks, h, 5 ans, 561/2 k, h, C. Boutin (s) (S. Maillot), 
C. Boutin (s) – (n° corde 11)

 1391 2 Carry Out, h, 10 ans, 58 k (561/2 k), h, AS. & D. Allard (s) 
(Mme A. Nicco), AS. & D. Allard (s) – (n° corde 7)

 1877  Ni	Chaud	Ni	Froid, f, 6 ans, 58 k, 0, G. Courbot 
(E. Etienne), G. Courbot – (n° corde 6)

 1651  Potioka, h, 7 ans, 57 k, S. Derycke (S. Breux), 
S. Derycke – (n° corde 9)

 1876  Vingtcoeurs, h, 7 ans, 531/2 k, Ah, Ch. Plisson (s) 
(S. Ruis), Ch. Plisson (s) – (n° corde 12)
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 1726  Sharqi	IRE, f, 6 ans, 541/2 k (53 k), 0, Caenepeel/Legrand 
(E. Verhestraeten), F. Caenepeel – (n° corde 4)

 1561  Douville, f, 8 ans, 58 k, ME. Uzan (N. Larenaudie), 
G. Collet – (n° corde 8)

 1748  Vysotsky, h, 6 ans, 591/2 k, gh, JP. Sauvage (B. Marie), 
JP. Sauvage – (n° corde 7)

 1210  Bering	Palace, h, 5 ans, 581/2 k (57 k), A, Mme I. Leost 
(C. Belmont), Mme C. Barande Barbe – (n° corde 6)

 1812  Crying	Over	Here	IRE, f, 6 ans, 59 k, Mme Hendriks/
van der Weide (M. Nobili), Mme J. Hendriks – (n° corde 10)

 1727  Eclectic	Bird	IRE, h, 7 ans, 60 k, M. Steeland (S. Breux), 
BV. van den Troost – (n° corde 2)

 1197  Federspieler, h, 6 ans, 60 k (581/2 k), D. Kruse 
(Mme M. Velon), Mme C. Whitfield – (n° corde 14)

 1388 5 Showmethegin	IRE, h, 6 ans, 551/2 k, h, D. Dumoulin 
(L. Boisseau), R. Le Gal – (n° corde 12)

13 partants ; 52 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 1 377 a
Chev. élim. : Peaky Blynder, Snowy Sunday
Chev. retir. : Beleave You, Lie High, Pink Lotus
½ long, 1 long ½, 7 long, courte encolure, courte tête, 3 long, courte 
encolure, courte encolure, 5 long.
8 500a – 3 400a – 2 550a – 1 700a – 850a

Primes aux propriétaires :
 4 207 a Welcome Valentin.
 1 377 a Thindy.
 1 032 a Berlin Calling (Ire).
 841 a Aquitaine (Ire).
 344 a La Barillette.

Primes aux éleveurs :
 1 651 a Alexandre Fracas.
 621 a Sca Elevage De Tourgeville, Old Highbourne Bloodstock Ltd, Tomas 

Schweizer.
 304 a Scuderia Micolo Snc.
 215 a Kastro Stud Farm, Stephanos Constantinidis.
 155 a Mme Patricia Butel.

Temps total : 2’23’’45’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre BERING PALACE et la jument 
CRYING OVER HERE IRE à être munis d’un bonnet assourdissant de 
couleur rouge pour être présentés au public, ce dernier étant retiré 
derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont également autorisé le hongre BERING PALACE et 
la jument CRYING OVER HERE IRE à être amenés en main au départ non 
montés, leurs entraineurs en ayant fait la demande dans les délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé le hongre WELCOME VALENTIN à être 
présenté au public en dernier et à sortir du rond de présentation en 
premier, son entraineur en ayant fait la demande dans les délais fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en leurs 
explications les jockeys Marc NOBILI (CRYING OVER HERE IRE) arrivé 
non placé, Delphine SANTIAGO (LA BARILLETTE) arrivée 5e et Ebbe 
VERHESTRAETEN (SHARQI IRE) arrivé 6e sur un incident survenu à 
l’entrée de la ligne d’arrivée.
De l’examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, il résulte 
que la pouliche SHARQI IRE avait échappé un court instant a son jockey 
et que ce dernier avait fait tout son possible pour garder ladite jument en 
droite ligne.
Cet incident n’ayant eu aucune conséquence sur l’ordre d’arrivée de la 
course.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en leurs explications 
les jockeys Marc NOBILI (CRYING OVER HERE IRE) arrivé non placé et 
Benjamin MARIE ( VYSOTSKY) arrivé non placé sur un incident survenu à 
l’entrée du dernier tournant.
De l’examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, il résulte 
que le jockey Marc NOBILI avait repris la jument CRYING OVER HERE 
IRE et fait tout son possible pour éviter de galoper dans les postérieurs 
du hongre BERING PALACE placé devant lui.
Cet incident n’ayant eu aucune conséquence sur l’ordre d’arrivée de la 
course.
Le hongre WELCOME VALENTIN a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 2020 4640 PRIX DE PERONNE
(Cavalières)
(Classe 3)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 32 k. Poids	:	 60	k.	Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 
8 décembre 2021 inclus : 1 k. par 3.000.
Pour	Cavalières,	celles	n’ayant	pas	gagné	10	courses	recevront	2	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 200 m env.
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Primes aux éleveurs :
 1 973 a Scea Marmion Vauville, Mme Catherine Kairis, Nightchill Llc.
 1 207 a Scuderia Micolo Snc.
 603 a Haras De Treli.
 592 a Rashit Shaykhutdinov.
 301 a Bernard Rochette.

Temps total : 1’17’’83’’’
M. Samuel FARGEAT étant indisponible, il sera remplacé dans ses 
fonctions de secrétaire des Commissaires pour toute la réunion, par M. 
Amaury de LORGERIL.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Ioritz MENDIZABAL au sujet de la performance du poulain 
PURPLE RAIN.
L’intéressé a déclaré qu’il s’était retrouvé rapidement sans ressources.
Il a précisé que ledit poulain n’avait pas apprécié le terrain du jour.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Les poulains GRECIAN STAR et CIAO PA’ ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

 2023 560 PRIX DU PASSAGE DE L’ANCRE
(Femelles)
(Maiden)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)
Pour pouliches de 2 ans, n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté). 
Poids	:	58	k. Les pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
NOUVELLE PISTE 1er POTEAU
Parcours n° A1 : Plat, Dist. 1 300 m env.

 1404 4 Terrestrial IRE, f, b, 2 ans, par Kingman GB 
et Snakeless USA (Animal Kingdom USA), 58 k, 
Flaxman Stables Ireland Ltd (S. Pasquier), P. Bary (s) – 
(n° corde 6)

 1650 2 Super Star, f, b, 2 ans, par Anodin (IRE) et Mon 
Etoile [Thewayyouare (USA)], 58 k, Ecurie Ades Hazan 
(R. Thomas), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 4)

   Fille Du Roi, f, b, 2 ans, par Belardo IRE et Soeur Du Roi 
[Makfi (GB)], 56 k, Mme D. Garcia-Dubois (C. Lecoeuvre), 
de H. Nicolay – (n° corde 1)

   Giraffe, f, al, 2 ans, par Territories IRE et Tout En 
Finesse (IRE) (Holy Roman Emperor IRE), 56 k, 
Le Haras de La Gousserie (M. Barzalona), R. Chotard – 
(n° corde 5)

 1608 4 Lady	Roche, f, b, 2 ans, par Hot Streak IRE et Roche 
Ambeau (Chichicastenango), 58 k, Mme G. Hauvel 
(J. Cabre), Mme A. Wattel – (n° corde 7)

 1659  Barrameda, f, 2 ans, 58 k (541/2 k), SARL Darpat France 
(A. Mosse), C. Laffon-Parias – (n° corde 8)

 800 1 Musicana, f, 2 ans, 58 k, A. Coo (T. Bachelot), 
S. Wattel (s) – (n° corde 2)

   Opiana (GB), f, 2 ans, 56 k, Wertheimer & Frere 
(M. Guyon), Ed. Monfort (s) – (n° corde 3)

8 partants ; 16 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 861 a
1 long, ¾ long, tête, ½ long, encolure, 3 long, 3 long ½.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :
 9 720 a Terrestrial Ire, prime non attribuée.
 3 888 a Super Star.
 2 916 a Fille Du Roi.
 1 944 a Giraffe.
 972 a Lady Roche.

Primes aux éleveurs :
 1 207 a Eric Puerari, Ecurie Ades Hazan.
 1 147 a Flaxman Stables Ireland L. T. D, prime non attribuée.
 592 a Eric Puerari, Ecurie Ades Hazan.
 394 a Mme Isabelle Corbani.
 197 a Mme Eliane Dieuaide.

Temps total : 1’19’’77’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche SUPER STAR à être munie 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les pouliches TERRESTRIAL et FILLE DU ROI ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

 2024 565 PRIX DE PICPUS
(Handicap divisé)
Deuxième épreuve

28	000	c (14 000, 5 320, 3 920, 2 240, 1 120, 840, 560)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
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 1750 5 Swapan, h, 5 ans, 581/2 k (57 k), B. Maes (Mme M. Velon), 
B. Maes – (n° corde 3)

12 partants ; 13 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 751 a
Eng. Sup. : Wiseiten
Certif. vétérinaire : Iggy Chop
Sans motif : Enjoy The Silence
courte tête, 1 long, 1 long ¼, 2 long, 2 long ½, ¾ long, ½ long, encolure, 
1 long.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :
 2 835 a Namar Ire, prime non attribuée.
 1 386 a Grand Yaka.
 1 039 a Mabawi.
 693 a Miss Black Ire, prime non attribuée.
 283 a Texas Bright Moon.

Primes aux éleveurs :
 595 a Yeguada De Milagro Sa, prime non attribuée.
 544 a Mell Elevages, Mme Martine Mell, Francois Mell.
 408 a Haras Des Sablonnets.
 127 a Gestut Ohlerweiherhof.
 119 a Mme Eimear Mulhern, Abbeville Stud, prime non attribuée.

Temps total : 2’25’’77’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu, le jockey 
Marc NOBILI en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction de 
monter pour une durée de 2 jours pour avoir fait un usage manifestement 
abusif de sa cravache (2e récidive -6 coups).
La jument NAMAR IRE a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

PARISLONGCHAMP
0001 160 jeudi 9 juin 2022

Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Gérald HOVELACQUE – Christine du BREIL – 
Cécile BENOIST D’AZY

 2022 559 PRIX DE LA CITE DU FIGUIER
(Mâles et Hongres)
(Maiden)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)
Pour poulains entiers et hongres de 2 ans, n’ayant jamais gagné 
(A Réclamer excepté). Poids	:	 58	k. Les poulains n’ayant jamais couru 
recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
NOUVELLE PISTE 1er POTEAU
Parcours n° A1 : Plat, Dist. 1 300 m env.

 1541 3 Grecian	Star	(IRE), m, b, 2 ans, par Sea The Moon GER 
et Dalila GER (Rock Of Gibraltar IRE), 58 k, Mme C. Kairis 
(T. Bachelot), S. Wattel (s) – (n° corde 6)

 1845 2 Ciao Pa’, m, b, 2 ans, par Shamalgan et Miss Mo Brown 
Bear IRE (Kodiac GB), 58 k, h, Scuderia Micolo SNC 
(R. Thomas), Mme D. Schoenherr – (n° corde 1)

 1744 2 Empathic, m, al, 2 ans, par Showcasing GB et Empreinte 
USA (Footstepsinthesand GB), 58 k, R. Shaykhutdinov 
(S. Ruis), F. Chappet – (n° corde 7)

   Sea	Urchin, m, b, 2 ans, par Seahenge USA et Lady Of 
Light IRE (Shamardal USA), 56 k, R. Tooth (S. Pasquier), 
N. Clement (s) – (n° corde 8)

 1901 4 Silogique, m, b, 2 ans, par Seahenge USA et Special 
Reward (GB) (Bahamian Bounty GB), 58 k, B. Rochette 
(Y. Rousset), Ch. Plisson (s) – (n° corde 5)

 1658 2 Purple Rain, m, 2 ans, 58 k, Gemini Stud (I. Mendizabal), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 4)

 1658  Bolsigh	Fal	MOR, m, 2 ans, 58 k, A. Sedrati 
(A. Lemaitre), L. Pontoir (s) – (n° corde 2)

7 partants ; 12 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 853 a
Sans motif : Clifton Down IRE
1 long ½, 4 long ½, encolure, 1 long, tête, 8 long.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :
 9 720 a Grecian Star (Ire).
 3 888 a Ciao Pa’.
 2 916 a Empathic.
 1 944 a Sea Urchin.
 972 a Silogique.
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Par ailleurs, les Commissaires ont été informé par le vétérinaire de service 
que la pouliche FLEUR DE BAILEYS était rentrée avec une atteinte au 
niveau du postérieur gauche.
Toutefois, l’examen du film de contrôle n’a pas permis de déterminer la 
responsabilité d’un concurrent.

 2025 562 PRIX DU VIEUX COLOMBIER
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050)
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	30	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
MOYENNE PISTE
Parcours n° F1 : Plat, Dist. 2 800 m env.
Référence : +30.

 1661 5 Vasy	Sakhee, f, b, 9 ans, par Sakhee USA et Vasy Fleur 
De Roy [Balleroy (USA)], 58 k, D. Dumoulin (T. Bachelot), 
R. Le Gal – (n° corde 2)

 1561  Nice	Stroke, h, gr, 6 ans, par Masterstroke USA et 
Pearling GB (Cape Cross IRE), 56 k, Hyperion SARL 
(M. Guyon), F. Monnier (s) – (n° corde 7)

 1680  Got	Touch	(IRE), f, b, 5 ans, par Camelot GB et Sinana 
[Sinndar (IRE)], 57 k (551/2 k), h, JY. Pihery (Mme L. Bails), 
S. Gouyette (s) – (n° corde 6)

 1406  Situmeledemandais, h, b, 5 ans, par Oasis Dream GB 
et Scalambra (GB) (Nayef USA), 60 k (571/2 k), M. Lagasse 
(Mme M. Peslier), D. Smaga – (n° corde 9)

 1217  Yemaska, h, b.f, 4 ans, par Martinborough JPN et Yemaya 
[Teofilo (IRE)], 57 k (551/2 k), A, G. Lenzi (Mme A. Duporte), 
Mme D. Mele – (n° corde 4)

 1680 2 Thunder	Dream, m, 4 ans, 581/2 k, T. Lemarie 
(C. Demuro), T. Lemarie – (n° corde 5)

 1747  Mondura, f, 7 ans, 57 k, Ecurie Michael Rizieri 
(A. Crastus), Y. Fouin (s) – (n° corde 3)

 1113 1 Anecdotic	USA, m, 6 ans, 60 k, Suc. A. Cherifi 
(M. Barzalona), N. Caullery – (n° corde 16)

 1833  Nancy	GER, f, 5 ans, 55 k, h, AS. & D. Allard (s) 
(S. Maillot), AS. & D. Allard (s) – (n° corde 11)

 1873  Jeu	Celebre	(IRE), h, 8 ans, 56 k, h, JP. Sauvage 
(B. Marie), JP. Sauvage – (n° corde 12)

 1456 1 Stonebridge, m, 7 ans, 59 k (561/2 k), h, R. Bensadoun 
(Mme A. Mekouche), Mme AL. Guildoux – (n° corde 8)

 1808  Sadarak, h, 7 ans, 56 k (541/2 k), A, P. Desplaces 
(Mme A. Nicco), C. Martinon – (n° corde 1)

 1682 3 Brazing, h, 6 ans, 55 k, A, J. Briset (A. Roussel), 
Mme M. Le Gall – (n° corde 13)

 1664  Sancho, h, 8 ans, 591/2 k (58 k), JPH Racing 
(Mme M. Velon), Mme J. Soudan – (n° corde 14)

 1392 3 Auzebosc, h, 7 ans, 60 k, h, O. Brochart (A. Lemaitre), 
S. Cerulis – (n° corde 15)

 1561 1 Sri La Frime, h, 7 ans, 57 k (541/2 k), h, Renstal Floryn 
(Mme S. Tison), A. Floryn – (n° corde 10)

16 partants ; 56 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
2 218 a
Eng. Sup. : Vasy Sakhee
encolure, encolure, tête, 1 long ¼, 2 long ½, tête, courte tête, 1 long ¼, 
2 long ½.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :
 4 252 a Vasy Sakhee.
 1 701 a Nice Stroke.
 1 559 a Got Touch (Ire).
 1 039 a Situmeledemandais.
 519 a Yemaska.

Primes aux éleveurs :
 1 917 a Ecurie Atropas.
 767 a Hyperion Sarl.
 400 a Michel Monfort.
 266 a Gestut Zur Kuste Ag.
 203 a Guy Cherel, Mlle Anne-Sophie Pacault.

Temps total : 3’9’’45’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre NICE STROKE à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
La jument VASY SAKHEE et le poulain THUNER DREAM ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique à l’issue de la course.
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NOUVELLE PISTE 1er POTEAU
Parcours n° A1 : Plat, Dist. 1 300 m env.
Référence : +23,5.

   My	Black	Lady, f, b, 3 ans, par Reliable Man (GB) et 
Al Zubarah GB (Exceed And Excel AUS), 59 k (58 k), 
Haras De Clairefontaine (H. Lebouc), J. Boisnard (s) – 
(n° corde 11)

 1562 6 Fleur De Baileys, f, b, 3 ans, par Dabirsim et Golbahar 
(IRE) (Holy Roman Emperor IRE), 571/2 k, G.R. Bailey Ltd 
(T. Piccone), G. Hernon (s) – (n° corde 10)

 1295 2 Impitoyable, h, b, 3 ans, par Dark Angel IRE et 
Impassable (IRE) (Invincible Spirit IRE), 59 k (561/2 k), 
A, Wertheimer & Frere (A. Mosse), C. Laffon-Parias – 
(n° corde 14)

 1417 5 Hygrove	Lass, f, b, 3 ans, par Zelzal et Hygrove Katie GB 
(Monsieur Bond IRE), 581/2 k, DH. Francis (M. Barzalona), 
J. Reynier – (n° corde 3)

 1881 4 Califano, h, b, 3 ans, par Pride Of Dubai AUS et Top 
Chain IRE (Acclamation GB), 55 k, h, S. Molks (A. Pouchin), 
M. Rulec (s) – (n° corde 2)

 1504  Atome (GB), h, al, 3 ans, par Attendu et Particule [Pivotal 
(GB)], 56 k, Wertheimer & Frere (M. Guyon), F. Head (s) – 
(n° corde 7)

 1562  Winnan, f, b, 3 ans, par Toronado (IRE) et Just Win 
[Mamool (IRE)], 57 k (551/2 k), N. Caullery (Mme L. Bails), 
N. Caullery – (n° corde 18)

 1805 1 Dalakhova, f, 3 ans, 53 k (511/2 k), A, J. Couvercelle 
(Mme A. Molins), Mme AS. Crombez – (n° corde 13)

 1630 3 Bashking	(IRE), h, 3 ans, 59 k, M. Motschmann 
(T. Bachelot), Mar. Hofer – (n° corde 15)

 1087  Guadaiza (IRE), f, 3 ans, 521/2 k, T. Ravier (A. Crastus), 
M. Maillard – (n° corde 8)

 1337  Isca	IRE, f, 3 ans, 541/2 k, A, S. Sangster (S. Pasquier), 
N. Clement (s) – (n° corde 12)

 1509 1 Montigny, h, 3 ans, 551/2 k, Ah, G. Augustin-Normand 
(R. Mangione), S. Nigge (s) – (n° corde 4)

 1609 5 Acoustic, f, 3 ans, 551/2 k, PE. Bozo (A. Roussel), 
F. Monnier (s) – (n° corde 6)

 1562  No Time To Wait, h, 3 ans, 571/2 k, h, Ecurie JML Racing 
(R. Thomas), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 9)

 1805  Golden	Beach	GB, m, 3 ans, 551/2 k (54 k), h, N. Rugani 
(Mme M. Velon), G. Bietolini – (n° corde 16)

 1075  The	Charm, h, 3 ans, 551/2 k (54 k), gh, J. Baudron 
(Mme L. Grosso), L. Baudron (s) – (n° corde 1)

 1731 5 Walberg, m, 3 ans, 58 k, g, D. Zarroli (Q. Perrette), 
D. Zarroli – (n° corde 5)

17 partants ; 18 eng. ; 18 part def. – Total des entrées : 1 355 a
Sans motif : Don Falco
1 long, 1 long ¼, tête, encolure, courte tête, courte encolure, ½ long, 
encolure, 1 long.
14 000a – 5 320a – 3 920a – 2 240a – 1 120a – 840a – 560a

Primes aux propriétaires :
 10 080 a My Black Lady.
 3 830 a Fleur De Baileys.
 2 822 a Impitoyable.
 1 612 a Hygrove Lass.
 806 a Califano.
 604 a Atome (Gb).
 403 a Winnan.

Primes aux éleveurs :
 3 130 a Mlle Marie-Laure Collet, Cyrille David, Mme Marylene Collet.
 1 189 a Haras Des Trois Chapelles.
 573 a Wertheimer & Frere.
 500 a David Huw Francis.
 187 a Wertheimer & Frere.
 163 a Mathieu Daguzan-Garros.
 125 a Haras Du Logis Saint Germain, Jeremy Para.

Temps total : 1’17’’91’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre BASHKING à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche DALAKHOVA à être munie 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le poulain GOLDEN BEACH à être muni 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les pouliches MY BLACK LADY et WINNAN ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.
A l’issue de la course, les Commissaires ont été informés par le jockey 
Ronan THOMAS que le hongre NO TIME TO WAIT avait beaucoup donné 
durant le parcours, et qu’il lui avait fait un peu de bruit dans la ligne 
d’arrivée et avait donc préféré le reprendre.
Les Commissaires ont enregistré ces explications et ont demandé au 
vétérinaire de service de procéder à un examen qui n’a rien révélé.
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 2027 558 PRIX DU BEL AIR
(Handicap divisé)
Première épreuve

55	000	c (27 500, 10 450, 7 700, 4 400, 2 200, 1 650, 1 100)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE 
GALOP.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
NOUVELLE PISTE 1er POTEAU
Parcours n° A1 : Plat, Dist. 1 300 m env.
Référence : +18,5.

 1560 1 Centenario, m, b, 3 ans, par Dream Ahead USA et 
Rien Que Pour Toi [Orpen (USA)], 55 k, h, B. Houta 
(T. Bachelot), S. Wattel (s) – (n° corde 10)

 1562 1 Cour Du Roi (GB), m, b, 3 ans, par Profitable IRE et 
Indigo River IRE (Kodiac GB), 59 k, B. Giraudon (M. Guyon), 
P. & J. Brandt (s) – (n° corde 6)

 1562 3 Lily Rose, f, b, 3 ans, par Charm Spirit (IRE) et Parma 
[Intikhab (USA)], 551/2 k, LG Bloodstock (M. Barzalona), 
M. Brasme (s) – (n° corde 7)

 1562 2 Regalien, m, b, 3 ans, par Goken et Strands Of Silk 
IRE (Kodiac GB), 551/2 k, Passion & Dream (G. Benoist), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 12)

 1562 4 Il	Sogno, m, b, 3 ans, par Dream Ahead USA 
et Campina GB (Oasis Dream GB), 55 k, h, 
Chauvigny Global Equine SASU (R. Mangione), 
A. & G. Botti (s) – (n° corde 4)

 1435 4 Sassy	Rascal	IRE, f, b, 3 ans, par Mehmas IRE 
et Luna Forest IRE (Holy Roman Emperor IRE), 58 k, 
Stall Walzertraum (Mme D. Santiago), Mme E. Mader – 
(n° corde 11)

 1439 2 Mammalina, f, b, 3 ans, par Olympic Glory IRE et 
Apostrophe (IRE) (Barathea IRE), 55 k, g, JL. Quiniou 
(A. Crastus), J. Reynier – (n° corde 13)

 1781 6 Sunday Best, f, 3 ans, 58 k, 0, 
Hollymount Stud France Sc (C. Demuro), FH. Graffard (s) – 
(n° corde 16)

 1583 5 Zanotchka, f, 3 ans, 55 k, Z. Ben M’Rad (I. Mendizabal), 
R. Le Dren Doleuze – (n° corde 1)

 1435 7 Khan, h, 3 ans, 561/2 k, g, Ecurie Victoria Dreams 
(S. Pasquier), JPh. Dubois – (n° corde 5)

 1675 3 Black	Lives	Matter, h, 3 ans, 551/2 k, Pat. Barbe 
(F. Veron), S. Kobayashi (s) – (n° corde 9)

 1805 3 Quietly	Confident	GB, f, 3 ans, 54 k, 0, A. Andrieu 
(A. Pouchin), L. Pontoir (s) – (n° corde 3)

   Baba	Sim, h, 3 ans, 54 k, Triple B. Stables (R. Thomas), 
J. Goossens – (n° corde 8)

 1780 5 Slam Poet, m, 3 ans, 561/2 k, W. Head (A. Lemaitre), 
Chr. Head (s) – (n° corde 15)

 1562  Momento Giusto GB, m, 3 ans, 561/2 k, ATRacing SRL 
(C. Guitraud), Y. Barberot (s) – (n° corde 2)

15 partants ; 42 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 451 a
Sans motif : Sakharah
¾ long, 1 long, ½ long, nez, encolure, tête, 1 long, 2 long, 1 long.
27 500a – 10 450a – 7 700a – 4 400a – 2 200a – 1 650a – 1 100a

Primes aux propriétaires :
 19 800 a Centenario.
 7 524 a Cour Du Roi (Gb).
 5 544 a Lily Rose.
 3 168 a Regalien.
 1 584 a Il Sogno.
 1 188 a Sassy Rascal Ire, prime non attribuée.
 792 a Mammalina.

Primes aux éleveurs :
 6 149 a Mme Stephanie Castanheira.
 1 721 a Gerard Laboureau.
 1 527 a Framont Limited.
 983 a Christophe Jouandou.
 491 a Haras De La Mercerie, Jack Newman, Thomas Miller, Paolo Gariboldi.
 245 a John Kilpatrick, Ecurie Ades Hazan.
 140 a Deerforest Stud, prime non attribuée.

Temps total : 1’17’’21’’’
Les Commissaires ont autorisé le poulain CENTENARIO à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche LILY ROSE à être munie d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les poulains CENTENARIO, COUR DU ROI, REGALIEN, IL SOGNO et la 
pouliche LILY ROSE ont fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
aux jockeys Ioritz MENDIZABAL, Cristian DEMURO et Rosario MANGIONE 
au sujet d’un incident survenu à environ 150 mètres du poteau d’arrivée.
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 2026 563 PRIX DES MATHURINS
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	30	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
MOYENNE PISTE
Parcours n° F1 : Plat, Dist. 2 800 m env.
Référence : +35,5.

 1563  Karakorum, h, al, 5 ans, par Elvstroem AUS et Mes 
Bleus Yeux [Exit To Nowhere (USA)], 55 k, M. Marcade 
(E. Hardouin), Mme A. Budka – (n° corde 9)

 1907  Minnehaha, f, b, 7 ans, par Poet’S Voice GB et Sosquaw 
[Numerous (USA)], 55 k (531/2 k), h, A. Schouteet 
(Mme A. Nicco), A. Schouteet – (n° corde 7)

 1877  Just You And Me, h, b, 9 ans, par Mr Sidney USA 
et Mermaids Quay IRE (Key Of Luck USA), 60 k, 0h, 
Mme R. Philippon (A. Lemaitre), Mme R. Philippon – 
(n° corde 11)

 1833 2 Amiata, f, b, 5 ans, par War Command USA et 
Ponentina [Lando (GER)], 60 k, 0, V. Moreau (S. Maillot), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 4)

 1825  Mavala, f, b.f, 5 ans, par Zanzibari USA et Melivea [Green 
Tune (USA)], 591/2 k, Ah, Ch. Plisson (s) (Y. Rousset), 
Ch. Plisson (s) – (n° corde 5)

 1563  Bunook	GB, h, 13 ans, 561/2 k (55 k), A, F. Fiol 
(Mme L. Grosso), P. Bigot – (n° corde 2)

 1682  Dance	The	Blues, h, 7 ans, 59 k (571/2 k), A, 
Ecurie’T Heyveld (Mme D. Santiago), W. Beetens – 
(n° corde 15)

 1651  Snowy Sunday, h, 8 ans, 561/2 k (54 k), 0h, 
Renstal Floryn (Mme S. Tison), A. Floryn – (n° corde 13)

 1682  Maestro	Chop, h, 5 ans, 591/2 k, g, C. Dolle (T. Piccone), 
M. Aubry – (n° corde 6)

 1682 2 Anonyme, h, 6 ans, 581/2 k, gh, M. Maige (H. Journiac), 
A. Sagot – (n° corde 1)

 1739  Regarde	Moi, f, 4 ans, 58 k, Ag, Ecurie’T Heyveld 
(H. Lebouc), W. Beetens – (n° corde 3)

 1561  Dream Word, h, 6 ans, 59 k (571/2 k), 0h, E. Michot 
(G. Meury), E. Michot – (n° corde 14)

 1537  Ivishak	River, f, 4 ans, 57 k, Triple B. Stables 
(R. Thomas), J. Goossens – (n° corde 8)

 1889  Stromboli, h, 7 ans, 60 k, Ah, Ch. Plisson (s) 
(L. Boisseau), Ch. Plisson (s) – (n° corde 12)

   Galopin Star, h, 6 ans, 571/2 k, gh, O. Auchere 
(P. Bazire), Mme G. Gadbled – (n° corde 10)

15 partants ; 15 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 627 a
courte encolure, 1 long ¾, tête, 1 long ¼, 4 long, 1 long ½, encolure, 
2 long, courte tête.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
 4 702 a Karakorum.
 1 539 a Minnehaha.
 1 154 a Just You And Me.
 940 a Amiata.
 470 a Mavala.

Primes aux éleveurs :
 1 846 a Haras De Saint Julien, Mme Antoinette Tamagni.
 520 a Mlle Karine Morice, S.C.E.A. Ecurie De Montfort.
 453 a Sca Elevage De Tourgeville, Mme Pierre Lepeudry, Mme Hilary Erculiani.
 241 a Thierry De La Heronniere, Mme Danielle De La Heronniere, Amaury De La 

Heronniere.
 184 a Boutin (S).

Temps total : 3’9’’42’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre JUST YOU AND ME à être 
amené en main au départ non monté, son entraineur en ayant fait la 
demande dans les délais fixés.
Le hongre KARAKORUM et la jument MAVALA a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Hugo JOURNIAC sur la performance du hongre ANONYME.
L’intéressé a déclaré que ledit hongre n’avait pas apprécié le terrain du 
jour.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
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 1876 4 Semeur, h, b, 7 ans, par Planteur IRE et Desca GER 
(Cadeaux Genereux GB), 551/2 k (54 k), gh, A. Michel 
(A. Subias), T. Poché – (n° corde 11)

 1969 5 Kongastet, h, b, 5 ans, par American Devil et Sikkim 
(Linamix), 591/2 k (58 k), A, P. Desplaces (Mme D. Santiago), 
C. Martinon – (n° corde 2)

 1563  Aborigene, h, b, 6 ans, par George Vancouver USA 
et Around Me IRE (Johannesburg USA), 551/2 k, 0h, 
Mme P. Descargues (C. Demuro), V. Devillars – (n° corde 7)

 1563 2 Chonburi	GB, f, b, 6 ans, par Lawman et Expected 
Dream IRE (Galileo IRE), 571/2 k, g, RM. Dupuis (B. Marie), 
RM. Dupuis – (n° corde 15)

 1586  Love Youm, h, 4 ans, 551/2 k, Ah, FX. Belvisi (T. Piccone), 
FX. Belvisi – (n° corde 10)

 1825  Heart	Braker, h, 5 ans, 591/2 k, Ah, Ch. Plisson (s) 
(Y. Rousset), Ch. Plisson (s) – (n° corde 14)

 1833  Goldifrost, f, 5 ans, 571/2 k, 0, Mme C. Barande Barbe 
(R. Thomas), Mme C. Barande Barbe – (n° corde 12)

 1084  Waldenon, h, 9 ans, 551/2 k, 0h, C. Doussot 
(E. Hardouin), S. Jesus – (n° corde 4)

 1682 5 Aleria, f, 5 ans, 60 k (581/2 k), 0h, A. Glaziou 
(Mme L. Bails), S. Gouyette (s) – (n° corde 1)

 1356 4 Lagon	Mersois, h, 10 ans, 56 k (531/2 k), 0, I. Raybould 
(Mme K. Raybould), I. Raybould – (n° corde 13)

 1563  Madn’Es, h, 5 ans, 59 k, J. Ward (S. Laurent), J. Ward – 
(n° corde 5)

 723  Chacha	Boy, m, 6 ans, 551/2 k, 0h, Stal’T Neerhof 
(F. Lefebvre), M. Swinnens – (n° corde 6)

   Crop Over Queen, f, 6 ans, 551/2 k, h, JC. Bertin 
(Q. Perrette), JC. Bertin – (n° corde 8)

 1599  Fantastic	Lily, f, 7 ans, 571/2 k, g, RM. Dupuis (S. Breux), 
RM. Dupuis – (n° corde 3)

15 partants ; 14 eng. ; 1 eng. sup. ; 15 part def. – Total des entrées : 630 a
Eng. Sup. : Crop Over Queen
¾ long, 1 long, courte encolure, 1 long, ½ long, 5 long, 7 long, 1 long, 
2 long.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :
 3 465 a Marie D’Argonne.
 1 134 a Semeur.
 1 039 a Kongastet.
 567 a Aborigene.
 283 a Chonburi Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 889 a Mme Nicole Desmard, Christophe Desmard.
 511 a Gestut Fahrhof.
 408 a Bruno Plainfosse.
 255 a Herald Bloodstock Ltd.
 59 a V. I. Araci, prime non attribuée.

Temps total : 3’9’’68’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre MADN’ES à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les juments MARIE D’ARGONNE et CHONBURI ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Léa BAILS au sujet de la performance de la jument ALERIA.
L’intéressé a déclaré que la jument n’avait pas apprécié le terrain.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jeune-
jockey Kerrie RAYBOULD, l’ont sanctionné par une interdiction de monter 
pour une durée de 1 jour, pour avoir fait un usage manifestement abusif 
de sa cravache (1re infraction - 6 coups).

COMPIÈGNE
0880 161 vendredi 10 juin 2022

Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Gérald SAUQUE – Nicole BRAEM – 
Joanna SABARLY – Patrick SOURD

 2030 4646 PRIX DE REMY
(À réclamer)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à réclamer 
pour 18.000, 22.000 ou 26.000. Poids	:	56	k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 22.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 26.000, 3 k. En outre, les chevaux 
ayant, depuis le 10 janvier 2022 inclus, reçu une allocation de 10.000 ou 
gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 10.000 ou 
gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
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Il résulte de l’examen du film de contrôle et de l’audition des jockeys 
précités, que le poulain IL SOGNO avait penché vers l’extérieur sous 
l’effort et la fatigue malgré les sollicitations de son jockey pour le garder 
en ligne.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Rosario MANGIONE en ses explications, l’ont sanctionné par une 
amende de 75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa 
cravache (1re infraction - 6 coups).

 2028 561 PRIX DE LA GLACIERE
(Classe 3)

18	000	c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900)
Pour tous chevaux 4 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le le 9 juin 
2021 inclus, été classés dans les trois premiers d’une Listed ni depuis 
le 9 septembre 2021 inclus gagné une Classe 2 ou reçu une allocation 
de 9.000 (Handicap et A Réclamer exceptés). Poids	:	56	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 
9 décembre 2021 inclus : 1 k par 4.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
MOYENNE PISTE
Parcours n° F1 : Plat, Dist. 2 800 m env.

 1212 7 Rose	De	Phlizz, f, gr, 4 ans, par French Fifteen et 
Phlizz (Kaldoun), 541/2 k, g, Y. Inutsuka (C. Demuro), 
S. Kobayashi (s) – (n° corde 5)

 1399 4 Almacado	Gree, h, b, 7 ans, par Domedriver (IRE) et 
Polka De La Tour [Daliapour (IRE)], 57 k, B. Audouin (s) 
(T. Piccone), B. Audouin (s) – (n° corde 7)

 1428 2 Turania, h, b, 7 ans, par Air Chief Marshal IRE et Montoria 
[Montjeu (IRE)], 58 k (561/2 k), h, D. Baker (S. Planque), 
N. Caullery – (n° corde 3)

 1672 1 Arizona	Lakes	GER, f, al, 4 ans, par Adlerflug GER 
et Alte Rose GER (Monsun GER), 561/2 k (55 k), A, 
Gestut Ebbesloh (Mme S. Vogt), P. Schiergen – (n° corde 4)

 1672 4 Alkuin	IRE, h, b, 7 ans, par Maxios (GB) et Almerita 
GER (Medicean GB), 56 k, GWH. Schmitt (E. Hardouin), 
W. Hickst – (n° corde 2)

 1840 2 Delta Baie, h, 9 ans, 56 k, h, J. Zuliani (Y. Rousset), 
J. Zuliani – (n° corde 1)

 1596 2 A	La	Francaise, f, 4 ans, 551/2 k, Ctesse de B. Tarragon 
(M. Barzalona), Ed. Monfort (s) – (n° corde 6)

7 partants ; 29 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 910 a
¾ long, 3 long ½, 4 long ½, 2 long, 1 long, 6 long ½.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 4 455 a Rose De Phlizz.
 1 458 a Almacado Gree.
 1 093 a Turania.
 891 a Arizona Lakes Ger, prime non attribuée.
 364 a Alkuin Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 2 623 a Mlle Francoise Perree.
 657 a Frederic Bellanger, Dominique Salle, Alain Bellanger.
 493 a Nebojsa Petrovic, Francis Gorman.
 153 a Gestut Ebbesloh, prime non attribuée.
 76 a Christoph Berglar, prime non attribuée.

Temps total : 3’3’’69’’’
La pouliche ROSE A PHLIZZ et le hongre ALMACADO GREE ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue de la course.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Mickael BARZALONA au sujet de la performance de la pouliche 
A LA FRANCAISE.
L’intéressé a déclaré que le rythme soutenu de la course avait desservi 
sa pouliche.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.

 2029 564 PRIX DE L’ATELIER
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 4)
Troisième épreuve

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700)
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	30	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
MOYENNE PISTE
Parcours n° F1 : Plat, Dist. 2 800 m env.
Référence : +40,5.

 1263  Marie	D’Argonne, f, b, 5 ans, par Pomellato GER et 
South Bay GER (With Approval CAN), 58 k, Mme R. Philippon 
(A. Pouchin), Mme R. Philippon – (n° corde 9)
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Eng. Sup. : Paris Affair IRE, Bleusky, Albukhturi GB, Souveraine Elusive
2 long, ½ long, ½ long, ½ long, encolure, tête, ¾ long, 5 long ½, 4 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 3 240 a Motorsport.
 1 296 a Frosty Bay.
 1 188 a Paris Affair Ire, prime non attribuée.
 648 a Mdracafeu.
 324 a T’Bolt.

Primes aux éleveurs :
 1 461 a Valentin Bukhtoyarov, Evgeny Kappushev.
 584 a John-Dawson Cotton.
 292 a Stephane Delame.
 204 a Dayton Investments Ltd, prime non attribuée.
 146 a Mlle Francoise Perree.

Temps total : 2’8’’31’’’
Le hongre OPTIMISM a fait l’objet d’un prélèvement avant la course.
Les hongres MOTORSPORT, OPTIMISM ainsi que la jument BLEUSKY 
ont fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 2032 4644 PRIX DES BELLES DEMOISELLES
(Femelles)
(Inédits)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350) – dotation France Galop

Pour pouliches de 2 ans, n’ayant jamais couru. Poids	:	57	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 400 m env.

   Sidedream (GB), f, b, 2 ans, par Oasis Dream GB et 
Okana (GB) (Zamindar USA), 57 k, Wertheimer & Frere 
(M. Guyon), F. Head (s) – (n° corde 7)

   Colonia	Victoria, f, b, 2 ans, par Zarak et Varsity GB 
(Lomitas GB), 57 k, E. Sauren (A. Sanna), H. Grewe – 
(n° corde 3)

   Maysan, f, b, 2 ans, par Siyouni et Iltemas USA 
(Galileo IRE), 57 k, Al Shaqab Racing (C. Lecoeuvre), 
HF. Devin (s) – (n° corde 8)

   Ritournelle, f, b, 2 ans, par Camelot GB et Robanne GB 
(Paco Boy IRE), 57 k, JC. Seroul (T. Piccone), J. Reynier – 
(n° corde 5)

   Kanelle Bere, f, b, 2 ans, par Seahenge USA et Madame 
Beatrice [Hold That Tiger (USA)], 57 k, Ecurie Cehel 
(A. Lemaitre), S. Cerulis – (n° corde 4)

   Lady Goldy, f, 2 ans, 57 k, C. Trecco (S. Maillot), 
D. Windrif – (n° corde 1)

   Stellar Jay IRE, f, 2 ans, 57 k (551/2 k), G. Bajetti 
(S. Planque), M. Baratti (s) – (n° corde 2)

   Ever	Muchacha, f, 2 ans, 57 k, M. Bollack-Badel 
(S. Pasquier), M. Bollack-Badel – (n° corde 6)

8 partants ; 17 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 244 a
Eng. Sup. : Stellar Jay IRE
1 long ¼, ¾ long, 4 long ½, 1 long ¼, courte encolure, 3 long ½, 8 long.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :
 9 720 a Sidedream (Gb).
 3 888 a Colonia Victoria.
 2 916 a Maysan.
 1 944 a Ritournelle.
 972 a Kanelle Bere.

Primes aux éleveurs :
 1 973 a Wertheimer & Frere.
 1 207 a Ecurie Haras Du Cadran, Scea Bissons, Suc. Jean-Louis Blot.
 905 a Al Shaqab Racing.
 394 a Haras D’Etreham, Riviera Equine S.A. R. L.
 301 a Sas Regnier, Teddy Regnier, Francois Regnier.

Prime F.E.E. :
 2 500 a Sidedream (Gb).

Temps total : 1’30’’28’’’
La pouliche SIDEDREAM (GB) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 2033 4643 PRIX KARAKONTIE
(Mâles et Hongres)
(Inédits)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350) – dotation France Galop

Pour poulains entiers et hongres de 2 ans, n’ayant jamais couru. Poids : 
58	k.
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Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 1532 1 Amir	Shalghoda, m, b, 3 ans, par Dream Ahead USA 
et Sugar Baby Love GER (Second Empire IRE), 58 k, 0h, 
(18 000), E. Elhrari (T. Bachelot), R. Le Dren Doleuze – 
(n° corde 4)

 1579 1 Totally Gold IRE, f, b, 3 ans, par Dark Angel IRE et 
Todegica GB (Giant’S Causeway USA), 541/2 k, (18 000), 
Mme E. Kennedy (M. Guyon), J. Reynier – (n° corde 5)

 1785  Makilroy, m, b, 3 ans, par Attendu et La Boheme 
[Soldier Of Fortune (IRE)], 56 k, 0, (18 000), N. Caullery 
(S. Maillot), N. Caullery – (n° corde 2)

 1896 2 Louna	Chope, f, b, 3 ans, par Captain Chop et River 
Avon (Stormy River), 56 k (541/2 k), Ah, (22 000), ME. Uzan 
(Mme D. Santiago), G. Collet – (n° corde 3)

 1838  Lady Carita, f, al, 3 ans, par Brametot IRE et Caritas 
GER (Shirocco GER), 541/2 k, h, (18 000), GT. Ryan 
(R. Mangione), S. Nigge (s) – (n° corde 1)

5 partants ; 18 eng. ; 2 eng. sup. ; 5 part def. – Total des entrées : 1 400 a
Eng. Sup. : Makilroy, Louna Chope
nez, 8 long, courte encolure, 4 long.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :
 8 280 a Amir Shalghoda.
 3 312 a Totally Gold Ire, prime non attribuée.
 2 484 a Makilroy.
 1 656 a Louna Chope.
 828 a Lady Carita.

Primes aux éleveurs :
 2 571 a Ecurie Haras Des Marais.
 771 a Head (S), Cyril Morange.
 514 a Alain Chopard, Jean-Luc Terrieres, Antonio Sanchez.
 391 a Yeomanstown Stud, Cavalier Bloodstock, prime non attribuée.
 257 a Gerard Thomas Ryan.

Temps total : 2’44’’89’’’
Le poulain AMIR SHALGHODA et la pouliche TOTALLY GOLD (IRE) ont 
fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 2031 4648 CHMPT PARIS TURF DES APPRENTIS JEUNES JOCKEYS 
(PRIX DE CARLEPONT)
(À réclamer valeur handicap - Apprentis & Jeunes Jockeys)
(Classe 3)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, 
ayant une valeur inférieure ou égale à 34 k. et mis à réclamer pour 
8.000, 10.000 ou 12.000. Poids	:	56	k. Les chevaux mis à réclamer pour 
10.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 12.000, 3 k. En outre, les chevaux ayant, 
depuis le 10 janvier 2022 inclus, reçu une allocation de 7.000 ou gagné 
une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 7.000 ou gagné 
plusieurs Classe 2, 4 k.
Pour	Apprentis	et	Jeunes	Jockeys.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 1632  Motorsport, h, b, 7 ans, par Motivator GB et Monarquia 
(IRE) (Danehill Dancer IRE), 58 k (561/2 k), Ah, (8 000), 
B. Durrheimer (J. Mobian), Mme Y. Vollmer – (n° corde 3)

 1808  Frosty Bay, h, gr, 8 ans, par Silver Frost (IRE) et 
Grosgrain USA (Diesis GB), 571/2 k (56 k), h, (10 000), 
P. Drioton (C. Guitraud), N. Caullery – (n° corde 6)

 1747  Paris Affair IRE, h, b, 4 ans, par Frankel GB et Pacific 
Angel (IRE) (Dalakhani IRE), 59 k (561/2 k), h, (12 000), 
MP. Reichstein (B. Marie), G. Hernon (s) – (n° corde 8)

 1889  Mdracafeu, h, b, 7 ans, par Chichi Creasy et Miss Nikita 
[High Chaparral (IRE)], 58 k (561/2 k), (8 000), S. Delame 
(S. Planque), M. Seror (s) – (n° corde 4)

 1385  T’Bolt, h, b, 6 ans, par Palace Episode USA et Perle Pale 
[Lost World (IRE)], 571/2 k (55 k), (10 000), Stal Vie en Rose 
(G. Angius), Mme S. Lanslots – (n° corde 9)

 1910  Bleusky, f, 5 ans, 591/2 k (58 k), (12 000), Mme J. Burger 
(L. Wolff), C. Escuder – (n° corde 7)

 1747  Polly Gray IRE, f, 5 ans, 56 k (531/2 k), 0h, (10 000), 
C. Wentworth (C. Berge), Mme AS. Crombez – (n° corde 10)

 1656  Albukhturi	GB, h, 5 ans, 571/2 k (56 k), h, (10 000), 
Ecurie Main Horsing SAS (L. Rousseau), N. Caullery – 
(n° corde 5)

 1420  Anath, f, 6 ans, 56 k (531/2 k), (10 000), E. Schwaiger 
(A. Mosse), M. Munch (s) – (n° corde 1)

   Souveraine Elusive, f, 6 ans, 571/2 k (55 k), (12 000), 
M. Seror (s) (L. Carboni), M. Seror (s) – (n° corde 11)

   Optimism (FR) , h, 4 ans, 56 k (531/2 k), (8 000), 
K. Lambrecht (E. Verhestraeten), K. Lambrecht – 
(n° corde 2)

11 partants ; 20 eng. ; 4 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
1 481 a
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 1653 1 Lepard, m, 3 ans, 57 k, German Racing Club 
(E. Hardouin), H. Blume – (n° corde 1)

 1630 1 Romantic	Rose, f, 3 ans, 551/2 k, Stall Picadilly 
(Mme D. Santiago), MF. Weissmeier – (n° corde 6)

 1662 5 Poseidina GER, f, 3 ans, 551/2 k, Mme A. Fabre 
(A. Pouchin), A. Fabre (s) – (n° corde 10)

 1640  Calif GER, m, 3 ans, 57 k, Stall Hanse (Mme S. Vogt), 
D. Moser – (n° corde 5)

11 partants ; 21 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 1 064 a
2 long, 1 long ¼, courte encolure, ½ long, 1 long ¾, 1 long ½, 1 long ¼, 
3 long, encolure.
14 000a – 5 320a – 3 920a – 2 240a – 1 120a – 840a – 560a

Primes aux propriétaires :
 10 080 a By All Means Ire, prime non attribuée.
 3 830 a Zarafa.
 2 822 a Chantarella.
 1 612 a Walking Painting (Gb).
 806 a Katoucha.
 604 a Loliwood.
 403 a Aggenstein Ger, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 190 a Kenilworth House Stud, prime non attribuée.
 1 189 a Artu (S), Damien Artu, Mlle Marie Artu.
 876 a Lutz Bongen.
 500 a Samuel De Barros.
 250 a Ecurie Skymarc Farm, Ecurie Des Charmes.
 187 a Florent Picard.
 47 a Ralf Kredel, prime non attribuée.

Temps total : 1’37’’15’’’
Les Commissaires, après avoir entendu le jeune-jockey Simon PLANQUE 
en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction de monter pour 
une durée de 1 jour pour s’être présenté à la pesée après la course, à 
un poids supérieur de plus de 600 grammes (+700gr) au poids résultant 
des conditions de la course et de l’application des surcharges et/ou des 
remises de poids.
La pouliche BY ALL MEANS (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 2035 14651 PRIX DU TREMBLE
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 4)
Quatrième épreuve

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	30	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +40,5.

 1835  Hebe	(IRE), f, al, 7 ans, par Motivator GB et Tudor Court 
IRE (Cape Cross IRE), 551/2 k, g, RM. Dupuis (L. Boisseau), 
RM. Dupuis – (n° corde 7)

 1651 2 Orpanama Davis, f, b, 5 ans, par Orpen USA et Majesty 
Davis (IRE) (Dansili GB), 59 k, A, Mme N. Vandenabeele 
(M. Nobili), Mme J. Hendriks – (n° corde 3)

 1811 2 Cantilienne, f, b, 6 ans, par Captain Marvelous IRE 
et Teleti [Peintre Celebre (USA)], 60 k (581/2 k), g, 
A. Desespringalle (Mme M. Velon), Mme MC. Chaalon – 
(n° corde 4)

 1433  Fan Zone, f, al, 6 ans, par Zizany IRE et Queen’S Garden 
USA (Kingmambo USA), 581/2 k, 0h, Mme B. Winkler 
(M. Guyon), L. Gadbin (s) – (n° corde 14)

 1811 4 Kavakney	BEL, m, b.f, 6 ans, par Cockney Rebel IRE 
et Kavasole [Kavafi (IRE)], 551/2 k (54 k), JM. Plasschaert 
(Mme P. Cheyer), JM. Plasschaert – (n° corde 5)

 1811 3 Exclusive	Beauty, f, 5 ans, 551/2 k, h, D. Dumoulin 
(B. Marie), M. Rosseel – (n° corde 11)

 1829  Raven	Ridge	IRE, h, 11 ans, 59 k, 0, S. Gouvaze 
(M. Androuin), S. Gouvaze (s) – (n° corde 2)

   Lady Lane IRE, f, 7 ans, 56 k, Cabriolet Bvba (S. Breux), 
M. Rosseel – (n° corde 8)

 1811  Enjoy	The	Silence, h, 9 ans, 59 k, h, C. Boutin (s) 
(A. Lemaitre), C. Boutin (s) – (n° corde 10)

 1835 2 Silk	Thread, f, 5 ans, 58 k, h, N. Caullery (A. Pouchin), 
N. Caullery – (n° corde 6)

 1811  Warning	At	Sea	(IRE), f, 4 ans, 58 k, h, D. Gordts 
(F. Lefebvre), D. Van Dyck – (n° corde 16)

 905  Coup Fatale, h, 10 ans, 551/2 k (54 k), Ecurie Avant-Garde 
(Mme L. Bails), Mme R. Bouckhuyt – (n° corde 15)

 1898  Don Papa, h, 9 ans, 551/2 k (561/2 k), h, M. Drean 
(P. Bazire), M. Drean – (n° corde 12)

 1371 5 It	Splits	The	Bise, f, 4 ans, 581/2 k, gh, Mme J. Proietti 
(L. Proietti), L. Proietti – (n° corde 9)
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Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 400 m env.

   Ponty, m, al, 2 ans, par Kendargent et Ponte Bawi 
(IRE) (Dubawi IRE), 58 k, M. Ighema (T. Bachelot), 
R. Le Dren Doleuze – (n° corde 6)

   Fusible, m, al, 2 ans, par Sea The Moon GER et Fuse 
[Teofilo (IRE)], 58 k, Wertheimer & Frere (M. Guyon), 
F. Head (s) – (n° corde 3)

   Cognac, m, b, 2 ans, par Wootton Bassett GB et 
Harmonique (IRE) (King’S Best USA), 58 k, Mme G. Reille-
Villedey (T. Piccone), Butel & Beaunez (s) – (n° corde 9)

   Goldensim, m, b.f, 2 ans, par Dabirsim et Golden Bottle 
USA (Giant’S Causeway USA), 58 k, Scuderia Micolo SNC 
(C. Demuro), A. & G. Botti (s) – (n° corde 8)

   Haptics, m, b, 2 ans, par Camelot GB et Oasis Lady 
IRE (Oasis Dream GB), 58 k, g, H. Saito (C. Lecoeuvre), 
HF. Devin (s) – (n° corde 4)

   Zulu Warrior, m, 2 ans, 58 k, Mme A. Fabre (A. Madamet), 
A. Fabre (s) – (n° corde 1)

   Garpur, m, 2 ans, 58 k, Stall Ramon (A. Sanna), 
H. Grewe – (n° corde 7)

   Money Money, m, 2 ans, 58 k (561/2 k), 
Ecurie des Charmes (d’O. Andigne), J. de Mieulle (s) – 
(n° corde 2)

   Mon	Sioux	(GB), m, 2 ans, 58 k, A. Sedrati (A. Lemaitre), 
L. Pontoir (s) – (n° corde 10)

   Masken, m, 2 ans, 58 k, Ecurie Tygaly (S. Pasquier), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 5)

10 partants ; 20 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 1 082 a
encolure, 1 long ¾, tête, ¾ long, courte encolure, 2 long ½, 2 long, ¾ 
long, 1 long ¾.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :
 9 720 a Ponty.
 3 888 a Fusible.
 2 916 a Cognac.
 1 944 a Goldensim.
 972 a Haptics.

Primes aux éleveurs :
 3 018 a Guy Pariente Holding.
 905 a Laurent Benoit.
 789 a Wertheimer & Frere.
 603 a Scuderia Micolo Snc.
 197 a Eric Puerari, Oceanic Bloodstock Sarl, Ecurie Du Parc Monceau, Ecurie 

Ades Hazan.

Prime F.E.E. :
 2 500 a Ponty.

Temps total : 1’29’’5’’’
Le poulain PONTY a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 2034 4645 PRIX DE BETHISY SAINT-MARTIN
(Classe 2)

28	000	c (14 000, 5 320, 3 920, 2 240, 1 120, 840, 560) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas, depuis le 1er août 2021 
inclus, gagné une Listed, ni cette année gagné une Classe 2 ou été 
classés 2e ou 3e d’une Listed. Poids	:	57	k. Les chevaux ayant depuis le 
10 septembre 2021 inclus été classés 2e ou 3e d’une Listed porteront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 877 5 By All Means IRE, f, b, 3 ans, par Kodiac GB et 
Majenta IRE (Marju IRE), 551/2 k, G. Algranti (S. Planque), 
M. Baratti (s) – (n° corde 4)

 1434 5 Zarafa, f, b, 3 ans, par Zarak et Amour A Papa 
(Montmartre), 551/2 k, Denford Stud (Mme C. Pacaut), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 8)

 1765 7 Chantarella, f, b, 3 ans, par Charm Spirit (IRE) et Eiria 
(GB) (King’S Best USA), 551/2 k, L. Bongen (A. Lemaitre), 
M. Nigge (s) – (n° corde 2)

 1332 1 Walking	Painting	(GB), h, b, 3 ans, par Siyouni et 
Embiyra IRE (Tamayuz GB), 57 k, SARL Ecurie JL. Tepper 
(C. Demuro), JC. Rouget (s) – (n° corde 7)

 1676  Katoucha, f, b, 3 ans, par Almanzor et Perfect Day 
IRE (Holy Roman Emperor IRE), 551/2 k, B. Giraudon 
(M. Guyon), P. & J. Brandt (s) – (n° corde 11)

 907  Loliwood, f, b, 3 ans, par Birchwood IRE et Lady 
Ming [Konig Turf (GER)], 551/2 k, Mme C. Barande Barbe 
(R. Thomas), Mme C. Barande Barbe – (n° corde 3)

 1425 1 Aggenstein	GER, m, b, 3 ans, par Amaron GB et Altstadt 
GER (Alkalde GER), 57 k, M. Schiebinger (H. Besnier), 
R. Rohne – (n° corde 9)

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

1 600 m

1

2

3

4

5

6

7



–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––   10 juin 2022

BO 2022/12 - plat 55

¾ long, courte encolure, courte encolure, encolure, courte tête, dead-
heat, 1 long ½, ¾ long, courte tête.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :
 3 465 a Tarahumara Queen.
 1 386 a Parisian Belle.
 1 039 a La Catella.
 567 a Prince Kerali.
 346 a Miami Beet.

Primes aux éleveurs :
 1 360 a Junk (S).
 544 a Craig Mather.
 408 a Emmanuel Chevalier Du Fau, Alban Chevalier Du Fau.
 255 a Eirl Myriam Bollack-Badel, Noel Forgeard, Pierre Lamy.
 135 a Le Haras De La Gousserie.

Temps total : 1’40’’76’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu en leurs 
explications, les jockeys, Eddy HARDOUIN (LA FILLE DE BERLIN) 
arrivé non placé, Léa BAILS (AYGUEMORTE) arrivé 7e, Hugo BESNIER 
(PRINCE KERALI) arrivé 4e, Alexis POUCHIN (LA CATELLA) arrivé 5e, 
Aude DUPORTE (SAMWELL) arrivé non placé et Jérôme MOUTARD 
(ALBERT BRIDGE) arrivé non placé sur un incident survenu environ 
300 mètres après le départ, ont sanctionné d’une part, le jockey Aude 
DUPORTE par une interdiction de monter pour une durée de 2 jours pour 
avoir eu un comportement fautif en se rabattant vers la lice intérieure, 
contrariant ainsi ses concurrents et d’autre part, le jockey Jérôme 
MOUTARD par une interdiction de monter pour une durée d’1 jour pour 
avoir en reprenant son cheval, mis une pression sur ses concurrents se 
trouvant à son extérieur.
La jument TARAHUMARA QUEEN a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 2037 4647 PRIX DE SAINT-JEAN AUX BOIS
(À réclamer)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à réclamer 
pour 11.000, 14.000 ou 17.000. Poids	:	56	k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 14.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 17.000, 3 k. En outre, les chevaux 
ayant, depuis le 10 janvier 2022 inclus, reçu une allocation de 8.500 ou 
gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 8.500 ou 
gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 1584 4 Rimbault	GER, m, b, 3 ans, par Zoffany IRE et Rock My 
World GER (Sholokhov IRE), 59 k, (17 000), Mme S. Harris 
(S. Maillot), N. Clement (s) – (n° corde 17)

 1729 1 Elysted, f, b, 3 ans, par Pedro The Great USA et 
Elywave [Gentlewave (IRE)], 541/2 k (53 k), h, (11 000), 
Mme P. Charleuf (Mme A. Molins), A. Dubreuil – (n° corde 11)

 1881 5 Lady Valou, f, al, 3 ans, par Birchwood IRE et 
Reinedetroie (Dunkerque), 56 k, 0, (14 000), 
Mme R. Philippon (S. Laurent), Mme R. Philippon – 
(n° corde 4)

 1729  Velsheda, f, b, 3 ans, par Dream Ahead USA et Katsya 
[Sinndar (IRE)], 541/2 k, (11 000), P. van Belle (A. Lemaitre), 
C. Boutin (s) – (n° corde 13)

 1783  Joyce	Galeste, f, b, 3 ans, par Whitecliffsofdover USA 
et Piquetera (GB) (Oratorio IRE), 591/2 k (58 k), (17 000), 
H. Ghabri (S. Planque), H. Ghabri – (n° corde 15)

 1649  Zinnia, h, 3 ans, 56 k, h, (11 000), M. Bollack-Badel 
(H. Besnier), M. Bollack-Badel – (n° corde 1)

 1670  Lagoone	Chope, f, 3 ans, 56 k, Ah, (14 000), 
Mme C. Weiss (L. Boisseau), J. Parize – (n° corde 7)

 1919  Juste Bere, h, 3 ans, 56 k (541/2 k), h, (11 000), 
Racing Stars (Mme M. Velon), L. Rovisse – (n° corde 18)

 1520  La	Baroche, f, 3 ans, 541/2 k, h, (11 000), 
Langlais Bloodstock (A. Crastus), L. Gadbin (s) – 
(n° corde 8)

 1665  Keep	Pushing, h, 3 ans, 571/2 k, 0h, (14 000), 
B. Levaique (T. Piccone), L. Gadbin (s) – (n° corde 9)

 992  Leo Spirit, h, 3 ans, 56 k (541/2 k), (11 000), R. Straus 
(J. Mobian), Mme G. Rarick – (n° corde 10)

 1809  Chocobello, h, 3 ans, 59 k (551/2 k), (17 000), 
Haras de Saint Julien (A. Vilchien), S. Cerulis – (n° corde 6)

 1805  Demosthene, h, 3 ans, 56 k, gh, (11 000), 
Ecurie Noel Forgeard (S. Pasquier), M. Bollack-Badel – 
(n° corde 12)

 1407 5 Khatoun, f, 3 ans, 541/2 k (53 k), (11 000), Stall Hummel 
(Mme S. Vogt), FX. Weissmeier – (n° corde 14)

 1670  Mary	White, f, 3 ans, 541/2 k (52 k), 0h, (11 000), 
M. Lehmann (Mme P. Cheyer), M. Lehmann – (n° corde 16)

15 partants ; 34 eng. ; 3 eng. sup. ; 18 part def. – Total des entrées : 
1 947 a
Eng. Sup. : Joyce Galeste, Juste Bere
Consition spéciale : Anno GER
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 1811  Alpatkinoss, h, 6 ans, 571/2 k (56 k), M. Drean 
(Mme C. Pacaut), M. Drean – (n° corde 1)

 1530  Belladone Spirit (IRE), f, 6 ans, 551/2 k, A, 
Mme AS. Crombez (S. Maillot), Mme AS. Crombez – 
(n° corde 13)

16 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 566 a
Eng. Sup. : Silk Thread
1 long ½, courte encolure, courte encolure, 1 long ¼, 3 long ½, encolure, 
½ long, tête, ¾ long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 2 430 a Hebe (Ire).
 1 188 a Orpanama Davis.
 729 a Cantilienne.
 486 a Fan Zone.
 243 a Kavakney Bel, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 095 a Stud Rdi.
 466 a Claude Quellier, Mme Svetlana Quellier.
 328 a Mme Marie-Claire Chaalon, Clement Desespringalle, Adrien Desespringalle, 

Edouard Desespringalle.
 219 a Gaec Campos, Terrains D’Avilly St Leonard.
 51 a Jean-Marie Plasschaert, prime non attribuée.

Temps total : 1’39’’26’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument HEBE (IRE) à être amenée 
en main au départ non montée, son entraineur en ayant fait la demande 
dans les délais fixés.
Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Pierre BAZIRE en ses 
explications, l’ont sanctionné par une amende de 100 euros pour s’être 
présenté à la pesée avant la course à un poids dépassant de plus d’1 kg 
le poids déclaré.
La jument HEBE (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 2036 4651 PRIX SAINT-LEGER AUX BOIS
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 4)
Troisième épreuve

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	30	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +38.

 1811 1 Tarahumara	Queen, f, b.f, 5 ans, par American Devil 
et The Turtle (Chichicastenango), 571/2 k, g, G. Curens 
(L. Boisseau), A. Junk (s) – (n° corde 11)

 1651 4 Parisian Belle, f, b, 4 ans, par Dabirsim et Parisian 
Princess IRE (Teofilo IRE), 581/2 k, A, J. Billard (A. Lemaitre), 
Mme J. Dupont-Fahn – (n° corde 8)

 1771  La Catella, f, b, 5 ans, par Dabirsim et Chansonette 
GER (Singspiel IRE), 59 k, Mme C. Lauffer (A. Pouchin), 
J. Resimont – (n° corde 7)

 1813  Prince	Kerali, h, b, 6 ans, par Sinndar IRE et Perpetual 
Glory GB (Dansili GB), 591/2 k, h, G. Baton (H. Besnier), 
E. Wianny – (n° corde 2)

 1815 4 Miami Beet, h, b, 5 ans, par Red Dubawi (IRE) et Spirit Of 
Pauline (Spirit One), 571/2 k, Mme C. Moneta (C. Billardello), 
F. Foresi – (n° corde 15)

 1813  Ayguemorte, h, 9 ans, 581/2 k (57 k), h, PL. Guerin 
(Mme L. Bails), PL. Guerin – (n° corde 13)

 1811 5 Senepark, h, 8 ans, 581/2 k (57 k), A, JPH Racing 
(Mme M. Velon), A. Dubreuil – (n° corde 5)

 1898 2 Ayana, f, 6 ans, 58 k, h, Mme C. Auvray (M. Guyon), 
Mme C. Auvray – (n° corde 12)

 1829  Albert	Bridge, h, 4 ans, 60 k, h, S. Harrison-White 
(J. Moutard), Fr. Monfort (s) – (n° corde 3)

 1771 4 La Fille De Berlin, f, 5 ans, 58 k, Mme C. Lauffer 
(E. Hardouin), J. Resimont – (n° corde 6)

 1811  Samwell, h, 6 ans, 58 k (561/2 k), A, Ecurie Ascot 
(Mme A. Duporte), D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 16)

 1426 5 Rhum	Runner, h, 5 ans, 571/2 k, h, J. Carayon 
(C. Lecoeuvre), J. Carayon – (n° corde 4)

 1813  Taal, f, 4 ans, 59 k, h, L. Chauvin (B. Marie), A. Junk (s) – 
(n° corde 1)

   Kiastep, f, 5 ans, 59 k, h, Mme G. Gadbled (P. Bazire), 
Mme G. Gadbled – (n° corde 14)

 1887  Biscottino, h, 4 ans, 591/2 k (58 k), gh, Ch. Plisson (s) 
(Mme D. Santiago), Ch. Plisson (s) – (n° corde 10)

 1645  Mediterraneenne, f, 6 ans, 58 k (561/2 k), A. Junk (s) 
(Mme A. Molins), A. Junk (s) – (n° corde 9)

16 partants ; 16 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 492 a
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Sans motif : Dream Of Emeraude
encolure, 1 long, tête, ¾ long, courte tête, 1 long, ¾ long, 2 long, 1 long 
½.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :
 4 252 a Inattendu.
 1 701 a Greyway.
 1 559 a Talisman Touch.
 1 039 a High Revenge.
 425 a Ostia.

Primes aux éleveurs :
 1 917 a Sarl Haras De Saint-Faust, Chantilly Bloodstock Agency, Haras D’Idernes.
 767 a Ecurie Haras Du Cadran, Antoine Gilibert, Adrian Von Gunten.
 612 a Dieter Burkle.
 408 a Mme Yolande Seydoux De Clausonne.
 191 a Christophe Jouandou.

Temps total : 1’38’’56’’’
Les Commissaires ont autorisé les hongres TALISMAN TOUCH et KING 
HARTWOOD à être munis d’un bonnet assourdissant de couleur rouge 
pour être présentés au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles 
de départ.
Les Commissaires, après avoir entendu le représentant de l’entraîneur 
John SMITH, n’ont pas autorisé la pouliche ANOTHER HOT TOPIC (IRE) 
à participer à la course, les mentions de vaccinations apposées sur le 
document d’identification, ne permettant pas d’établir qu’elle avait reçu 
les deux injections constituant la primo-vaccination contre la grippe, et 
ont sanctionné l’entraîneur John SMITH, par une amende de 150 euros.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Anthony CRASTUS sur la performance de la pouliche NOBLE 
AMBER arrivée non placée.
L’intéressé a déclaré qu’il n’avait jamais l’espace suffisant pour progresser 
dans la ligne d’arrivée. Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Le hongre INATTENDU a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 2039 4650 PRIX DES FRONDAISONS
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	30	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +33,5.

 1812  Hot Summer, h, b, 6 ans, par Sommerabend GB et 
American Nizzy [American Post (GB)], 60 k, A, Racing Stars 
(S. Pasquier), L. Rovisse – (n° corde 7)

 1538 2 La Perriere, f, b, 4 ans, par Le Havre (IRE) et La Pernelle 
(IRE) (Beat Hollow GB), 591/2 k, gh, G. Augustin-Normand 
(C. Demuro), Ed. Monfort (s) – (n° corde 14)

 1812  Samagace	Du	Vivien, h, b, 8 ans, par Air Chief 
Marshal IRE et Queen Du Vivien [Kingsalsa (USA)], 60 k, 
h, Mme E. Douard (T. Bachelot), AS. & D. Allard (s) – 
(n° corde 1)

 1812  The	Time, h, al, 6 ans, par Evasive GB et Candy Time GB 
(Holy Roman Emperor IRE), 60 k (581/2 k), h, H. de Waele 
(Mme A. Duporte), D. de Waele – (n° corde 4)

 1645  Baylagan, h, b, 6 ans, par Toronado (IRE) et Al Waghaa 
[Muhtathir (GB)], 58 k, RJC. Steffers (T. Piccone), 
Mme J. Hendriks – (n° corde 9)

 1921  Licankabur, h, 5 ans, 571/2 k (56 k), h, Mme C. Gryson 
(Mme L. Bails), Mme C. Gryson – (n° corde 3)

 1812  Mi	C’Infilo, h, 4 ans, 60 k (561/2 k), h, L. Floc’H 
(Mme L. Gallo), M. Boutin (s) – (n° corde 6)

 1837  Planthalya, f, 4 ans, 591/2 k (58 k), h, AS. & D. Allard (s) 
(Mme A. Nicco), AS. & D. Allard (s) – (n° corde 2)

 1812  Bech	River	(IRE), h, 4 ans, 591/2 k (58 k), C. Mosse 
(A. Mosse), M. Gonzalez (s) – (n° corde 5)

 1813 3 Covadonga, f, 4 ans, 571/2 k (56 k), B. Mohamed 
(Mme M. Velon), B. Mohamed – (n° corde 13)

 1547 2 Palimero GER, h, 5 ans, 571/2 k, K. Sansen (B. Marie), 
K. Sansen – (n° corde 8)

 1669  Lilly Dream, f, 4 ans, 56 k, g, F. Martin (S. Planque), 
F. Monnier (s) – (n° corde 12)

 1436  American	Lily, f, 5 ans, 591/2 k, h, Mme C. Auvray 
(L. Boisseau), Mme C. Auvray – (n° corde 15)

 1654  Elieden IRE, f, 6 ans, 57 k, Mme G. Kelleway (S. Maillot), 
Mme AS. Crombez – (n° corde 10)

 1418  Kenor, m, 4 ans, 59 k, P. van der Zaag (M. Nobili), 
Mme J. Hendriks – (n° corde 16)
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Certif. vétérinaire : Valmy Green
Sans motif : Holly Story
Chev. retir. : Blood Chope, Baileys Belle Star
1 long ½, courte encolure, 1 long, encolure, 1 long, ½ long, 1 long ¾, 
2 long ½, 3 long.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
 6 840 a Rimbault Ger, prime non attribuée.
 2 736 a Elysted.
 2 052 a Lady Valou.
 1 368 a Velsheda.
 684 a Joyce Galeste.

Primes aux éleveurs :
 849 a Serge Bouvier.
 807 a Ralf Kredel, prime non attribuée.
 637 a Haras De La Huderie, Charley Rossi, Jacques Rossi.
 424 a Jonathan E. Pease.
 212 a Mme Evelyne Poitevin.

Temps total : 1’39’’58’’’
Les Commissaires ont autorisé les pouliches LA BAROCHE et ELYSTED 
à être munies d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être 
présentées au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le hongre JUSTE BERE à être monté 
au box, son entraineur en ayant fait la demande dans les délais fixés. 
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Anthony CRASTUS sur le comportement de la pouliche LA 
BAROCHE à environ 300 mètres du poteau d’arrivée.
L’intéressé a déclaré que ladite pouliche s’était fortement défendue contre 
sa main lorsqu’il avait voulu la faire changer de ligne. Les Commissaires 
ont enregistré ces explications.
Le hongre ANNO (GER) a été déclaré non partant, le maréchal de service 
étant dans l’incapacité de le referrer derrière les stalles de départ.
Le poulain RIMBAULT (GER) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 2038 4649 PRIX DES BEAUX MONTS
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	30	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +30.

 1644 4 Inattendu, h, b.f, 6 ans, par Anodin (IRE) et Suama 
[Monsun (GER)], 60 k, JL. Marriott (C. Lecoeuvre), 
AN. Hollinshead – (n° corde 16)

 1379 4 Greyway, h, gr, 8 ans, par Myboycharlie IRE et Aliyeska 
IRE (Fasliyev USA), 60 k, h, Mme N. Carrie-Eychenne 
(E. Hardouin), F. Foresi – (n° corde 2)

 1827 2 Talisman	Touch, h, b, 5 ans, par Charm Spirit (IRE) et 
Touch Of Silk [Shamardal (USA)], 591/2 k, h, Mme M. Margerit 
(T. Bachelot), Mme M. Margerit – (n° corde 12)

 1218 2 High	Revenge, h, gr, 4 ans, par Dabirsim et Hora Mundi 
[Elusive City (USA)], 591/2 k (58 k), gh, JM. Beguigne 
(Mme C. Pacaut), JM. Beguigne – (n° corde 5)

 1705  Ostia, f, gr, 6 ans, par Sommerabend GB et Giraldina 
[Xaar (GB)], 59 k, h, D. Mauduit (S. Pasquier), N. Caullery – 
(n° corde 1)

 1766 3 King	Hartwood, h, 6 ans, 58 k, D. Guindon 
(R. Mangione), Mme V. Dissaux – (n° corde 14)

 1704 4 Noble	Amber, f, 4 ans, 591/2 k, T. Marechal (A. Crastus), 
C. Escuder – (n° corde 15)

 437 6 Nobody’S, h, 5 ans, 59 k, P. Wulk (C. Stefan), 
M. Rulec (s) – (n° corde 7)

 1766  Azaba, f, 4 ans, 59 k, h, J. Carayon (T. Piccone), 
J. Carayon – (n° corde 9)

 1674 5 Peterhof, h, 7 ans, 60 k, h, M. Lehmann (A. Pouchin), 
M. Lehmann – (n° corde 6)

 1218  Good Friend, h, 4 ans, 581/2 k, Stal Vie en Rose 
(P. Bazire), Mme S. Lanslots – (n° corde 13)

 1853  Casive, f, 6 ans, 60 k (581/2 k), h, Ecurie Avant-Garde 
(Mme L. Bails), Mme R. Bouckhuyt – (n° corde 8)

 1812 4 Kalaos (IRE), h, 4 ans, 591/2 k, 0h, R. Philippon 
(A. Lemaitre), Mme R. Philippon – (n° corde 3)

13 partants ; 65 eng. ; 2 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
3 246 a
Eng. Sup. : Nobody’S
Consition spéciale : Another Hot Topic (IRE)
Certif. vétérinaire : Two Weeks GB
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Primes aux éleveurs :
 1 397 a Scea L’Aubay, Mme Raymonde Leclere, Richard Leclere, Guillaume Cousin.
 559 a Benoit Bazire, Mme Corinne Marcilhacy.
 419 a Haras Du Logis Saint Germain.
 279 a Genets Srl, Botti (S).
 139 a Haras Du Grand Lys, Genets Srl, Mme Sonia Grosso.

Temps total : 1’29’’89’’’
La température enregistrée par la société organisatrice le jour de la course 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 Kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
La pouliche OCTOBER CHOPE a été déclarée non-partante pour raisons 
vétérinaires.
A l’issue de la course, les Commissaires, ont entendu, au sujet d’un 
mouvement survenu à environ 200 mètres du poteau d’arrivée, les 
jockeys Clément LECOEUVRE (EGHISTE) arrivé 2e, Guillaume MANDEL 
(FIVE DAYS) arrivé 3e et Marie VELON (PEDRAR) arrivé 4e.
Après examen du film de contrôle et audition des intéressés, il ressort 
que le poulain EGHISTE, qui portait des oeillères pour la première fois, 
avait cherché l’appui lorsqu’il s’était engagé entre les pouliches PEDRAR 
et FIVE DAYS, entrant au contact à deux reprises sur cette dernière sans 
qu’aucune faute ne soit imputable à son jockey.
Le mouvement constaté n’a pas eu de conséquence sur l’ordre d’arrivée 
de la course.
La pouliche GREATEL a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 2041 4673 PRIX DU CHAMP DE MARS
(Handicap)
(Classe 3)

17 000 c (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+	27.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P10 : Plat, Dist. 3 150 m env.
Référence : +27.

 1599 1 Fox	Challenger, h, al, 4 ans, par Footstepsinthesand GB 
et Jona [Dylan Thomas (IRE)], 59 k (58 k), h, A. Griezmann 
(Mme A. Nicco), M. Pitart – (n° corde 5)

 1879  Analeon, h, b.f, 8 ans, par Sunday Break JPN et Aux 
Quatre Saisons [Dansili (GB)], 561/2 k (57 k), A, Stall Hayley 
(T. Piccone), Mme C. Whitfield – (n° corde 7)

 1573 4 Decbou	(GB), h, b, 5 ans, par Youmzain IRE et 
Manucha [Naaqoos (GB)], 58 k (581/2 k), h, O. Brochart 
(C. Soumillon), C. Escuder – (n° corde 1)

 1710 1 Ferretti USA, m, b, 6 ans, par War Front (USA) et Shell 
House IRE (Galileo IRE), 58 k (56 k), Ed. Monfort (s) 
(L. Roussel), Ed. Monfort (s) – (n° corde 3)

 1502 3 Black	Hawk, m, b.f, 4 ans, par Scissor Kick AUS et 
Kataragama GB (Hawk Wing USA), 611/2 k (62 k), Ah, 
Ecurie Benoit Roualec (M. Guyon), P. & J. Brandt (s) – 
(n° corde 4)

 1599 3 Eustache, m, 4 ans, 61 k (58 k), A, Lugdunum Racing 3 
(Mme A. Daifi), JP. Gauvin (s) – (n° corde 6)

 1017 2 Noliver, h, 5 ans, 54 k (53 k), 0, Ph. Latour 
(Mme M. Velon), C. Escuder – (n° corde 2)

7 partants ; 21 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 682 a
6 long, encolure, 2 long ½, 3 long ½, nez, 1 long.
8 500a – 3 400a – 2 550a – 1 700a – 850a

Primes aux propriétaires :
 4 207 a Fox Challenger.
 1 377 a Analeon.
 1 262 a Decbou (Gb).
 688 a Ferretti Usa, prime non attribuée.
 420 a Black Hawk.

Primes aux éleveurs :
 1 080 a Haras De La Perelle.
 621 a Anton-Robert Baechler.
 495 a Ian Dennis Fair.
 165 a Gestut Zur Kuste Ag.
 144 a Shell House Syndicate, prime non attribuée.

Temps total : 3’31’’5’’’
La température enregistrée par la société organisatrice le jour de la course 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 Kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Maxime GUYON au sujet de la performance du poulain BLACK 
HAWK arrivé non placé.
L’intéressé a indiqué que ledit poulain n’avait pas d’allant dès la sortie 
des stalles de départ et a ajouté ne pas avoir d’explications.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
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 1216  Prince	Du	Sang, m, 4 ans, 571/2 k (56 k), A, H. Malard 
(S. Pechaire), L. Pontoir (s) – (n° corde 11)

16 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 896 a
Eng. Sup. : Covadonga
tête, ¾ long, courte encolure, dead-heat, ¾ long, nez, courte encolure, 
courte encolure, 1 long ¼.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 425a – 1 425a

Primes aux propriétaires :
 3 847 a Hot Summer.
 1 881 a La Perriere.
 1 154 a Samagace Du Vivien.
 577 a The Time.
 577 a Baylagan.

Primes aux éleveurs :
 1 735 a Ecurie Haras De Quetieville.
 738 a Franklin Finance S.A. .
 520 a Yves Letort, Mme Christele Letort, Mlle Laura Letort.
 260 a S.C.E.A. Ecurie De Montfort.
 170 a Faisal Bin Khalid Al Thani.

Temps total : 1’39’’96’’’
Les Commissaires ont autorisé les hongres PALIMERO GER, BAYLAGAN 
et LICANKABUR à être munis d’un bonnet assourdissant de couleur 
rouge pour être présentés au public, ce dernier étant retiré derrière les 
stalles de départ.
Les Commissaires ont également autorisé le hongre LICANKABUR à ne 
faire qu’un tour du rond de présentation non monté, son entraineur en 
ayant fait la demande dans les délais fixés.
Le hongre HOT SUMMER a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

LYON-PARILLY
0712 162 samedi 11 juin 2022

Terrain 

Commissaires de courses : Gilles BERNARD – Jean-François CAMUS – 
Pierre-André JAY

 2040 4666 PRIX DE ROUVRES
(À réclamer)

12	500	c (6 250, 2 500, 1 875, 1 250, 625) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans mis à réclamer pour 
10.000 ou 14.000. Poids	:	56	k.	Les chevaux mis à réclamer pour 14.000 
porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant reçu une allocation de 6.000 
ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 6.000 ou 
gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 350 m env.

 1915 2 Greatel, f, b, 2 ans, par Pedro The Great USA et Sitelle 
[American Post (GB)], 561/2 k (57 k), (14 000), B. Giraudon 
(M. Guyon), M. Pimbonnet – (n° corde 4)

 1915  Eghiste, m, b, 2 ans, par Dabirsim et Merope 
[Myboycharlie (IRE)], 56 k (561/2 k), 0, (10 000), 
Mme T. Marnane (C. Lecoeuvre), F. Guyader (s) – 
(n° corde 2)

 1930  Five Days, f, b, 2 ans, par Recoletos et Miss Five GB 
(Dubawi IRE), 561/2 k (57 k), A, (14 000), Ecurie Saint-Hilaire 
(G. Mandel), M. Pimbonnet – (n° corde 3)

 1915  Pedrar, f, b, 2 ans, par Pedro The Great USA et Just 
Another Day [Orpen (USA)], 561/2 k (551/2 k), (14 000), 
Genets SRL (Mme M. Velon), A. & G. Botti (s) – (n° corde 5)

 1699  Visumba, f, b.f, 2 ans, par Sumbal (IRE) et Visiyna 
[Manduro (GER)], 561/2 k (57 k), (14 000), J. Boutillier 
(A. Crastus), C. Escuder – (n° corde 6)

 1885 7 Cosmic	Lady, f, 2 ans, 561/2 k (57 k), A, (14 000), 
Mme T. Marnane (H. Journiac), F. Guyader (s) – (n° corde 7)

6 partants ; 14 eng. ; 2 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 685 a
Eng. Sup. : Greatel, Pedrar
Certif. vétérinaire : October Chope
1 long ½, 1 long, courte tête, 2 long ½, 2 long.
6 250a – 2 500a – 1 875a – 1 250a – 625a

Primes aux propriétaires :
 4 500 a Greatel.
 1 800 a Eghiste.
 1 350 a Five Days.
 900 a Pedrar.
 450 a Visumba.

–
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 1806 2 Gold Mountain, m, b, 3 ans, par Doctor Dino et Terra 
Alta (Kaldounevees), 58 k (581/2 k), h, Mme H. Devin 
(C. Lecoeuvre), HF. Devin (s) – (n° corde 10)

 1284 2 Kosakenzipfel, h, gr, 3 ans, par Reliable Man 
(GB) et Soft Pleasure USA (Diesis GB), 58 k 
(581/2 k), Stall Wo Laufen Sie Denn ? (R. Piechulek), 
Mme S. Steinberg – (n° corde 9)

   Maximus	GER, m, al, 3 ans, par Areion GER et Mayumi 
(IRE) (Rock Of Gibraltar IRE), 58 k (57 k), Stall Lucky Owner 
(Mme S. Vogt), W. Hickst – (n° corde 7)

   Webinar, h, b, 3 ans, par Dubawi IRE et Blond Me IRE 
(Tamayuz GB), 56 k (561/2 k), M. Al Thani (C. Soumillon), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 8)

 1701 5 Mortelle Adele, f, b.m, 3 ans, par Brametot IRE et 
Melija GER (Monsun GER), 561/2 k (57 k), Mme S. Durot 
(G. Congiu), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 2)

 1671 5 Scherwood, h, 3 ans, 58 k (581/2 k), gh, Mme M. Fricker 
(E. Hardouin), Mme Y. Vollmer – (n° corde 1)

   Banco	Forlonge, h, 3 ans, 56 k (561/2 k), P. Noirot 
(L. Boisseau), L. Proietti – (n° corde 3)

   Brainstorming, f, 3 ans, 541/2 k (55 k), Ecurie Seyssel 
(R. Thomas), P. Decouz (s) – (n° corde 4)

8 partants ; 29 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 1 079 a
Sans motif : Tina Marie GER
Code anomalie DS : La Sauzee
1 long, ½ long, 1 long ¼, 2 long, 7 long ½, 1 long, 1 long ¾.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
 6 840 a Gold Mountain.
 2 736 a Kosakenzipfel.
 2 052 a Maximus Ger, prime non attribuée.
 1 368 a Webinar.
 684 a Mortelle Adele.

Primes aux éleveurs :
 2 124 a Mme Henri Devin.
 849 a S.C.E.A. De La Fontaine.
 277 a Al Shahania Stud.
 242 a Gestut Etzean, prime non attribuée.
 212 a Mme Ariane Gravereaux, Fernando Sanchez Chaigneau.

Temps total : 2’40’’46’’’
La température enregistrée par la société organisatrice le jour de la course 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 Kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu l’entraîneur 
Jean-Pierre GAUVIN en ses explications, lui ont indiqué que la pouliche 
LA SAUZEE sera interdit de courir pour une durée de 15 jours, suite à son 
refus de rentrer dans sa stalle de départ.
Le poulain GOLD MOUNTAIN a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 2044 4672 PRIX DU PARC DE MIRIBEL
(Handicap divisé)
(Classe 4)
Deuxième épreuve

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus n’ayant 
pas depuis le 11 février 2022 inclus reçu une allocation de 12.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +34.

 1717 3 Zantario GER, h, al, 7 ans, par Areion GER et Zanana GB 
(Zafonic USA), 571/2 k (58 k), h, Stall Grauholz (A. Lemaitre), 
B. Goudot (s) – (n° corde 2)

 1717  Astrachem	(IRE), h, b, 7 ans, par Zebedee GB et 
Daidoo IRE (Shamardal USA), 561/2 k (57 k), Mme AM. Roux 
(E. Hardouin), P. Cottier – (n° corde 6)

 1811  Light	The	Fuse	IRE, h, b, 5 ans, par Dandy Man 
IRE et Mandhooma GB (Oasis Dream GB), 53 k (52 k), 
M. Schiestel (Mme L. Grosso), M. Schiestel – (n° corde 3)

 1907  Giantissime, h, al, 7 ans, par Zoffany IRE et Moon 
Giant USA (Giant’S Causeway USA), 581/2 k (571/2 k), 
Bon d’A. Arexy (Mme D. Santiago), C. Martinon – (n° corde 9)

 1703  Amethyst, f, al, 6 ans, par Lord Of England GER et 
Blue Note GER (Okawango USA), 59 k (591/2 k), A, 
Mme L. Nannini (C. Lecoeuvre), Mme L. Nannini – (n° corde 8)

 1529 3 Saxone	IRE, h, 9 ans, 60 k (601/2 k), h, Mme S. Renz 
(F. Foresi), G. Batistic – (n° corde 7)

 1219  Olympiana, f, 4 ans, 59 k (591/2 k), Mme G. Forien 
(R. Thomas), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 11)

 908 5 Alpengeist	(GB), h, 5 ans, 57 k (571/2 k), 0, D. Dumoulin 
(L. Boisseau), R. Le Gal – (n° corde 4)
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Le hongre ANALEON a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 2042 4669 PRIX ALFRED AUDRY
(Classe 3)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant pas depuis 
le 11 septembre 2021 inclus reçu une allocation de 7.500 ni depuis le 
11 janvier 2022 inclus été classés dans les trois premiers d’une Classe 2 
ou d’un prix de dotation totale de 20.000. Poids	:	 56	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 
11 septembre 2021 inclus : 1 k. par 3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 1257 1 Alpenblume	GB, f, gr, 3 ans, par Kendargent et 
Alwilda GB (Hernando), 551/2 k (56 k), g, Mme K. Rausing 
(M. Guyon), Tim. Donworth (s) – (n° corde 8)

 1769 5 Easily Amused GB, f, al, 3 ans, par Dubawi IRE 
et Entertainment GB (Halling USA), 551/2 k (56 k), 
Godolphin SNC (C. Soumillon), HA. Pantall – (n° corde 3)

 1487 1 Looking	At	Me, f, al, 3 ans, par Iffraaj GB et Polar Eyes 
(GB) (Dubawi IRE), 551/2 k (541/2 k), h, Ecurie Le Cercle 
(Mme M. Velon), de P. Chevigny – (n° corde 9)

 1802 1 Courtesy Call, f, gr, 3 ans, par The Grey Gatsby (IRE) 
et Cornucopia (Kaldounevees), 561/2 k (57 k), Mme H. Devin 
(C. Lecoeuvre), HF. Devin (s) – (n° corde 2)

 1499  Got Grey, h, gr, 3 ans, par Outstrip GB et Lovely 
Best [King’S Best (USA)], 56 k (531/2 k), Haras de Treli 
(L. Roussel), Ed. Monfort (s) – (n° corde 5)

   Anonymous GER, h, 3 ans, 56 k (561/2 k), Stall Salzburg 
(R. Piechulek), Mme S. Steinberg – (n° corde 7)

 1716  Dulsie	Bridge	GB, f, 3 ans, 551/2 k (541/2 k), 
Ecurie du Haras des Broues (Mme L. Grosso), B. Eberle – 
(n° corde 4)

 1423  Pump Pump Junior, h, 3 ans, 56 k (53 k), JC. Bouret 
(Mme A. Daifi), JP. Gauvin (s) – (n° corde 6)

   Strong	Wave, h, 3 ans, 56 k (561/2 k), g, T. Burgin 
(T. Burgin), T. Burgin – (n° corde 1)

9 partants ; 33 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 003 a
¾ long, 2 long, tête, 1 long ½, 1 long ¼, 4 long ½, 1 long ½, 1 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 5 760 a Alpenblume Gb, prime non attribuée.
 2 304 a Easily Amused Gb, prime non attribuée.
 1 728 a Looking At Me.
 1 152 a Courtesy Call.
 576 a Got Grey.

Primes aux éleveurs :
 680 a Mlle Kirsten Rausing, prime non attribuée.
 357 a Mme Henri Devin.
 350 a Imperial Bloodstock Sarl, First Racing Sp Zo. O.
 272 a Godolphin, prime non attribuée.
 116 a Haras De Treli.

Temps total : 2’12’’59’’’
La température enregistrée par la société organisatrice le jour de la course 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 Kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche COURTESY CALL à être 
munie d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires, ont entendu, au sujet d’un 
mouvement survenu aux abors du poteau d’arrivée, les jockeys Maxime 
GUYON (ALPENBLUME GB) arrivé 1er et Christophe SOUMILLON 
(EASILY AMUSED GB) arrivé 2e.
Après examen du film de contrôle et audition des intéressés, il ressort que 
lesdites pouliches étaient entrées en contact en cherchant à s’appuyer 
mutuellement sous l’effort.
Le mouvement constaté n’a pas eu de conséquence sur l’ordre d’arrivée 
de la course.
La pouliche EASILY AMUSED GB a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 2043 4668 PRIX HENRI HUBSCH
(Maiden)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais 
gagné. Poids	:	58	k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P7 : Plat, Dist. 2 400 m env.

2 000 m

1

2

3

4

5

6

7

8

9

2 400 m



–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––   11 juin 2022

BO 2022/12 - plat 59

accordé la tare supplémentaire de 0.5 Kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Aurélien LEMAITRE au sujet de la performance du poulain SIR 
THOMAS arrivé non placé. L’intéressé a indiqué que la distance de 1600 
mètres ne convenait pas aux aptitudes dudit poulain et qu’il sera plus 
performant sur des distances plus longues.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Par ailleurs, à l’issue de la course, les Commissaires ont demandé 
des explications au jockey Christophe SOUMILLON au sujet de la 
performance de la pouliche AFTERGLOW arrivée non placée.
L’intéressé a indiqué que ladite pouliche était mal sortie des stalles de 
départ et a ajouté qu’elle n’avait pas pu suivre le rythme de la course et a 
précisé s’être retrouvé sans ressources dès l’entrée du dernier tournant.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
La pouliche LA LOIRE GER a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 2046 4670 PRIX THEODORE RAVIER
(Handicap de catégorie)

18	000	c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	34	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +25.

 1443 4 O’Monerie, f, b, 3 ans, par Attendu et O’Keefe [Peintre 
Celebre (USA)], 54 k (541/2 k), A, Mme D. Buhmann 
(A. Lemaitre), N. Perret (s) – (n° corde 4)

 1425  Pink	Birthday, f, b, 3 ans, par Elusive City USA 
et Pink Perpetue [Motivator (GB)], 571/2 k (561/2 k), 
M. Baguenault de Puchesse (Mme M. Velon), JP. Gauvin (s) – 
(n° corde 10)

 1663  Iken, f, b, 3 ans, par Vadamos et Kenwana (Kendargent), 
561/2 k (57 k), de C. Moubray (M. Justum), Mme J. Soudan – 
(n° corde 1)

 1336 5 Sicilia, f, b, 3 ans, par Shalaa IRE et Nigwah [Montjeu 
(IRE)], 59 k (591/2 k), Al Shaqab Racing (S. Planque), 
F. Chappet – (n° corde 12)

 1443  Max	Verst, m, al, 3 ans, par Ultra IRE et Danse 
Grecque USA (Hold That Tiger USA), 59 k (591/2 k), h, 
Le Haras de La Gousserie (A. Crastus), R. Chotard – 
(n° corde 3)

 1230 3 Senza	Malocchio, h, 3 ans, 58 k (581/2 k), Ah, 
M. Pietrangelo (A. Roussel), G. Bietolini – (n° corde 13)

 1631 1 Joli	Prince, h, 3 ans, 571/2 k (58 k), Mme C. Kochwagner 
(T. Piccone), Mme C. Whitfield – (n° corde 5)

 1686 4 Clifton Bay, m, 3 ans, 58 k (581/2 k), A, Mme J. Cygler 
(M. Guyon), HA. Pantall – (n° corde 11)

 1337 1 Arabia	(IRE), f, 3 ans, 59 k (58 k), 0, Al Shaqab Racing 
(Mme A. Molins), HF. Devin (s) – (n° corde 7)

 1719  Strange	Attraction, f, 3 ans, 51 k, Ah, M. Schiestel 
(Mme L. Grosso), M. Schiestel – (n° corde 2)

 1108  Zelande, f, 3 ans, 581/2 k (59 k), Ecurie Melanie 
(J. Moutard), JM. Lefebvre (s) – (n° corde 9)

 1719  Yvette, f, 3 ans, 521/2 k (53 k), Ecurie Bertrand Milliere 
(G. Congiu), JP. Gauvin (s) – (n° corde 6)

 1649 2 The	Footman, h, 3 ans, 58 k (581/2 k), Ah, RP. Jones 
(C. Soumillon), G. Hernon (s) – (n° corde 8)

13 partants ; 30 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 1 171 a
2 long ½, 1 long, 1 long ½, ½ long, 1 long, 2 long ½, 2 long, 2 long ½, 
2 long ½.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 6 480 a O’Monerie.
 2 592 a Pink Birthday.
 1 944 a Iken.
 1 296 a Sicilia.
 648 a Max Verst.

Primes aux éleveurs :
 2 012 a Mlle Julie Mestrallet, Mme Agathe Cousin Mestrallet, Mme Francine Mestrallet.
 804 a Michel Baguenault De Puchesse, Mlle Francoise Baguenault De Puchesse, 

Philippe Baguenault De Puchesse.
 402 a Al Shaqab Racing.
 394 a Crispin De Moubray, M. L. P. Consultancy, Entrypoint Ltd.
 201 a Sarl Jedburgh Stud, Mme Isabelle Corbani.

Temps total : 1’41’’40’’’
Les Commissaires ont autorisé le poulain MAX VERST à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le hongre SENZA MALOCCHIO à être 
emmené en main au départ non monté muni d’un bonnet assourdissant 
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 1835  Mehanydream, h, 5 ans, 51 k (511/2 k), h, P. Sebaoun 
(A. Crastus), C. Boutin (s) – (n° corde 10)

 1921  Amandero, h, 4 ans, 581/2 k (571/2 k), 0h, N. Longere 
(Mme A. Nicco), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 5)

10 partants ; 11 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 368 a
2 long, courte encolure, tête, nez, ½ long, ¾ long, 1 long, 2 long, 1 long 
½.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :
 2 835 a Zantario Ger, prime non attribuée.
 1 134 a Astrachem (Ire).
 1 039 a Light The Fuse Ire, prime non attribuée.
 567 a Giantissime.
 283 a Amethyst.

Primes aux éleveurs :
 595 a Gestut Auenquelle, prime non attribuée.
 334 a Reinhard Stockli, Manfred Wurtenberger.
 178 a Ballyhane Stud, prime non attribuée.
 167 a Robert Nataf.
 83 a Scuderia Micolo Snc, Centro Equino Arcadia Srl.

Temps total : 1’44’’55’’’
La température enregistrée par la société organisatrice le jour de la course 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 Kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le hongre AMANDERO à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le hongre ZANTARIO (GB) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 2045 4667 PRIX CHRISTIAN DESVIGNE
(Maiden)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais 
gagné. Poids	:	58	k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 1685 5 Allurre, f, b, 3 ans, par Anodin (IRE) et Alleaza [Azamour 
(IRE)], 561/2 k (57 k), h, Bloodstock Agency Ltd (A. Crastus), 
M. Cesandri (s) – (n° corde 2)

 1810 4 La Loire GER, f, al, 3 ans, par Guiliani IRE et La 
Facella GER (Lord Of England GER), 561/2 k (551/2 k), 
Stall Goldener Stern (Mme S. Vogt), W. Hickst – (n° corde 7)

 1424  Absolute	Basset, f, n.p, 3 ans, par Wootton Bassett GB 
et Absolutely True (GB) [Westerner (GB)], 561/2 k (531/2 k), 
JC. Seroul (Mme C. Bouvier), JP. Gauvin (s) – (n° corde 5)

 1715 4 Living	Nelson	(IRE), h, al, 3 ans, par Mount Nelson 
GB et The Living Room [Gold Away (IRE)], 58 k (581/2 k), 
JC. Seroul (G. Congiu), JP. Gauvin (s) – (n° corde 1)

 1326 3 Born In Purple, f, b, 3 ans, par Born To Sea IRE 
et Speed Song GB (Fasliyev USA), 561/2 k (57 k), g, 
Sunderland Holding Inc. (T. Piccone), J. Reynier – 
(n° corde 9)

   Vyborg, m, 3 ans, 58 k (581/2 k), h, M. Borgatti (A. Roussel), 
P. & J. Brandt (s) – (n° corde 6)

 1500  Millesime, f, 3 ans, 561/2 k (57 k), A, N. Saltiel (R. Thomas), 
C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 10)

 1417  Afterglow, f, 3 ans, 561/2 k (57 k), h, R. Ng (C. Soumillon), 
A. & G. Botti (s) – (n° corde 8)

 1430 4 Sir	Thomas, m, 3 ans, 58 k (581/2 k), 
Yeguada Centurion SLU (A. Lemaitre), Chr. Head (s) – 
(n° corde 3)

9 partants ; 39 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 1 533 a
Sans motif : Arasco GB
2 long, ¾ long, ¾ long, ¾ long, 1 long, ¾ long, 1 long, 2 long.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
 6 840 a Allurre.
 2 736 a La Loire Ger, prime non attribuée.
 2 052 a Absolute Basset.
 1 368 a Living Nelson (Ire).
 684 a Born In Purple.

Primes aux éleveurs :
 2 124 a Bloodstock Agency Ltd.
 637 a Jean-Claude Seroul.
 323 a Gestut Erftmuhle, prime non attribuée.
 277 a Jean-Claude Seroul.
 138 a Sunderland Holding Inc. .

Temps total : 1’41’’9’’’
La température enregistrée par la société organisatrice le jour de la course 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
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MARSEILLE-PONT-DE-VIVAUX
Réunion organisée par SOCIETE HIPPIQUE DE MARSEILLE

0609 162 samedi 11 juin 2022
Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Jean-Pierre BENSUSSAN – 
Gérard CAMERA – Jean-Michel COSTAMAGNA

 2048 4664 PRIX DE LA BOSQUE
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

18	000	c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+26.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 500 m env.
Référence : +26.

 1548 6 Bakoel	Koffie	(IRE), m, b, 8 ans, par Naaqoos (GB) et 
Diamond Square [Dyhim Diamond (IRE)], 60 k (601/2 k), 
B. van Dalfsen (C. Soumillon), M. Delcher Sanchez – 
(n° corde 2)

 1766 5 Droit De Parole (IRE), m, al, 6 ans, par Toronado 
(IRE) et Campina GB (Oasis Dream GB), 61 k (611/2 k), h, 
J. Piasco (M. Grandin), C. Escuder – (n° corde 6)

 1816  Entaumry IRE, f, al, 6 ans, par Dawn Approach IRE et 
Terhaab USA (Elusive Quality USA), 57 k (55 k), L. Moutiez 
(L. Roussel), Ed. Monfort (s) – (n° corde 8)

 1816  Yakamette	Koukebak, h, b, 4 ans, par Intello (GER) et 
Don’T Hurry Me (IRE) (Hurricane Run IRE), 58 k (581/2 k), h, 
Ecurie Gribomont (G. Millet), P. Cottier – (n° corde 9)

 806  Desert	Heights	IRE, h, b, 8 ans, par So You Think NZ 
et Desert Fantasy GB (Oasis Dream GB), 591/2 k (60 k), 
Mme V. Deiss (S. Ruis), Mme V. Deiss – (n° corde 13)

 1820  Khivala	IRE, f, 5 ans, 53 k (531/2 k), Mme F. Bianchi 
(H. Mouesan), R. Chotard – (n° corde 7)

 1644  Flamix, h, 4 ans, 57 k (571/2 k), gh, Mme E. Mezquita 
(G. Legras), R. Chotard – (n° corde 12)

 1465  Mafalda Story, f, 5 ans, 531/2 k (54 k), Y. Fouin (s) 
(S. Maillot), N. Perret (s) – (n° corde 3)

 1837  Chant	D’Automne, h, 4 ans, 52 k (50 k), h, 
P. Faucampre (Mme M. Brunelli), Mme M. Scandella-Lacaille – 
(n° corde 14)

 1816  Wasachop, h, 5 ans, 551/2 k (56 k), P. Faucampre 
(F. Corallo), C. Escuder – (n° corde 4)

 1755 6 Toutelusive, f, 4 ans, 531/2 k (511/2 k), 0, J. Planard 
(Mme M. Germain), M. Planard – (n° corde 11)

 1758  River Of Silver, h, 6 ans, 551/2 k (531/2 k), 0h, 
Mme C. Martina (Mme K. Boedec), N. Perret (s) – (n° corde 10)

 1820  Beyond My Dreams (IRE), h, 7 ans, 531/2 k (521/2 k), 0, 
Mme C. Lauffer (E. Crublet), J. Resimont – (n° corde 1)

 1001  Karankawa	USA, f, 5 ans, 581/2 k (551/2 k), P. van Belle 
(Mme C. Banz), C. Escuder – (n° corde 5)

14 partants ; 34 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def.
Eng. Sup. : Droit De Parole (IRE)
Chev. élim. : Bissin, Storm Katy
Chev. retir. : La Fibre
encolure, 3 long, 2 long ½, tête, 2 long ½, 2 long, 2 long ½, 1 long, 1 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 3 645 a Bakoel Koffie (Ire).
 1 458 a Droit De Parole (Ire).
 1 093 a Entaumry Ire, prime non attribuée.
 891 a Yakamette Koukebak.
 364 a Desert Heights Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 643 a Berend Van Dalfsen.
 524 a Jean-Francois Gribomont.
 429 a Team Hogdala A. B. .
 229 a Shadwell Estate Co. Ltd, prime non attribuée.
 76 a Calumet Farm, prime non attribuée.

Temps total : 1’30’’8’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure à 30 dégré Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
Le hongre DESERT HEIGHTS a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
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de couleur rouge pour être présenté au public, son entraineur en ayant 
fait la demande dans les délais fixés.
A l’issue de la course, suite à un mouvement survenu à environ 400 mètres 
du poteau d’arrivée, les Commissaires, après avoir entendu les jockeys 
Christophe SOUMILLON (THE FOOTMAN), arrivé non-placé et Marie 
VELON (PINK BIRTHDAY) arrivé 2e et le jeune-jockey Simon PLANQUE 
(SICILIA) arrivé 4e, en leurs explications, ont sanctionné ce dernier par 
une interdiction de monter pour une durée de 4 jours pour avoir eu un 
comportement fautif en galopant à une reprise dans les postérieurs du 
hongre THE FOOTMAN, en cherchant a progresser à son intérieur, le 
jeune-jockey évitant la chute de peu, la pouliche DELICIA ayant trébuché 
après être entrée en contact avec le postérieur gauche dudit hongre.
Le vétérinaire de service a indiqué que le hongre THE FOOTMAN n’avait 
pas de blessures apparentes aux postérieurs.
La pouliche O’MONERIE a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 2047 4671 PRIX DES EAUX BLEUES
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

18	000	c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus n’ayant 
pas depuis le 11 février 2022 inclus reçu une allocation de 12.000.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+25.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +25.

 1578 3 Diva	Du	Dancing, f, gr, 5 ans, par Silver Frost 
(IRE) et Rava IRE (Nayef USA), 571/2 k (58 k), R. Olivier 
(E. Hardouin), R. Chotard – (n° corde 7)

 1544 2 Kylhead, h, b, 6 ans, par Dream Ahead USA et Kylayne 
GB (Kyllachy GB), 581/2 k (59 k), 0, JC. Seroul (M. Guyon), 
JP. Gauvin (s) – (n° corde 3)

 1580  Dufour GER, h, al, 4 ans, par Buratino IRE et Danse En 
Soiree USA (Cat Thief USA), 591/2 k (581/2 k), GWH. Schmitt 
(Mme S. Vogt), W. Hickst – (n° corde 4)

 1091 1 Beni	Khiar, m, al, 4 ans, par Amaron GB et Elea GER 
(Lord Of England GER), 591/2 k (60 k), h, Y. Jacquin 
(T. Piccone), J. Reynier – (n° corde 9)

 1766  Whelans	Way	IRE, h, b, 6 ans, par Requinto IRE 
et Lupine IRE (Lake Coniston IRE), 581/2 k (59 k), h, 
Mme L. Bietolini (A. Roussel), G. Bietolini – (n° corde 11)

 1718 5 Strategie	Bleu, m, 8 ans, 531/2 k (521/2 k), h, S. de Jacob 
(Mme A. Nicco), M. Pitart – (n° corde 2)

 1727 1 Wow GER, h, 8 ans, 611/2 k (601/2 k), g, GWH. Schmitt 
(Mme M. Velon), A. Suborics – (n° corde 8)

 737 5 Tourbe, f, 4 ans, 60 k (601/2 k), gh, Ecurie des Dragons 
(A. Lemaitre), A. Sanglard – (n° corde 10)

 1705 4 Alfieri, h, 9 ans, 561/2 k (57 k), F. Augustin (G. Congiu), 
JP. Gauvin (s) – (n° corde 6)

 1703 2 Karmoutcho, m, 5 ans, 531/2 k (54 k), gh, J. Piasco 
(A. Crastus), N. Perret (s) – (n° corde 1)

 1678  Wheel	Of	Chance, m, 5 ans, 57 k (571/2 k), 0, G. Durot 
(C. Lecoeuvre), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 5)

11 partants ; 47 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
1 529 a
2 long, 1 long, ¾ long, courte tête, nez, 1 long, 1 long ¾, 1 long, ½ long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 4 455 a Diva Du Dancing.
 1 458 a Kylhead.
 1 336 a Dufour Ger, prime non attribuée.
 891 a Beni Khiar.
 364 a Whelans Way Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 749 a Mlle Julia Castanheira, Pierre Lamy.
 429 a Jean-Claude Seroul.
 229 a Gestut Kussaburg, prime non attribuée.
 228 a Ridha Saidi.
 76 a G. W. Robinson, prime non attribuée.

Temps total : 1’41’’3’’’
La température enregistrée par la société organisatrice le jour de la course 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 Kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
La jument DIVA DU DANCING a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
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 1465  La Venelloise, f, b, 5 ans, par Evasive GB et Noor 
Forever (Highest Honor), 59 k (58 k), h, Mme A. Susini 
(Mme M. Velon), C. Escuder – (n° corde 7)

 1717  Ribot	Dream	(IRE), h, b, 9 ans, par Dream Ahead 
USA et Halong Bay [Montjeu (IRE)], 56 k (561/2 k), Ah, 
Mme V. Lastrajoli (A. Crastus), N. Perret (s) – (n° corde 3)

 1717  Lawrence, h, b, 7 ans, par Lawman et Rex Regina 
(IRE) (King’S Best USA), 571/2 k (58 k), gh, P. Nador 
(C. Soumillon), P. Nador – (n° corde 9)

 1367  Holocene	Bere, h, b, 5 ans, par Pedro The Great 
USA et Triple Witching USA (Pulpit USA), 51 k (52 k), h, 
Cuadra Rio Cubas S.L. (A. Gutierrez Val), E. Leon Penate – 
(n° corde 8)

 1426 4 Thousand	Dreams, f, n.p, 4 ans, par Pomellato GER 
et Mastermambo (IRE) (Mastercraftsman IRE), 57 k 
(54 k), 0h, Mme C. Beaunez (Mme C. Banz), C. Escuder – 
(n° corde 13)

 1887  Empiric	(GB), h, 9 ans, 58 k (581/2 k), gh, E. Bernhardt 
(S. Maillot), E. Bernhardt – (n° corde 11)

 1815  Asterion, h, 9 ans, 56 k (54 k), h, L. Bernhardt 
(Mme L. Antoniotti), L. Bernhardt – (n° corde 6)

 1615 1 Makalia	(IRE), f, 6 ans, 56 k (561/2 k), h, F. Boualem 
(S. Ruis), F. Boualem – (n° corde 14)

 1445 5 Mikyphelps	GB, h, 4 ans, 591/2 k (60 k), gh, P. Bivaud 
(F. Foresi), F. Foresi – (n° corde 2)

 1704  Enzo, h, 4 ans, 60 k (601/2 k), D. Mordenti (G. Millet), 
Mme B. Re-Scandella – (n° corde 10)

 1815 5 Dance	Colony	(GB), f, 7 ans, 571/2 k (58 k), 0, 
P. Faucampre (M. Grandin), S. Labate (s) – (n° corde 4)

 1820 3 Night	Of	The	Opera	(IRE), h, 5 ans, 551/2 k (56 k), 0, 
J. Planard (T. Piccone), M. Planard – (n° corde 1)

 1651  Kenzoki, m, 6 ans, 551/2 k (541/2 k), A, Mme C. Lauffer 
(D. Morin), J. Resimont – (n° corde 12)

 1717  Galoubet	(GB), h, 6 ans, 53 k (52 k), gh, 
Mme M. Verplanken-Laberine (E. Crublet), 
Mme M. Verplanken-Laberine – (n° corde 5)

14 partants ; 14 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 431 a
1 long, 1 long, ½ long, courte tête, 1 long, ¾ long, courte tête, ¾ long, 
tête.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :
 3 465 a La Venelloise.
 1 134 a Ribot Dream (Ire).
 850 a Lawrence.
 693 a Holocene Bere.
 346 a Thousand Dreams.

Primes aux éleveurs :
 1 360 a S.C.E.A. Haras De Manneville.
 511 a Deln Ltd, Clement (S).
 272 a Sas Regnier.
 250 a Eric Puerari, Mme Patrick Ades-Hazan, Suc. Michel Henochsberg.
 135 a Jeremy Duteuil.

Temps total : 1’31’’71’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure à 30 dégré Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
Le hongre HOLOCENE BERE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 2051 4661 PRIX DU CONSEIL DEPARTEMENTAL
(Handicap de catégorie)

18	000	c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans. 
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	34	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +25.

 997  Sugar	Time, f, b, 3 ans, par Camelot GB et Candy Time 
GB (Holy Roman Emperor IRE), 57 k (571/2 k), R. Losfeld 
(G. Millet), Mme B. Re-Scandella – (n° corde 6)

 1326  Friends Story IRE, f, b, 3 ans, par Kodi Bear IRE 
et Corsage IRE (Acclamation GB), 58 k (581/2 k), 
SL Family Racing (C. Soumillon), C. Escuder – (n° corde 1)

 1917  Cervaro, h, b, 3 ans, par Siyouni et Shahnila [Elusive 
City (USA)], 51 k (511/2 k), gh, E. Bernhardt (E. Crublet), 
E. Bernhardt – (n° corde 7)

 1686  Just Run, m, b, 3 ans, par Silver Frost (IRE) et Sweltering 
[Zambezi Sun (GB)], 57 k (571/2 k), h, P. Despouy 
(S. Maillot), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 3)
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A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu la jeune jockey 
Cheyenne BANZ (KARANKAWA) et le jockey Frédéric CORALLO 
(WASACHOP) sur un incident survenu à environ 350 mètres du départ.
Il résulte de l’examen du film de contrôle et de l’audition de Cheyenne 
BANZ que sa jument a trébuché sans qu’aucune faute ne puisse être 
imputée à l’un de ces concurrents.
D’autre part, le vétérinaire de service a confirmé que le hongre 
WASACHOP n’avait subi aucune atteinte dans ses postérieurs.

 2049 4659 PRIX DU CLOS GUIOT
(Maiden)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais 
gagné. Poids	:	58	k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 500 m env.

 1707 3 D Day Man, h, b, 3 ans, par Anodin (IRE) et Siyousha 
(Siyouni), 58 k (581/2 k), gh, Mme C. Head (G. Millet), 
P. Cottier – (n° corde 10)

 1575 3 Beijinho, m, b, 3 ans, par Morandi et Joha Fong [Dr Fong 
(USA)], 58 k (581/2 k), JL. Medina (S. Maillot), N. Perret (s) – 
(n° corde 2)

 1707 2 Gorek, h, b, 3 ans, par Goken et Vaillante (IRE) (Zilzal 
USA), 58 k (581/2 k), N. Ricignuolo (A. Crastus), C. Escuder – 
(n° corde 6)

 1721 3 Olaf	The	Big	One, m, al, 3 ans, par Shamalgan et 
Oliandra FR (Lando GER), 58 k (581/2 k), Ah, R. Sorrentino 
(M. Grandin), S. Labate (s) – (n° corde 1)

   Villers, m, b, 3 ans, par Twilight Son GB et Villebaudon [Le 
Havre (IRE)], 56 k (54 k), G. Augustin-Normand (G. Legras), 
J. Reynier – (n° corde 8)

 1575 4 Gino, h, 3 ans, 58 k (56 k), 0h, A. Diaz (E. Crublet), 
A. Diaz – (n° corde 7)

 1185 2 Auctavia	First, f, 3 ans, 561/2 k (57 k), g, S. Puglia 
(C. Soumillon), C. Escuder – (n° corde 5)

 1814  Miss Spritz, f, 3 ans, 561/2 k (551/2 k), h, Mme V. Capitte 
(Mme M. Velon), N. Perret (s) – (n° corde 3)

 1449 3 Sylver	Samba, f, 3 ans, 561/2 k (551/2 k), L. Mirto 
(H. Mouesan), S. Labate (s) – (n° corde 4)

   Raglan, h, 3 ans, 56 k (561/2 k), Mme M. Richert 
(T. Piccone), J. Reynier – (n° corde 9)

10 partants ; 18 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 627 a
1 long, ¾ long, nez, 1 long, tête, 1 long, 8 long, courte tête, 3 long.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
 6 840 a D Day Man.
 2 736 a Beijinho.
 2 052 a Gorek.
 1 368 a Olaf The Big One.
 684 a Villers.

Primes aux éleveurs :
 2 124 a Benoit Bazire, Mme Corinne Marcilhacy.
 849 a Patrick Guedj.
 637 a Guy Pariente Holding.
 424 a Ecurie Normandie Pur Sang.
 138 a Franklin Finance S.A. .

Temps total : 1’31’’84’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure à 30 dégré Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
Le male BEIJINHO a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu le jockey Christophe 
SOUMILLON sur le comportement de la pouliche AUCTAVIA FIRST dans 
la ligne d’arrivée.
Le jockey a indiqué qu’à deux reprises la pouliche avait sauté des zones 
d’ombres des pylônes portées sur la piste.

 2050 4665 PRIX DE LA BUISSONNE
(Handicap divisé)
(Classe 4)
Deuxième épreuve

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 500 m env.
Référence : +34,5.
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Primes aux propriétaires :
 7 920 a Elana.
 3 009 a Joviale Bere.
 2 217 a Brana.
 1 267 a Tessel.
 633 a Franky Forever.
 475 a Pierre Le Grand (Gb).
 316 a Heart Shining.

Primes aux éleveurs :
 1 608 a S.A. Aga Khan.
 934 a Sas Regnier.
 688 a Elevage Haras De Bourgeauville.
 393 a Franklin Finance S.A. .
 196 a Ecurie Du Sud, Ecurie Gribomont.
 147 a Select Bloodstock Ltd.
 98 a Luc Mirto.

Prime F.E.E. :
 2 500 a Elana.

Temps total : 1’29’’49’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure à 30 dégré Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
La pouliche ELANA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 2053 4663 PRIX DE LA TIMONE
(À réclamer valeur handicap)
(Classe 4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus ayant 
une valeur inférieure ou égale à 34 k. et mis à réclamer pour 8.000, 10.000 
ou 12.000. Poids	:	56	k.	Les chevaux mis à réclamer pour 10.000 porteront 
2 k. ; pour 12.000, 4 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 11 janvier 
2022 inclus reçu une allocation de 6.000 ou gagné une Classe 2 porteront 
2 k. ; plusieurs allocations de 6.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 2 600 m env.

 1634 2 Lor	Blanc, h, b, 6 ans, par Air Chief Marshal IRE et 
Bianca Neve [Muhtathir (GB)], 60 k (601/2 k), (12 000), 
Stall Liberty Leaf (C. Soumillon), M. Geisler – (n° corde 3)

 1832 1 Iphitos	(GB), h, b, 5 ans, par Olympic Glory IRE et 
Anew GB (Oasis Dream GB), 56 k (561/2 k), 0, (8 000), 
Mme L. Leclercq (M. Grandin), S. Labate (s) – (n° corde 5)

 1447 3 Magnentius, h, b, 9 ans, par Tiberius Caesar et Miss Eva 
(GB) (Xaar GB), 60 k (601/2 k), (12 000), Stall Liberty Leaf 
(J. Havlik), M. Geisler – (n° corde 4)

 1574 4 Bowling	Green, h, al, 11 ans, par Turtle Bowl (IRE) 
et Goldfonic (Hernando), 58 k (56 k), Ah, (8 000), 
Mme N. Carrie-Eychenne (E. Crublet), F. Foresi – (n° corde 2)

 1990  Ambre, f, b.f, 5 ans, par Dabirsim et Teoris IRE (Bachelor 
Duke USA), 601/2 k (61 k), Ah, (10 000), O. Horvath 
(A. Crastus), C. Escuder – (n° corde 6)

5 partants ; 14 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 410 a
Eng. Sup. : Magnentius
Certif. vétérinaire : Medha
2 long ½, 2 long ½, 2 long ½, 2 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 2 430 a Lor Blanc.
 1 188 a Iphitos (Gb).
 729 a Magnentius.
 486 a Bowling Green.
 297 a Ambre.

Primes aux éleveurs :
 1 095 a Ecurie Du Sud.
 466 a Al Shaqab Racing.
 328 a Earl Haras Du Logis, Julian Ince.
 219 a Berend Van Dalfsen.
 116 a Haras De Grandcamp Earl.

Temps total : 2’51’’73’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure à 30 dégré Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
Les hongres LOR BLANC et IPHITOS ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.
Le No2 LOR BLANC a été réclamé par M. Jan HAVLIK pour la somme de 
15.560 Euros pour le compte de STAN LIBERTY LEAF.
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 1702 5 No	Regrets, f, al, 3 ans, par Ultra IRE et All Is Vanity [Gold 
Away (IRE)], 561/2 k (541/2 k), g, Mme I. Corbani (L. Roussel), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 4)

 1708 1 Fullditch, f, 3 ans, 551/2 k (56 k), A, GR. Petit (G. Legras), 
R. Chotard – (n° corde 10)

 1702 2 Jolympa, f, 3 ans, 59 k (58 k), h, S. Bacci (Mme M. Velon), 
G. Bietolini – (n° corde 5)

 1756 5 Balagan, f, 3 ans, 541/2 k (55 k), gh, C. Kakou 
(M. Grandin), S. Labate (s) – (n° corde 9)

 1719 2 Lilou	Chope, f, 3 ans, 53 k (531/2 k), A. Chopard 
(A. Crastus), C. Escuder – (n° corde 2)

 1706 5 Libre	Josh, m, 3 ans, 53 k (531/2 k), gh, Mme JL. Giral 
(S. Ruis), N. Perret (s) – (n° corde 8)

10 partants ; 12 eng. ; 4 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
1 461 a
Eng. Sup. : No Regrets, Fullditch, Jolympa, Balagan
1 long ½, ½ long, 1 long, nez, 2 long, courte encolure, 2 long, 2 long ½, 
2 long ½.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 6 480 a Sugar Time.
 2 592 a Friends Story Ire, prime non attribuée.
 1 944 a Cervaro.
 1 296 a Just Run.
 648 a No Regrets.

Primes aux éleveurs :
 1 315 a Plasman-Pvp Racing.
 603 a Le Haras Sc.
 402 a Guillaume Soulie.
 306 a Mme Noelle Walsh, prime non attribuée.
 201 a Mme Isabelle Corbani, Sarl Jedburgh Stud.

Temps total : 2’10’’95’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure à 30 dégré Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
La pouliche NO REGRETS a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 2052 4660 PRIX DE L’ETE
(Classe 2)

22 000 c (11 000, 4 180, 3 080, 1 760, 880, 660, 440) – dotation France 
Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas depuis le 1er août 2021 
inclus gagné une Listed, ni cette année gagné une Classe 2 ou été 
classés 2e ou 3e d’une Listed. Poids	:	 57	k.	 Les chevaux ayant depuis 
le 11 septembre 2021 inclus été classés 2e ou 3e d’une Listed, ou cette 
année reçu une allocation de 13.500 porteront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 500 m env.

 1185 1 Elana, f, b, 3 ans, par Blame USA et Elennga [Exceed 
And Excel (AUS)], 551/2 k (56 k), g, S.A. Aga Khan 
(C. Soumillon), JC. Rouget (s) – (n° corde 3)

 1562 7 Joviale Bere, f, b, 3 ans, par Pedro The Great USA 
et Triple Witching USA (Pulpit USA), 551/2 k (56 k), 
Mme E. Kennedy (T. Piccone), J. Reynier – (n° corde 7)

 1685 1 Brana, f, b, 3 ans, par Alex The Winner USA et Medalha 
Milagrosa USA (Miner’S Mark USA), 551/2 k (56 k), h, 
Mme RG. Ehrnrooth (Mme M. Velon), G. Bietolini – (n° corde 4)

 997 1 Tessel, f, b, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Tonneville [Air 
Chief Marshal (IRE)], 551/2 k (56 k), G. Augustin-Normand 
(G. Legras), J. Reynier – (n° corde 5)

 1324 2 Franky	Forever, h, b, 3 ans, par Dream Ahead USA 
et Emeraude Flower [Canford Cliffs (IRE)], 57 k (571/2 k), 
Ecurie Gribomont (G. Millet), P. Cottier – (n° corde 1)

 1753 6 Pierre Le Grand (GB), h, al, 3 ans, par Anodin (IRE) et 
Medical Kiss [Medicean (GB)], 57 k (571/2 k), h, B. Giraudon 
(A. Crastus), C. Escuder – (n° corde 6)

 1702  Heart	Shining, h, gr, 3 ans, par Morandi et Candy Heart 
[Gold Away (IRE)], 57 k (571/2 k), h, L. Mirto (M. Grandin), 
S. Labate (s) – (n° corde 2)

7 partants ; 19 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 785 a
Eng. Sup. : Brana
1 long, 2 long, 2 long, 4 long, 1 long, encolure.
11 000a – 4 180a – 3 080a – 1 760a – 880a – 660a – 440a
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 1325 2 Inzan, h, b, 3 ans, par Zarak et Insan Mala IRE (Bahhare 
USA), 58 k (541/2 k), A, Ecurie Antonio Caro (S. Le Quilleuc), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 4)

 1569 3 Emperor	Maximus, m, b.f, 3 ans, par Holy 
Roman Emperor IRE et Lapland (Linamix), 58 k, 
Thierry Lohest Racing&Breeding (I. Mendizabal), S. Brogi – 
(n° corde 2)

 1745 4 Vis Le Reve (IRE), h, b, 3 ans, par Wootton 
Bassett GB et Sounaya GER (Nayef USA), 58 k, 0, 
Marcstown Farms SC (S. Saadi), HA. Pantall – (n° corde 6)

 1569 2 Arcos	Vancouver, h, gr, 3 ans, par George Vancouver 
USA et Churriana (IRE) (Anabaa USA), 58 k (561/2 k), 
LA. Morari (Mme M. Eon), M. Guarnieri – (n° corde 7)

 1590 3 Guido (IRE), h, b, 3 ans, par Invincible Spirit IRE et Lady 
Tamayuz IRE (Tamayuz GB), 58 k (561/2 k), Le Thenney 
(Mme L. Le Pemp), D. Guillemin (s) – (n° corde 5)

 1686  Zimmer (IRE), h, 3 ans, 58 k, 0, Al Shaqab Racing 
(V. Seguy), F. Rohaut (s) – (n° corde 3)

   Silver Dust, m, 3 ans, 56 k, Cuadra Igueldo (C. Cadel), 
B. Moreno-Navarro – (n° corde 1)

7 partants ; 17 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 547 a
1 long ½, 2 long ½, 2 long ½, ½ long, ¾ long, loin.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
 6 840 a Inzan.
 2 736 a Emperor Maximus.
 2 052 a Vis Le Reve (Ire).
 1 368 a Arcos Vancouver.
 684 a Guido (Ire).

Primes aux éleveurs :
 2 124 a Jan Krauze.
 637 a Ecurie Skymarc Farm, Langlais Bloodstock.
 555 a Thierry Storme, Haras Des Sablonnets, Thierry Lohest.
 424 a Ecurie Babsen Courses.
 138 a Le Thenney.

Temps total : 1’28’’40’’’
Le hongre INZAN a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 2056 4655 PRIX DU PIC DU MIDI
(Classe 3)

15	000	c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus n’ayant 
pas depuis le 11 juin 2021 inclus été classés dans les trois premiers d’une 
Classe 1 ni depuis le 11 septembre 2021 inclus (Handicap et A Réclamer 
exceptés) reçu une allocation de 7.500 ou gagné une Classe 3. Poids : 
56	k.	Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et 
places depuis le 11 décembre 2021 inclus : 1 k. par 3.000. En outre, tout 
gagnant d’une Classe 2 depuis le 11 septembre 2021 inclus portera 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 500 m env.

 1828  Hot Spot (IRE), h, b, 6 ans, par Siyouni et Excellent Girl 
GB (Exceed And Excel AUS), 56 k, h, DM. Batista Ribeiro 
(V. Seguy), G. Vaz – (n° corde 3)

 1519 2 Perseverants, m, b, 4 ans, par Zoffany IRE et Perle 
Rare USA (Distorted Humor USA), 57 k, h, Cofinvest 
(I. Mendizabal), C. Ferland (s) – (n° corde 6)

 1578 4 Cayras Side, f, b, 5 ans, par Sidestep AUS et Stigerside 
GER (Konigstiger GER), 581/2 k, 0h, Mme N. Garde Dubord 
(B. Flandrin), Mme N. Garde Dubord – (n° corde 4)

 1842 3 Parkland, h, al, 5 ans, par Anodin (IRE) et Bahia Gold 
USA (Woodman USA), 58 k (551/2 k), h, J. Mejia Martin 
(Mme M. Meyer), C. Alonso Pena – (n° corde 5)

 10  Lexington	Force, h, b, 5 ans, par Dabirsim et Fox Force 
Five (IRE) (Araafa IRE), 56 k, JL. Foursans-Bourdette 
(M. Lauron), JL. Foursans-Bourdette – (n° corde 2)

 1842 1 Gris	D’Argent, h, 8 ans, 57 k (551/2 k), A, 
Mme A. Negre de Watrigant (Mme M. Eon), 
de D. Watrigant (s) – (n° corde 7)

 1544  Assier GB, h, 5 ans, 60 k, Ecurie du Gave (A. Gavilan), 
SR. Simon – (n° corde 1)

7 partants ; 24 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 658 a
½ long, 2 long ½, 1 long ½, ½ long, 1 long ¼, tête.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :
 3 037 a Hot Spot (Ire).
 1 485 a Perseverants.
 1 113 a Cayras Side.
 742 a Parkland.
 371 a Lexington Force.
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Le No3 MAGNENTIUS a été réclamé par M. Jan HAVLIK pour la somme 
de 13.100 Euros pour le compte de STAN LIBERTY LEAF.
Le No6 IPHITOS a été réclamé par M. Elias MIKHALIDES pour la somme 
de 8.222 Euros pour le compte de Mme Janina BURGER.

 2054 4662 PRIX DE MALIVERNY
(Classe 3)

15	000	c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans n’ayant jamais été 
classés dans les trois premiers d’une Listed ni depuis le 11 septembre 
2021 inclus reçu une allocation de 8.000 (Handicap et A Réclamer 
exceptés) ou gagné une Classe 2. Poids	:	56	k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 11 septembre 
2021 inclus : 1 k. par 3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 1186 2 Divine	Light	IRE, f, b, 4 ans, par Kingman GB et Blue 
Angel IRE (Oratorio IRE), 551/2 k (56 k), M. Coleman 
(C. Soumillon), J. Reynier – (n° corde 3)

 1754  Sport Coupe, h, al, 4 ans, par Toronado (IRE) et 
Ideechic (Chichicastenango), 61 k (60 k), h, E. Piquee 
(Mme M. Velon), N. Perret (s) – (n° corde 5)

 1447 1 Get	The	Power, h, b, 4 ans, par Harzand IRE et Russiana 
(IRE) (Red Ransom USA), 60 k (601/2 k), 0h, Haras Assiro 
(G. Millet), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 2)

 146  Cairns, h, b, 4 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et Celesta 
Bere [Hold That Tiger (USA)], 57 k (571/2 k), N. Perret (s) 
(T. Piccone), N. Perret (s) – (n° corde 6)

 1459 4 Darlyvi, f, b.f, 4 ans, par Vision D’Etat et Layrad [Layman 
(USA)], 571/2 k (561/2 k), JM. Varcin (G. Legras), S. Eveno – 
(n° corde 4)

 1985  Equus	Deus	IRE, m, 4 ans, 56 k (561/2 k), Ah, L. Haase 
(A. Crastus), N. Caullery – (n° corde 7)

 1368 3 El Comandante, h, 4 ans, 60 k (58 k), V. Durot 
(E. Crublet), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 8)

 1436 1 Illois (IRE), m, 4 ans, 63 k (62 k), 0h, R. Sorrentino 
(H. Mouesan), S. Labate (s) – (n° corde 1)

8 partants ; 20 eng. ; 2 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 826 a
Eng. Sup. : Equus Deus IRE
2 long ½, 1 long, 1 long, 1 long ½, 2 long ½, 2 long ½, 2 long.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :
 3 712 a Divine Light Ire, prime non attribuée.
 1 485 a Sport Coupe.
 1 113 a Get The Power.
 742 a Cairns.
 371 a Darlyvi.

Primes aux éleveurs :
 637 a Ruskerne Ltd, prime non attribuée.
 381 a Hubert Honore, Nd Bloodstock Ltd.
 291 a Eric Chevrier.
 285 a Ecurie Haras Du Cadran, Ecurie Patrick Klein, Jean-Louis Burgat.
 145 a Stephane Eveno, Jean-Marc Varcin.

Temps total : 2’7’’13’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure à 30 dégré Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
La jument DIVINE LIGHT a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

TARBES
0552 162 samedi 11 juin 2022

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Jacques CAMY – François GALIBERT – 
Emmanuelle LATAPY

 2055 4652 PRIX ALAIN LEQUEUX
(Mâles et Hongres)
(Maiden)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 
58	k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 500 m env.
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Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 500 m env.

   Pearls	Angel, f, n, 3 ans, par Dark Angel IRE et Pearl 
Banks GB (Pivotal GB), 58 k, SCEA Haras de Saint-Pair 
(V. Seguy), F. Rohaut (s) – (n° corde 9)

 357 3 Merri, f, b, 3 ans, par Charm Spirit (IRE) et Malegganda 
[Divine Light (JPN)], 58 k, G. Augustin-Normand 
(A. Gavilan), D. Guillemin (s) – (n° corde 11)

 1570 3 Miss Cosy, f, b, 3 ans, par Prince Gibraltar et Miss 
Lady GER (Lawman), 58 k, JF. Gribomont (E. Corallo), 
C. Ferland (s) – (n° corde 4)

 1326 2 Akria	(IRE), f, b, 3 ans, par Oasis Dream GB et 
Aktoria [Canford Cliffs (IRE)], 58 k (541/2 k), A. Jathiere 
(S. Le Quilleuc), JC. Rouget (s) – (n° corde 1)

 284  Mind Flower, f, gr, 3 ans, par Tin Horse (IRE) et Ovidie 
[Gold Away (IRE)], 58 k, Rent A Horse By Yohea (C. Cadel), 
C. Bonin (s) – (n° corde 10)

 1570  Noire Desire, f, 3 ans, 58 k (561/2 k), 
h, Mme N. Garde Dubord (Mme A. Merou), 
Mme N. Garde Dubord – (n° corde 6)

 1570 2 Haversham	(IRE), f, 3 ans, 58 k, 
Nearco Producciones S.L. (M. Foulon), RC. Montenegro – 
(n° corde 7)

 1685 3 Agent	Sonya	IRE, f, 3 ans, 58 k, Godolphin SNC 
(S. Saadi), HA. Pantall – (n° corde 2)

 1008  Ditrevile, f, 3 ans, 58 k, C. Serrano Alonso-Villalobos 
(A. Bendjama), B. Moreno-Navarro – (n° corde 3)

 1570  Ayuveda, f, 3 ans, 58 k, LG Bloodstock (M. Forest), 
W. Walton – (n° corde 5)

 1590  Tite Nana, f, 3 ans, 58 k, Mme S. Sanchez Lepaysan 
(I. Mendizabal), F. Sanchez – (n° corde 8)

11 partants ; 32 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 1 198 a
1 long, 2 long ½, tête, ¾ long, 1 long ¼, 1 long ¼, courte encolure, courte 
encolure, 1 long ½.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
 6 840 a Pearls Angel.
 2 736 a Merri.
 2 052 a Miss Cosy.
 1 368 a Akria (Ire).
 684 a Mind Flower.

Primes aux éleveurs :
 1 388 a Scea Haras De Saint Pair.
 849 a Franklin Finance S.A. .
 637 a Henri Gribomont.
 277 a Scea Marmion Vauville, Alain Jathiere.
 212 a Gaec De La Seguegne, Jean-Michel Campos.

Temps total : 1’29’’40’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche MIND FLOWER à être munie 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche DITREVILLE à être montée au 
box avant de se rendre au rond de présentation, son entraîneur en ayant 
fait la demande dans les délais fixés.
La pouliche PEARLS ANGELS a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 2059 4654 PRIX DU BALAITOUS
(Maiden)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais 
gagné. Poids	:	58	k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 100 m env.

   Doctor	Ron, h, b, 3 ans, par Fastnet Rock AUS et Regatta 
[Layman (USA)], 58 k (561/2 k), E. Rosjoe (Mme L. Le Pemp), 
D. Guillemin (s) – (n° corde 10)

 1576 2 Mano De Dios, f, b, 3 ans, par Oasis Dream GB et 
Saxon Rose GB (Manduro GER), 561/2 k (53 k), Le Thenney 
(S. Le Quilleuc), JC. Rouget (s) – (n° corde 1)

 778 3 Amboise, f, gr, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Princess 
Love [Verglas (IRE)], 561/2 k, JE. Strauss (V. Seguy), 
F. Rohaut (s) – (n° corde 3)

 1567  Aiche	De	Bretel	GB, f, b, 3 ans, par Sea The Moon 
GER et Cinnilla GB (Authorized IRE), 561/2 k, J. Rowsell 
(G. Guedj-Gay), X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 11)

 1567  Venus, f, b, 3 ans, par Golden Horn GB et Akemi (IRE) 
(Footstepsinthesand GB), 561/2 k, g, Rent A Horse By Yohea 
(C. Cadel), C. Bonin (s) – (n° corde 7)

 1494 4 Chalossa, f, 3 ans, 561/2 k, Ecurie Waldeck (E. Corallo), 
C. Ferland (s) – (n° corde 2)

   Down Town, f, 3 ans, 541/2 k, h, M. Comas Molist 
(F. Veron), M. Comas Molist – (n° corde 9)

 1796  Jamila, f, 3 ans, 561/2 k (55 k), A, Needful S.L. 
(Mme M. Eon), M. Comas Molist – (n° corde 6)
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Primes aux éleveurs :
 1 369 a Aleyrion Bloodstock Ltd.
 437 a Xavier Herail, Philippe Herail.
 381 a Haras D’Etreham, Cofinvest, Yacatec Sarl.
 291 a Snig Elevage.
 145 a Mme Sarah Dupray.

Temps total : 1’29’’80’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre GRIS D’ARGENT à être amené 
en main au départ non monté, son entraîneur en ayant fait la demande 
dans les délais fixés.
La jument CAYRAS SIDE a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 2057 4658 PRIX DE LALOUBERE
(Femelles - Anglo-Arabes 25 % et plus)

Réservée F.E.E.

24 000 c (12 000, 4 800, 3 600, 2 400, 1 200) – dotation France Galop
Pour juments de 4	et	5	ans, inscrites au Stud-Book Anglo-arabe, nées 
et élevées France, comptant au moins 25 % de sang arabe, n’ayant pas 
reçu 20.000 en victoires et places. Poids	:	58	k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en victoires et places : 1 k par 4.000.
En outre, les juments comptant au moins 37.5 % de sang arabe recevront 
3 k. ; 50 %, 6 k.
Les	remises	de	poids	prévues	à	l’Article	104	du	Code	des	Courses	au	
Galop	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 300 m env.

 1243 3 Felicia	Du	Pecos, f, al, 4 ans, par Shrek et Ferdie Du 
Pecos (Zamouncho), 59 k (571/2 k), 0g, Ecurie Team Anglo 
(Mme L. Le Pemp), SR. Simon – (n° corde 2)

 1961 1 Maldives Pompadour, f, b, 4 ans, par Carghese 
Des Landes et Mineapolis (Khanjer Joli), 53 k (531/2 k), 
h, Les Haras Nationaux (A. Werle), Mme AL. Guildoux – 
(n° corde 6)

 1961 3 Miss	D’Orh, f, al, 4 ans, par Mister Ful et Olzadorh 
(Olzarte De Collongues), 58 k, h, Mis d’G. Harambure 
(C. Cadel), D. Morisson (s) – (n° corde 7)

 1961  Aimcy	Du	Lysos, f, al, 4 ans, par Kap Rock et 
Samba Kouee (David De La Brunie), 58 k (561/2 k), 
h, C. Chasseriaud (Mme M. Meyer), C. Cheminaud – 
(n° corde 5)

 1961  Fee	D’Argent, f, b, 4 ans, par Vertigineux et Falbala 
Du Pecos (Khanjer Joli), 60 k, 0, Mme S. Gavilan 
(G. Trolley de P.), Mme S. Gavilan – (n° corde 4)

 1822  Idoxi	D’Ayza, f, 4 ans, 58 k, h, Mme M. Prunet-Foch 
(F. Veron), Mme M. Prunet-Foch – (n° corde 3)

 713  Isis De La Brunie, f, 4 ans, 60 k, Mme C. Courtade 
(M. Forest), Mme C. Courtade – (n° corde 8)

 1566  Ivania Trois, f, 4 ans, 58 k, Mme S. Juteau (W. Smit), 
Mme S. Juteau – (n° corde 1)

8 partants ; 10 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 554 a
2 long ½, 1 long ½, 2 long ½, courte encolure, ¾ long, 6 long ½, 2 long.
12 000a – 4 800a – 3 600a – 2 400a – 1 200a

Primes aux éleveurs :
 2 160 a Haras Du Pecos.
 864 a Haras National De Pompadour.
 648 a Mis Guillaume D’ Harambure.
 432 a Bernard Martineau.
 216 a Alain Labuzan.

Temps total : 2’26’’10’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Fabrice VERON en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 
75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(1re infraction - 6 coups).
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film de 
contrôle, ont entendu le jockey Mickael FOREST en ses explications sur 
les raisons pour lesquelles il avait cessé de solliciter prématurément la 
jument ISIS DE LA BRUNIE dans la ligne d’arrivée.
L’intéressé a indiqué que suspectant un problème physique dans la ligne 
d’arrivée, il avait jugé préférable de cesser de la solliciter.
Les Commissaires ont enregistré ces explications et ont demandé au 
vétérinaire de service de procéder à un examen de ladite jument qui a 
confirmé qu’elle était sous l’influence de son sexe. La jument MALDIVES 
POMPADOUR (AA5) a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 2058 4653 PRIX LOUIS DUCRU
(Femelles)
(Maiden)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour pouliches de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids	:	 58	k. Les 
pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
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Chev. élim. : Territorio, Cocoa, Vientiane, Phosphene, Dinkaratz, Iron Rock 
IRE, Burn One Down
1 long ½, 1 long, ½ long, encolure, courte encolure, courte tête, ½ long, 
2 long, encolure.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 2 430 a Dann.
 972 a Patna Dream (Gb).
 891 a Levant (Ire).
 486 a Mr Bold.
 297 a Cafe Saigon.

Primes aux éleveurs :
 1 095 a Ecurie Jarlan.
 286 a Nearco Producciones S. L. .
 228 a Al Shaqab Racing.
 143 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.
 116 a Jose Ignacio Olave.

Temps total : 2’10’’0’’’
Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Julian RESIMONT en 
ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 100 euros pour 
s’être présenté à la pesée avant la course à un poids dépassant de plus 
d’une livre le poids déclaré.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu le jockey Guillaume 
TROLLEY de PREVAUX en ses explications sur le comportement du 
cheval TANGO arrêté à l’entrée de la ligne d’arrivée.
L’intéressé a indiqué que ledit cheval s’était accidenté seul à cet endroit 
du parcours sans que la faute ne puisse être imputable à l’un des autres 
concurrents.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Alex BENDJAMA en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 
75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(1re infraction - 7 coups).
Le hongre DANN a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 2061 4657 PRIX DUNAMISETTE
(Femelles - Anglo-Arabes 12,5 % et plus)

Réservée F.E.E.

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour pouliches de 3 ans, inscrites au Stud-Book Anglo-arabe, nées et 
élevées en France, comptant au moins 12,5 % de sang arabe, n’ayant pas 
reçu 3.500 en victoires et places. Poids	:	58	k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en victoires et places : 1 k par 1.000. En outre, 
les pouliches comptant au moins 18,5 % de sang arabe recevront 2 k ; 
25 %, 4 k.
Les	remises	de	poids	prévues	à	l’Article	104	du	Code	des	Courses	au	
Galop	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 100 m env.

   Crouzca, f, b, 3 ans, par Scalo GB et Coisic (Khanjer 
Joli), 54 k, Mme C. Bellot (I. Mendizabal), D. Morisson (s) – 
(n° corde 2)

   Hortense De Gane, f, al, 3 ans, par Estejo GER et 
Marie De Gane (Regality), 56 k, A. Serres (J. Cabre), 
T. Fourcy (s) – (n° corde 6)

   Flo	Du	Pecos, f, b.f, 3 ans, par Frisson Du Pecos et 
Eglesia GER (Lavirco GER), 54 k, M. Grard (V. Seguy), 
RC. Montenegro – (n° corde 7)

 1692 4 Winnx, f, b, 3 ans, par Cat Junior USA et Carmila 
(Carghese Des Landes), 55 k, 0, JM. Lartigau (M. Foulon), 
A. Lartigau – (n° corde 4)

   Benetboop	Du	Pouey, f, al, 3 ans, par Benevolo De 
Paban et Bettyboop Du Pouey [Merlino Mago (GB)], 58 k, 
E. Pouey (M. Forest), Mme C. Courtade – (n° corde 1)

   Jolivole, f, 3 ans, 54 k, g, F. Guibert (A. Werle), 
de T. Lauriere – (n° corde 5)

   Fevrier	Du	Pecos, f, 3 ans, 54 k (521/2 k), Ecurie du Gave 
(Mme M. Romary), SR. Simon – (n° corde 3)

7 partants ; 9 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 604 a
¾ long, 3 long, 1 long ¼, 3 long, 7 long, 6 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux éleveurs :
 1 440 a Mme Christian Bellot, Christian Bellot.
 576 a Mme Genevieve Mosnier-Thoumas.
 432 a Haras Du Pecos.
 288 a Mathieu Masounave, Joel Masounave.
 144 a Eric Pouey.

Temps total : 2’19’’20’’’
L’heure du départ du Prix DUNAMISETTE a été décalé à 14h05 en raison 
du temps nécessaire à l’évacuation de la piste, en van ambulance, du 
cheval TANGO accidenté lors du Prix de l’Echez. La pouliche HORTENSE 
DE GANE (AC2) a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.
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 1306  Modern World GB, f, 3 ans, 561/2 k (54 k), 
Mme S. Turnbull (Mme L. Foulard), D. Henderson – 
(n° corde 8)

   Sixties	Look	GB, h, 3 ans, 56 k, AM. Balding 
(M. Lauron), F. Rohaut (s) – (n° corde 5)

 1567 4 Patchou, h, 3 ans, 58 k, LG Bloodstock (M. Forest), 
W. Walton – (n° corde 13)

   Peniscola	SPA, f, 3 ans, 561/2 k (54 k), Mme P. Peinado 
(Mme M. Meyer), C. Alonso Pena – (n° corde 4)

   Daring	GB, m, 3 ans, 56 k, Mme A. Cuadra-Lores (G. Bon), 
C. Ferland (s) – (n° corde 12)

13 partants ; 26 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 896 a
¾ long, 1 long, 1 long ¼, 1 long ¼, 4 long, tête, courte tête, 2 long, 1 long.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
 6 840 a Doctor Ron.
 2 736 a Mano De Dios.
 2 052 a Amboise.
 1 368 a Aiche De Bretel Gb, prime non attribuée.
 684 a Venus.

Primes aux éleveurs :
 1 388 a Framont Limited, Deveron Limited.
 637 a Sca Elevage De Tourgeville, Jacques-Eric Strauss, Franklin Finance S.A. .
 555 a Le Thenney.
 161 a Ashbrittle Stud, prime non attribuée.
 138 a Haras Du Mont Dit Mont.

Temps total : 2’9’’90’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film de 
contrôle, ont entendu la jeune-jockey Marlène MEYER en ses explications 
sur les raisons pour lesquelles elle avait repris, à deux reprises, la 
pouliche PENISCOLA dans la fausse ligne droite.
L’intéressée a indiqué que les chevaux de tête avaient été repris par leurs 
jockeys et qu’elle avait eu des difficultés à reprendre ladite pouliche, 
cette dernière ayant une bouche difficille, cet incident n’ayant pas eu 
d’incidence sur l’ordre d’arrivée de la course.
La pouliche MANO DE DIOS a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 2060 4656 PRIX DE L’ECHEZ
(Handicap de catégorie)
(Classe 4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	25	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 100 m env.
Référence : +35.

 1771  Dann, h, al, 7 ans, par Muhaymin USA et Dykam [Dylan 
Thomas (IRE)], 60 k (581/2 k), F. Seguin (Mme A. Merou), 
F. Seguin – (n° corde 5)

 1693 3 Patna Dream (GB), f, b, 6 ans, par Zoffany IRE et 
Deva IRE (Invincible Spirit IRE), 57 k, h, Mme AL. Guildoux 
(A. Werle), Mme AL. Guildoux – (n° corde 9)

 1815  Levant (IRE), f, b, 5 ans, par Toronado (IRE) et Al Dweha 
IRE (Invincible Spirit IRE), 581/2 k (591/2 k), Mme C. Lauffer 
(J. Resimont), J. Resimont – (n° corde 1)

 1592 3 Mr Bold, h, b, 6 ans, par Charm Spirit (IRE) et Supergirl 
USA (Woodman USA), 58 k, h, M. Fabre (C. Cadel), 
O Trigodet (s) – (n° corde 4)

 1693  Cafe	Saigon, h, al, 5 ans, par Panis USA et Great News 
[Bering (GB)], 571/2 k, h, S. Bouyssou (A. Bendjama), 
S. Bouyssou – (n° corde 6)

 1302  Bilwaukee, h, 7 ans, 511/2 k, h, P. Dufreche (F. Veron), 
P. Dufreche – (n° corde 10)

 1825 4 Slayer, h, 5 ans, 561/2 k (54 k), Mme C. Papon 
(Mme L. Foulard), Mme C. Papon – (n° corde 8)

 1724  Circle	Of	Hands	IRE, h, 6 ans, 581/2 k (57 k), 
Mme C. Gavilan (Mme L. Le Pemp), Mme C. Gavilan – 
(n° corde 2)

 1693  Djannabi, h, 5 ans, 57 k (551/2 k), h, Mme S. Morisson 
(Mme M. Eon), D. Morisson (s) – (n° corde 7)

 1829  Kantaluna, f, 5 ans, 581/2 k, h, M. Alonso Roldan 
(A. Gutierrez Val), M. Alonso Roldan – (n° corde 14)

 1827  Kuko	IRE, h, 5 ans, 561/2 k, J. Calderon Romero 
(V. Seguy), J. Calderon Romero – (n° corde 13)

 1827  Alienor, f, 6 ans, 60 k (581/2 k), P. Lhoste (D. Morin), 
Ch. Gourdain (s) – (n° corde 3)

 836  Fineha, f, 7 ans, 60 k (581/2 k), h, Mme N. Garde Dubord 
(Mme M. Meyer), Mme N. Garde Dubord – (n° corde 11)

 1855 1 Tango, m, 4 ans, 581/2 k, Ah, JI. Villar (G. Trolley de P.), 
M. Alonso Roldan – (n° corde 12)

14 partants ; 27 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 463 a
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Primes aux éleveurs :
 1 166 a Georges Duca.
 466 a Nils-Petter Gill.
 219 a Haras De Beauvoir.
 214 a Umberto Saini-Fasanotti.

Temps total : 2’38’’83’’’
Le cheval CHARMING ORO second de la course a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 2064 4559 PRIX DU FONDS COMMUN
(Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

13	500	c (6 750, 2 700, 2 025, 1 350, 675) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, n’étant 
pas de race de pur-sang, nés et élevés en France, n’ayant pas gagné 
deux courses, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus. Poids : 
62	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et 
places depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus : 1 k. par 4.000. Les 
chevaux comptant au moins 12,5 % de sang arabe recevront 1 k. ; au 
moins 25 % , 4 k.
Les	remises	de	poids	prévues	à	l’Article	104	du	Code	des	Courses	ne	
sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Plat, Dist. 2 400 m env.

 1350 2 Facile	A	Vivre, h, al, 7 ans, par Sholokhov IRE et Ne 
M’Oubliez Pas (Cyborg), 68 k (681/2 k), gh, G. Leca 
(L. Doreau), Mme P. Vanhove – (n° corde 5)

 1860 3 Fait Honneur, h, b, 7 ans, par Authorized IRE et Patte De 
Velour (Mansonnien), 63 k (631/2 k), Ah, Mme V. Giacomoni 
(J. Plateaux), Mme V. Giacomoni – (n° corde 2)

 1350 4 Hipie Baie, f, n.p, 5 ans, par Crillon et Tedjala (Agent 
Bleu), 621/2 k (63 k), Mme A. Casaroli (C. Billardello), 
Mme A. Casaroli – (n° corde 6)

 1350 5 Varan De Komodo, h, b, 13 ans, par Trempolino 
USA et Haldiana [Garde Royale (IRE)], 64 k (641/2 k), h, 
JB. Andreani (A. Bendjama), JB. Andreani – (n° corde 3)

 1939 4 Daiquiri	Macalo, f, b, 9 ans, par Buck’S Boum et Pepete 
Des Roses (Robin Des Champs), 621/2 k (63 k), h, Y. Jan 
(V. Chenet), Y. Jan – (n° corde 4)

   Gasoline	Macalo, f, 6 ans, 611/2 k (601/2 k), JP. Folacci 
(Mme S. Messina), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 1)

6 partants ; 9 eng. ; 6 part def.
¾ long, ¾ long, 2 long, 6 long, 5 long.
6 750a – 2 700a – 2 025a – 1 350a – 675a

Primes aux éleveurs :
 945 a Stephane Milaveau, Haras De Saint-Voir.
 486 a Haras De Saint-Voir.
 364 a Andre-Jean Belloir, Dirk Huyck.
 243 a Baron De Bourgoing.
 121 a Mme Sylvie Bouchanville.

Temps total : 2’40’’24’’’
Le cheval FACILE A VIVRE gagnant de la course a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 2065 4557 PRIX DOMINIQUE LEONI
(Anglo-Arabes 12,5 % et plus)

Réservée F.E.E.

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
inscrits au stud-book Anglo-arabe nés et élevés en Corse, comptant au 
moins 12,5 % de sang arabe, n’ayant pas gagné trois courses, depuis 
le 1er janvier 2021 inclus. Poids	:	59	k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en victoires et places, depuis le 1er janvier 2021 inclus : 
1 k. par 5.000. Les chevaux n’ayant jamais gagné recevront 1 k. 1/2. Les 
chevaux comptant au moins 18,5 % de sang arabe recevront 2 k. ; au 
moins 25 %, 4 k.
Les	remises	de	poids	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop	sont	applicables	dans	ce	prix.
Plat, Dist. 2 400 m env.

 1605 1 Ydromelle, f, al, 7 ans, par Conquis et Deargirl (Dearling), 
571/2 k (551/2 k), JC. Sarais (D. Gibello Sacco), JC. Sarais – 
(n° corde 4)

 1859 5 Valinco, h, al, 6 ans, par Conquis et Dona Alicia 
(Annapolis), 60 k (601/2 k), 0h, P. Sarais (L. Doreau), 
P. Sarais – (n° corde 1)

 1605 4 Lady	Knight, f, b, 9 ans, par Khanjer De La Brunie et 
Poli Knight GB (Polish Precedent USA), 581/2 k (59 k), A, 
T. Fougier (J. Plateaux), T. Fougier – (n° corde 2)

 1605  La	Palombaggia, f, b.f, 8 ans, par Major Grace et 
L’Occitanie (Gnome), 591/2 k (581/2 k), A. Lorenzoni 
(V. Chenet), A. Lorenzoni – (n° corde 5)

 1938 5 Turbo	D’Afa, h, b, 4 ans, par Olzarte De Collongues et 
Christla Deux (Blue Boy), 531/2 k (511/2 k), A, JP. Folacci 
(Mme S. Messina), JP. Folacci – (n° corde 3)
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Terrain BON

Commissaires de courses : Bernard LHUILLIER – Gilles GUIFFES – 
Antoine-Dominique LORENZONI

 2062 4556 PRIX CORSE MATIN
(Anglo-Arabes 12,5 % et plus)

Réservée F.E.E.

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	et	5	ans, inscrits au stud-
book Anglo-arabe, nés et élevés en France, comptant au moins 12,5 % de 
sang arabe, les	5	ans n’ayant pas gagné deux courses depuis le 1er juin 
de l’année dernière inclus. Poids	:	 57	k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en victoires et places, depuis le 1er janvier de l’année 
dernière inclus et limitées à 6 k : 1 k. par 6.000. Les chevaux comptant au 
moins 18,5 % de sang arabe recevront 1k. 1/2 ; au moins 25 %, 3 k.
Les	remises	de	poids	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop	sont	applicables	dans	ce	prix.
Plat, Dist. 2 400 m env.

 1858 5 Rayanelcielo, h, b.f, 5 ans, par Diamond Green et 
Dona Raimunda (Don Filoheno), 561/2 k (57 k), JC. Sarais 
(C. Billardello), JC. Sarais – (n° corde 3)

 1937 5 Harmonie	De	Bersac, f, b, 5 ans, par Don Tirso et 
Altesse De Bersac [Signe Divin (USA)], 541/2 k (521/2 k), A, 
P. Barrazza (D. Gibello Sacco), JC. Sarais – (n° corde 4)

 1606 3 Santo Rini, h, b.f, 4 ans, par Ragtime Pontadour 
et Thera [Rashbag (GB)], 56 k (54 k), h, JP. Folacci 
(Mme S. Messina), JP. Folacci – (n° corde 2)

3 partants ; 5 eng. ; 1 eng. sup. ; 4 part def.
Eng. Sup. : Santo Rini
Sans motif : Ermione De Candale
¾ long, 2 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a

Primes aux éleveurs :
 1 080 a Patrick Saint-Martin.
 432 a Didier Aubard.
 324 a Mathieu Daguzan-Garros, Frederic Daguzan-Garros, Raphael Daguzan-

Garros.
Temps total : 3’22’’35’’’
Le cheval RAYANELCIELO gagnant de la course a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 2063 4558 PRIX DE BORGO
(Classe 4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de pur-sang de 4 ans et au-
dessus ayant à la clôture des engagements une valeur handicap égale 
ou inférieure à 25 k. Poids	:	 55	k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en victoires et places depuis le 1er mars 2021 inclus  et 
limitées à 6 k : 1 k. par 3.000. Les chevaux ayant une valeur handicap 
égale ou inférieure à 23 k. recevront 2 k.
Les	remises	de	poids	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop	sont	applicables	dans	ce	prix.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Plat, Dist. 2 400 m env.

 1861 3 Happy Star, f, gr, 5 ans, par Milanais et Cousine (Slickly), 
571/2 k (561/2 k), h, J. Simongiovanni (Mme S. Callac), 
Mme P. Vanhove – (n° corde 1)

 1861 5 Charming	Oro	(IRE), h, b, 5 ans, par Charm Spirit (IRE) 
et Negra Del Oro GER (Danehill Dancer IRE), 57 k (571/2 k), 
T. Fougier (J. Plateaux), T. Fougier – (n° corde 4)

 1861 2 Rock	Of	Normandie, h, b.f, 6 ans, par Rock Of Gibraltar 
IRE et Normanna IRE (Elusive City USA), 59 k (591/2 k), 
J. Casaroli (C. Billardello), J. Casaroli – (n° corde 2)

 571  Fire Of Beauty, h, b, 6 ans, par Siyouni et Clariyn 
[Acclamation (GB)], 54 k (53 k), Ag, JP. Folacci 
(V. Chenet), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 3)

4 partants ; 5 eng. ; 4 part def.
¾ long, 1 long ½, 9 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a

Primes aux propriétaires :
 2 970 a Happy Star.
 1 188 a Charming Oro (Ire).
 729 a Rock Of Normandie.
 486 a Fire Of Beauty.
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 1620 2 Love Of Me, f, b, 2 ans, par Tandori et Miss 
Witty [Enrique (GB)], 56 k (541/2 k), F. Nannette 
(Mme L. Dupelin Lalung), M. Dupelin – (n° corde 4)

   Zar, f, 2 ans, par Reply IRE et Zafri (IRE) (Azamour IRE), 
55 k, h, R. Luce (JB. Vigie), T. Jacquet – (n° corde 6)

   Kadrane, f, b, 2 ans, par Papalet et Draka [Dragon Dancer 
(GB)], 55 k, T. Jacquet (W. Cave), T. Jacquet – (n° corde 1)

   Fire Jet, f, 2 ans, 55 k (531/2 k), V. Feverel 
(Mme R. Liegeois), V. Feverel – (n° corde 5)

 1620  Hanna Bella, f, 2 ans, 56 k, W. Vaitilingom (K. Gourdine-
Bachou), M. Dupelin – (n° corde 8)

7 partants ; 9 eng. ; 8 part def.
Sans motif : Lady De Manche
3 long, 7 long, 9 long ½, 1 long, 1 long.
3 150a – 1 260a – 945a – 630a – 315a

Primes aux propriétaires :
 2 268 a L’Intrepide Pietra.
 907 a Fee De Manche.
 680 a Love Of Me.
 453 a Zar.
 226 a Kadrane.

Primes aux éleveurs :
 704 a Mme Angela Thibaut.
 281 a Thierry Hayot.
 211 a Laurent Moutoussamy.
 140 a Raymond Luce.
 70 a Joel Golabkan.

Temps total : 0’55’’13’’’
Les Commissaires ont, après enquête, distancé le cheval HANNA BELLA 
de la 4e place, son jockey s’étant présenté à la pesée après la course à un 
poids inférieur au poids résultant des conditions de la course.
Pour ce motif, ils ont sanctionné le jockey Karim GOURDINE BACHOU 
par une interdiction de monter pour une durée de 1 jour.
Le cheval LOVE OF ME a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 2068 3466 PRIX DE LA DESIRADE
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 4)
Deuxième épreuve

6 000 c (3 000, 1 200, 900, 600, 300) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	55	k.
Les	poids	de	cette	épreuve	seront	éventuellement	 remontés	après	
division	à	la	cloture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	
fixé	à	62	k.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Plat, Dist. 1 400 m env.
Références : 0 ans, +9,5 ; 1 ans et +, +14.

 1625 1 Abatilles, f, b, 7 ans, par Vertigineux et Mishkina 
[Vettori (IRE)], 611/2 k, Ah, J. Deby (M. Joseph-Mathieu), 
T. Jacquet – (n° corde 7)

 1625  Faith	In	You	(GB), f, al, 11 ans, par Zamindar USA et 
Spiritual Healing IRE (Invincible Spirit IRE), 551/2 k, Y. Marie 
(F. Torralba), Y. Marie – (n° corde 8)

 1625 5 Lady	Sainjacques, f, b, 8 ans, par Miocque Bonjour 
et Miss Sainjacques [Ski Chief (USA)], 56 k, Ah, 
P. Valmy d’Herbois (K. Barbaud), P. Valmy d’Herbois – 
(n° corde 5)

 1625 4 Ballinary, f, b, 5 ans, par Eclair Du Fada et Alamira 
[Ballingarry (IRE)], 571/2 k, J. Deby (W. Cave), T. Jacquet – 
(n° corde 9)

 1623 5 Didissang, h, b, 6 ans, par Asanga USA et Dahlia Deux 
[Conquistacky (USA)], 62 k, Ah, T. Jacquet (JB. Vigie), 
T. Jacquet – (n° corde 3)

 1625 2 Capitaine	Deux, h, 8 ans, 61 k, S. Harris (K. Gourdine-
Bachou), S. Harris – (n° corde 11)

 1625 3 Dany One, h, 4 ans, 52 k (531/2 k), h, A. Baudin 
(C. Reynaud), S. Jousselin – (n° corde 6)

 1625  Eclair	Du	Gange, f, 10 ans, 531/2 k (52 k), 0h, 
R. Singarin (Mme R. Liegeois), R. Singarin – (n° corde 4)

 1953 4 Lady	Angie, f, 3 ans, 60 k (581/2 k), gh, B. Moutoussamy 
(Mme L. Dupelin Lalung), M. Dupelin – (n° corde 1)

 564  Sabata, f, 10 ans, 52 k (531/2 k), Mme M. Viranin 
(R. Meynard), Mme M. Viranin – (n° corde 10)

 1252  Teazzura, f, 4 ans, 591/2 k, J. Deby (A. de Lepine), 
T. Jacquet – (n° corde 2)

11 partants ; 11 eng. ; 11 part def.
dead-heat, ½ long, encolure, ½ long, 1 long ½, 3 long ½, courte tête, 
courte tête, 3 long.
2 100a – 2 100a – 900a – 600a – 300a
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 1352  Camillia, f, 5 ans, 541/2 k (561/2 k), 0, Mme D. Mammia 
(C. Billardello), Mme D. Mammia – (n° corde 6)

6 partants ; 8 eng. ; 6 part def.
2 long ½, 1 long ½, 4 long, 4 long, 2 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux éleveurs :
 1 080 a Suc. Raymond Sarais.
 432 a Pierre Sarais, Dominique Mondoloni.
 324 a Thierry Fougier, Martin Higoa.
 216 a Mme Nadine Chiari, Pierre Fontan.
 108 a Mme Christine Luciani.

Temps total : 2’34’’23’’’
Le cheval VALINCO second de la course a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

GUADELOUPE
Réunion organisée par STE DES COURSES DE GUADELOUPE (KARUKERA)

9920 163 dimanche 12 juin 2022
Terrain LEGER

Commissaires de courses : Yohan MARIE – Franck MEYNARD – 
Camille VAITILINGON

 2066 3462 PRIX DU MOULIN DE SAINT-JACQUES
(Mâles et Hongres)

6 300 c (3 150, 1 260, 945, 630, 315) – dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 2 ans. Poids	:	56	k. Les chevaux nés 
et élevés hors Caraibes porteront 2 k. Surcharge de 1 k. 1/2 par course 
gagnée. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 1 k.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Plat, Dist. 1 000 m env.

   Reboy, m, b, 2 ans, par Reply IRE et Lady You (Siyouni), 
55 k (531/2 k), M. Dupelin (Mme L. Dupelin Lalung), 
Mme L. Dupelin Lalung – (n° corde 4)

 1620 1 Sandro Gold, h, al, 2 ans, par Eclair Du Fada et 
Goldinina [Honolulu (IRE)], 571/2 k, C. Jacquet (JB. Vigie), 
T. Jacquet – (n° corde 3)

 1620 5 Yedder, h, b, 2 ans, par Eclair Du Fada et Dionaea 
[Panis (USA)], 56 k, M. Dupelin (C. Reynaud), 
Mme L. Dupelin Lalung – (n° corde 2)

 1620 4 Zig	Palet, h, b.m, 2 ans, par Papalet et Zyguanela 
[Zigwaki (USA)], 56 k, P. Valmy d’Herbois (M. Joseph-
Mathieu), P. Valmy d’Herbois – (n° corde 1)

4 partants ; 5 eng. ; 4 part def.
1 long ½, ¾ long, 3 long.
3 150a – 1 260a – 945a – 630a

Primes aux propriétaires :
 2 268 a Reboy.
 907 a Sandro Gold.
 680 a Yedder.
 453 a Zig Palet.

Primes aux éleveurs :
 704 a Sarl Vetequin.
 281 a Mlle Sandrine Tian-Sio-Po.
 211 a Eddy Petit.
 140 a Rodolphe Noc.

Temps total : 0’56’’91’’’
Le cheval YEDDER a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 2067 3463 PRIX ILET FAJOU
(Femelles)

6 300 c (3 150, 1 260, 945, 630, 315) – dotation France Galop
Pour pouliches de 2 ans, nées et élevées en Caraibes. Poids	:	56	k. Les 
pouliches nées et élevées hors Caraibes porteront 2 k. Surcharge de 
1 k. 1/2 par course gagnée. Les pouliches n’ayant jamais couru recevront 
1 k.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Plat, Dist. 1 000 m env.

   L’Intrepide Pietra, f, 2 ans, par Pedro The Great USA 
et Sensuelle (GB) (Tiger Hill IRE), 57 k, Mme A. Thibaut 
(A. de Lepine), Mme A. Thibaut – (n° corde 2)

 1620 3 Fee	De	Manche, f, b, 2 ans, par Sidpour (IRE) et 
Clos Des Fees (Diamond Green), 56 k, 0h, T. Hayot 
(C. Reynaud), S. Jousselin – (n° corde 3)

6

1 000 m

1

2

3

4

1 000 m

1

2



68 BO 2022/12 - plat

12 juin 2022     –––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

Temps total : 1’29’’41’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu, le jockey 
Kyllan BARBAUD en ses explications, l’ont sanctionné par une amende 
75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache (6 
coups- lère infraction).
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu, le jockey 
Sarah AKARI-SOUIDANE en ses explications, l’ont sanctionné par une 
amende 75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa 
cravache (6 coups- lère infraction).
Le cheval TI SIROP a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 2070 3467 PRIX MARIE-GALANTE
(Classe 4)

6 400 c (3 200, 1 280, 960, 640, 320) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus, ayant 
une valeur égale ou inférieure à 62 k. Poids	:	3	ans,	53	k.	;	4	ans	et	au-
dessus,	58	k. Surcharges accumulées et limitées à 6 k. pour les sommes 
reçues en victoires et places depuis le 1er Juin de l’année dernière inclus : 
1 k. par 4.000 reçus.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Plat, Dist. 1 700 m env.

 1027 5 Lastlotofthesale, h, b, 4 ans, par Dream Ahead USA 
et Ryzyana [Air Chief Marshal (IRE)], 59 k, h, Mme Y. Luce 
(Y. Babot), Mme Y. Luce – (n° corde 10)

 1624 3 Gallica	Flavia, f, b, 5 ans, par Toronado (IRE) et Sloaan 
(IRE) [Silver Frost (IRE)], 581/2 k, Ah, R. Irdor (JB. Vigie), 
R. Irdor – (n° corde 5)

 1624 4 Super	Mac, h, b, 9 ans, par Makfi GB et Super Pie USA 
(Pivotal GB), 59 k (571/2 k), JF. Taret (Mme S. Akari-Souidane), 
JF. Taret – (n° corde 6)

 1622 5 Dadidom, h, al, 4 ans, par My Risk et Addition [Numerous 
(USA)], 59 k, h, D. Singarin (C. Reynaud), D. Singarin – 
(n° corde 2)

 1622 4 Shipmate, h, gr, 10 ans, par Silver Frost (IRE) et 
Napata [Singspiel (IRE)], 61 k, RA. Nicolson (W. Cave), 
RA. Nicolson – (n° corde 12)

 1623 2 Artistic	Glory, f, 4 ans, 561/2 k, 0, JC. Cazako 
(K. Gourdine-Bachou), JC. Cazako – (n° corde 1)

 1622  Tulipe, f, 6 ans, 581/2 k, h, A. Loredan (K. Barbaud), 
A. Loredan – (n° corde 9)

 1621 3 Septieme Sens, f, 3 ans, 541/2 k (53 k), R. Singarin 
(Mme R. Liegeois), R. Singarin – (n° corde 11)

 1622 2 Clair Matin, h, 6 ans, 60 k (581/2 k), h, 
Mme L. Dupelin Lalung (Mme L. Dupelin Lalung), 
Mme L. Dupelin Lalung – (n° corde 8)

 1479 4 Hynndah, h, 5 ans, 61 k, Ah, D. Singarin (A. de Lepine), 
D. Singarin – (n° corde 7)

 449 5 Vienetta, f, 4 ans, 561/2 k, A. Jacoby-Koaly (F. Torralba), 
A. Jacoby-Koaly – (n° corde 3)

 450 2 Aqua	Fortis, f, 6 ans, 571/2 k, A. Jacoby-Koaly (M. Joseph-
Mathieu), A. Jacoby-Koaly – (n° corde 4)

12 partants ; 17 eng. ; 12 part def.
Chev. retir. : Sunday Holidays
2 long, tête, ¾ long, encolure, ½ long, 1 long ½, ¾ long, 2 long ½, 2 long.
3 200a – 1 280a – 960a – 640a – 320a

Primes aux propriétaires :
 1 584 a Lastlotofthesale.
 633 a Gallica Flavia.
 388 a Super Mac.
 316 a Dadidom.
 129 a Shipmate.

Primes aux éleveurs :
 621 a Ecurie Normandie Pur Sang.
 175 a Dream With Me Stable Inc.
 162 a S.C.E.A. Des Prairies, Mlle Audrey Leyval.
 124 a Mlle Magaly Jomain, Mlle Hannah Petit, Mlle Elza Petit.
 58 a Earl La Ferme D’Auge.

Temps total : 1’41’’19’’’
Les Commissaires, après avoir entendu le représentant de l’entraîneur 
Jean-François TARET, Monsieur Rodophe-Jack NOC en ses explications, 
l’ont sanctionné par une amende de 100 euros pour avoir retardé les 
opérations avant la course.
Le cheval ARTISTIC GLORY a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 2071 3464 GRAND PRIX FRANCE-ANTILLES
(Classe 4)

8	400	c (4 200, 1 680, 1 260, 840, 420) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans et au-dessus. 
Poids	:	3	ans,	52	k.	1/2	;	4	ans	et	au-dessus,	60	k. Les chevaux nés et 
élevés en Caraibes recevront 3 k.
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Primes aux propriétaires :
 850 a Abatilles.
 850 a Faith In You (Gb).
 364 a Lady Sainjacques.
 297 a Ballinary.
 121 a Didissang.

Primes aux éleveurs :
 383 a Jean-Marie Plassan, Newsells Park Stud.
 164 a Mickael Merabli, Florentin Merabli.
 116 a Olivier Nemorin.
 54 a Raymond Sainte Rose.

Temps total : 1’28’’95’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu, le jockey 
Franck TORRALBA en ses explications, l’ont sanctionné par une amende 
de 75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(7 coups- lère infraction).
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur les 
causes et les circonstances de la chute du cheval TEAZZURA et du 
jockey Arnaud DE LEPINE à 100 m du poteau d’arrivée.
Après examen du film de contrôle, les Commissaires ont maintenu le 
résultat de la course considérant que la chute était due à un comportement 
non intentionnel du jockey Arnaud DE LEPINE.
Le cheval SABATA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 2069 3465 PRIX DE LA VILLE D’ANSE-BERTRAND
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 4)
Première épreuve

6 300 c (3 150, 1 260, 945, 630, 315) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	55	k.
Les	références	de	cette	épreuve	seront	éventuellement	remontées	à	
la	déclaration	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	
à	62	k.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Plat, Dist. 1 400 m env.
Références : 0 ans, +3 ; 1 ans et +, +7,5.

 1623 3 Jak	Cohiba, m, b, 4 ans, par Vale Of York IRE et Lady Jak 
[American Post (GB)], 60 k, M. Kichenassamy (JB. Vigie), 
T. Jacquet – (n° corde 9)

 1254 1 Deimos, m, b, 8 ans, par Stormy River et Danse Du 
Soir [Nombre Premier (GB)], 571/2 k (56 k), 0, JF. Taret 
(Mme S. Akari-Souidane), JF. Taret – (n° corde 8)

 1621 1 Salsa Tim, h, b, 3 ans, par Kingsalsa USA et Miss Stream 
[Trempolino (USA)], 58 k, Mme A. Thibaut (K. Barbaud), 
Mme A. Thibaut – (n° corde 6)

 1623 4 Crystal Kara, f, b, 4 ans, par Diamond Green et Crystal 
Fire [Green Tune (USA)], 561/2 k, J. Bastian (M. Joseph-
Mathieu), T. Jacquet – (n° corde 7)

   Becquapearl, f, b, 7 ans, par Diamond Green et 
Berangele [Medaaly (GB)], 60 k, RA. Nicolson (W. Cave), 
RA. Nicolson – (n° corde 3)

 1623  Rajtaya, h, 8 ans, 59 k, A. Jacoby-Koaly (Y. Babot), 
A. Jacoby-Koaly – (n° corde 4)

 1621 4 Bagoken, f, 3 ans, 56 k, h, A. Jacoby-Koaly (F. Torralba), 
A. Jacoby-Koaly – (n° corde 12)

 1623  Makandia	Risk, f, 4 ans, 561/2 k (55 k), 0, V. Feverel 
(Mme R. Liegeois), V. Feverel – (n° corde 1)

 1622  Copin	D’Abord, m, 4 ans, 62 k, A, JC. Cazako 
(K. Gourdine-Bachou), JC. Cazako – (n° corde 2)

 1953  Ti Sirop, h, 4 ans, 561/2 k (55 k), h, W. Vaitilingom 
(Mme L. Dupelin Lalung), M. Dupelin – (n° corde 11)

10 partants ; 18 eng. ; 12 part def.
Certif. vétérinaire : Sudden Rebellion
Sans motif : Tresjolie
1 long ½, nez, ¾ long, 3 long, 2 long, tête, 5 long, 7 long, ¾ long.
3 150a – 1 260a – 945a – 630a – 315a

Primes aux propriétaires :
 1 559 a Jak Cohiba.
 510 a Deimos.
 680 a Salsa Tim.
 311 a Crystal Kara.
 127 a Becquapearl.

Primes aux éleveurs :
 612 a Jean-Luc Rivetti, Albert Rivetti, Aldo Volo.
 230 a Jean-Pierre Colombu.
 211 a Daniel Timmers.
 122 a Andre Mestre.
 57 a Bernard Becquart, Robert Schlienger, Paul Schlienger.
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 1553  Al Rassoul, h, b, 7 ans, par Elusive City USA et Tunis 
[Dubai Destination (USA)], 52 k, A, P. Nicot (s) (F. Veron), 
P. Nicot (s) – (n° corde 6)

 1749 4 Stade Velodrome, h, b.f, 6 ans, par Evasive GB 
et Stunning USA (Nureyev USA), 60 k (581/2 k), Ah, 
J. Bourgeais (Mme M. Eon), J. Bourgeais – (n° corde 9)

 1842 5 Red Duma, f, b, 7 ans, par Air Chief Marshal IRE et 
Red Shot [Gentlewave (IRE)], 591/2 k (58 k), T. Mercier 
(L. Roussel), T. Mercier – (n° corde 10)

 1311  Konig	Chouchen, h, b, 10 ans, par Konig Shuffle GER 
et Tuseurat [Turgeon (USA)], 59 k (571/2 k), 0h, G. Regley 
(Mme C. Pacaut), O. Regley – (n° corde 2)

 1525 5 Chelsee, h, 5 ans, 521/2 k (53 k), 0, JC. Dupouy 
(d’O. Andigne), S. Gouvaze (s) – (n° corde 8)

 1863 2 Poulfos, h, 8 ans, 591/2 k (57 k), h, Mme V. Rives 
(Mme M. Carney), L. Viel (s) – (n° corde 12)

 1592 2 Chief’S	App, f, 9 ans, 591/2 k (57 k), Mme M. Defontaine 
(Mme L. Foulard), Mme M. Defontaine – (n° corde 14)

 1887  Georginela, f, 6 ans, 57 k, Ecurie R.E. (A. Roussel), 
F. Foucher – (n° corde 1)

 1433 5 Reine De Lune, f, 6 ans, 51 k (50 k), 0h, S. Morineau 
(Mme A. Massin), S. Morineau – (n° corde 16)

 1749 3 Palombaggia	IRE, f, 4 ans, 591/2 k, 0h, 
Ecurie Michel Doineau (J. Cabre), Fr. Monfort (s) – 
(n° corde 5)

 1612  Soul Of Maria, f, 5 ans, 591/2 k, h, S. Chinchilla 
(A. Bourgeais), N. Leenders – (n° corde 11)

 1921  Twin Boy, h, 4 ans, 59 k, Ah, Ch. Plisson (s) (Y. Rousset), 
Ch. Plisson (s) – (n° corde 7)

 1750  Ildouce	Flechois, h, 4 ans, 571/2 k, gh, T. Bedon 
(C. Grosbois), Mme S. Jaffrelot-Bedon – (n° corde 4)

 1889  Premier Avril, h, 10 ans, 58 k (551/2 k), 0, JC. Daoudal 
(Mme C. Le Gland), B. Legros (s) – (n° corde 3)

 1873  River Paris, f, 10 ans, 60 k (581/2 k), h, XL. Le Stang 
(D. Salmon), XL. Le Stang – (n° corde 13)

16 partants ; 47 eng. ; 16 part def.
Chev. élim. : Valentine Ninian, Madulain, Hurricane Light, Tayouma, Pink 
Lotus, Muntaseer (FR), Raise The Stakes, Deep State (IRE)
Chev. retir. : Semeur, Vingtcoeurs, Stromboli
tête, ¾ long, 1 long, ¾ long, 1 long, 1 long, 2 long ½, nez, courte tête.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 2 430 a Asanda Ire, prime non attribuée.
 972 a Al Rassoul.
 729 a Stade Velodrome.
 486 a Red Duma.
 243 a Konig Chouchen.

Primes aux éleveurs :
 510 a R. Roberts, prime non attribuée.
 438 a Mme Christiane Volkmer.
 328 a Suc. De Moratalla.
 219 a Appapays Racing Club.
 109 a Patrick Rago, Mme Patrick Rago, Fernando Pereira, Jean Lorvellec.

Temps total : 2’1’’35’’’
La jument ASANDA (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 2073 4675 PRIX MARCEL GARDIN
(Handicap de catégorie)
(Classe 3)

15	000	c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	27	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P0 : Plat, Dist. 1 200 m env.
Référence : +33.

 1667  Estacity, h, gr, 4 ans, par Elusive City USA et Estafina 
[Verglas (IRE)], 60 k, JP. Boin (J. Cabre), Fr. Monfort (s) – 
(n° corde 2)

 1669  Shot	In	The	Dark, h, b, 9 ans, par Dark Angel IRE et 
Velvet Revolver IRE (Mujahid USA), 551/2 k, L. Cendra 
(C. Grosbois), L. Cendra – (n° corde 1)

 1308 1 Stanto, h, b, 7 ans, par Soul City IRE et Living History 
[Nombre Premier (GB)], 60 k, FJ. Guimard (A. Roussel), 
G. Nicot – (n° corde 4)

 1775 5 Zeyzoun, h, b, 8 ans, par Excelebration IRE et Zayanida 
IRE (King’S Best USA), 58 k (561/2 k), gh, M. Massard 
(Mme M. Eon), A. Fouassier – (n° corde 9)

 1904  Lilly Bird (IRE), f, b, 5 ans, par Literato et Alacrite 
[Dr Fong (USA)], 521/2 k, 0h, R. Busson (F. Veron), 
B. Legros (s) – (n° corde 5)
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Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Versement	à	la	poule	des	propriétaires	:	150	euros	à	l’engagement.
Plat, Dist. 2 750 m env.

 1622 1 Air	Chief	Amour, f, b, 5 ans, par Air Chief Marshal IRE 
et Que Je T’Aime (GB) (Dr Fong USA), 581/2 k, Y. Marie 
(F. Torralba), Y. Marie – (n° corde 10)

 923  Aladin, h, b, 6 ans, par Anodin (IRE) et Princess 
Argenta USA (Successful Appeal USA), 60 k, JC. Cazako 
(K. Gourdine-Bachou), JC. Cazako – (n° corde 6)

 924 1 Harry’S	Princess, f, al, 5 ans, par Prince Gibraltar 
et Don’T Hurry Me (IRE) (Hurricane Run IRE), 581/2 k, 
Mme Y. Luce (Y. Babot), Mme Y. Luce – (n° corde 2)

 1622  Maucaillou, h, b, 7 ans, par Panis USA et Action Chope 
[Muhaymin (USA)], 60 k, Mme A. Thibaut (K. Barbaud), 
S. Jousselin – (n° corde 7)

 1251 2 Road	To	Therock, f, b.f, 6 ans, par Sommerabend GB 
et Spirit Of The Sea (Maille Pistol), 581/2 k, gh, D. Singarin 
(C. Reynaud), D. Singarin – (n° corde 5)

 1622 3 Good	Complicity, f, 6 ans, 581/2 k (57 k), A, R. Singarin 
(Mme R. Liegeois), R. Singarin – (n° corde 9)

 1027  Mevalik, f, 4 ans, 581/2 k, h, Mme A. Thibaut (M. Joseph-
Mathieu), S. Jousselin – (n° corde 3)

 1623 1 Lokhar, h, 5 ans, 60 k (581/2 k), h, Mme L. Dupelin Lalung 
(Mme L. Dupelin Lalung), Mme L. Dupelin Lalung – 
(n° corde 1)

 1622  Takamaka, f, 4 ans, 581/2 k, 0, Mme M. Meynard 
(R. Meynard), Mme M. Meynard – (n° corde 8)

 1953 5 Queen’S Diamond, f, 6 ans, 581/2 k, h, Mme A. Thibaut 
(JB. Vigie), Mme A. Thibaut – (n° corde 11)

10 partants ; 13 eng. ; 11 part def.
Certif. vétérinaire : Nikita De Cerisy
1 long ½, ½ long, ½ long, 1 long, 7 long, 6 long, ½ long, loin, loin.
4 200a – 1 680a – 1 260a – 840a – 420a

Primes aux propriétaires :
 2 079 a Air Chief Amour.
 680 a Aladin.
 623 a Harry’S Princess.
 340 a Maucaillou.
 170 a Road To Therock.

Primes aux éleveurs :
 816 a Jean-Marie Plassan.
 306 a Alain Klodawski.
 244 a Jean-Francois Gribomont.
 153 a Alain Chopard, Mme Serge Zamparutti, Guillemin (S).
 76 a Suc. Maurice Hassan, Patrick Bonnan, Ryad Bendali.

Temps total : 2’59’’69’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le cavalier 
Karim GOURDINE BACHOU en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 4 jours pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (7 coups- lère infraction).
Le jockey Arnaud DE LEPINE déclaré inapte par le médecin, les 
Commissaires ont autorisé son remplacement sur la jument MEVALIK par 
le jockey JOSEPH-MATHIEU Mighty.
Le cheval AIR CHIEF AMOUR a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

LES SABLES D’OLONNE
0127 163 dimanche 12 juin 2022

Terrain 

Commissaires de courses : Olivier de MALHERBE – Muriel PRIOUZEAU – 
Antoine COLINS – Bernard RABREAU

 2072 4676 PRIX GILLES TARTOUE
(Handicap de catégorie)
(Classe 4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	25	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 950 m env.
Référence : +35.

 1750 3 Asanda IRE, f, b, 6 ans, par Lilbourne Lad IRE et Crafty 
Notion IRE (Viking Ruler AUS), 561/2 k (55 k), Ed. Monfort (s) 
(M. Marquette), W. Delalande – (n° corde 15)
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Primes aux éleveurs :
 935 a Swordlestown Little, prime non attribuée.
 611 a S.A. Aga Khan.
 393 a Christophe Plisson, Mme Nathalie Viot, Mlle Lucie Plisson, Kevin Plisson.
 261 a Gestut Fahrhof, prime non attribuée.
 196 a Matthieu Gandon, Guy Pariente Holding.
 98 a Al Shaqab Racing.
 56 a Mme P. K. O’Rourke, prime non attribuée.

Prime F.E.E. :
 2 500 a Sonata Ultima Ire.

Temps total : 1’10’’73’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche JOSEJOSEPHINE à etre 
munie d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour etre présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
La pouliche SONATA ULTIMA (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 2075 4677 PRIX JOBIC SEVERE
(Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

15	500	c (7 750, 3 100, 2 325, 1 550, 775) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’étant pas de race 
pur-sang, nés et élevés en France, n’ayant pas reçu une allocation de 
8.500. Poids	:	 64	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en victoires et places : 1 k. par 3.000. Les chevaux n’ayant jamais couru 
recevront 2 k.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 700 m env.

   Jeu	De	Thaix, h, n.p, 3 ans, par Authorized IRE et Victoire 
De Thaix (Voix Du Nord), 62 k, Mme D. Mele (A. Roussel), 
Mme D. Mele – (n° corde 4)

   Janly, f, b.f, 3 ans, par Pastorius GER et Quandaly 
(Mansonnien), 601/2 k, Mme P. David (C. Grosbois), 
A. Couetil (s) – (n° corde 5)

   Joe	L’Audace, h, b.f, 3 ans, par Voiladenuo et 
L’Audacieuse [Kahyasi (IRE)], 62 k, h, Mme de F. Beauregard 
(F. Veron), D. Sourdeau de Beauregard (s) – (n° corde 11)

 1074 2 Jibe	Des	Dunes, h, b, 3 ans, par Tiger Groom GB et 
Aramiss Des Dunes (Al Namix), 64 k, h, Ecurie des Dunes 
(J. Guillochon), P. Quinton (s) – (n° corde 9)

 1247 4 Jaguar	Des	Obeaux, f, b, 3 ans, par Joshua Tree IRE et 
Omega Des Obeaux (Saint Preuil), 621/2 k, Mme N. Devilder 
(J. Cabre), N. Devilder – (n° corde 7)

   Jazz	D’Arc, m, 3 ans, 62 k (601/2 k), h, C. Bryan 
(Mme N. Desoutter), H. de Lageneste & G. Macaire (s) – 
(n° corde 2)

   Just Great, h, 3 ans, 62 k, gh, Mme J. Bennett 
(V. Bernard), L. Carberry (s) – (n° corde 10)

   Jamming	Quick, f, 3 ans, 601/2 k, h, D. Berra 
(A. Bourgeais), D. Berra – (n° corde 6)

   Jet	Des	Obeaux, h, 3 ans, 62 k, Mme N. Devilder 
(d’O. Andigne), N. Devilder – (n° corde 8)

 1791  Jules Des Vernes, h, 3 ans, 64 k, h, O. Regley 
(E. Etienne), O. Regley – (n° corde 1)

 1791  Jackpot	De	Reve, h, 3 ans, 64 k, g, XL. Le Stang 
(D. Salmon), XL. Le Stang – (n° corde 3)

11 partants ; 16 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def.
Eng. Sup. : Jeu De Thaix
8 long, 3 long ½, 2 long ½, 2 long, nez, 5 long, 1 long, courte tête, 1 long.
7 750a – 3 100a – 2 325a – 1 550a – 775a

Primes aux éleveurs :
 1 395 a Michel Bourgneuf.
 558 a Couetil Elevage.
 418 a Mme Francois De Beauregard.
 279 a Ecurie Des Dunes, Scea Des Dunes, Olivier Langenais.
 139 a Mme Nicolas Devilder.

Temps total : 3’1’’77’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre JACKPOT DE REVE à etre 
amené en main au départ non monté, son entraineur en ayant fait la 
demande dans les délais fixés.
Le hongre JEU DE THAIX (AQ) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 2076 4678 PRIX ALTESSE V
(Femelles - AQPS, inscrits au stud-book)

Réservée F.E.E.

24 000 c (12 000, 4 800, 3 600, 2 400, 1 200) – dotation France Galop
Pour pouliches de 4 ans, inscrites au Stud-Book, Autres Que de Pur 
Sang, nées et élevées en France. Poids	:	62	k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en victoires et places et limitées à 7 k. : 1 k. par 
4.000 cette année et par 8.000 l’année dernière.
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 1308  Tess, f, 4 ans, 60 k (581/2 k), F. Hassine (Mme C. Pacaut), 
G. Juillet – (n° corde 3)

 1887 5 Predetermined (IRE), h, 9 ans, 571/2 k, g, J. Bertin 
(A. Bourgeais), J. Bertin – (n° corde 8)

 1775 1 Miniking, h, 9 ans, 591/2 k, 0, Mme A. Fouassier 
(J. Guillochon), A. Fouassier – (n° corde 6)

 1862 4 Sterzata, f, 4 ans, 58 k, g, A. Miceli (E. Etienne), 
P. Van de Poele (s) – (n° corde 7)

9 partants ; 19 eng. ; 9 part def.
encolure, tête, nez, ¾ long, ¾ long, encolure, ¾ long, 4 long.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :
 3 712 a Estacity.
 1 215 a Shot In The Dark.
 911 a Stanto.
 607 a Zeyzoun.
 371 a Lilly Bird (Ire).

Primes aux éleveurs :
 1 457 a Jean-Paul Boin.
 547 a Stratford Place Stud.
 410 a Mlle Emmanuelle Litt, Christophe Guimard.
 179 a S.A. Aga Khan.
 145 a Ecurie La Vallee Martigny Earl.

Temps total : 1’11’’13’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument TESS à etre munie d’un bonnet 
assourdissant de couleur rouge pour etre présentée au public, ce dernier 
étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le hongre STANTO à etre amené en main 
au départ non monté, son entraineur en ayant fait la demande dans les 
délais fixés.
Le hongre ESTACITY a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 2074 4674 PRIX POPOF
(Classe 2)

22 000 c (11 000, 4 180, 3 080, 1 760, 880, 660, 440) – dotation France 
Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas depuis le 1er août 2021 
inclus gagné une Listed, ni cette année gagné une Classe 2 ou été 
classés 2e ou 3e d’une Listed.	 Poids	:	 57	k.	 Les chevaux ayant depuis 
le 12 septembre 2021 inclus été classés 2e ou 3e d’une Listed, ou cette 
année reçu une allocation de 13.500 porteront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P0 : Plat, Dist. 1 200 m env.

 1583 7 Sonata Ultima IRE, f, b, 3 ans, par Acclamation GB et 
Sogno Verde IRE (Green Desert USA), 551/2 k, A. Krauliger 
(J. Cabre), D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 4)

   Keshana, f, b, 3 ans, par Iffraaj GB et Kestila (GB) 
(Siyouni), 551/2 k, S.A. Aga Khan (Mme C. Pacaut), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 7)

 1675 4 Perl GER, f, b, 3 ans, par Areion GER et Palena 
GER (Tiger Hill IRE), 551/2 k, M. Lagasse (A. Roussel), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 1)

 1947  Josejosephine, f, al, 3 ans, par Soul City IRE et 
Royalrique [Enrique (GB)], 551/2 k, Ch. Plisson (s) 
(Y. Rousset), Ch. Plisson (s) – (n° corde 2)

   Kendaya, f, gr, 3 ans, par Kendargent et Croisilles [Le 
Havre (IRE)], 551/2 k, M. Gandon (C. Grosbois), F. Foucher – 
(n° corde 3)

 2005  Invincible	Dani	IRE, m, b, 3 ans, par Profitable IRE 
et Clifden Arts IRE (Acclamation GB), 57 k, D. Maughan 
(Mme A. Massin), Mme J. Dupont-Fahn – (n° corde 5)

 936 1 Blindspot, f, b, 3 ans, par Olympic Glory IRE et Barenia 
[Zamindar (USA)], 551/2 k, Al Shaqab Racing (F. Veron), 
M. Brasme (s) – (n° corde 6)

7 partants ; 24 eng. ; 7 part def.
1 long, 2 long, 1 long, 2 long, 7 long, 1 long.
11 000a – 4 180a – 3 080a – 1 760a – 880a – 660a – 440a

Primes aux propriétaires :
 7 920 a Sonata Ultima Ire, prime non attribuée.
 3 009 a Keshana.
 2 217 a Perl Ger, prime non attribuée.
 1 267 a Josejosephine.
 633 a Kendaya.
 475 a Invincible Dani Ire, prime non attribuée.
 316 a Blindspot.
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 2078 4687 PRIX BARON DE NEXON
(Classe 4)

7	500	c (3 750, 1 500, 1 125, 750, 375) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5	ans	et	au-dessus n’ayant 
pas depuis le 12 septembre 2021 inclus reçu une allocation de 4.500 (A 
Réclamer excepté) ni été classés dans les trois premiers d’une Classe 2. 
Poids	:	 57	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
victoires et places depuis le 12 septembre 2021 inclus : 1 k. par 3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 100 m env.

 1693 4 Phosphene, f, b, 5 ans, par Sidestep AUS et Ashkelon 
GER (Peintre Celebre USA), 551/2 k, H. Froidefond (W. Smit), 
H. Froidefond – (n° corde 4)

 1833  Tundra GER, f, b, 6 ans, par Nathaniel IRE et Tuiga (IRE) 
(Rakti GB), 561/2 k (54 k), h, I. Raybould (Mme K. Raybould), 
I. Raybould – (n° corde 2)

 1693  Vientiane, f, n.p, 6 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et 
Veneta [Anabaa (USA)], 551/2 k, H. Froidefond (S. Martino), 
H. Froidefond – (n° corde 5)

 1790  Maxken, h, al, 9 ans, par Kendargent et Maggi Fong (GB) 
(Dr Fong USA), 57 k (541/2 k), D. Riou (Mme M. Romary), 
D. Riou – (n° corde 1)

4 partants ; 18 eng. ; 5 part def.
Sans motif : Sunbeam
1 long ½, encolure, 1 long.
3 750a – 1 500a – 1 125a – 750a

Primes aux propriétaires :
 1 856 a Phosphene.
 607 a Tundra Ger, prime non attribuée.
 455 a Vientiane.
 303 a Maxken.

Primes aux éleveurs :
 728 a Suc. Jacques Herold.
 205 a Ecurie Vaporetto, Comte Guillaume De Saint-Seine, Financiere Jerome 

Carrus, Jose Bruneau De La Salle.
 136 a Guy Pariente Holding.
 127 a Gestut Ammerland, prime non attribuée.

La jument TUNDRA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 2079 4688 PRIX DE SAINT-MARTIAL
(Classe 4)

Réservée F.E.E.

7 000 c (3 500, 1 400, 1 050, 700, 350) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4	et	5	ans nés et élevés en France n’ayant jamais 
gagné une Course Filière Obstacle ni en plat reçu une allocation (Course 
Filière Obstacle exceptée) et n’ayant ni gagné ni couru deux fois en 
obstacle. Poids	:	 66	k. Les chevaux n’ayant reçu aucune allocation 
recevront 2 k.
Les	remises	de	poids,	prévues	à	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 3 000 m env.

 1776 4 Irun Lord, h, b, 4 ans, par Lauro GER et Royale 
Itaparica (Mansonnien), 66 k (641/2 k), h, A. Chaille-Chaille 
(Mme M. Romary), A. Chaille-Chaille – (n° corde 3)

 1977 2 Stormy Lover, h, gr, 4 ans, par Stormy River et 
Louis’ Lover [Anabaa (USA)], 66 k, Mme A. Fouassier 
(M. Androuin), A. Fouassier – (n° corde 6)

 1841  Harley Dream, h, al, 5 ans, par Joshua Tree IRE et Venus 
De Re [Network (GER)], 64 k, h, FW. Geffriaud (S. Laurent), 
Mme S. Geffriaud – (n° corde 5)

   Imperiale Allen, f, b, 4 ans, par Vision D’Etat et Silane 
(Dom Alco), 621/2 k, h, B. Vagne (F. Satalia), D. Satalia – 
(n° corde 1)

   Petite	Duba, f, al, 5 ans, par Hunter’S Light IRE et Petite 
Speciale USA (Atticus USA), 621/2 k, gh, JP. Leseigneur 
(C. Cadel), J. Marion (s) – (n° corde 2)

   Hadequate, f, 5 ans, 621/2 k, h, G. Bouchonnet (A. Werle), 
G. Bouchonnet – (n° corde 4)

6 partants ; 13 eng. ; 2 eng. sup. ; 6 part def.
Eng. Sup. : Harley Dream
2 long, 4 long, 1 long ½, 1 long, loin.
3 500a – 1 400a – 1 050a – 700a – 350a

Primes aux éleveurs :
 560 a Thierry Adenot.
 224 a Francois Carre, Michel Mellot, Alain Jarrige.
 168 a Yvon Madiot.
 112 a Bruno Vagne.
 56 a Jean-Pierre Leseigneur.

Le cheval HARLEY DREAM a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
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Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 700 m env.

 1967 4 Isea Du Brem, f, al, 4 ans, par Waldpark GER et 
Schtrounpfette (Robin Des Champs), 64 k, A, JL. Couetil 
(C. Grosbois), A. Couetil (s) – (n° corde 4)

   Iskaline, f, b.f, 4 ans, par Vision D’Etat et Qlementine 
(Video Rock), 62 k, D. Giethlen (J. Cabre), T. Fourcy (s) – 
(n° corde 1)

 1779 4 Idee D’Etat, f, gr, 4 ans, par Vision D’Etat et Allo Cherie 
(Dom Alco), 67 k (651/2 k), P. & C. Peltier (s) (Mme M. Eon), 
P. & C. Peltier (s) – (n° corde 2)

 1629 2 Iskara, f, b, 4 ans, par No Risk At All et Canasta Royale 
(Irish Wells), 64 k, h, M.L. Bloodstock Ltd (A. Roussel), 
Mme D. Mele – (n° corde 5)

 1258 1 Ile	Maurice, f, al, 4 ans, par Masked Marvel GB et 
Belle Academie [Astarabad (USA)], 63 k, gh, X. Hondier 
(Q. Perrette), X. Hondier – (n° corde 3)

5 partants ; 8 eng. ; 5 part def.
1 long ¼, 5 long ½, 4 long, 3 long ½.
12 000a – 4 800a – 3 600a – 2 400a – 1 200a

Primes aux éleveurs :
 2 160 a Jean-Luc Couetil, Mme Jean-Luc Couetil.
 864 a Mme Laure Giethlen Cadiergues.
 648 a Philippe Peltier.
 432 a M. L. Bloodstock Ltd.
 216 a Sca Elevage De Tourgeville, Gregoire De Brevedent D’Ablon, Mme 

Clementine De Brevedent D’Ablon, Jean De Brevedent D’Ablon.
Temps total : 2’59’’32’’’
La pouliche ISEA DU BREME (AQ) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

LIMOGES
0531 163 dimanche 12 juin 2022

Commissaires de courses : Paquita PECOUT – Serge BARTHELEMY – 
Matthieu LASTERNAS

 2077 4686 PRIX DE L’HYPERMARCHE LECLERC
(Classe 4)

7	500	c (3 750, 1 500, 1 125, 750, 375) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans n’ayant pas depuis 
le 12 septembre 2021 inclus reçu une allocation de 4.500 (A Réclamer 
excepté) ni été classés dans les trois premiers d’une Classe 2. Poids : 
57	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et 
places depuis le 12 septembre 2021 inclus : 1 k. par 3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 100 m env.

 1593 4 Lou	Balicot, f, b, 4 ans, par Estidhkaar IRE et Light It Up 
IRE (Elusive City USA), 591/2 k (57 k), G. Lachi (G. Cultraro), 
M. Guarnieri – (n° corde 5)

 1127  Cominole IRE, f, al, 4 ans, par New Bay GB et Kerry Gal 
IRE (Galileo IRE), 561/2 k (54 k), Mme J. Howes (A. Mackay), 
Tim. Donworth (s) – (n° corde 1)

 1844 4 Lunaticos, h, b, 4 ans, par Motivator GB et Lupe Sino GB 
(Dr Fong USA), 59 k, A, C. Barbaud (S. Laurent), G. Juillet – 
(n° corde 2)

 1974  Nuit	D’Orage, f, b, 4 ans, par Walzertakt GER et Veillee 
D’Armes [Loup Solitaire (USA)], 561/2 k (54 k), Mme L. Chenu 
(Mme M. Romary), D. Chenu – (n° corde 4)

4 partants ; 19 eng. ; 1 eng. sup. ; 5 part def.
Eng. Sup. : Lunaticos
Sans motif : Nisry
2 long, 1 long ½, 4 long.
3 750a – 1 500a – 1 125a – 750a

Primes aux propriétaires :
 1 856 a Lou Balicot.
 742 a Cominole Ire, prime non attribuée.
 556 a Lunaticos.
 371 a Nuit D’Orage.

Primes aux éleveurs :
 476 a John Kilpatrick.
 218 a Mme Christiane Head, Mme Claudia Post-Schultzke.
 145 a Ghislain Coutre, Poulinieres. Com.
 127 a Fermoir Ltd, prime non attribuée.

La jument LOU BALICOT a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.
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Primes aux éleveurs :
 1 170 a Mme Florence Montalescot, Jean-Charles Escale, James Boulesteix.
 468 a Mme Francis Montauban, Mlle Maya-Lola Delegue—Montauban, Mlle Thea 

Delegue—Montauban.
 351 a Jean-Michel Ricard.
 234 a Haras Des Rocs.
 117 a Mme Marguerite Prunet-Foch.

La jument PROPULSION DES ROC a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

MONTLUÇON
0715 163 dimanche 12 juin 2022

Terrain BON

Commissaires de courses : Noël PENARD – Michel DUBOUIS – 
Christophe GUILTAT – Henry ROUSSIGNHOL

 2082 4692 PRIX INTERMARCHE LA ROTONDE (PRIX SECAC)
(À réclamer)

7	500	c (3 750, 1 500, 1 125, 750, 375) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans mis à réclamer pour 
7.000 ou 9.000. Poids	:	 56	k.	 Les chevaux mis à réclamer pour 9.000 
porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 12 janvier 2021 inclus 
reçu une allocation de 5.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; 
plusieurs allocations de 5.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 300 m env.

 1387  Bon Esprit, m, b, 3 ans, par Charm Spirit (IRE) et Run On 
Ruby [Muhtathir (GB)], 60 k (601/2 k), gh, (9 000), D. Huyck 
(T. Speicher), A. Fouassier – (n° corde 5)

 1522  Jardinier, h, b.f, 3 ans, par Whitecliffsofdover USA et La 
Garnerie [Country Reel (USA)], 58 k (581/2 k), h, (9 000), 
Ecurie Tygaly (G. Guedj-Gay), M. Brasme (s) – (n° corde 7)

   War Diamond GB, h, b, 3 ans, par War Command USA 
et Pretty Diamond IRE (Hurricane Run IRE), 56 k (541/2 k), 
0, (7 000), Mme K. Bentley (S. Pechaire), Mme N. Bentley – 
(n° corde 1)

 1929 7 Jaguar	Fleury, h, b.f, 3 ans, par Naaqoos (GB) et Group 
One [Poliglote (GB)], 56 k (551/2 k), (7 000), Mme F. Chenu 
(J. Mobian), Mme F. Chenu – (n° corde 2)

   Rouge	Deauville, f, b, 3 ans, par Saonois et Burford 
Belle (IRE) (Sinndar IRE), 561/2 k (551/2 k), (9 000), 
Jean Romero (Y. Bonnefoy), M. Pitart – (n° corde 4)

   Rocketta, f, 3 ans, 561/2 k (541/2 k), h, (9 000), Arn. Nicolas 
(Lu. Armand), Arn. Nicolas – (n° corde 6)

6 partants ; 12 eng. ; 2 eng. sup. ; 7 part def.
Eng. Sup. : War Diamond GB
Code anomalie DE : Shipi
½ long, 8 long ½, 2 long, ¾ long, loin.
3 750a – 1 500a – 1 125a – 750a – 375a

Primes aux propriétaires :
 2 700 a Bon Esprit.
 1 080 a Jardinier.
 810 a War Diamond Gb, prime non attribuée.
 540 a Jaguar Fleury.
 270 a Rouge Deauville.

Primes aux éleveurs :
 838 a Jean-Philippe Dubois.
 335 a Ecurie Maulepaire.
 167 a Bruno Morque, Samuel Couvreur, Mme Florence Chenu.
 95 a Markus Graff, prime non attribuée.
 83 a Jean Romero.

Les Commissaires ont autorisé le poulain JARDINIER à être munie d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré avant le départ.
Le poulain BON ESPRIT no401 a fait l’objet d’un prélèvement biologique.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu l’entraîneur 
Mr NICOLAS en ses explications, lui ont indiqué que la pouliche SHIPI 
sera interdit de courir pour une durée de 15 jours, suite à son refus de 
s’élancer au lacher des élastiques.
Aucun cheval n’a été réclamé.

 2083 4691 PRIX PUM
(Classe 3)

9	500	c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru 
plusieurs fois en France et n’ayant jamais gagné ni reçu une allocation de 
2.500. Poids	:	56	k.	Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
places : 1 k. par 1.000.
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 2080 4689 PRIX DE LA VILLE DE COUZEIX
(Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

10	500	c (5 250, 2 100, 1 575, 1 050, 525) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	et	5	ans, n’étant pas de 
race pur-sang, nés et élevés en France n’ayant jamais reçu une allocation 
de 5.500. Poids	:	64	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en victoires et places : 1 k. par 3.500. Les chevaux comptant au moins 
25 % de sang arabe recevront 2 k.
Les	remises	de	poids	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 1843 2 Itatiaia, f, b.f, 4 ans, par No Risk At All et Use Me 
(Sleeping Car), 661/2 k, h, E. Aubree (A. Werle), E. Aubree – 
(n° corde 5)

 1778  In	The	Night, h, gr, 4 ans, par Slickly Royal et Titounight 
(April Night), 64 k, Mme MF. Besnard (F. Gautier), 
P. Bourgeais – (n° corde 4)

 1841  Hanouka	Du	Seuil, f, b, 5 ans, par Saddler Maker (IRE) 
et Violette Du Seuil [Lavirco (GER)], 621/2 k, M. Seror (s) 
(C. Cadel), M. Seror (s) – (n° corde 2)

 652  Indira De From, f, b, 4 ans, par Manduro GER et 
Basta De From (Le Balafre), 621/2 k, Ah, JP. Cherruau 
(A. Caramanolis), Mme I. Gallorini – (n° corde 3)

 1868  In	The	Deathcar, f, n.p, 4 ans, par Voiladenuo et 
Kalimnos [Limnos (JPN)], 621/2 k, h, H. Merienne (s) 
(C. Smeulders), H. Merienne (s) – (n° corde 6)

 1843 5 Ibelia	Bellevue, f, 4 ans, 621/2 k, A, JP. Bichon 
(S. Martino), T. Fourcy (s) – (n° corde 1)

6 partants ; 13 eng. ; 6 part def.
1 long ½, 1 long ½, 1 long ½, 1 long ½, 5 long.
5 250a – 2 100a – 1 575a – 1 050a – 525a

Primes aux éleveurs :
 945 a Scea Terres Noires.
 378 a Mme Marie-France Besnard.
 283 a Mme Marc Boudot.
 189 a Jean-Pierre Cherruau.
 94 a Hugo Merienne, Yann Hamon.

La jument ITATIAlA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 2081 4690 PRIX DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA HAUTE 
VIENNE
(Anglo-Arabes 12,5 % et plus)

Réservée F.E.E.

13 000 c (6 500, 2 600, 1 950, 1 300, 650) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, inscrits au Stud-
Book Anglo-arabe, nés et élevés en France, comptant au moins 12,5 % 
de sang arabe, n’ayant pas gagné ni reçu 3.000 en places. Poids	:	59	k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en places : 1 k par 
1.000. En outre, les chevaux comptant au moins 18,5 % de sang arabe 
recevront 2 k ; 25 %, 4 k.
Les	remises	de	poids	prévues	à	l’Article	104	du	Code	des	Courses	au	
Galop	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 100 m env.

 1568  Boomerang, m, al, 3 ans, par Savoir Vivre IRE et Hazanea 
(Hasa), 55 k, G. Leca (G. Trolley de P.), Mme C. Courtade – 
(n° corde 1)

   Finch	Hatton, h, b, 3 ans, par Joshua Tree IRE et Fifty 
Du Pecos (Carghese Des Landes), 55 k, Mme F. Montauban 
(C. Merille), D. Guillemin (s) – (n° corde 6)

 1568  Jonnimi, m, al, 3 ans, par Jeu St Eloi et Delta De La 
Brunie (Carghese Des Landes), 55 k, de B. Montzey (s) 
(R. Delage), de B. Montzey (s) – (n° corde 5)

 1692 5 Propulsion	Des	Rocs, f, b.f, 3 ans, par Tidjali 
D’Or et Black Monade (GER) (Kingsalsa USA), 531/2 k, 
Haras des Rocs (A. Werle), F. Cellier – (n° corde 3)

 1923  Jesse James D’Ayza, m, b, 3 ans, par Shrek et 
Quanjaline D’Ayza (Khanjer Joli), 57 k (551/2 k), h, 
Mme M. Prunet-Foch (Mme M. Romary), Mme M. Prunet-Foch – 
(n° corde 4)

   Okocha	De	La	Serre, f, 3 ans, 531/2 k (55 k), h, 
Mme N. Dupuy (C. Cadel), Mme E. Bazire – (n° corde 2)

6 partants ; 7 eng. ; 2 eng. sup. ; 6 part def.
Eng. Sup. : Boomerang, Okocha De La Serre
1 long, 4 long, 3 long, 5 long, 1 long.
6 500a – 2 600a – 1 950a – 1 300a – 650a
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Primes aux éleveurs :
 821 a Le Thenney.
 328 a Mme Jacqueline Mathis, Mlle Delphine Chavanaz.
 174 a Mme Elisabeth Ribard, Sylvain Vidal.
 114 a Philip Hore, Mme Orla Hore, prime non attribuée.
 87 a Al Amriyah Bloodstock.

La jument LADY ARKADINA no601 a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique.
Les Commissaires, après avoir entendu le juge du départ et le jeune-
jockey, Mr ARMAND Lucas en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 2 jours, pour avoir fait preuve 
d’indiscipline au départ.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Mr BONNEFOY Yohann en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 6 jours, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (1re infraction/8 coups).

 2085 4694 PRIX AMBULANCES BOURGEOT (PRIX ETS REYS-
COMPTOIR DE L’OURS)
(Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

9	500	c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, nés et élevés en 
France, n’étant pas de race pur-sang, n’ayant jamais gagné. Poids	:	64	k.	
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en places, depuis le 
1er janvier 2021 inclus : 1 k. par 2.000. Les chevaux n’ayant jamais couru 
recevront 2 k.
Les	remises	de	poids	prévues	à	l’Article	104	du	Code	des	Courses	au	
Galop	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 300 m env.

 1033  Jaim, f, gr, 3 ans, par Fly With Me et Pas De Panique 
(Sleeping Car), 621/2 k (611/2 k), Mme A. Freby (Mme A. Freby), 
Mme A. Freby – (n° corde 1)

 1792  Judelle, f, b.f, 3 ans, par Walzertakt GER et Beauty 
Du Bidou (Le Balafre), 631/2 k (64 k), A, L. Pontoir (s) 
(B. Gelhay), L. Pontoir (s) – (n° corde 8)

   Jaipur Du Breuil, f, b.m, 3 ans, par Magneticjim (IRE) 
et Chronos Du Bidou (Saint Des Saints), 601/2 k (61 k), gh, 
Mme A. Bernardelli (B. Flandrin), E. Grall (s) – (n° corde 6)

 1161  Jolirko, m, b, 3 ans, par Tirwanako et Old Mamy 
(Funny Baby), 64 k (641/2 k), A, JL. Pelletan (Lu. Armand), 
JL. Pelletan – (n° corde 7)

 1870  Jalandhar, f, al, 3 ans, par Noroit GER et Oudette (Apple 
Tree), 621/2 k (63 k), h, T. Boivin (T. Vabois), T. Boivin – 
(n° corde 2)

   Jungle	Tulum, h, 3 ans, 62 k (621/2 k), h, B. Baron 
(G. Guedj-Gay), E. Grall (s) – (n° corde 4)

   Jade Rose, f, 3 ans, 601/2 k (61 k), P. Vannereux 
(T. Speicher), F. Vannereux – (n° corde 3)

 1446  Jalao, h, 3 ans, 64 k (641/2 k), h, Haras de Saint-Voir 
(J. Mobian), de N. Lageneste – (n° corde 5)

8 partants ; 13 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def.
Eng. Sup. : Jade Rose
½ long, 1 long ¾, nez, 2 long ½, 1 long, ½ long, 2 long.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a

Primes aux éleveurs :
 855 a Mlle Annabelle Freby.
 342 a Suc. Fernand Sellier.
 256 a Charles-Hubert Blin, Eric Helye.
 171 a Marc Wittmer.
 85 a Vtsse D’ Armaille.

La pouliche JAIM no705 a fait l’objet d’un prélèvement biologique.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche JADE ROSE à participer à la 
course, accompagnée d’une autorisation de courir délivrée par France 
Galop en date du 10/06/2022.

NORT-SUR-ERDRE
0139 163 dimanche 12 juin 2022

Terrain BON

Commissaires de courses : Laurence BARET – Claude GOUIN – 
Mme. Armelle MAISONNEUVE – Jérôme DALIBERT

 2086 4679 PRIX LA RACING JOB MOBIL
(Mâles et Hongres)
(Maiden)

10 000 c (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) – dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 
58	k.	Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.
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Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 700 m env.

 1905  Darabjir, h, b, 3 ans, par Pivotal GB et Darinja [Shamardal 
(USA)], 57 k (56 k), Pcsse Z. Aga Khan (Mme L. Bails), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 5)

 1707 4 Alp, h, b.f, 3 ans, par Rio De La Plata USA et Kirklandi TUR 
[Majorien (GB)], 60 k (59 k), h, N. Bellanger (s) (J. Mobian), 
N. Bellanger (s) – (n° corde 4)

 1958 4 Afrojack, m, b, 3 ans, par Birchwood IRE et Suricat 
Girl IRE (Antonius Pius USA), 62 k (60 k), E. Moussion 
(Lu. Armand), JL. Pelletan – (n° corde 3)

 1864  Prince	Heritier, m, b, 3 ans, par Recorder GB et Cool De 
Source (Rajsaman), 58 k (581/2 k), 0, F. Bozo (T. Speicher), 
A. Fouassier – (n° corde 1)

 1601 3 La Paresse, f, b, 3 ans, par New Bay GB et Celanova 
[Exceed And Excel (AUS)], 551/2 k (531/2 k), g, Mme LL. Rohn-
Pelvin (P. Murino), Mme LL. Rohn-Pelvin – (n° corde 2)

5 partants ; 16 eng. ; 5 part def.
¾ long, 2 long ½, 1 long ½, 1 long.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a

Primes aux propriétaires :
 3 420 a Darabjir.
 1 368 a Alp.
 1 026 a Afrojack.
 684 a Prince Heritier.
 342 a La Paresse.

Primes aux éleveurs :
 694 a Pcsse Zahra Aga Khan.
 424 a Ecurie Kura.
 318 a Jean-Luc Pelletan, Eric Moussion, Mlle Sabrina Pelletan.
 212 a Frank Bozo, Suc. Paul Bozo, Mlle Marie-Christine Bozo, Jean-Christophe 

Bozo.
 69 a Jean-Claude Seroul.

Le poulain DARABJIR no504 a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

 2084 4693 PRIX AGRO-SERVICE 2000 (PRIX REYT ET FILS)
(Handicap de catégorie)
(Classe 4)

9 000 c (4 500, 1 800, 1 350, 900, 450) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	25	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 300 m env.
Référence : +35.

 1970 1 Lady	Arkadina, f, b, 6 ans, par Waldpark GER et 
Olonella (GB) (Selkirk USA), 60 k (601/2 k), 0, P. Bonnefoy 
(Y. Bonnefoy), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 1)

 1262 4 Vent Du Reve, h, b, 7 ans, par Trivellino et Romane 
D’Hermeraie (My Risk), 511/2 k (491/2 k), S. Maurer 
(Mme J. Lacroix), S. Maurer – (n° corde 5)

 1968 1 He’S	A	Rock	Star	IRE, h, b, 6 ans, par Society Rock 
IRE et Its In The Air IRE (Whipper USA), 521/2 k (511/2 k), Ah, 
Mme I. Juteau (Lu. Armand), Mme I. Juteau – (n° corde 6)

 1223 3 Rose Diamant, f, gr, 5 ans, par Rajsaman et Touch 
Me Now IRE (King’S Best USA), 521/2 k (53 k), S. Maurer 
(G. Guedj-Gay), S. Maurer – (n° corde 8)

 1897  Beb’S, m, b, 5 ans, par Style Vendome et Mheelah IRE 
(Kodiac GB), 571/2 k (58 k), Arn. Nicolas (B. Flandrin), 
Arn. Nicolas – (n° corde 3)

 1844 2 Cisky, f, 4 ans, 58 k (57 k), h, P. Ronciere (Mme A. Le Lay), 
B. Audouin (s) – (n° corde 2)

 1969  Vabellino	Succes, h, 7 ans, 57 k (571/2 k), D. Bellanger 
(J. Mobian), N. Bellanger (s) – (n° corde 4)

7 partants ; 18 eng. ; 2 eng. sup. ; 8 part def.
Eng. Sup. : Lady Arkadina, He’S A Rock Star IRE
Sans motif : Ermina
tête, 1 long ¼, 1 long ¼, 1 long ½, 1 long ½, 2 long ½.
4 500a – 1 800a – 1 350a – 900a – 450a

Primes aux propriétaires :
 1 822 a Lady Arkadina.
 729 a Vent Du Reve.
 546 a He’S A Rock Star Ire, prime non attribuée.
 445 a Rose Diamant.
 222 a Beb’S.
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Primes aux propriétaires :
 3 600 a In The Mood.
 1 440 a Dark Luck (Ire).
 1 080 a Graziella Cante.
 720 a Everqueen.
 360 a Calitea De La Tour.

Primes aux éleveurs :
 731 a Plersch Breeding Sarl.
 335 a Ecurie Cerdeval, Couetil Elevage.
 292 a Wertheimer & Frere.
 223 a Anton Doerner.
 111 a Mme Francoise Bazin.

Temps total : 1’53’’23’’’
Le cheval GRAZIELA CANTE portant le no7 a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 2088 4683 PRIX YVES LE GUALES DE MEZAUBRAN
(Gentlemen-Riders)
(Classe 4)

8	500	c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans n’ayant pas depuis 
le 12 septembre 2021 inclus recu une allocation de 5.500 (A Réclamer 
excepté) ni été classés dans les trois premiers d’une Classe 2. Poids : 
66	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et 
places depuis le 12 septembre 2021 inclus : 1 k. par 3.000.
Pour	 Gentlemen-Riders,	 ceux	 n’ayant	 pas	 gagné	 10	courses	
recevront	2	k.	;	3	courses,	4	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 1789 1 Nuage	Gris, h, gr, 4 ans, par Rajsaman et Trip For 
Roses [Sevres Rose (IRE)], 69 k (67 k), h, S. Seignoux 
(Tho. Journiac), Mme V. Seignoux – (n° corde 9)

 1718 3 Lucayano, m, b.f, 4 ans, par Lucayan et La Latina (GB) 
(Tiger Hill IRE), 68 k (64 k), Stall Mandy (Thi. Journiac), 
W. Hickst – (n° corde 7)

 1728 3 Kings	Of	Leon, h, b.f, 4 ans, par Morandi et Arkova 
GER (Zamindar USA), 66 k, Stall Leon (G. Bertrand), 
MF. Weissmeier – (n° corde 1)

 1628 3 Kenny (GER), h, gr, 4 ans, par Kendargent et Iffraja 
IRE (Iffraaj GB), 68 k, h, Mme C. Lotoux (P. Lotout), 
C. Lotoux (s) – (n° corde 4)

 1750 1 Far Mountain Emery, f, b, 4 ans, par Sommerabend 
GB et Montagne Lointaine (IRE) (Numerous USA), 661/2 k, 
h, J. Planque (s) (G. Roth Le Vaillant), J. Planque (s) – 
(n° corde 8)

 1777  Mon	Vieux	Leon, h, 4 ans, 67 k, H. Dangy (T. Mace), 
M. Brasme (s) – (n° corde 5)

 1962  Bandra (IRE), f, 4 ans, 641/2 k, gh, Pegasus Farms Ltd 
(T. Marlin), PJ. Fertillet – (n° corde 6)

 1962 5 Glory	Light, f, 4 ans, 641/2 k (611/2 k), gh, F. Guillossou 
(R. Le Mestre), F. Guillossou – (n° corde 2)

8 partants ; 21 eng. ; 9 part def.
1 long ¾, nez, 2 long, nez, 3 long ½, 2 long, tête.
4 250a – 1 700a – 1 275a – 850a – 425a

Primes aux propriétaires :
 2 103 a Nuage Gris.
 841 a Lucayano.
 631 a Kings Of Leon.
 420 a Kenny.
 210 a Far Mountain Emery.

Primes aux éleveurs :
 825 a Pierre Lamy, Suc. Anne-Marie D’ Estainville-Gedik.
 330 a Christophe Pourteau.
 247 a Suc. Larissa Kneip, Jeremie Bossert.
 165 a Thierry De La Heronniere, Sarl Jedburgh Stud.
 82 a Ecurie Nicolas Taudon.

Temps total : 1’55’’70’’’
Le cheval KENNY portant le no2 a fait l’objet d’un prélèvement biologiqque 
après la course.

 2089 4589 PRIX #RACEANDCARE (PRIX DU CENTRE 
D’ENTRAINEMENT)
(Maiden)

Réservée F.E.E.

10 000 c (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans nés et élevés en 
France n’ayant jamais gagné. Poids	:	58	k.	Les chevaux n’ayant jamais 
couru recevront 2 k.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 500 m env.
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Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 1201 3 The	Big	Short, m, b, 3 ans, par Siyouni et Frame 
Of Mind (IRE) (Invincible Spirit IRE), 58 k, 0, 
3S Race Horse Management AG (T. Ono), H. Shimizu – 
(n° corde 4)

 1809 5 Mashuk, m, b, 3 ans, par Shalaa IRE et Miss Kruk GER 
(Soldier Of Fortune IRE), 58 k, Stall Migo (A. Madamet), 
MF. Weissmeier – (n° corde 5)

 1112  Rascallion, h, b, 3 ans, par Johnny Barnes IRE et 
Wulfrida IRE (King’S Best USA), 58 k (551/2 k), Mme J. Walker 
(C. Bouttier), Y. Mathijs – (n° corde 7)

 1487 5 Pedrozio, h, b, 3 ans, par Pedro The Great USA et 
Lady Apples [Enrique (GB)], 58 k (561/2 k), Y. Fouchard 
(M. Justum), F. Hayeres (s) – (n° corde 1)

 1290  Margesson, h, b.f, 3 ans, par Pride Of Dubai AUS et 
Shomoukh USA (Unbridled’S Song USA), 58 k (551/2 k), 
g, Snowdrop Stud Co. Ltd (A. Barzalona), JV. Toux – 
(n° corde 2)

 1746 5 Bilbao, h, 3 ans, 58 k, L. Edon (S. Saadi), L. Edon – 
(n° corde 8)

 1590  Vassyly, h, 3 ans, 58 k, Mme V. Gadbin (D. Boche), 
L. Gadbin (s) – (n° corde 6)

7 partants ; 12 eng. ; 8 part def.
Sans motif : Heart Dream
2 long ½, 4 long, nez, 2 long, 5 long, 1 long.
5 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a – 500a

Primes aux propriétaires :
 3 600 a The Big Short.
 1 440 a Mashuk.
 1 080 a Rascallion.
 720 a Pedrozio.
 360 a Margesson.

Primes aux éleveurs :
 1 118 a Ecurie Des Monceaux, Ecurie Skymarc Farm, Meridian International Sarl, 

United Breeders.
 447 a Valentin Bukhtoyarov, Evgeny Kappushev.
 335 a Mme Janie Walker.
 223 a Richard Leclere, Bernard Fernand Leclere, Mme Raymonde Leclere.
 73 a Snowdrop Stud Co. Ltd.

Temps total : 1’51’’31’’’
Le cheval MASHUK portant le no6 a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 2087 4680 PRIX CHEZ ALICE SANDWICHERIE
(Femelles)
(Maiden)

10 000 c (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) – dotation France Galop
Pour pouliches de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids	:	 58	k.	 Les 
pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 1810 5 In	The	Mood, f, b, 3 ans, par Adlerflug GER et Silver 
Pivotal IRE (Pivotal GB), 58 k, Ecurie de Montlahuc 
(H. Journiac), FH. Graffard (s) – (n° corde 4)

   Dark	Luck	(IRE), f, b, 3 ans, par Dark Angel IRE 
et Gold Luck [Redoute’S Choice (AUS)], 58 k, 0, 
Wertheimer & Frere (L. Boisseau), F. Head (s) – (n° corde 5)

   Graziella Cante, f, b.f, 3 ans, par Pedro The Great 
USA et Madonje GER (Monsun GER), 56 k (531/2 k), 
Ecurie Cerdeval (Mme L. Oger), J. Boisnard (s) – (n° corde 3)

 1165 3 Everqueen, f, b, 3 ans, par Recorder GB et Quatuor 
(IRE) (Kodiac GB), 58 k, Ah, A. Doerner (D. Boche), 
L. Gadbin (s) – (n° corde 6)

   Calitea De La Tour, f, b, 3 ans, par Remus De La Tour et 
Berinsa [Bering (GB)], 58 k (551/2 k), B. Vives (C. Bouttier), 
B. Vives – (n° corde 2)

 1626 3 Lorenza GB, f, 3 ans, 58 k (551/2 k), A. Glaziou (A. Subias), 
S. Gouyette (s) – (n° corde 8)

 1655  Beltista (GB), f, 3 ans, 58 k, h, E. Schwaiger 
(A. Madamet), M. Munch (s) – (n° corde 1)

7 partants ; 25 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def.
Eng. Sup. : Everqueen
Sans motif : Panik Ko
tête, 3 long ½, 4 long, ¾ long, ¾ long, 3 long.
5 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a – 500a
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Sans motif : Lord Gatsby
1 long ¼, 2 long ½, 1 long, 4 long, 1 long ½, 6 long, 1 long ½, 8 long ½.
4 000a – 1 600a – 1 200a – 800a – 400a

Primes aux éleveurs :
 480 a Earl Haras De Cisai.
 256 a Mme Sylvie Ringler.
 192 a Ecurie Pandora Racing, Ahmed Mouknass.
 128 a Haras De Grandcamp Earl.
 64 a Haras De La Haie Neuve, Sas Regnier.

Temps total : 2’44’’11’’’
Le cheval CANIAR DE LUXE, portant le no 8 a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 2091 4684 PRIX CHARIER TP NOZAY
(Gentlemen-Riders)
(Classe 4)

8	000	c (4 000, 1 600, 1 200, 800, 400) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 25 k. Poids	:	 66	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 
12 décembre 2021 inclus : 1 k. par 3.000.
Pour	 Gentlemen-Riders,	 ceux	 n’ayant	 pas	 gagné	 10	courses	
recevront	2	k.	;	3	courses,	4	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 500 m env.

 1612 1 Rebel	Queen, f, b, 7 ans, par Cockney Rebel IRE et 
Sunmoon Royale GER (Royal Dragon USA), 661/2 k, 0h, 
A. Glaziou (X. Le Quere), S. Gouyette (s) – (n° corde 1)

 1737  Mainsail	Atlantic	USA, h, b.f, 7 ans, par Speightstown 
USA et Minakshi [Footstepsinthesand (GB)], 70 k, h, G. Viel 
(G. Viel), L. Viel (s) – (n° corde 10)

 1737 3 Another	Beat	GER, h, gr, 11 ans, par Electric Beat GB 
et Another Time GER (Tannenkonig IRE), 68 k (64 k), g, 
Mme L. Seurin (B. Caron), T. Jouin – (n° corde 2)

 1873  Red	Quercus, h, b.f, 6 ans, par Rip Van Winkle IRE et 
Redglow IRE (Fasliyev USA), 67 k (65 k), h, JM. Angles 
(Tho. Journiac), N. Leenders – (n° corde 8)

 1365 5 Parafection	(IRE), h, b, 6 ans, par Mastercraftsman IRE 
et Your Game [Montjeu (IRE)], 69 k, h, Mme E. Le Clezio 
(P. Lotout), C. Lotoux (s) – (n° corde 7)

 1737  Avec	Mention, f, 5 ans, 641/2 k, h, T. Pigeon (T. Marlin), 
Fr. Monfort (s) – (n° corde 4)

 1840  Princesse	Scarlet, f, 5 ans, 641/2 k (601/2 k), Ah, 
R. Limayrac (T. Limayrac), R. Limayrac – (n° corde 9)

   Wend’Id, f, 6 ans, 641/2 k (62 k), h, Mme M. Bruere 
(A. Chauviere), Mme M. Bruere – (n° corde 5)

 572  Valadora, f, 5 ans, 641/2 k, Mme C. Baron-Losfeld (T. Mace), 
Mme C. Baron-Losfeld – (n° corde 3)

 1634  Kenny GER, h, 7 ans, 69 k, 0, Stall van der Linden 
(G. Bertrand), MF. Weissmeier – (n° corde 6)

10 partants ; 20 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def.
Eng. Sup. : Avec Mention
1 long ½, 1 long, 2 long, 1 long, 1 long, 7 long ½, 2 long ½, loin.
4 000a – 1 600a – 1 200a – 800a – 400a

Primes aux propriétaires :
 1 620 a Rebel Queen.
 648 a Mainsail Atlantic Usa, prime non attribuée.
 486 a Another Beat Ger, prime non attribuée.
 324 a Red Quercus.
 162 a Parafection (Ire).

Primes aux éleveurs :
 730 a Suc. Larissa Kneip, Mlle Sandrine Grevet.
 156 a Gestut Trona, prime non attribuée.
 136 a Elevage Haras De Bourgeauville, prime non attribuée.
 95 a Daniel Chassagneux, Mlle Clelia Chassagneux, Ecurie Loire Cheval Associes.
 47 a Wertheimer & Frere.

Temps total : 2’46’’89’’’
Le cheval MAINSAIL ATLANTIC portant le no 1 a fait l’objet d’un 
prelèvement biologique après la course.
Une enquête a été ouverte par Mmes et Mrs les Commissaires suite à la 
chute du jockey GUILAIN Bertrand.
Ce dernier a expliqué aux Commissaires que son cheval KENNY a 
trébuché, ce qui a occasionné sa chute.

 2092 4681 PRIX BMI SOL EQUESTRE
(Apprentis & Jeunes Jockeys)
(Classe 3)

9	500	c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru 
plusieurs fois en France et n’ayant jamais gagné ni reçu 5.000 en places. 
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 1490 4 Portbail, h, b, 3 ans, par Shalaa IRE et Princess Lovely 
IRE (Dansili GB), 58 k, G. Augustin-Normand (D. Boche), 
L. Gadbin (s) – (n° corde 5)

 1306  Hoh	My	Lady, f, b, 3 ans, par Reliable Man (GB) et 
Hoh My Estelle [Sakhee (USA)], 561/2 k, Mme J. Mestrallet 
(L. Boisseau), JM. Lefebvre (s) – (n° corde 3)

 1610  Mi Bonito, h, al, 3 ans, par Elm Park GB et Kiora 
(Keltos), 58 k, h, D. Boisrame (A. Madamet), N. Leenders – 
(n° corde 10)

 1735  Buchy, f, gr, 3 ans, par Reliable Man (GB) et Beaudouville 
[Air Chief Marshal (IRE)], 561/2 k, h, M. Baudy (S. Saadi), 
M. Baudy – (n° corde 9)

 1135 5 Himeka, f, gr, 3 ans, par The Grey Gatsby (IRE) et Adolfina 
GER (Sholokhov IRE), 561/2 k (54 k), h, SARL Groupe KR 
(A. Barzalona), Fr. Monfort (s) – (n° corde 6)

   Gabaradelabarriere, f, 3 ans, 541/2 k, h, Mme L. Seurin 
(A. Bernard), T. Jouin – (n° corde 8)

 1762  Blushing	Bride, f, 3 ans, 561/2 k, h, 
Merry Fox Stud Limited (H. Journiac), FH. Graffard (s) – 
(n° corde 7)

 1489  Way Way, f, 3 ans, 561/2 k (54 k), gh, F. Guillossou 
(P. Singh), F. Guillossou – (n° corde 1)

 1306  Cafe Moderne, f, 3 ans, 561/2 k (54 k), GM. Brochard 
(M. Justum), N. Leenders – (n° corde 4)

   Tenamora, f, 3 ans, 541/2 k (52 k), F. Covinhes (A. Subias), 
S. Gouyette (s) – (n° corde 11)

10 partants ; 38 eng. ; 11 part def.
Code anomalie DS : Vinho Verde
2 long, courte encolure, 1 long ¾, courte tête, 1 long ½, 3 long ½, 2 long, 
6 long, 1 long.
5 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a – 500a

Primes aux éleveurs :
 800 a Erwan Robin, Mme Anne Lagrassiere, Mme Carine Robin, Mme Albane Robin.
 320 a Mlle Julie Mestrallet, Pierre-Alain Touchard, Lj Negoce, Robert Albigot.
 240 a Roger-Yves Simon, Mlle Valerie Simon, Nicolas Simon, Maurice Bouland.
 160 a Franklin Finance S.A. .
 80 a I. G. E. P. .

Temps total : 2’49’’28’’’
Le cheval PORTBAIL portant le no2 a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.
Une réclamation a été portée par le no 8 contre le no1 pour gêne 
occasionnée.
Après avoir entendu les jockeys des chevaux 1,7 et 8, les Commissaires 
ont maintenu l’arrivée.
Le cheval VINHO VERDE portant le no9 a eu un comportement dangereux 
et a blessé un pousseur.
En conséquence, les Commissaires lui ont interdit de courrir pendant 8 
jours.

 2090 4682 PRIX JEAN DELAPLACE ET HENRI FAURE
(À réclamer)

Réservée F.E.E.

8	000	c (4 000, 1 600, 1 200, 800, 400) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans nés et élevés en 
France et mis à réclamer pour 7.000 ou 9.000.	Poids	:	56	k. Les chevaux 
mis à réclamer pour 9.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant 
depuis le 12 janvier 2022 inclus reçu une allocation de 5.000 ou gagné 
une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 5.000 ou gagné 
plusieurs Classe 2, 4 k.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 500 m env.

 1896 5 Caniar	De	Luxe	(IRE), h, b, 3 ans, par Holy Roman 
Emperor IRE et Miss Avonbridge IRE (Avonbridge GB), 
56 k, h, (7 000), EARL Haras de Cisai (A. Madamet), 
L. Vanska (s) – (n° corde 4)

 1265 3 Aka	Louna, f, gr, 3 ans, par Rajsaman et Akadiane [Great 
Journey (JPN)], 581/2 k (55 k), (9 000), Mme S. Ringler 
(T. Blanchouin), J. Boisnard (s) – (n° corde 5)

 1610  Agent	Mac	Guy, h, b, 3 ans, par Lucayan et Market 
Trend GB (Selkirk USA), 56 k (521/2 k), 0h, (7 000), 
Mme V. Gadbin (A. Barzalona), L. Gadbin (s) – (n° corde 6)

 1746  Boulevard	Victoria, h, al, 3 ans, par Evasive GB et 
Avenue Victoria [Hat Trick (JPN)], 56 k (541/2 k), (7 000), 
Ecurie Vent d’Ouest (M. Justum), F. Foucher – (n° corde 10)

 1735  Janisa Bere, f, b, 3 ans, par Whitecliffsofdover USA 
et Sanisa [Panis (USA)], 561/2 k, 0, (9 000), L. Moutard 
(L. Boisseau), JM. Lefebvre (s) – (n° corde 7)

 1646 3 Amant, h, 3 ans, 58 k, Ah, (9 000), de T. La Heronniere 
(D. Boche), L. Gadbin (s) – (n° corde 8)

 1735  Dream	Sage, f, 3 ans, 561/2 k, Ah, (9 000), 
Passion & Dream (A. Bernard), PJ. Fertillet – (n° corde 9)

 1743  Ultra Espoir, m, 3 ans, 58 k (541/2 k), 0, (9 000), M. Aldis 
(T. Courtalon), E. Libaud (s) – (n° corde 1)

 1665  Natecliff, h, 3 ans, 58 k, 0, (9 000), JP. Boin (S. Saadi), 
Fr. Monfort (s) – (n° corde 2)

9 partants ; 16 eng. ; 10 part def.
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 1619 5 Ayrton, m, b, 3 ans, par Toronado (IRE) et Sans 
Retenue [Tamayuz (GB)], 56 k, h, P. Beziat (T. Bachelot), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 3)

5 partants ; 13 eng. ; 1 eng. sup. ; 5 part def.
¾ long, 1 long ½, 2 long ½, 2 long ½.
27 500a – 11 000a – 8 250a – 5 500a – 2 750a

Primes aux propriétaires :
 19 800 a Haya Zark.
 7 920 a Russipant Fal Mor, prime non attribuée.
 5 940 a Epic Poet Ire, prime non attribuée.
 3 960 a Aigle Vaillant.
 1 980 a Ayrton.

Primes aux éleveurs :
 6 149 a Mme Odette Fau.
 1 229 a Suc. Larissa Kneip.
 935 a Azeddine Sedrati, prime non attribuée.
 701 a George J. Kent, prime non attribuée.
 614 a Thousand Dreams, Francois Buzon.

Temps total : 2’7’’77’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en leurs explications 
les jockeys Cristian DEMURO (EPIC POET IRE) arrivé 3e et Hugo LEBOUC 
(RUSSIPANT FAL MOR) arrivé 2e sur un incident survenu à environ 400 
mètres du poteau d’arrivée.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, 
les Commissaires ont sanctionné le jeune-jockey Hugo LEBOUC par 
une interdiction de monter pour une durée de 2 jours pour avoir eu un 
comportement fautif en décalant le poulain RUSSIPANT FAL MOR vers 
l’extérieur faisant subir le mouvement à son concurrent.
L’incident constaté n’ayant toutefois eu aucune conséquence sur l’ordre 
d’arrivée de la course.
Les poulains HAYA ZARK et RUSSIPANT FAL MOR ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 2094 571 PRIX DE LA COLONNE VENDOME
(Classe 1)

35	000	c (17 500, 6 650, 4 900, 2 800, 1 400, 1 050, 700)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant pas, depuis 
le 1er août 2021 gagné un Groupe, ni depuis le 1er mars 2022, gagné une 
Classe 1. Poids	:	57	k. Les chevaux ayant, depuis le 12 septembre 2021 
inclus, gagné une Listed ou été classés 2e ou 3e d’un Groupe porteront 
2 k. Les chevaux n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté) recevront 
1 k. 1/2 ; ceux n’ayant jamais couru, 2 k. 1/2.
Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
GRANDE PISTE
Parcours n° G1 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 1432 1 True Testament IRE, m, b, 3 ans, par Siyouni et To 
Eternity GB (Galileo IRE), 59 k, Lady Bamford (O. Peslier), 
A. Fabre (s) – (n° corde 1)

 1660 2 Ilic	(IRE), m, b, 3 ans, par Iffraaj GB et Impressionnante 
(GB) (Danehill USA), 57 k, Wertheimer & Frere (M. Guyon), 
F. Head (s) – (n° corde 2)

 1374 4 Born	With	Wings	(IRE), h, b, 3 ans, par Nathaniel IRE 
et Drops IRE (Kingmambo USA), 57 k, Al Asayl France 
(C. Soumillon), FH. Graffard (s) – (n° corde 7)

 733 1 Il Fantasista, m, b, 3 ans, par Belardo IRE et Tawteen 
USA (Street Sense USA), 57 k, P. Zambelli (R. Mangione), 
A. & G. Botti (s) – (n° corde 4)

 1881  Spellchope, f, gr, 3 ans, par Panis USA et Spellbound 
[Tertullian (USA)], 54 k, 0, J. Schiestel Fils (Mme A. Nicco), 
J. Schiestel Fils – (n° corde 6)

 1988 6 Jazzman Fleury, m, b, 3 ans, par Naaqoos (GB) 
et Malasania [Falco (USA)], 551/2 k, Mme F. Chenu 
(Mme L. Gallo), Mme F. Chenu – (n° corde 3)

 1929 6 Jaaqoos, m, b.f, 3 ans, par Naaqoos (GB) et Little Dragon 
[Lavirco (GER)], 551/2 k, Mme F. Chenu (E. Verhestraeten), 
Mme F. Chenu – (n° corde 5)

7 partants ; 11 eng. ; 7 part def.
1 long ¼, encolure, 5 long, loin, 3 long ½, 1 long.
17 500a – 6 650a – 4 900a – 2 800a – 1 400a – 1 050a – 700a

Primes aux propriétaires :
 12 600 a True Testament Ire, prime non attribuée.
 4 788 a Ilic (Ire).
 3 528 a Born With Wings (Ire).
 2 016 a Il Fantasista.
 1 008 a Spellchope.
 756 a Jazzman Fleury.
 504 a Jaaqoos.
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Poids	:	 56	k.	 Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
places : 1 k. par 1.500.
Pour	Apprentis	et	Jeunes	Jockeys.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 500 m env.

 1115  Aljanah, f, b.f, 3 ans, par Awtaad IRE et Aquarelle D’Or 
(GB) (Monsun GER), 541/2 k (52 k), Avatara S.A. (A. Subias), 
M. Brasme (s) – (n° corde 5)

 1533 3 Invincible	Sea, f, b, 3 ans, par Shalaa IRE et 
Mediteranea [Smart Strike (CAN)], 571/2 k (54 k), G. Pariente 
(C. Raimbault), L. Gadbin (s) – (n° corde 3)

 1665  York	Town, m, b, 3 ans, par Brametot IRE 
et Hera Eria IRE [Zafeen (FR)], 56 k (531/2 k), 
Ecurie Jacques Joel Leveau (C. Bouttier), R. Marcel – 
(n° corde 8)

 1265  Hunting	Green, h, b, 3 ans, par Hunter’S Light IRE et 
Julia’S Dance (IRE) (Alhaarth IRE), 57 k (54 k), Mme A. Kurth 
(T. Courtalon), E. Libaud (s) – (n° corde 2)

 1490 2 Findon Flyer (IRE), h, al, 3 ans, par Ultra IRE et Exit 
To Derawlin IRE (Exit To Nowhere USA), 59 k (571/2 k), 
g, Snowdrop Stud Co. Ltd (L. Rousseau), JV. Toux – 
(n° corde 6)

 1665  Astral Spirit, h, 3 ans, 56 k (521/2 k), A, B. Foucher 
(A. Barzalona), L. Gadbin (s) – (n° corde 4)

 1490  Desir Desir, h, 3 ans, 56 k (541/2 k), Mme M. Lucas-Thomas 
(M. Justum), F. Foucher – (n° corde 1)

7 partants ; 15 eng. ; 8 part def.
Sans motif : Stormy Floo
1 long, 1 long, ¾ long, 1 long ¾, 4 long ½, 1 long.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a

Primes aux propriétaires :
 3 420 a Aljanah.
 1 368 a Invincible Sea.
 1 026 a York Town.
 684 a Hunting Green.
 342 a Findon Flyer (Ire).

Primes aux éleveurs :
 694 a Suc. Larissa Kneip, Avatara S.A. .
 424 a Eric Puerari.
 318 a Ecurie Jacques Joel Leveau.
 212 a Mme Angela Kurth.
 106 a Snowdrop Stud Co. Ltd.

Temps total : 2’42’’34’’’
Le cheval ALJANAH, portant le no 7 a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

PARISLONGCHAMP
0001 163 dimanche 12 juin 2022

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Dominique Le BARON-DUTACQ – 
Koen HUYBERS – Pascal PIGNOT – Gérald SAUQUE

 2093 570 PRIX RIDGWAY
(Mâles et Hongres)
(L)

55	000	c (27 500, 11 000, 8 250, 5 500, 2 750)
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant jamais gagné un 
Groupe. Poids	:	56	k. Les poulains ayant cette année gagné une Listed 
porteront 2 k.
Versement	à	la	poule	des	propriétaires	:	250	à	l’engagement	ou	1.980	
à	l’engagement	supplémentaire.	
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
GRANDE PISTE
Parcours n° N1 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 1498 4 Haya	Zark, m, b.f, 3 ans, par Zarak et Haya City [Elusive 
City (USA)], 56 k (561/2 k), g, Mme O. Fau (C. Soumillon), 
A. Fouassier – (n° corde 1)

 1668 1 Russipant Fal MOR, m, b, 3 ans, par Russian Cross 
(IRE) et Pantherii USA (Forest Wildcat USA), 56 k, A. Sedrati 
(H. Lebouc), J. Boisnard (s) – (n° corde 5)

 1415 1 Epic	Poet	IRE, m, b, 3 ans, par Lope De Vega IRE 
et Sagaciously IRE (Lawman), 56 k, White Birch Farm 
(C. Demuro), JC. Rouget (s) – (n° corde 4)

 1225 1 Aigle	Vaillant, m, n.p, 3 ans, par Wings Of Eagles et 
Princess Demut GER (Tannenkonig IRE), 56 k, Lokotrans 
(Mme M. Velon), L. Urbanek – (n° corde 2)
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Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE 
GALOP. 
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
GRANDE PISTE
Parcours n° N1 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +19.

 1657 2 The	Charmer, h, b, 4 ans, par Sommerabend GB 
et Voodoo Charmer (IRE) [Sageburg (IRE)], 55 k, h, 
Roy Racing Ltd (S. Pasquier), M. Delzangles – (n° corde 4)

 957  Lamento GER, h, b, 5 ans, par Lord Of England GER 
et Lotta GER [Poliglote (GB)], 541/2 k, M. Wachowitz 
(T. Piccone), W. Hickst – (n° corde 1)

 1910 3 Ronaldo GER, h, n.p, 8 ans, par Scalo GB et Reine 
Galante IRE (Danehill USA), 55 k, D. Rosport (G. Mosse), 
S. Smrczek – (n° corde 2)

 1641  Khochenko, h, al, 7 ans, par Pastoral Pursuits GB et 
Flam GB (Singspiel IRE), 60 k, JL. Bouyenval (E. Hardouin), 
D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 6)

 1681  Hooking	(GB), h, b, 6 ans, par Lope De Vega IRE et 
Quanzhou [Dubawi (IRE)], 591/2 k, Ecurie Griezmann 
(C. Soumillon), P. Decouz (s) – (n° corde 14)

 1754 6 Captain De Cerisy, h, b, 4 ans, par Captain Marvelous 
IRE et Beauchamp Amber GB (Compton Admiral GB), 
56 k, h, E. Ruiz Colechar (A. Crastus), M. Cesandri (s) – 
(n° corde 10)

 1641  Have	Dancer, m, b, 5 ans, par Le Havre (IRE) et 
Pride Dancer (IRE) (Fasliyev USA), 571/2 k, Stall Picadilly 
(M. Barzalona), MF. Weissmeier – (n° corde 5)

 1587  Dreams, m, 4 ans, 54 k, P. Flore (R. Mangione), 
A. & G. Botti (s) – (n° corde 11)

 1910  By	The	Way, h, 5 ans, 56 k, h, P. Widloecher (S. Maillot), 
M. Boutin (s) – (n° corde 8)

 1421 5 Theoreme, h, 4 ans, 55 k, h, Mme H. Devin (C. Lecoeuvre), 
HF. Devin (s) – (n° corde 15)

 1657 6 Santurin, h, 5 ans, 56 k, h, Mme I. Otten (M. Forest), 
Mme C. Bocskai – (n° corde 13)

 1641  Vilaro, h, 9 ans, 55 k, A. Louis-Dreyfus (C. Demuro), 
D. Smaga – (n° corde 16)

 1144 1 Mirage	Reve, h, 4 ans, 561/2 k, L. Dassault (G. Benoist), 
P. & J. Brandt (s) – (n° corde 12)

 1421  Tonnencourt, h, 6 ans, 57 k, h, MP. Reichstein 
(T. Bachelot), M. Pitart – (n° corde 7)

 100  Astrologia, f, 6 ans, 541/2 k, gh, M. Leonetti (R. Thomas), 
C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 9)

15 partants ; 60 eng. ; 16 part def.
Consition spéciale : Sagano (IRE)
courte encolure, encolure, courte encolure, tête, tête, courte encolure, ¾ 
long, courte tête, courte tête.
25 000a – 9 500a – 7 000a – 4 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a

Primes aux propriétaires :
 12 375 a The Charmer.
 4 702 a Lamento Ger, prime non attribuée.
 2 835 a Ronaldo Ger, prime non attribuée.
 1 620 a Khochenko.
 810 a Hooking (Gb).
 742 a Captain De Cerisy.
 495 a Have Dancer.

Primes aux éleveurs :
 4 858 a Mme Sabrina Debargue.
 807 a Werner Spangler, prime non attribuée.
 595 a Gestut Ittlingen, prime non attribuée.
 477 a Wood Hall Stud Limited.
 291 a Olivier Varin, Yann Varin, Sebastien Varin.
 238 a Haras De La Perelle.
 194 a Ecurie Des Monceaux, Framont Limited.

Temps total : 2’7’’0’’’
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné la société 
d’entrainement A et G BOTTI (S) par une amende de 60 euros pour 
couleurs non conformes, cette dernière ayant été jugé responsable de 
cette situation.
Le hongre SAGANO a été déclaré non partant, celui ci s’étant blessé aux 
écuries avant la course.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu, en leurs explications 
les jockeys Christophe SOUMILLON (HOOKING(GB)) arrivé 5e et Clément 
LECOEUVRE (THEOREME) arrivé non placé, sur un mouvement survenu 
à environ 250 mètres du poteau d’arrivée.
Après examen du film de contrôle et auditions des jockeys précités, il 
ressort que lesdits hongres s’étaient retrouvés avec des ressources 
derrière un rideau de chevaux et qu’ils avaient trouvé le passage très 
tardivement.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Gérald MOSSE en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée d’un jour pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (2e infraction - 6 coups).
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Primes aux éleveurs :
 1 487 a Lady Bamford, prime non attribuée.
 972 a Wertheimer & Frere.
 716 a Al Asayl France.
 409 a Ecurie Biraben, Antoine Gilibert.
 313 a Alain Chopard.
 234 a Mme Florence Chenu, Mme Solene Monod.
 156 a Earl Loew.

Temps total : 2’31’’73’’’
Le poulain TRUE TESTAMENT IRE et le hongre BORN WITH WINGS (IRE) 
ont fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 2095 569 PRIX MELISANDE
(Femelles)
(L)

55	000	c (27 500, 11 000, 8 250, 5 500, 2 750)
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant jamais gagné un Groupe. Poids	:	56	k. 
Les pouliches ayant cette année gagné une Listed porteront 2 k.
Versement	à	la	poule	des	propriétaires	:	250	à	l’engagement	ou	1.980	
à	l’engagement	supplémentaire.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
GRANDE PISTE
Parcours n° N1 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 1676 4 Raclette	GB, f, b, 3 ans, par Frankel GB et Emollient USA 
(Empire Maker USA), 56 k, Suc. K. Abdullah (O. Peslier), 
A. Fabre (s) – (n° corde 8)

 1655 1 Tariyana, f, al, 3 ans, par Sea The Stars IRE et 
Taniya [High Chaparral (IRE)], 56 k, g, S.A. Aga Khan 
(C. Soumillon), FH. Graffard (s) – (n° corde 4)

   Viareggio	IRE, f, b, 3 ans, par Caravaggio USA et 
Just Joan IRE (Pour Moi IRE), 56 k, 0, Alpha Racing 
(S. Pasquier), Mme J. Harrington – (n° corde 1)

 1403 2 Ataared IRE, f, b, 3 ans, par Muhaarar GB et Alnajmah 
GB (Dansili GB), 56 k, Shadwell France SNC (C. Demuro), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 2)

 1810 1 Task	IRE, f, al, 3 ans, par Mastercraftsman IRE et Tusked 
Wings IRE (Adlerflug GER), 56 k, Gestut Schlenderhan 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 5)

 1782 5 Singforthemoment	IRE, f, 3 ans, 56 k, JE. Dubois 
(G. Mosse), C. Ferland (s) – (n° corde 6)

   Valpolicella	GER, f, 3 ans, 56 k, S. Tropartz 
(C. Lecoeuvre), H. Grewe – (n° corde 3)

 1676 2 Bahasa	(IRE), f, 3 ans, 56 k, Wertheimer & Frere 
(M. Guyon), C. Ferland (s) – (n° corde 7)

8 partants ; 19 eng. ; 8 part def.
1 long ½, ¾ long, 2 long ½, ¾ long, 5 long ½, ¾ long.
27 500a – 11 000a – 8 250a – 5 500a – 2 750a

Primes aux propriétaires :
 19 800 a Raclette Gb, prime non attribuée.
 7 920 a Tariyana.
 5 940 a Viareggio Ire, prime non attribuée.
 3 960 a Ataared Ire, prime non attribuée.
 1 980 a Task Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 2 337 a Juddmonte Farms Ltd, prime non attribuée.
 1 608 a S.A. Aga Khan.
 701 a Hawes Stud, prime non attribuée.
 467 a Shadwell Estate Co. Ltd, prime non attribuée.
 233 a Gestut Schlenderhan, prime non attribuée.

Temps total : 2’5’’85’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont ouvert une enquête sur la 
chute de la pouliche BAHASA (IRE) (Maxime GUYON) dans la fausse 
ligne droite.
Après examen du film de contrôle et audition du jockey Maxime Guyon, 
les Commissaires ont maintenu le résultat de la course, considérant que 
ladite pouliche était tombée seule sans qu’aucune faute ne soit imputable 
à l’un de ses concurrents.
Les pouliches BAHASA (IRE), RACLETTE GB et TARIYANA ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 2096 566 PRIX LE FIGAROSCOPE (PRIX DE LA PLACE VENDOME)
(Handicap divisé)
(Classe 2)
Première épreuve

50	000	c (25 000, 9 500, 7 000, 4 000, 2 000, 1 500, 1 000)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, ayant 
couru depuis le 12 décembre 2021 inclus.
Un souvenir sera offert au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey, à 
l’éleveur et au cavalier d’entraînement du cheval gagnant par Madame 
Virginie de BERNEDE, Directrice du Développement Figaro Media .
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Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant 
pas, cette année, gagné un Groupe II. Poids	:	57	k.	Les chevaux ayant 
cette année gagné un Groupe III porteront 1 k. ; plusieurs Groupe III, 2 k.
Versement	 à	 la	 poule	 des	 propriétaires	:	 830	 à	 l’engagement	 le	
25	mai	 ou	 1.600	 à	 l’engagement	 le	 3	juin	 ou	 3.500	 à	 l’engagement	
supplémentaire	le	9	juin.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE 
GALOP.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
GRANDE PISTE
Parcours n° N1 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 1828 2 Monty, h, b, 7 ans, par Motivator GB et Antebellum 
[Anabaa (USA)], 57 k, A.B Racing (O. Peslier), 
A. Schutz (s) – (n° corde 3)

 1501 3 Hurricane	Dream, h, al, 5 ans, par Hurricane Cat USA 
et Shalimara (Siyouni), 57 k, h, Team Valor International 
(T. Bachelot), FH. Graffard (s) – (n° corde 5)

 1497 1 Kertez (GB), h, b, 4 ans, par Intello (GER) et Distortion 
(GB) (Distorted Humor USA), 57 k, Wertheimer & Frere 
(M. Guyon), A. Fabre (s) – (n° corde 6)

 1557 5 Mr	De	Pourceaugnac, h, b, 5 ans, par Camelot 
GB et Russian Hill (GB) (Indian Ridge IRE), 57 k, 
Bon de Ed. Rothschild (M. Barzalona), A. Fabre (s) – 
(n° corde 9)

 720 5 Lord	Charming	GER, m, b, 4 ans, par Charm 
Spirit (IRE) et Late Show GB (Authorized IRE), 57 k, 
Rennstall Gestut Hachtsee (C. Demuro), P. Schiergen – 
(n° corde 8)

 1497 4 Baby	Rider, m, 4 ans, 57 k, Ecurie Jean-Louis Bouchard 
(G. Mosse), P. Bary (s) – (n° corde 10)

 1315 2 Absurde, h, 4 ans, 57 k, Wertheimer & Frere (T. Piccone), 
C. Laffon-Parias – (n° corde 4)

 1786  Integrant, m, 4 ans, 57 k, Ah, H. Saito (C. Lecoeuvre), 
HF. Devin (s) – (n° corde 2)

 1677 1 Investor, h, 7 ans, 57 k, O. Post (C. Soumillon), 
S. Wattel (s) – (n° corde 7)

9 partants ; 22 eng. ; 10 part def.
Consition spéciale : Irska
½ long, ½ long, 1 long, tête, tête, tête, ½ long, ½ long.
40 000a – 16 000a – 12 000a – 8 000a – 4 000a

Primes aux propriétaires :
 16 200 a Monty.
 7 920 a Hurricane Dream.
 5 940 a Kertez (Gb).
 3 960 a Mr De Pourceaugnac.
 1 980 a Lord Charming Ger, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 7 306 a Ducse De Bedford.
 3 109 a Mme Marie-Laurence Oget, Andre Brakha.
 2 332 a Wertheimer & Frere.
 1 016 a Sc Ecurie De Meautry.
 340 a Gestut Hachtsee, prime non attribuée.

Temps total : 2’8’’13’’’
Les Commissaires ont autorisé les hongres HURRICANE DREAM et 
ABSURDE à être munis d’un bonnet assourdissant de couleur rouge 
pour être présentés au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles 
de départ.
Les Commissaires ont autorisé le hongre MONTY à être présenté au 
public en dernier et à sortir en premier du rond de présentation, son 
entraîneur en ayant fait la demande dans les délais fixés.
Les Commissaires, après avoir entendu l’entraîneur Markus NIGGE, n’ont 
pas autorisé la jument, IRSKA à participer à la course, l’entraîneur n’étant 
pas en mesure de présenter son document d’identification conformément 
aux dispositions de l’article 133 du Code des Courses au Galop et ont 
sanctionné la société d’entrainement Markus NIGGE(s), par une amende 
de 150 euros.
Les hongres MONTY et HURRICANE DREAM ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 2099 574 PRIX D’EVREUX
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

25	000	c (12 500, 4 750, 3 500, 2 000, 1 000, 750, 500)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, ayant 
couru depuis le 12 décembre 2021 inclus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
GRANDE PISTE
Parcours n° N1 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +25.
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Les hongres KHOCHENKO, HOOKING (GB), RONALDO GER, THE 
CHARMER et LAMENTO GER ont fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 2097 568 PRIX VOLTERRA
(Femelles)
(L)

55	000	c (27 500, 11 000, 8 250, 5 500, 2 750)
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas cette année gagné un Groupe. 
Poids	:	56	k. Les pouliches ayant cette année gagné une Listed porteront 
2 k.
Versement	à	la	poule	des	propriétaires	:	250	à	l’engagement	ou	1.980	
à	l’engagement	supplémentaire.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
GRANDE PISTE
Parcours n° Q1 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 1331 2 Samahram, f, al, 3 ans, par Sea The Moon GER et 
Djumama IRE (Aussie Rules USA), 56 k, Al Shaqab Racing 
(C. Soumillon), FH. Graffard (s) – (n° corde 2)

 1583 3 Gregarina, f, al, 3 ans, par De Treville GB et Gagarina 
(IRE) (Galileo IRE), 56 k, g, R. Shaykhutdinov (S. Ruis), 
F. Chappet – (n° corde 3)

 1765 1 Sun Flare (GB), f, al, 3 ans, par Exceed And Excel AUS 
et Rose Et Or (IRE) (Iffraaj GB), 56 k, Godolphin SNC 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 8)

   Nectaris	GB, f, b, 3 ans, par Sea The Moon GER et 
Angelic Air GB (Oasis Dream GB), 56 k, Alpha Racing 
(S. Pasquier), Mme J. Harrington – (n° corde 5)

 1583 4 Delida GER, f, b, 3 ans, par Lope De Vega IRE et Diatribe 
GB (Tertullian USA), 56 k, Ecurie Griezmann (R. Thomas), 
P. Decouz (s) – (n° corde 6)

 1639  Osmose, f, 3 ans, 56 k, M. Al Thani (C. Demuro), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 10)

   Voice	Of	Angels	GB, f, 3 ans, 56 k, JM. Camilleri 
(T. Piccone), JP. O’Brien – (n° corde 9)

 1038 4 Inishnee	IRE, f, 3 ans, 56 k, J. Maldonado Trinchant 
(O. Peslier), M. Delcher Sanchez – (n° corde 7)

 1085 1 Chaussons	Roses	IRE, f, 3 ans, 56 k, Mme AM. Hayes 
(S. Planque), F. Chappet – (n° corde 4)

 1782 4 Saramouche	USA, f, 3 ans, 56 k, Wertheimer & Frere 
(M. Guyon), C. Ferland (s) – (n° corde 1)

10 partants ; 19 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def.
Eng. Sup. : Delida GER
courte tête, 1 long ¼, ½ long, 1 long ¾, ½ long, encolure, 1 long, 1 long, 
encolure.
27 500a – 11 000a – 8 250a – 5 500a – 2 750a

Primes aux propriétaires :
 19 800 a Samahram.
 7 920 a Gregarina.
 5 940 a Sun Flare (Gb).
 3 960 a Nectaris Gb, prime non attribuée.
 1 980 a Delida Ger, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 2 459 a Rashit Shaykhutdinov.
 1 206 a Noir Et Or Elevage S.A. .
 467 a Stetchworth Park Stud, Middle Park Stud Ltd, prime non attribuée.
 233 a Ecurie Roettgen, prime non attribuée.

Temps total : 1’39’’43’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche SAMAHRAM à être munie d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en leurs explications, 
les jockeys Christophe SOUMILLON (SAMAHRAM) arrivé 1er, Stéphane 
PASQUIER (NECTARIS GB) arrivé 4e, Simon PLANQUE (CHAUSSONS 
ROSES) arrivé non placé et Cristian DEMURO (OSMOSE) arrivé 6e sur un 
incident survenu dans le tournant.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, 
les Commissaires ont sanctionné le jockey Cristian DEMURO par une 
interdiction de monter pour une durée de 2 jours pour avoir, en se 
rabattant vers la lice intérieure sans avoir une avance suffisante, mis en 
difficulté la pouliche CHAUSSONS ROSES IRE.
Les Commissaires ont demandé au vétérinaire de service de procéder à 
un examen des pouliches OSMOSE et NECTARIS GB.
L’examen des 2 pouliches n’a pas révélé de problème physique apparent.
Les pouliches SAMAHRAM et NECTARIS GB ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 2098 567 LA COUPE
(Groupe III)

80	000	c (40 000, 16 000, 12 000, 8 000, 4 000)

1 600 m
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Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	31	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
GRANDE PISTE
Parcours n° G1 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +29,5.

 1664  Aer Turas, f, b, 4 ans, par Zoffany IRE et Flying Flag IRE 
(Entrepreneur GB), 58 k, Ah, D. Dumoulin (C. Lecoeuvre), 
G. Courbot – (n° corde 9)

 1585  In Paradise, f, al, 4 ans, par Mastercraftsman IRE 
et Pure Paradise GER (Lord Of England GER), 58 k, 
h, Mme A. Sundstrom (G. Benoist), P. & J. Brandt (s) – 
(n° corde 6)

 1688 5 Chelsea	Du	Ninian, f, gr, 4 ans, par Stormy Ocean 
et Syphaline [Timboroa (GB)], 59 k, 0h, Mme N. Paysan 
(T. Bachelot), N. Paysan – (n° corde 12)

 1536  Always Viv, m, b, 4 ans, par Pomellato GER et Autumn 
Forest [Exit To Nowhere (USA)], 58 k, h, C. Mueller 
(C. Soumillon), E. Lyon – (n° corde 8)

 1585 3 Where	Chop, m, b, 4 ans, par Amadeus Wolf GB et Wa 
Zine [Iron Mask (USA)], 59 k, h, T. Dettwiller (H. Besnier), 
Mme R. Philippon – (n° corde 5)

 1537 1 Sotoun, h, 4 ans, 57 k, JL. Marriott (S. Pasquier), 
AN. Hollinshead – (n° corde 4)

 1748 1 Boogie, h, 4 ans, 581/2 k (57 k), g, Ecurie Michael Rizieri 
(Mme P. Cheyer), Y. Fouin (s) – (n° corde 10)

 1739 5 Holympica, f, 4 ans, 581/2 k, 0, Ecurie des Sables 
(T. Piccone), G. Nicot – (n° corde 15)

 1392 4 Khazar	Lises, h, 4 ans, 581/2 k (57 k), Ah, Haras des Lises 
(Mme A. Nicco), Mme V. Seignoux – (n° corde 16)

 1808 3 Sandstorm GER, h, 4 ans, 59 k, 0, M. Hamel 
(C. Demuro), D. Smaga – (n° corde 11)

 1536 2 Business Plan, f, 4 ans, 571/2 k, 0h, P. Faucampre 
(M. Guyon), S. Labate (s) – (n° corde 3)

 1599 2 Salt	Lake, f, 4 ans, 571/2 k (56 k), h, Ecurie des Dragons 
(Mme M. Velon), J. Bertran de Balanda (s) – (n° corde 14)

 1758  La	Bruxelloise, f, 4 ans, 60 k, H. Coulomb (O. Peslier), 
N. Perret (s) – (n° corde 13)

 1536 3 Tytan, h, 4 ans, 581/2 k, h, Ecurie Tygaly (M. Barzalona), 
M. Brasme (s) – (n° corde 17)

 819 3 Ivan	The	Zar	IRE, h, 4 ans, 561/2 k, Esageruma Nein SAS 
(R. Mangione), F. Carnevali – (n° corde 7)

 1808  Speedful GB, h, 4 ans, 58 k (561/2 k), 0h, C. Le Veel 
(Mme A. Duporte), C. Le Veel – (n° corde 2)

 1536  Princedeschamps, h, 4 ans, 58 k, 0h, Mme P. Menges 
(P. Bazire), Mme P. Menges – (n° corde 1)

17 partants ; 36 eng. ; 1 eng. sup. ; 17 part def.
Eng. Sup. : La Bruxelloise
¾ long, ¾ long, 2 long, encolure, 1 long ¼, encolure, 1 long ½, ¾ long, 
nez.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :
 5 197 a Aer Turas.
 2 079 a In Paradise.
 1 559 a Chelsea Du Ninian.
 1 039 a Always Viv.
 519 a Where Chop.

Primes aux éleveurs :
 1 334 a Agricola Del Parco Ss.
 612 a Antoine Blanche.
 533 a Haras De Saint Julien.
 408 a Christoph Mueller.
 203 a Alain Chopard.

Temps total : 2’32’’57’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre SPEEDFUL et la pouliche AER 
TURAS à être munis d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour 
être présentés au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ.
Le poulain WHERE CHOP et la pouliche AER TURAS ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 2101 575 PRIX D’ORCY
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Troisième épreuve

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, ayant 
couru depuis le 12 décembre 2021 inclus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
GRANDE PISTE
Parcours n° N1 : Plat, Dist. 2 000 m env.
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 1664 4 Cogolin, h, al, 4 ans, par Goken et Albicocca [Naaqoos 
(GB)], 561/2 k, g, P. Fellous (O. Peslier), M. Bollack-Badel – 
(n° corde 5)

 1812  Maktava, h, b, 7 ans, par Makfi GB et Poltava [Victory 
Note (USA)], 54 k (511/2 k), D. Smaga (Mme M. Peslier), 
D. Smaga – (n° corde 12)

 1656 2 Reventador (IRE), h, b, 5 ans, par Zoffany IRE et 
Frine IRE (High Chaparral IRE), 551/2 k, Stall Laurus 
(M. Barzalona), Mme H. Sauer – (n° corde 3)

 1420 1 Darenndi, h, b, 5 ans, par Poet’S Voice GB et Darannda 
[Invincible Spirit (IRE)], 56 k, h, O. Chauchart du Mottay 
(G. Mosse), M. Delzangles – (n° corde 6)

 1210 4 On Y Va IRE, m, b, 5 ans, par Zoffany IRE et Teepee JPN 
(Deep Impact JPN), 591/2 k, 0, D. Dumoulin (C. Demuro), 
R. Le Gal – (n° corde 13)

 1657  Bourdain, m, gr, 5 ans, par Silver Frost (IRE) et Velvet 
Dawn USA (Pancho Villa USA), 58 k, Mme A. Nesser 
(M. Guyon), P. & J. Brandt (s) – (n° corde 7)

 1657 4 Replenish, h, al, 9 ans, par Le Havre (IRE) et 
Brambleberry GB (Cape Cross IRE), 581/2 k, A, 
Mme MC. Elaerts (G. Benoist), Mme AS. Crombez – 
(n° corde 10)

 1656 5 Trentino, h, 6 ans, 551/2 k, Stall Laurus (S. Pasquier), 
Mme H. Sauer – (n° corde 11)

 1546 3 Mister Grenadine, h, 4 ans, 591/2 k, h, M. Delaunay 
(T. Piccone), C. Lotoux (s) – (n° corde 4)

 1908 4 Nightdance	Man	GER, h, 6 ans, 541/2 k (55 k), A, 
H. Ghabri (T. Bachelot), H. Ghabri – (n° corde 8)

 1436  Stormy, h, 8 ans, 531/2 k, Mme MC. Elaerts (H. Lebouc), 
Mme AS. Crombez – (n° corde 2)

 1628 1 The	West, h, 4 ans, 591/2 k, h, Ecurie Franck Boucey 
(C. Soumillon), C. Lotoux (s) – (n° corde 1)

 1399  Eternal Optimist, h, 5 ans, 60 k (581/2 k), h, G. Alimpinisis 
(E. Crublet), G. Alimpinisis – (n° corde 14)

 1728 4 Blackbirdfly	ITY, m, 5 ans, 571/2 k, h, G. Collet 
(N. Larenaudie), G. Collet – (n° corde 9)

14 partants ; 12 eng. ; 14 part def.
courte encolure, courte encolure, 1 long ½, courte encolure, tête, ½ long, 
encolure, ¾ long, 2 long.
12 500a – 4 750a – 3 500a – 2 000a – 1 000a – 750a – 500a

Primes aux propriétaires :
 6 187 a Cogolin.
 1 923 a Maktava.
 1 732 a Reventador (Ire).
 990 a Darenndi.
 495 a On Y Va Ire, prime non attribuée.
 371 a Bourdain.
 202 a Replenish.

Primes aux éleveurs :
 2 429 a Eirl Myriam Bollack-Badel, Patrick Fellous, Pierre Lamy.
 567 a Ecurie Haras Du Cadran, David Smaga.
 444 a Duc D’ Alburquerque, Carlos Laffon-Parias.
 254 a S.A. Aga Khan.
 145 a Mme Anita Nesser.
 91 a Franklin Finance S.A. .
 85 a Suc. S. Niarchos, prime non attribuée.

Temps total : 2’7’’52’’’
A l’issue de la course, suite à un mouvement survenu à environ 250 
mètres après la sortie des stalles de départ, les Commissaires, après avoir 
entendu les jockeys Théo BACHELOT (NIGHTDANCE MAN GER), arrivé 
non-placé et Nicolas LARENAUDIE (BLACKBIRDFLY ITY) arrivé non-
placé ainsi que le jeune-jockey Enzo CRUBLET (ETERNAL OPTIMIST) 
arrivé non-placé, en leurs explications, ont sanctionné ce dernier par 
une interdiction de monter pour une durée de deux jours pour avoir 
mis en difficultés ses concurrents en reprenant brusquement le hongre 
ETERNAL OPTIMIST juste après s’être rabattu devant eux.
Le mouvement constaté n’a pas eu de conséquence sur l’ordre d’arrivée 
de la course.
Par ailleurs, à l’issue de la course, les Commissaires, ont entendu, au 
sujet d’un mouvement survenu à environ 100 mètres du poteau d’arrivée, 
les jockeys Olivier PESLIER (COGOLIN) arrivé 1er et Cristian DEMURO 
(ON Y VA IRE) arrivé 5e.
Après examen du film de contrôle et audition des intéressés, il ressort 
que le jockey Cristian DEMURO avait cessé, un court instant, de solliciter 
le cheval ON Y VA IRE lorsque le hongre COGOLIN s’était légèrement 
rapproché de la lice intérieure en lui prenant l’avantage sans que cela 
n’ait d’incidence sur l’ordre d’arrivée de la course.
Les hongres COGOLIN et DARENDI ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 2100 572 PRIX DES PETITS CHAMPS
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans.
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 1748  Pannetone, f, b.f, 4 ans, par Zanzibari USA et Grana GB 
(Bahri USA), 60 k (581/2 k), Ecurie Villebadin (A. Baron), 
A. Baron – (n° corde 14)

 1586 4 Soupir (GB), h, b, 4 ans, par Deep Impact JPN et 
Sasparella [Shamardal (USA)], 571/2 k, Mme C. Laffon-Parias 
(C. Soumillon), C. Laffon-Parias – (n° corde 15)

 1536 5 Kasatka	(IRE), f, 4 ans, 60 k, h, Al Asayl France 
(M. Barzalona), FH. Graffard (s) – (n° corde 1)

 1586 2 Mitarc	BEL, m, 4 ans, 51 k (491/2 k), JM. Plasschaert 
(Mme P. Cheyer), JM. Plasschaert – (n° corde 8)

 1648 2 Russian Twist, h, 4 ans, 60 k (581/2 k), A, JC. Obellianne 
(C. Belmont), Mme L. Hebrard de Veyrinas – (n° corde 2)

 1789 3 Preferencia, f, 4 ans, 58 k, h, J. Bourgeais 
(C. Lecoeuvre), J. Bourgeais – (n° corde 7)

 1882 3 Deal Is Done, h, 4 ans, 591/2 k, h, Butel & Beaunez (s) 
(T. Piccone), Butel & Beaunez (s) – (n° corde 13)

 203  Diva Donna, f, 4 ans, 571/2 k, E. Bergougnoux 
(C. Demuro), J. Carayon – (n° corde 12)

 1750  Logos	Jelois, h, 4 ans, 54 k, h, A. Cardoso de Oliveira 
(A. Crastus), J. Carayon – (n° corde 10)

 1537 2 Image	Inexplicable	GB, f, 4 ans, 59 k, 0h, 
Lady AJ. Tadgell (M. Guyon), Fr. Monfort (s) – (n° corde 11)

 1536 4 Honigmond	GER, m, 4 ans, 591/2 k, h, de O. Guebriant 
(T. Trullier), W. Delalande – (n° corde 16)

   Aigle, f, 4 ans, 581/2 k (57 k), T. Lenique (Mme A. Nicco), 
P. Lenogue – (n° corde 6)

 1726  Monsieur Emile, h, 4 ans, 54 k, h, H. Ben Hassine 
(S. Maillot), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 5)

16 partants ; 16 eng. ; 16 part def.
encolure, courte encolure, 1 long ¼, ½ long, encolure, encolure, ½ long, 
½ long, 1 long ¼.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
 4 702 a Bleu Majorelle.
 1 881 a Shatterhand.
 1 410 a Miss Take Ger, prime non attribuée.
 940 a Pannetone.
 470 a Soupir (Gb).

Primes aux éleveurs :
 1 846 a Scea Haras De Gratte Panche.
 738 a German-American Bloodstock Ltd.
 369 a Ecurie Villebadin.
 242 a Gestut Hony-Hof, prime non attribuée.
 120 a Wertheimer & Frere.

Temps total : 2’33’’77’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre DEAL IS DONE et la pouliche 
MISS TAKE GER à être munis d’un bonnet assourdissant de couleur 
rouge pour être présentés au public, ce dernier étant retiré derrière les 
stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires, ont entendu, au sujet d’un 
mouvement survenu dans la fausse-ligne droite, les jockeys Christophe 
SOUMILLON (SOUPIR (GB)) arrivé 5e et Maxime GUYON (IMAGE 
INEXPLICABLE GB) arrivé non-placé.
Après examen du film de contrôle et audition des intéressés, les 
Commissaires n’ont pas pris de sanction, les images misent à leur 
disposition ne permettant pas, a cette instant précis du parcours, de 
déterminer avec certitude l’entière responsabilité des jockeys concernés.
Le mouvement constaté n’a pas eu de conséquence sur l’ordre d’arrivée 
de la course.
Les pouliches MISS TAKE GER et BLEU MAJORELLE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

STRASBOURG
0907 163 dimanche 12 juin 2022

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Sébastien LITZELMANN – Serge CANTIN – 
Pierre GELDREICH – Damien KREBS

 2103 4695 PRIX WOLFBERGER (PRIX DE L’ESSOR)
(Maiden)

18	000	c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans n’ayant jamais 
gagné (A Réclamer excepté). Poids	:	58	k. Les chevaux n’ayant jamais 
couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 200 m env.

 1845  Rosie	Rocket, f, al, 2 ans, par Sioux Nation USA et 
Benouville (Siyouni), 561/2 k (551/2 k), A, D. Maughan 
(Mme A. Molins), Mme J. Dupont-Fahn – (n° corde 3)
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Référence : +32.

 1654 1 Graf Manama, h, gr, 5 ans, par Mastercraftsman 
IRE et Campina GB (Oasis Dream GB), 571/2 k, 0, 
Gunay Equestrian Invest GMBH (M. Guyon), W. Haustein – 
(n° corde 6)

 1907 3 Cleostorm, f, al, 6 ans, par Stormy River et Esquinade 
[Archange D’Or (IRE)], 551/2 k, H. Declercq (B. Marie), 
BV. van den Troost – (n° corde 9)

 1561  Tres	Rush	(IRE), h, b, 8 ans, par Rip Van Winkle IRE et 
Tres Ravi GER (Monsun GER), 58 k, 0, Ecurie des Sables 
(T. Piccone), G. Nicot – (n° corde 10)

 1749 1 Clever	Actress, f, b, 4 ans, par Intello (GER) et 
Tallulah [Pour Moi (IRE)], 581/2 k, h, Ecurie X (J. Moutard), 
J. Carayon – (n° corde 14)

 1689 2 Tchucky	Chop, h, al, 7 ans, par Deportivo GB et 
River Avon (Stormy River), 571/2 k, Ah, Mme S. Collet 
(M. Barzalona), S. Labate (s) – (n° corde 2)

 1833 3 Sehmara, f, 4 ans, 55 k, h, G. Bernard (H. Besnier), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 5)

 1656  Sciliar	IRE, h, 4 ans, 60 k, Mme C. Wills (S. Maillot), 
N. Clement (s) – (n° corde 13)

 1749  Grinta, f, 5 ans, 561/2 k, h, J. Bourgeais (C. Lecoeuvre), 
J. Bourgeais – (n° corde 7)

 1713 3 King	Sun, h, 4 ans, 59 k, 0h, Ecurie JP. Bonardel 
(A. Crastus), M. Cesandri (s) – (n° corde 8)

 1907 4 Salsa	Chic	(GB), f, 5 ans, 581/2 k, h, D. Bismuth 
(T. Trullier), Mme C. Auvray – (n° corde 11)

   La Pentola, f, 5 ans, 54 k, g, M. Steeland (R. Mangione), 
Y. Luyckx – (n° corde 1)

 1654  Pink	Princess	GB, f, 5 ans, 541/2 k (52 k), h, 
Renstal Floryn (Mme S. Tison), A. Floryn – (n° corde 12)

 1651  Peaky	Blynder, h, 7 ans, 53 k (511/2 k), Renstal Floryn 
(Mme P. Cheyer), A. Floryn – (n° corde 3)

13 partants ; 10 eng. ; 4 eng. sup. ; 14 part def.
Eng. Sup. : Tres Rush (IRE), Sehmara, Pink Princess GB, Peaky Blynder
Sans motif : Soho Vicky (IRE)
¾ long, 1 long, tête, courte encolure, courte tête, tête, tête, 1 long ½, 1 
long ¼.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :
 4 950 a Graf Manama.
 1 620 a Cleostorm.
 1 215 a Tres Rush (Ire).
 990 a Clever Actress.
 405 a Tchucky Chop.

Primes aux éleveurs :
 1 270 a Team Hogdala France.
 730 a Jean-Paul Boin.
 388 a Suc. Magalen Bryant.
 358 a Chevotel De La Hauquerie.
 182 a Alain Chopard.

Temps total : 2’9’’99’’’
Les Commissaires ont autorisé le SCILIAR IRE à être muni d’un bonnet 
assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, ce dernier 
étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le hongre TRES RUSH à sortir du rond 
en premier, son entraîneur en ayant fait la demande dans les délais fixés.
Le hongre GRAF MANAMA et la pouliche CLEOSTORM ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 2102 573 PRIX DE L’ETANG DE BOULOGNE
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	31	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
GRANDE PISTE
Parcours n° G1 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +33.

 1537 4 Bleu Majorelle, f, b, 4 ans, par Wootton Bassett 
GB et Ponte Vechio [American Post (GB)], 551/2 k, h, 
Ecurie Benoit Roualec (G. Benoist), P. & J. Brandt (s) – 
(n° corde 3)

 1537 3 Shatterhand, h, b, 4 ans, par Hunter’S Light IRE et 
Saphira [Shirocco (GER)], 57 k, SM. Berger (E. Hardouin), 
M. Brasme (s) – (n° corde 4)

 1199  Miss	Take	GER, f, b, 4 ans, par Pastorius GER et Miss 
Mala GER (Azamour IRE), 591/2 k, A. Claire (B. Marie), 
L. Maceli – (n° corde 9)
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Primes aux éleveurs :
 1 215 a Patrice Vagne.
 486 a Claude-Yves Pelsy.
 283 a M. L. Bloodstock Ltd.
 243 a Francois Couvreur.
 121 a Mme Florence Couteaudier.

Temps total : 3’24’’11’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
La jument INA SACREE fait l’ objet d’ un prélèvement biologique après 
la course.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Guillaume MANDEL en ses explications, l’ont sanctionné par une amende 
de 75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(1re infraction - 6 coups).
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Hakim TBET en ses explications, l’ont sanctionnépar une interdiction de 
monter pour une durée de 4 jours, pour avoir fait un usage manifestement 
abusif de sa cravache (4e infraction - 6 coups).

CRAON
0212 164 lundi 13 juin 2022

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Marc PRIOUL – Bernard DERSOIR – 
Michel HUAU – Jean-Pierre QUINSON

 2105 4697 PRIX PIERRE ET PARQUET (PRIX DE L’AVENIR)
(Inédits)

18	000	c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans n’ayant jamais 
couru. Poids	:	58	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 300 m env.

   Sea	The	Lady, f, b, 2 ans, par Sea The Moon GER et 
Blumenfee GER (Soldier Hollow GB), 561/2 k, h, Avatara S.A. 
(G. Benoist), Y. Barberot (s) – (n° corde 10)

   Two Two Two, f, b, 2 ans, par George Vancouver 
USA et Double Variance [Orpen (USA)], 561/2 k, h, 
SARL Jedburgh Stud (T. Bachelot), S. Wattel (s) – 
(n° corde 5)

   Litteraire (GB), f, b, 2 ans, par Intello (GER) et Abys 
[Montjeu (IRE)], 561/2 k, Wertheimer & Frere (Y. Barille), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 1)

   Anoline, f, b.f, 2 ans, par Anodin (IRE) et Light It Up 
IRE (Elusive City USA), 561/2 k, Ecurie Tygaly (F. Veron), 
M. Brasme (s) – (n° corde 4)

   Markswoman, f, b, 2 ans, par Recoletos et Marola 
(Kendor), 561/2 k, JJ. Fournier (C. Guitraud), Y. Barberot (s) – 
(n° corde 8)

   Scat	Lady, f, 2 ans, 561/2 k (54 k), JM. Angles (M. Justum), 
N. Leenders – (n° corde 12)

   Guitry IRE, f, 2 ans, 561/2 k, G. Augustin-Normand 
(J. Cabre), Fr. Monfort (s) – (n° corde 9)

   Maadheli, f, 2 ans, 561/2 k, HA. Pantall (S. Saadi), 
HA. Pantall – (n° corde 11)

   Yanaman, m, 2 ans, 58 k, Haras de Magouet 
(A. Bourgeais), N. Leenders – (n° corde 7)

   Coco	Du	Haut, f, 2 ans, 561/2 k (55 k), h, L. Jamet 
(Mme M. Velon), N. Paysan – (n° corde 2)

   Brameshot, h, 2 ans, 58 k, h, E. & G. Leenders (s) 
(C. Grosbois), E. & G. Leenders (s) – (n° corde 6)

   Hubert, m, 2 ans, 58 k, P. Devillard (D. Boche), 
N. Paysan – (n° corde 3)

12 partants ; 18 eng. ; 12 part def.
¾ long, 1 long, encolure, nez, 3 long, ½ long, 1 long, 1 long, tête.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 6 480 a Sea The Lady.
 2 592 a Two Two Two.
 1 944 a Litteraire (Gb).
 1 296 a Anoline.
 648 a Markswoman.

1 300 m

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

–

–

   Rosel GER, f, al, 2 ans, par Amaron GB et Rock My World 
GER (Sholokhov IRE), 541/2 k (531/2 k), G. Augustin-Normand 
(Mme L. Grosso), P. Decouz (s) – (n° corde 4)

   Darling	Jay, m, gr, 2 ans, par The Grey Gatsby (IRE) 
et Donna Rubina GER (Electric Beat GB), 56 k (54 k), 
Mme I. Thau (C. Berge), R. Rohne – (n° corde 8)

 1845  Kassar Said, f, b, 2 ans, par Whipper USA et Country 
Davis USA (Stravinsky USA), 561/2 k (57 k), H. Ben Hassine 
(M. Nobili), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 2)

 1714 4 Opportun, m, b.f, 2 ans, par Anodin (IRE) et Ettu 
GB (Excelebration IRE), 58 k (581/2 k), h, B. Giraudon 
(G. Mandel), M. Pimbonnet – (n° corde 5)

   Muhalif	GER, m, 2 ans, 56 k (561/2 k), C. Duran (S. Breux), 
Mar. Hofer – (n° corde 7)

 1540  Alight, f, 2 ans, 561/2 k (57 k), Al Shaqab Racing 
(A. Pouchin), HF. Devin (s) – (n° corde 1)

 1589 7 Angelinna, f, 2 ans, 561/2 k (541/2 k), A, M. Schiestel 
(E. Puillet-Roda), M. Schiestel – (n° corde 6)

8 partants ; 16 eng. ; 3 eng. sup. ; 8 part def.
Eng. Sup. : Rosie Rocket, Opportun, Alight
2 long ½, 1 long, tête, courte tête, 1 long ½, 4 long, 1 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 6 480 a Rosie Rocket.
 2 592 a Rosel Ger, prime non attribuée.
 1 944 a Darling Jay.
 1 296 a Kassar Said.
 648 a Opportun.

Primes aux éleveurs :
 1 315 a Ecurie Haras De Saint Vincent, Frederic Bragato.
 603 a European Bloodstock Management.
 402 a Louis De Romanet.
 306 a Ralf Kredel, prime non attribuée.
 201 a Thierry De La Heronniere, Salabi Racing.

Temps total : 1’15’’17’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
la pouliche ROSIE ROCKET a fait l’ objet d’ un prélèvement biologique 
après la course.

 2104 4696 PRIX DE L’ECURIE DU WINKELBACH
(Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

13	500	c (6 750, 2 700, 2 025, 1 350, 675) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	et	5	ans,	n’étant pas de 
race pur-sang, nés et élevés en France, n’ayant pas reçu une allocation de 
6.500 depuis le 1er juin 2021 inclus. Poids	:	64	k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en victoires et places : 1 k. par 2.500 cette année 
et par 5.000 l’année dernière.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Parcours n° 7 : Plat, Dist. 3 000 m env.

 1868 5 Ina	Sacree, f, b, 4 ans, par Free Port Lux (GB) et 
Sacree (Dom Alco), 641/2 k (65 k), h, V. Le Roy (C. Berge), 
E. Grall (s) – (n° corde 7)

   Hanziko	D’Airy, h, al, 5 ans, par Legolas JPN et 
Vanzika D’Airy [Anzillero (GER)], 64 k (63 k), D. Gleize 
(Mme L. Grosso), D. Gleize – (n° corde 4)

   Interplay, h, b, 4 ans, par Worthadd IRE et Born To Play 
(Racinger), 64 k (641/2 k), M.L. Bloodstock Ltd (A. Pouchin), 
Mme D. Mele – (n° corde 2)

 1804 2 Intrepidwood, h, b.f, 4 ans, par Choeur Du Nord et 
Sherywood [Sheyrann (IRE)], 64 k (641/2 k), S. Couvreur 
(H. Tabet), S. Couvreur – (n° corde 3)

   Invictus	D’Alene, h, b, 4 ans, par Gris De Gris 
(IRE) et Serbanne [Network (GER)], 65 k (651/2 k), h, 
Ecurie des Dragons (E. Puillet-Roda), M. Pitart – (n° corde 5)

 1868  Indigo	De	Kerser, h, 4 ans, 65 k (651/2 k), gh, 
Ecurie Burgundy Horses (G. Mandel), M. Pitart – 
(n° corde 8)

 1804  Ifarko	D’Airy, h, 4 ans, 64 k (641/2 k), h, D. Gleize 
(S. Garcia), D. Gleize – (n° corde 1)

 1867 4 Ideal Wild, h, 4 ans, 67 k (66 k), Ah, Mme S. Marsch 
(Mme A. Molins), Mme S. Marsch – (n° corde 6)

8 partants ; 16 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def.
Eng. Sup. : Hanziko D’Airy
encolure, 1 long ½, 8 long, 5 long, encolure, 2 long, 4 long.
6 750a – 2 700a – 2 025a – 1 350a – 675a
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Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 200 m env.

 1916  Afadil, h, b, 3 ans, par Camelot GB et Afsheen [Invincible 
Spirit (IRE)], 58 k (561/2 k), h, S.A. Aga Khan (Mme L. Bails), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 2)

 1809 4 Man Of Law, m, b, 3 ans, par Myboycharlie IRE et 
Macellya [Testa Rossa (AUS)], 58 k, Mme RG. Ehrnrooth 
(A. Pouchin), L. Vanska (s) – (n° corde 4)

 1665  Jack	The	Lad, h, b, 3 ans, par Myboycharlie IRE et 
Corvette GB (Araafa IRE), 58 k, T. Cunnane (M. Berto), 
E. Libaud (s) – (n° corde 1)

 1743 3 Segin	GB, h, b, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Serenada 
GB (Azamour IRE), 58 k, h, N. Bizakov (P. Bazire), 
G. Alimpinisis – (n° corde 7)

 1735 3 Jacasse	Camara, h, gr, 3 ans, par Cima De Triomphe 
IRE et Sunday Way [Sunday Break (JPN)], 58 k, h, 
J. Barthe (A. Madamet), L. Viel (s) – (n° corde 8)

 1909 6 Sogynt, h, 3 ans, 58 k, Ah, M. Melin (Y. Rousset), 
Ch. Plisson (s) – (n° corde 9)

 1736  Jewel	Des	Sources, m, 3 ans, 58 k, S. Gouyette (s) 
(M. Androuin), S. Gouyette (s) – (n° corde 10)

 1916  Cattivo, h, 3 ans, 58 k (561/2 k), 0h, Scuderia Micolo SNC 
(B. Marie), Mme D. Schoenherr – (n° corde 6)

 1864 3 As	White, m, 3 ans, 58 k, T. Pigeon (J. Cabre), 
Fr. Monfort (s) – (n° corde 5)

9 partants ; 17 eng. ; 3 eng. sup. ; 10 part def.
Eng. Sup. : Afadil, Man Of Law
2 long, 2 long, nez, nez, 2 long, tête, 7 long, 1 long.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
 6 840 a Afadil.
 2 736 a Man Of Law.
 2 052 a Jack The Lad.
 1 368 a Segin Gb, prime non attribuée.
 684 a Jacasse Camara.

Primes aux éleveurs :
 1 388 a S.A. Aga Khan.
 849 a Elevage Haras De Bourgeauville.
 637 a Thomas Cunnane.
 212 a Mme Jennifer Bouyou, Denis Dincuff.
 161 a Hesmonds Stud Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 2’22’’11’’’
Le hongre AFADIL a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 2108 4699 PRIX LE NOTAIRE VOTRE CONSEIL (PRIX JACQUES 
DOYASBERE)
(Femelles)
(Maiden)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour pouliches de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids	:	 58	k.	 Les 
pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 200 m env.

 1715 5 Swift Spirit GB, f, al, 3 ans, par Dubawi IRE et Really 
Special GB (Shamardal USA), 58 k, Godolphin SNC 
(J. Guillochon), HA. Pantall – (n° corde 9)

 1590 4 Lady	Chapel, f, b, 3 ans, par Zarak et Last Song GB 
(Singspiel IRE), 58 k, PR. Spiller (M. Berto), E. Libaud (s) – 
(n° corde 6)

 1665 3 Eagle	Rose, f, b, 3 ans, par Wings Of Eagles et Rose 
Vista (Vatori), 58 k (561/2 k), h, C. Hogg (Mme M. Velon), 
N. Paysan – (n° corde 11)

 1909 5 January Moon, f, b, 3 ans, par Soul City IRE et Montana 
Moon (Hernando), 58 k, Ah, Mme R. Plisson (L. Boisseau), 
Ch. Plisson (s) – (n° corde 7)

   Stay	With	Me, f, b, 3 ans, par Pedro The Great USA et 
Elusive Light GB (Fantastic Light USA), 58 k (551/2 k), h, 
D. Lemarie (M. Justum), N. Leenders – (n° corde 14)

   Jolly Gold, f, 3 ans, 56 k (54 k), Couetil Elevage 
(Mme L. Poggionovo), A. Couetil (s) – (n° corde 13)

   Menthanowe, f, 3 ans, 56 k, M. Pehu (Y. Rousset), 
Ch. Plisson (s) – (n° corde 3)

 1490  Takeaway, f, 3 ans, 58 k, h, Prime Equestrian SARL 
(H. Journiac), FH. Graffard (s) – (n° corde 4)

 1743  Damhsa	Na	Realtai	IRE, f, 3 ans, 58 k (551/2 k), h, 
Mme A. Garavaglia-Drion (P. Singh), de P. Chevigny – 
(n° corde 12)

 1671  Gendarmerie, f, 3 ans, 58 k (551/2 k), h, 
Ctesse de B. Tarragon (J. Mobian), P. Decouz (s) – 
(n° corde 5)

 1487  Lunaway’S	Du	Roc, f, 3 ans, 58 k (561/2 k), h, 
S. Seignoux (Mme A. Seignoux), Mme V. Seignoux – 
(n° corde 8)
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Primes aux éleveurs :
 1 315 a Avatara S.A. .
 804 a Mme Isabelle Corbani, Sarl Jedburgh Stud.
 402 a John Kilpatrick.
 394 a Wertheimer & Frere.
 201 a Earl La Ferme D’Auge.

Temps total : 1’16’’70’’’
Le jockey Maxime GUYON étant souffrant, les Commissaires ont autorisé 
son remplacement sur la pouliche LITTERAIRE (GB) par le jockey Yoann 
BARILLE.
Les Commissaires ont autorisé l’entraineur Yann BARBEROT à munir la 
pouliche SEA THE LADY d’une couverture de protection pour pénétrer 
dans sa stalle de départ, ce dernier ayant formulé sa demande dans les 
délais.
La pouliche SEA THE LADY a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 2106 4700 PRIX FOIRE DE CRAON (PRIX CAPITAINE GEFFLOT)
(Handicap)

18	000	c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+	28.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 650 m env.
Référence : +28.

 1895 1 Khamma, f, n.p, 3 ans, par Al Wukair IRE et Veronica 
Watch GB (Harbour Watch IRE), 63 k (601/2 k), M. Arch 
(L. Roussel), Ed. Monfort (s) – (n° corde 4)

 1665  Madras IRE, f, gr, 3 ans, par Markaz IRE et Edrea 
[American Post (GB)], 601/2 k (59 k), A, Mme AG. Kavanagh 
(Mme M. Velon), J. de Mieulle (s) – (n° corde 9)

 1746 3 Caviar D’Orient, h, b, 3 ans, par Lucayan et Tulipano 
Bianca [King’S Best (USA)], 571/2 k, 0, Ecurie Vent d’Ouest 
(A. Roussel), F. Foucher – (n° corde 3)

 1735 5 Marceline	Desjy, f, b.f, 3 ans, par Spider Flight et Altesse 
Desjy [Martaline (GB)], 571/2 k, gh, C. Bertho (C. Grosbois), 
T. Poché – (n° corde 2)

 1719 3 Comtesse Vera, f, gr, 3 ans, par Polarix (GB) et Line 
Et Bleu [Anabaa Blue (GB)], 58 k, h, JP. Vanden Heede 
(D. Boche), L. Gadbin (s) – (n° corde 7)

 1520 1 Isica, f, 3 ans, 61 k (581/2 k), Ah, R. Deschildre 
(A. Barzalona), L. Gadbin (s) – (n° corde 1)

 1520 4 Recorwoman, f, 3 ans, 59 k (571/2 k), gh, Mme C. Meignan 
(Mme M. Eon), Fr. Monfort (s) – (n° corde 5)

 1735  Amaretta, f, 3 ans, 531/2 k, h, T. Poché (H. Lebouc), 
T. Poché – (n° corde 8)

 1560 5 Red Joan GB, f, 3 ans, 61 k, h, SARL Jedburgh Stud 
(J. Cabre), Fr. Monfort (s) – (n° corde 6)

9 partants ; 18 eng. ; 9 part def.
6 long, 9 long, 1 long, 1 long ½, courte tête, tête, 3 long ½, 9 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 6 480 a Khamma.
 2 592 a Madras Ire, prime non attribuée.
 1 944 a Caviar D’Orient.
 1 296 a Marceline Desjy.
 648 a Comtesse Vera.

Primes aux éleveurs :
 2 012 a Bonaccorso Vitale Brovarone.
 603 a Ecurie Haras De Saint Vincent.
 402 a Mme Catherine Bodin, Joel Bodin.
 306 a Kildaragh Stud, prime non attribuée.
 201 a Jean-Pierre Vanden Heede.

Les Commissaires ont autorisé les pouliches KHAMMA et COMTESSE 
VERA à être munies d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond 
de présentation, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ, 
l’entraineur ayant formulé sa demande dans les délais.
Le jockey Maxime GUYON étant souffrant, les Commissaires ont autorisé 
son remplacement sur la pouliche RED JOAN (GB) par le jockey Jérome 
CABRE.
La pouliche MADRAS (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 2107 4698 PRIX RADIO KAZAK (PRIX CHARLES GIRAUDON)
(Mâles et Hongres)
(Maiden)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 
58	k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
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Primes aux éleveurs :
 1 552 a S.C.E.A. Haras De Manneville.
 660 a Haras Du Logis Saint Germain.
 330 a Jean-Paul Marchand, Yves Houdin.
 304 a Mme Eva Klimscha.
 155 a Antoine Fontaine.

Temps total : 3’17’’55’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre SPIRIT OF DANCE à ne faire 
qu’un tour du rond et etre monté sur la piste, l’entraineur ayant formulé sa 
demande dans les délais.
Le jockey Maxime GUYON étant souffrant, les Commissaires ont autorisé 
son remplacement sur le hongre TESTIPEDRO par le jockey Jérome 
CABRE.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film de 
controle, ont entendu le jockey Grégory BENOIST en ses explications sur 
le comportement du hongre BLACKJAC DU HOULEY arreté à proximité 
du poteau.
L’intéressé a indiqué qu’à l’entrée de la ligne d’arrivée, ledit hongre ne 
semblait plus disposer des ressources suffisantes malgré ses sollicitations 
et qu’il avait jugé préférable de cesser de le solliciter.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Le hongre DUGANNON a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 2110 4701 PRIX DE LA MFR DE L’HIPPODROME DE CRAON (PRIX 
PAUL HIERONIMUS)
(Classe 3)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 32 k.	 Poids	:	 56	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 
13 décembre 2021 inclus : 1 k. par 3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 650 m env.

 1837  Zaya De La Plata, f, b, 5 ans, par Rio De La Plata USA et 
Zayade [Country Reel (USA)], 571/2 k (54 k), g, T. Tailleur 
(T. Blanchouin), J. Boisnard (s) – (n° corde 5)

   Stormy Air GB, h, b, 8 ans, par Bated Breath GB et Love 
The Rain GB (Rainbow Quest USA), 56 k (53 k), F. Raoul 
(L. Roussel), Ed. Monfort (s) – (n° corde 4)

 1644  L’Air Du Temps, h, b, 4 ans, par Air Chief Marshal IRE 
et So Long Girl GB (Selkirk USA), 56 k, Mme E. Libaud 
(M. Berto), E. Libaud (s) – (n° corde 2)

 2016  Black	Morning	GB, f, b, 5 ans, par Due Diligence USA et 
Bright Morning USA (Storm Cat USA), 571/2 k, 0h, S. Imiola 
(L. Boisseau), Ch. Plisson (s) – (n° corde 3)

 1921  Lavinia Rose GB, f, al, 9 ans, par Compton Place GB et 
Lavinia’S Grace USA (Green Desert USA), 541/2 k (52 k), Ah, 
G. Alimpinisis (E. Crublet), G. Alimpinisis – (n° corde 11)

 1862 3 Stick	And	Carrot, h, 4 ans, 58 k, L. Edon (D. Boche), 
L. Edon – (n° corde 8)

 1748  Indian Soul, f, 4 ans, 581/2 k, L. Edon (J. Guillochon), 
L. Edon – (n° corde 9)

   Deverell GB, h, 5 ans, 56 k (531/2 k), J. Moon 
(Mme P. Cheyer), J. Moon – (n° corde 14)

 1890 3 Viou, h, 4 ans, 59 k, gh, Mme H. Monfort (J. Cabre), 
Fr. Monfort (s) – (n° corde 13)

 1587  Hey Man, m, 4 ans, 58 k (561/2 k), Ecurie Laurent Querou 
(M. Justum), F. Monnier (s) – (n° corde 6)

   Roxy	Music, h, 4 ans, 56 k, Ecurie Gribomont 
(A. Roussel), F. Monnier (s) – (n° corde 12)

 1747 4 Anoushka, f, 4 ans, 551/2 k, A, Mme C. Elwes (Y. Barille), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 1)

   Crystal Lady, f, 4 ans, 541/2 k, Hyperion SARL 
(A. Bernard), JV. Toux – (n° corde 7)

13 partants ; 22 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def.
Eng. Sup. : Crystal Lady
Sans motif : Galop Chop
1 long ¼, 1 long, 2 long, 1 long, 2 long ½, tête, 4 long, 1 long, ¾ long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 3 960 a Zaya De La Plata.
 1 296 a Stormy Air Gb, prime non attribuée.
 1 188 a L’Air Du Temps.
 792 a Black Morning Gb, prime non attribuée.
 324 a Lavinia Rose Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 554 a Thierry Tailleur.
 466 a Pierre Lamy, Mme Stephanie Castanheira.
 272 a Juddmonte Farms Ireland Ltd, prime non attribuée.
 136 a Kingwood Stud Ltd, prime non attribuée.
 104 a Wellsummers Farm, prime non attribuée.

Temps total : 1’43’’33’’’
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 927  Brooklyn, f, 3 ans, 58 k, h, P. Noue (A. Roussel), 
M. Siron (s) – (n° corde 10)

   Pickle	Mix, f, 3 ans, 56 k, gh, A. Al Aidarous 
(C. Grosbois), T. Poché – (n° corde 2)

13 partants ; 27 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def.
Eng. Sup. : Takeaway
Code anomalie DS : Stormy Bay
2 long, courte encolure, 2 long, 1 long, 2 long, 4 long, tête, 3 long, 2 long.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
 6 840 a Swift Spirit Gb, prime non attribuée.
 2 736 a Lady Chapel.
 2 052 a Eagle Rose.
 1 368 a January Moon.
 684 a Stay With Me.

Primes aux éleveurs :
 849 a Peter-Robert Spiller.
 807 a Godolphin, prime non attribuée.
 637 a Christopher Hogg.
 424 a Christophe Plisson, Mme Raymonde Plisson.
 212 a Denis Lemarie, Mme Annie Lemarie.

Temps total : 2’22’’60’’’
Les Commissaires ont autorisé ladite pouliche a participé au Prix Jacques 
DOYASBERE, le numéro de transpondeur la pouliche MENTHANOWE 
figurait bien sur le document d’identification mais n’était pas lisible.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu l’entraineur 
Laura HEBRARD DE VEYRINAS en ses explications, lui ont indiqué que 
la pouliche STORMY BAY serait interdite de courir pour une durée de 8 
jours (1re fois), suite à son refus de rentrer dans sa stalle de départ.
La pouliche SWIFT SPIRIT a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 2109 4702 PRIX IMPRIMERIE LERIDON (PRIX DE SEGRE)
(Handicap)
(Classe 3)

17 000 c (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus n’ayant pas depuis le 13 février 
2022 inclus reçu une allocation de 9.000.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+	28.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P8 : Plat, Dist. 3 000 m env.
Référence : +28.

 1233 3 Dungannon, h, b, 8 ans, par Manduro GER et Lady Elgar 
IRE (Sadler’S Wells USA), 54 k (521/2 k), h, JY. Aubaud 
(Mme M. Eon), C. Lotoux (s) – (n° corde 7)

 1526  Morning	Five, h, b, 5 ans, par French Fifteen et Miss 
Five GB (Dubawi IRE), 56 k, h, A. Gallo (A. Madamet), 
L. Viel (s) – (n° corde 8)

 1397 2 Lettyt Storm, h, b, 8 ans, par Category Five IRE et Letty 
GB (Trade Fair GB), 63 k (601/2 k), A, Cte de E. Saint Pierre 
(L. Roussel), Ed. Monfort (s) – (n° corde 3)

 1739 2 Fetarde, f, b, 4 ans, par Spider Flight et English [Dr Fong 
(USA)], 591/2 k, h, JM. Angles (A. Bourgeais), N. Leenders – 
(n° corde 10)

 1873 4 High	River, h, gr, 6 ans, par Stormy River et High 
Perfection IRE (High Chaparral IRE), 61 k, h, L. Jamet 
(T. Bachelot), N. Paysan – (n° corde 12)

 1873  Avernes (IRE), f, 4 ans, 60 k, h, Ecurie Joya Racing SAS 
(A. Bernard), PJ. Fertillet – (n° corde 11)

 1648 1 Parliament (GB), h, 4 ans, 591/2 k, Qatar Racing Limited 
(D. Boche), L. Gadbin (s) – (n° corde 2)

 1502  Armenio, h, 4 ans, 611/2 k (60 k), h, P. Devillard 
(Mme M. Velon), N. Paysan – (n° corde 9)

 1739 1 Testipedro, h, 4 ans, 571/2 k, 0h, Suc. A. Pigeon 
(J. Cabre), Fr. Monfort (s) – (n° corde 6)

 2020 2 Happy	Chrisnat, h, 5 ans, 571/2 k, Ah, Ch. Plisson (s) 
(Y. Rousset), Ch. Plisson (s) – (n° corde 5)

 1873  Spirit	Of	Dance	(IRE), h, 6 ans, 521/2 k, T. Mercier 
(H. Lebouc), T. Mercier – (n° corde 4)

 1680  Blackjac	Du	Houley, h, 4 ans, 60 k, Mme C. Pelier 
(G. Benoist), Y. Barberot (s) – (n° corde 1)

12 partants ; 29 eng. ; 12 part def.
½ long, tête, ¾ long, 2 long, 1 long ½, 4 long, ¾ long, 1 long, 1 long ¼.
8 500a – 3 400a – 2 550a – 1 700a – 850a

Primes aux propriétaires :
 3 442 a Dungannon.
 1 683 a Morning Five.
 1 032 a Lettyt Storm.
 841 a Fetarde.
 344 a High River.
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A l’issue de la course, les Commissaires ont écouté, en ses explications, 
le jockey A.GAVILAN (Be a good girl) sur les raisons qui l’on conduit à 
arrêter son cheval en course.
Ce dernier a indiqué qu’il suspectait une fracture d’un des membres de 
son cheval.
Les Commissaires ont enregistré ses explications.

 2112 4704 PRIX BERTRAND GAIRAL
(Classe 4)

Réservée F.E.E.

7 000 c (3 500, 1 400, 1 050, 700, 350) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus nés 
et élevés en France, ayant une valeur inférieure ou égale à 25 k. Poids : 
57	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et 
places depuis le 13 décembre 2021 inclus : 1 k. par 3.000.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 1856 2 Lauenen, h, b, 5 ans, par Canford Cliffs IRE et Peppy 
Miller [Iffraaj (GB)], 58 k (581/2 k), g, Mme C. Lauffer 
(J. Resimont), J. Resimont – (n° corde 3)

 1345  Madeleine Moves, f, al, 5 ans, par Motivator GB et 
Danny’S Choice GB (Compton Place GB), 551/2 k (56 k), h, 
Mme V. Mercader (A. Gavilan), Mme V. Mercader – (n° corde 2)

 1724 5 Boujoc, h, b, 4 ans, par Hunter’S Light IRE et Mirandola’S 
Dream [Dalakhani (IRE)], 58 k (581/2 k), I. Elarre Alvarez 
(C. Cadel), I. Elarre Alvarez – (n° corde 8)

 1862  Castille, f, b, 4 ans, par Anodin (IRE) et Balle Blanche 
[Rock Of Gibraltar (IRE)], 551/2 k (531/2 k), G. Guillermo 
(Mme L. Foulard), G. Guillermo – (n° corde 1)

 1513 5 Yazina, f, b, 4 ans, par Dariyan et Zina Blue 
[Anabaa Blue (GB)], 551/2 k (541/2 k), 0, 
Mme C. Hennel Redon de Beaupreau (D. Morin), 
Mme C. Hennel Redon de Beaupreau – (n° corde 9)

 266  Maitia, f, 6 ans, 561/2 k (57 k), h, M. Alonso Roldan 
(Madero P.), M. Alonso Roldan – (n° corde 6)

 1571  Milk	Bar, h, 9 ans, 59 k (591/2 k), P. Lhoste (M. Foulon), 
Ch. Gourdain (s) – (n° corde 4)

 1829  Qudillero, h, 6 ans, 57 k (56 k), Ah, P. Le Geay 
(Mme L. Le Geay), P. Le Geay – (n° corde 5)

8 partants ; 18 eng. ; 2 eng. sup. ; 9 part def.
Eng. Sup. : Boujoc
1 long ¾, encolure, 5 long ½, 5 long ½, 1 long.
3 500a – 1 400a – 1 050a – 700a – 350a

Primes aux éleveurs :
 420 a Mathieu Daguzan-Garros, Frederic Bragato.
 224 a G. B. Partnership.
 168 a Elevage Haras De Bourgeauville.
 112 a Ecurie Du Sud.
 56 a Ecurie Altima.

Temps total : 1’44’’60’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, le hongre LAUENEN a fait l’objet d’un prèlèvement 
biologique.
Les Commissaires ont ouvert une enquête d’office après la course suite 
à la chute dans le dernier tournant des hongres MILK BAR (M.Foulon) et 
QUDILERO (L. Le Geay).
Après audition des jockeys précités, il en ressort que le cheval MILK BAR 
a glissé dans le dernier tournant, entraînant dans sa chute QUDILERO.
Aucune faute ne peut être imputée à l’un des concurrents.
Après concertation avec les jockeys et les entraîneurs, les Commissaires 
de courses ont pris la décision d’annuler les courses plates de la 
réunions, à savoir les 3e, 5e et 7e courses, en raison de la glissade dans la 
1re course et de la double chute dans la 2e course.

 2113 4705 PRIX CHRISTIAN MAUMEN - FOIE GRAS BIRABEN
(Classe 4)

7	500	c (3 750, 1 500, 1 125, 750, 375) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus n’ayant 
pas depuis le 13 septembre 2021 inclus reçu une allocation de 5.000 (A 
Réclamer excepté) ni été classés dans les trois premiers d’une Classe 2. 
Poids	:	 57	k.	 Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
victoires et places depuis le 13 septembre 2021 inclus : 1 k. par 3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
COURSE ANNULEE 
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 550 m env.

 partants ; 16 eng.

1 800 m

1
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4
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6

tbé

tbé

2 550 m

Le jockey Maxime GUYON étant souffrant, les Commissaires ont autorisé 
son remplacement sur le hongre VIOU par le jockey Jérome CABRE.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film de 
contrôle et entendu les jockeys Julien GUILLOCHON (INDIAN SOUL) 
arrivé 7e et Maximilien JUSTUM (HEY MAN) arrivé non placé, en leurs 
explications sur un mouvement survenu à l’entrée de la ligne d’arrivée, 
ont adressé des observations au jockey Julien GUILLOCHON pour avoir 
contrarié un court instant la progression du hongre HEY MAN en décalant 
vers la corde le hongre INDIAN SOUL, cet incident n’ayant pas eu de 
conséquence sur l’ordre d’arrivée de la course.
Le hongre STORMY AIR a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

GABARRET
0518 164 lundi 13 juin 2022

Terrain LEGER

Commissaires de courses : Stéphanie UHEL – Jean-Pierre RAMOS – 
Jean-Luc BUFFARAL – Claude MAYNARD

 2111 4703 PRIX TIN HORSE
(Maiden)

Réservée F.E.E.

9 000 c (4 500, 1 800, 1 350, 900, 450) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, nés et élevés en 
France, n’ayant jamais gagné. Poids	:	58	k.	Les chevaux n’ayant jamais 
couru recevront 2 k.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 1481 2 Lillehammer, m, b, 3 ans, par Literato et Sottovoce 
GB (Oratorio IRE), 58 k (581/2 k), Mme I. Montenegro 
(A. Bendjama), RC. Montenegro – (n° corde 9)

 1468 2 Ya La Bye, f, b.f, 3 ans, par Al Wukair IRE et Thank You 
Bye Bye [Zanzibari (USA)], 561/2 k (531/2 k), 0, B. Bertin 
(Lu. Armand), P. Sogorb – (n° corde 4)

   Eterea, f, b, 3 ans, par Kendargent et Mazaya IRE 
(Sadler’S Wells USA), 541/2 k (55 k), G. Guglielmi Di Vulci 
(J. Plateaux), S. Brogi – (n° corde 1)

   Queen	Charm, f, gr, 3 ans, par Lucayan et Queen Dream 
(Spadoun), 541/2 k (55 k), Ecurie Biraben (M. Foulon), 
Ch. Gourdain (s) – (n° corde 5)

 2014  Aliyahjonh, f, al, 3 ans, par Kheleyf USA et Flower GB 
(Zamindar USA), 561/2 k (57 k), 0, C. Salhi (C. Cadel), 
W. Walton – (n° corde 7)

 1514  Varoshkine, h, 3 ans, 58 k (57 k), Ah, M. Guarnieri 
(Mme A. Merou), M. Guarnieri – (n° corde 3)

 1481 5 Wolowitz, h, 3 ans, 58 k (56 k), h, F. Giacobbe 
(G. Cultraro), M. Guarnieri – (n° corde 2)

 747  Book	Chief, m, 3 ans, 58 k (581/2 k), A, Mme C. Lauffer 
(J. Resimont), J. Resimont – (n° corde 6)

   Exittowin, f, 3 ans, 541/2 k (521/2 k), h, G. Heurtault 
(Mme L. Foulard), G. Heurtault – (n° corde 11)

 1796  Omaya Stars, f, 3 ans, 561/2 k (551/2 k), C. Oehler 
(H. Mouesan), de D. Watrigant (s) – (n° corde 8)

   Be A Good Girl, f, 3 ans, 541/2 k (551/2 k), h, Ecurie X 
(A. Gavilan), de B. Montzey (s) – (n° corde 10)

11 partants ; 18 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def.
Eng. Sup. : Aliyahjonh
1 long ¾, ½ long, 1 long, 3 long ½, courte encolure, ¾ long, 5 long ½, 
1 long, encolure.
4 500a – 1 800a – 1 350a – 900a – 450a

Primes aux éleveurs :
 720 a Frederic Bricka.
 288 a Bruno Bertin, Mlle Isis Magnin.
 216 a Azienda Agricola La Rovere.
 144 a Ecurie Biraben.
 72 a Regis Besse, Denis Picat.

Temps total : 1’47’’30’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre VAROSHKINE à être muni d’un 
bonnet rouge assourdissant pour être présenté au public et qui sera retiré 
derrière les stalles du départ.
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, le male LILLEHAMMER a fait l’objet d’un 
prèlèvement biologique.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire C. 
SALHIE BANQUIER/S VERNAGALLO (Cheval ALIYAHJONH) par une 
amende de 60 euros pour couleurs non-conformes.

1 800 m

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

arr



–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––   14 juin 2022

BO 2022/12 - plat 85

Primes aux propriétaires :
 9 720 a Abhayaa Ire, prime non attribuée.
 3 888 a Roses On Ice (Ire).
 2 916 a Sudaf Usa, prime non attribuée.
 1 944 a Lady Million.
 972 a Red Joy.

Primes aux éleveurs :
 1 207 a Al Asayl France.
 1 147 a Double First Stables Limited, prime non attribuée.
 603 a Haras De Saint Julien.
 344 a Shadwell Farm, prime non attribuée.
 301 a Appapays Racing Club.

Prime F.E.E. :
 2 500 a Abhayaa Ire.

Temps total : 1’39’’45’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le 
déroulement de l’arrivée, afin d’examiner notamment le changement de 
ligne vers la lice intérieure, à environ 150 mètres du poteau d’arrivée, 
de la pouliche ROSES ON ICE (IRE) (Luca CARBONI), arrivée 2e et ses 
conséquences sur la progression et la performance du poulain DALMAR 
(Christophe SOUMILLON) arrivé non-placé et de la pouliche ABHAYAA 
IRE (Eddy HARDOUIN), arrivée 1ére.
Après examen du film de contrôle et audition du jeune-jockey Luca 
CARBONI et des jockeys Eddy HARDOUIN et Christophe SOUMILLON, 
les Commissaires ont maintenu le résultat de la course considérant que, 
d’une part, la gêne constatée n’avait pas empêché la pouliche ABHAYAA 
IRE de devancer la pouliche ROSES ON ICE (IRE) lors du passage du 
poteau d’arrivée et, d’autre part, que le poulain DALMAR n’aurait pas 
devancé la pouliche ROSES ON ICE (IRE) lors du passage du poteau 
d’arrivée malgré le mouvement constaté.
Toutefois, les Commissaires ont sanctionné le jeune-jockey Luca 
CARBONI par une interdiction de monter pour une durée de 4 jours, pour 
avoir eu un comportement fautif en faisant pencher la pouliche ROSES 
ON ICE (IRE) sous l’effet de la cravache et avoir contrarié ses concurrents.
Ledit jeune-jockey ayant déjà été sanctionné pour le même motif au cours 
des deux derniers mois.
Par ailleurs, à l’issue de la course, suite à un mouvement survenu à 
environ 400 mètres du poteau d’arrivée, les Commissaires, après avoir 
entendu le jockey Maxime GUYON (RED JOY), arrivé 5e et le jeune-jockey 
Luca CARBONI (ROSES ON ICE (IRE)) arrivé 2e, en leurs explications, ont 
sanctionné ce dernier par une interdiction de monter pour une durée de 6 
jours pour avoir, en se décalant vers l’extérieur, fait subir son mouvement 
à la pouliche RED JOY sans que cela n’ait de conséquence sur l’ordre 
d’arrivée de la course.
Ledit jeune-jockey ayant déjà été sanctionné pour le même motif au cours 
des deux derniers mois à deux reprises.
Les pouliches ABHAYAA IRE et ROSES ON ICE (IRE) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 2117 4715 PRIX DE LA FORET DE LAIGUE
(Handicap divisé)
Deuxième épreuve

28	000	c (14 000, 5 320, 3 920, 2 240, 1 120, 840, 560) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +29.

 1917 2 Orange	Vif, h, b, 3 ans, par Racinger et Orange De Juilley 
(Kendargent), 551/2 k (56 k), g, Mme C. Barande Barbe 
(R. Thomas), Mme C. Barande Barbe – (n° corde 4)

 1917 3 Joyeuse	Sage, f, b, 3 ans, par Morandi et 
La Joyeuse Sage [Sageburg (IRE)], 541/2 k 
(531/2 k), h, Ecurie Premiers Pas (Mme M. Velon), 
P&F. Adda & Renaut (s) – (n° corde 7)

 1290  Ultime Creation, f, b, 3 ans, par Dream Ahead USA et 
Striking Creation IRE (Smart Strike CAN), 58 k (581/2 k), 
J. Acedo (E. Hardouin), Mme A. Budka – (n° corde 8)

 1919 4 Black	Track, h, b, 3 ans, par Manduro GER et Courchevel 
IRE (Whipper USA), 56 k (561/2 k), 0, Rob. Collet (s) 
(S. Maillot), Rob. Collet (s) – (n° corde 3)

 1785  Numeraire IRE, f, al, 3 ans, par Tamayuz GB et 
Goldamour IRE (Fasliyev USA), 59 k (581/2 k), gh, 
K. Hernon (B. Marie), G. Hernon (s) – (n° corde 2)

 1706 2 Al	Zahira, f, b, 3 ans, par Almanzor et Tamasheq 
[Manduro (GER)], 58 k (581/2 k), A, Ecurie Normandy Spirit 
(M. Guyon), C. Escuder – (n° corde 9)
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 2114 4706 PRIX JEAN ET MARC LABAT
(Handicap de catégorie)
(Classe 4)

8	500	c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	25	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
COURSE ANNULEE 
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 550 m env.
Référence : +36,5.

 partants ; 19 eng.

 2115 4707 PRIX DU MOULIN ROUGE
(Anglo-Arabes 12,5 % et plus)

Réservée F.E.E.

13 000 c (6 500, 2 600, 1 950, 1 300, 650) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	et	5	ans, inscrits au Stud-
Book Anglo-arabe, nés et élevés en France, comptant au moins 12,5 % 
de sang arabe, n’ayant jamais gagné ni reçu 10.000 en places. Poids : 
59	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en places : 1 k 
par 2.000. En outre, les chevaux comptant au moins 18,5 % de sang 
arabe recevront 2 k ; 25 % 4 k.
Les	remises	de	poids	prévues	à	l’Article	104	du	Code	des	Courses	au	
Galop	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
ANNULEE,	REPORTEE	AU	26/06/2022	A	LANGON-LIBOURNE 
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 550 m env.

 partants ; 15 eng.

COMPIÈGNE
0880 165 mardi 14 juin 2022

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Patrick SOURD – Nicole BRAEM – 
Joanna SABARLY – Gérald SAUQUE

 2116 4709 PRIX DES NEUF FONTAINES
(Inédits)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais 
couru. Poids	:	58	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 600 m env.

   Abhayaa	IRE, f, b, 3 ans, par Australia GB et Navajo 
Moon IRE (Danehill USA), 561/2 k (57 k), Mme N. Steinmann 
(E. Hardouin), C. Fey (s) – (n° corde 9)

   Roses	On	Ice	(IRE), f, b, 3 ans, par Toronado (IRE) et 
Aseel [Bernardini (USA)], 561/2 k (531/2 k), Al Asayl France 
(L. Carboni), FH. Graffard (s) – (n° corde 4)

   Sudaf USA, f, b, 3 ans, par War Front (USA) et Mufajaah 
USA (Tapit USA), 561/2 k (551/2 k), Oceanic Bloodstock SARL 
(Mme C. Pacaut), JC. Rouget (s) – (n° corde 1)

   Lady Million, f, b, 3 ans, par Brametot IRE et Libbard 
GB (Galileo IRE), 561/2 k (57 k), Haras de Saint Julien 
(I. Mendizabal), F. Chappet – (n° corde 8)

   Red Joy, f, b.f, 3 ans, par Elvstroem AUS et Red Shot 
[Gentlewave (IRE)], 561/2 k (57 k), SV. Gianella (M. Guyon), 
HA. Pantall – (n° corde 7)

   Dalmar, m, 3 ans, 58 k (581/2 k), h, S.A. Aga Khan 
(C. Soumillon), FH. Graffard (s) – (n° corde 6)

   Maynona, f, 3 ans, 561/2 k (57 k), M. Almahmoud 
(C. Lecoeuvre), Mme I. Janackova Koplikova – (n° corde 2)

   Elio, h, 3 ans, 58 k (581/2 k), Gestut Winterhauch 
(B. Ganbat), Mme S. Weis – (n° corde 10)

   Radiant	Sky, f, 3 ans, 561/2 k (57 k), 
Cheyenne Holdings Sc (S. Pasquier), N. Clement (s) – 
(n° corde 3)

   Noble	Sim, m, 3 ans, 58 k (581/2 k), Stall OTW 
(M. Pecheur), Mme K. Gernreich – (n° corde 5)

10 partants ; 18 eng. ; 3 eng. sup. ; 10 part def.
Eng. Sup. : Roses On Ice (IRE), Dalmar, Maynona
1 long ¼, 1 long ¾, tête, courte tête, ¾ long, 8 long, 2 long, 3 long ½, 
4 long.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a
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Primes aux éleveurs :
 3 018 a J. B. S. Invest N. V. .
 603 a Haras De S.A. Aga Khan Scea.
 459 a Godolphin, prime non attribuée.
 344 a Edgar Indermaur, prime non attribuée.
 301 a Paul Nataf.

Temps total : 2’8’’94’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les pouliches IN TIME et FINAL GESTURE IRE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 2119 4708 PRIX DES FUTAIES
(Handicap divisé)
Première épreuve

55	000	c (27 500, 10 450, 7 700, 4 400, 2 200, 1 650, 1 100) – dotation 
France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +19.

 1619 4 Save	Your	Breath	GB, f, b, 3 ans, par Bated Breath 
GB et Tout Va Bien IRE (Verglas IRE), 56 k (561/2 k), 
Enbebo S.L. (V. Seguy), J. Calderon Romero – (n° corde 4)

 1764 5 Moneyman GB, m, gr, 3 ans, par Kingman GB et 
Mizz Money USA (Mizzen Mast USA), 571/2 k (58 k), 
Wertheimer & Frere (M. Guyon), A. Fabre (s) – (n° corde 12)

 1756 1 Everman, m, al, 3 ans, par Reliable Man (GB) et Chapless 
[High Chaparral (IRE)], 56 k (561/2 k), A. de Lanfranchi 
(C. Demuro), C. Escuder – (n° corde 9)

 1847  Great Rotation (IRE), m, b, 3 ans, par Siyouni et 
Global Wand GER (Doyen IRE), 571/2 k (58 k), E. Sauren 
(T. Piccone), H. Grewe – (n° corde 1)

 1785 3 Lou Man, m, al, 3 ans, par Reliable Man (GB) et Betty Lou 
GER (Dai Jin GB), 53 k (531/2 k), O. Post (M. Barzalona), 
S. Wattel (s) – (n° corde 10)

 1785 7 Tinette, f, b.f, 3 ans, par Whitecliffsofdover USA et Tinera 
(Kendor), 52 k (521/2 k), Mme A. Bauduffe (A. Lemaitre), 
L. Pontoir (s) – (n° corde 6)

 1114 4 One	More	Night, f, al, 3 ans, par The Grey Gatsby (IRE) 
et Aster Nox USA (Elusive Quality USA), 531/2 k (54 k), 
I. Elarre Alvarez (F. Veron), I. Elarre Alvarez – (n° corde 11)

 1204 2 Ashghar, m, 3 ans, 59 k (591/2 k), h, S.A. Aga Khan 
(C. Soumillon), M. Delzangles – (n° corde 13)

 1649 1 Olympic	Dream, f, 3 ans, 54 k (541/2 k), Stall Speranza 
(M. Pecheur), B. Nedorostek – (n° corde 2)

 950  Gold	And	Cash, m, 3 ans, 53 k (531/2 k), A, Sparkling Star 
(S. Ruis), Mme V. Head – (n° corde 3)

 1756 3 Big	George, m, 3 ans, 531/2 k (54 k), 0h, Mme H. Gerock 
(A. Crastus), C. Escuder – (n° corde 8)

 1499  Fanfaro (IRE), m, 3 ans, 551/2 k (56 k), G. Augustin-
Normand (E. Hardouin), Mme J. Soudan – (n° corde 5)

 1785 4 Ghost	Spirit, h, 3 ans, 511/2 k (52 k), A, 
Haras du Grand Courgeon (A. Madamet), J. de Mieulle (s) – 
(n° corde 7)

13 partants ; 34 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def.
½ long, 3 long, encolure, tête, encolure, encolure, ½ long, ¾ long, ¾ 
long.
27 500a – 10 450a – 7 700a – 4 400a – 2 200a – 1 650a – 1 100a

Primes aux propriétaires :
 19 800 a Save Your Breath Gb, prime non attribuée.
 7 524 a Moneyman Gb, prime non attribuée.
 5 544 a Everman.
 3 168 a Great Rotation (Ire).
 1 584 a Lou Man.
 1 188 a Tinette.
 792 a One More Night.

Primes aux éleveurs :
 2 337 a Plantation Stud Ltd, prime non attribuée.
 1 721 a Anton Doerner.
 888 a Wertheimer & Frere, prime non attribuée.
 643 a Gestut Ittlingen.
 491 a Oliver Post.
 368 a Earl La Ferme D’Auge.
 245 a Scea Haras Du Ma, Marc Dumont.

Temps total : 2’9’’27’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
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 1871  Aslan Senora, m, b, 3 ans, par Toronado (IRE) et 
American Success [Air Chief Marshal (IRE)], 57 k (56 k), 
Ecurie Haras des Senora (Mme P. Cheyer), E. Thueux – 
(n° corde 5)

 1888 2 Treize	Chope, f, 3 ans, 57 k (571/2 k), h, Mme D. Bureller 
(A. Werle), Mme AL. Guildoux – (n° corde 6)

 1888 3 Bardalino, h, 3 ans, 56 k (561/2 k), h, M. Nigge (s) 
(A. Lemaitre), M. Nigge (s) – (n° corde 1)

9 partants ; 6 eng. ; 4 eng. sup. ; 10 part def.
Eng. Sup. : Joyeuse Sage, Numeraire IRE, Al Zahira, Bardalino
nez, 2 long, tête, tête, 1 long, 1 long ¼, 1 long, 4 long.
14 000a – 5 320a – 3 920a – 2 240a – 1 120a – 840a – 560a

Primes aux propriétaires :
 10 080 a Orange Vif.
 3 830 a Joyeuse Sage.
 2 822 a Ultime Creation.
 1 612 a Black Track.
 806 a Numeraire Ire, prime non attribuée.
 604 a Al Zahira.
 403 a Aslan Senora.

Primes aux éleveurs :
 3 130 a Florent Picard.
 1 189 a Nicolas Baudron.
 876 a Charles Barel.
 500 a Terrains D’Avilly St Leonard.
 187 a Ecurie La Vallee Martigny Earl.
 125 a Ecurie Haras Des Senora.
 95 a Kildaragh Stud, prime non attribuée.

Temps total : 2’10’’94’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche JOYEUSE SAGE à être 
emmenée en main au départ montée, son entraineur en ayant fait la 
demande dans les délais fixés.
Le hongre ORANGE VIF et la pouliche ULTIME CREATION ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 2118 4710 PRIX DE BLERANCOURT
(Maiden)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais 
gagné. Poids	:	58	k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 1655 4 In Time, f, b, 3 ans, par Zarak et Mixed Evidence 
IRE (Elusive City USA), 561/2 k (57 k), h, J. Romel 
(I. Mendizabal), P. & J. Brandt (s) – (n° corde 10)

 1665 2 Final Gesture IRE, f, b, 3 ans, par Dubawi IRE et Secret 
Gesture GB (Galileo IRE), 561/2 k (57 k), Godolphin SNC 
(M. Barzalona), HA. Pantall – (n° corde 3)

   Macun	GER, m, al, 3 ans, par Adlerflug GER et Mistic 
World GB (Monsun GER), 58 k (581/2 k), E. Indermaur 
(H. Journiac), JP. Carvalho – (n° corde 6)

 1809 2 Caraghann, h, b.f, 3 ans, par Almanzor et Candara 
[Barathea (IRE)], 58 k (581/2 k), h, . Aga Khan (C. Soumillon), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 4)

 1671 2 Anctot, h, b, 3 ans, par Ectot (GB) et Asiana [Westerner 
(GB)], 58 k (581/2 k), h, S. Dehez (s) (E. Hardouin), 
S. Dehez (s) – (n° corde 7)

 1762 3 Una Nova GER, f, 3 ans, 561/2 k (57 k), Gestut Kussaburg 
(M. Guyon), W. Hickst – (n° corde 8)

 1762 4 Rain GER, f, 3 ans, 561/2 k (531/2 k), Godolphin SNC 
(A. Le Lay Martin), A. Fabre (s) – (n° corde 5)

 1423 4 Silver	Sign, f, 3 ans, 561/2 k (57 k), g, J. Palenker 
(T. Piccone), G. Hernon (s) – (n° corde 9)

 1670  What’S	Now, m, 3 ans, 58 k (581/2 k), gh, Mme T. Franzen 
(M. Sanna), Mme S. Weis – (n° corde 2)

9 partants ; 26 eng. ; 2 eng. sup. ; 10 part def.
Eng. Sup. : Caraghann, What’S Now
Certif. vétérinaire : When I Dream
1 long ¼, 1 long ¼, ½ long, 1 long, ½ long, 1 long, 1 long, 3 long.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :
 9 720 a In Time.
 3 888 a Final Gesture Ire, prime non attribuée.
 2 916 a Macun Ger, prime non attribuée.
 1 944 a Caraghann.
 972 a Anctot.
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Les hongres ANTHARIS (GB) et SARWAR ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 2121 4713 PRIX DE LA CLAIRIERE DE L’ARMISTICE
(Handicap à réclamer)
(Classe 3)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus ayant 
à la date des engagements une valeur inférieure ou égale à 32 k., et mis 
à réclamer pour 15.000.
Les	priorités	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +28.

 1890 2 Vautrin (IRE), m, b, 7 ans, par Bated Breath GB et 
Lou Salome (IRE) (Giant’S Causeway USA), 59 k (56 k), 
h, (15 000), P. Widloecher (Mme L. Gallo), M. Boutin (s) – 
(n° corde 8)

 1766 6 On	The	Sea	GB, h, b, 8 ans, par Oasis Dream GB et 
Quenched GB (Dansili GB), 60 k (601/2 k), (15 000), C. Bodin 
(C. Soumillon), N. Caullery – (n° corde 12)

 1727 5 Lex	Luthor	IRE, h, gr, 5 ans, par Lethal Force IRE et 
Pointed Arch IRE (Rock Of Gibraltar IRE), 581/2 k (59 k), 
(15 000), CM. Holschbach (T. Bachelot), H. Blume – 
(n° corde 7)

 1684 2 Bolt Win, h, n.p, 4 ans, par Intello (GER) et Take 
Grace (Take Risks), 57 k (571/2 k), 0h, (15 000), LH 
(M. Barzalona), Mme J. Soubagne – (n° corde 2)

 1913  Dream For All ITY, h, b, 5 ans, par Frozen Power IRE 
et Crover IRE (Noverre USA), 561/2 k (57 k), g, (15 000), 
Mme J. Rovisse (T. Piccone), L. Rovisse – (n° corde 13)

 1837 1 Stranger, h, 5 ans, 591/2 k (581/2 k), (15 000), 
Next Gen Racing (Mme M. Eon), B. Legros (s) – (n° corde 1)

 1949  Big	Freeze, h, 4 ans, 58 k (55 k), (15 000), H. Boutin 
(Mme C. Colardo), M. Boutin (s) – (n° corde 6)

 1544  Mythical	Creature	(IRE), f, 7 ans, 59 k (591/2 k), 
0h, (15 000), C. Raimont (I. Mendizabal), J. Piednoel – 
(n° corde 10)

   Esprit De Corps GB, h, 8 ans, 60 k (601/2 k), A, (15 
000), Stall van der Linden (M. Guyon), MF. Weissmeier – 
(n° corde 3)

 1544 4 Rondo USA, h, 5 ans, 561/2 k (57 k), 0, (15 000), 
M. Moncorge (T. Trullier), N. Caullery – (n° corde 4)

 1883  Morsan (IRE), h, 6 ans, 591/2 k (60 k), (15 000), D. Duglas 
(A. Lemaitre), C. Boutin (s) – (n° corde 11)

11 partants ; 32 eng. ; 13 part def.
Certif. vétérinaire : Furious Des Aigles, Nonaynevernomore IRE
½ long, 1 long ¼, ¾ long, courte encolure, 1 long, encolure, 1 long ¼, 
¾ long, tête.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 3 240 a Vautrin (Ire).
 1 296 a On The Sea Gb, prime non attribuée.
 1 188 a Lex Luthor Ire, prime non attribuée.
 792 a Bolt Win.
 396 a Dream For All Ity, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 955 a Famille Rothschild.
 310 a Mme Nadine Chiari.
 272 a Juddmonte Farms Ireland Ltd, prime non attribuée.
 204 a Derek Iceton, prime non attribuée.
 68 a Centro Equino Arcadia Srl, prime non attribuée.

Temps total : 1’26’’32’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné l’entraîneur Christian 
Le VEEL par une amende de 150 euros pour ne pas avoir effectué la 
déclaration de non partant du hongre NONAYNEVERNOMORE IRE sur 
le site de France Galop avant le début des opérations de la course à 
laquelle il devait participer et qui n’était pas présent sur l’hippodrome 
dans les délais fixés.
A l’issue de l’ouverture de la boite à réclamer, les Commissaires ont 
annulé le bulletin no27348, ce dernier n’étant pas rempli conformément à 
l’article 186 du Code des Courses au Galop, la personne ayant rempli le 
bulletin ayant choisi deux options.
Le cheval VAUTRIN (IRE) et le hongre STRANGER ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.
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des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le 
mouvement, à 350 du poteau d’arrivée, du hongre GHOST SPIRIT 
(Augustin MADAMET) arrivé non-placé.
Après examen du film de contrôle et audition du jockey Augustin 
MADAMET, les Commissaires ont maintenu le résultat de la course 
considérant que le hongre GHOST SPIRIT était entré au contact de la 
lice extérieure seul sans qu’aucune faute ne soit imputable à l’un de ses 
concurrents.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu les jockeys 
Maxime GUYON (MONEYMAN GB), arrivé 2e, Christophe SOUMILLON 
(ASHGHAR) arrivé non-placé et Augustin MADAMET (GHOST SPIRIT) 
arrivé non-placé en leurs explications, ont sanctionné le jockey Augustin 
MADAMET par une interdiction de monter pour une durée de 6 jours 
pour avoir volontairement dirigé le hongre GHOST SPIRIT vers la lice 
extérieure sans avoir une avance suffisante et gênant ainsi, par cette 
manoeuvre, un ou plusieurs de ses concurrents notamment les poulains 
ASHGHARD et MONEYMAN GB.
La pouliche SAVE YOUR BREATH GB et les poulains MONEYMAN GB, 
EVERMAN, GREAT ROTATION (IRE) et LOU MAN ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 2120 4711 PRIX DE MORIENVAL
(Classe 1)

35	000	c (17 500, 6 650, 4 900, 2 800, 1 400, 1 050, 700) – dotation 
France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant pas, depuis 
le 1er août 2021 gagné un Groupe, ni depuis le 1er mars 2022, gagné une 
Classe 1. Poids	:	57	k. Les chevaux ayant, depuis le 14 septembre 2021 
inclus, gagné une Listed ou été classés 2e ou 3e d’un Groupe porteront 
2 k. Les chevaux n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté) recevront 
1 k. 1/2 ; ceux n’ayant jamais couru, 2 k. 1/2.
Cette	course	est	qualificative	aux	Handicaps	Classe	1.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 1660 3 Antharis	(GB), h, b, 3 ans, par Sea The Moon GER et 
Arribia GER (Soldier Hollow GB), 57 k (571/2 k), Avatara S.A. 
(G. Mosse), A. Suborics – (n° corde 5)

 1764 4 Sarwar, h, b, 3 ans, par Pedro The Great USA et Snow 
Jasmine IRE (Exceed And Excel AUS), 57 k (571/2 k), 
HF. Devin (s) (C. Lecoeuvre), HF. Devin (s) – (n° corde 2)

 1765 2 Missyouni IRE, f, b, 3 ans, par Siyouni et Epsom Icon 
GB (Sixties Icon GB), 551/2 k (56 k), Yeguada Centurion SLU 
(A. Lemaitre), Chr. Head (s) – (n° corde 8)

 1617 1 Chili	Flag, f, al, 3 ans, par Cityscape GB et Flag Day 
GB (Pivotal GB), 551/2 k (56 k), A. Jathiere (O. Peslier), 
M. Guarnieri – (n° corde 6)

 1662 1 Offranville, f, b.f, 3 ans, par Brametot IRE et Ouezy (IRE) 
[Le Havre (IRE)], 551/2 k (56 k), g, G. Augustin-Normand 
(S. Pasquier), P. Bary (s) – (n° corde 9)

 1375  Maroon	Six, m, b, 3 ans, par Johnny Barnes IRE et 
Aussie Style (Literato), 57 k (571/2 k), 0h, G. Bellocq 
(A. Crastus), Mme J. Soubagne – (n° corde 1)

 1721 1 Bojak	GB, m, b, 3 ans, par Sea The Moon GER et 
Blumenfee GER (Soldier Hollow GB), 57 k (571/2 k), 
Avatara S.A. (Mme M. Velon), A. Suborics – (n° corde 4)

   Becassio	GER, m, 3 ans, 57 k (571/2 k), Stall Grafenberg 
(B. Ganbat), S. Smrczek – (n° corde 7)

8 partants ; 17 eng. ; 9 part def.
Certif. vétérinaire : Java James
¾ long, 1 long, ¾ long, courte encolure, 3 long, 2 long, 4 long.
17 500a – 6 650a – 4 900a – 2 800a – 1 400a – 1 050a – 700a

Primes aux propriétaires :
 12 600 a Antharis (Gb).
 4 788 a Sarwar.
 3 528 a Missyouni Ire, prime non attribuée.
 2 016 a Chili Flag.
 1 008 a Offranville.
 756 a Maroon Six.
 504 a Bojak Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 2 558 a Avatara S.A. .
 1 486 a Erwan Robin, Mme Carine Robin, Mme Albane Robin.
 416 a Yeguada Centurion Slu, prime non attribuée.
 409 a Finanza Locale Consulting Srl.
 313 a Franklin Finance S.A. .
 234 a Mathieu Daguzan-Garros, Henri Soler, Gregory Bellocq.
 59 a Avatara S.A. , prime non attribuée.

Temps total : 1’25’’90’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
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 2123 4712 PRIX DE VAUDRANPONT
(Handicap - Femelles)
(Classe 3)

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France Galop
Pour juments de 4 ans et au-dessus.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+	27.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +27.

 1110  Cordey Rose, f, b, 6 ans, par Planteur (IRE) et 
Marie Cuddy IRE (Galileo IRE), 60 k (59 k), C. Green 
(Mme A. Duporte), S. Cerulis – (n° corde 10)

 1688  Munaadram, f, n.p, 4 ans, par Mukhadram GB et 
Munaafasat IRE (Marju IRE), 541/2 k (55 k), J. Poiroux 
(M. Guyon), HA. Pantall – (n° corde 1)

 1688  Rue Jonas, f, b, 4 ans, par Dariyan et Tauranga [Gold 
Away (IRE)], 561/2 k (57 k), g, D. Huyck (T. Bachelot), 
N. Paysan – (n° corde 5)

 2019 5 La Barillette, f, gr, 6 ans, par Rajsaman et Zillione Beauty 
[Ocean Of Wisdom (USA)], 55 k (551/2 k), h, Mme G. Reille-
Villedey (M. Barzalona), Butel & Beaunez (s) – (n° corde 8)

 1559  Antinea, f, b, 4 ans, par Myboycharlie IRE et Ermena GB 
(Dalakhani IRE), 59 k (591/2 k), Ah, P. Nataf (A. Lemaitre), 
S. Cerulis – (n° corde 7)

 1680 3 American	Beach, f, 5 ans, 57 k (571/2 k), h, 
de L. Romanet (E. Hardouin), S. Dehez (s) – (n° corde 6)

 1879 3 Felisha, f, 4 ans, 59 k (591/2 k), Mme C. Metz (T. Piccone), 
Mme C. Whitfield – (n° corde 2)

 1526 2 Last	Bright, f, 7 ans, 56 k (551/2 k), h, N. Leenders 
(M. Justum), N. Leenders – (n° corde 9)

 1899  Imperial Beauty, f, 4 ans, 531/2 k (54 k), M. Nigge (s) 
(A. Crastus), M. Nigge (s) – (n° corde 11)

 1889  Asphodele	Mia, f, 4 ans, 511/2 k (501/2 k), E. Thueux 
(Mme P. Cheyer), E. Thueux – (n° corde 4)

 1839 4 Sweet Betsy, f, 4 ans, 551/2 k (531/2 k), M. Smith 
(Mme M. Riehl), Mme DU. Smith – (n° corde 3)

11 partants ; 20 eng. ; 11 part def.
encolure, 1 long ½, 1 long, tête, 1 long, nez, encolure, 1 long ½, 1 long ¼.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :
 4 252 a Cordey Rose.
 2 079 a Munaadram.
 1 559 a Rue Jonas.
 850 a La Barillette.
 519 a Antinea.

Primes aux éleveurs :
 1 917 a Charles Green.
 612 a Thierry De La Heronniere, Sarl Jedburgh Stud.
 533 a Henri-Alex Pantall, Mme Yvette Pantall.
 383 a Mme Patricia Butel.
 203 a Paul Nataf.

Temps total : 2’44’’59’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions duparagraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche SWEET BETSY à être munie 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
La jument CORDEY ROSE et la pouliche RUE JONAS ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

LA TESTE DE BUCH
Réunion organisée par STE DES COURSES DE LA TESTE DE BUCH

0550 166 mercredi 15 juin 2022
Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Pierre BARBE – Thierry GOUAICHAULT – 
Philippe VORNIERE – Stéphanie UHEL

 2124 4716 PRIX DU BASSIN D’ARCACHON - SABT
(Handicap divisé)
(Classe 2)
Première épreuve

50	000	c (25 000, 9 500, 7 000, 4 000, 2 000, 1 500, 1 000) – dotation 
France Galop
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 2122 4714 PRIX DES GENTLEMEN
(Handicap de catégorie - Gentlemen-Riders)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	25	k.
A	 la	clôture	définitive	des	partants,	 le	poids	minimum	ne	sera	pas	
inférieur	à	63	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	72	k.
Pour	 Gentlemen-Riders	;	 ceux	 n’ayant	 pas	 gagné	 10	 courses	
recevront	2	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +47.

 1898 4 Lie	High, m, b, 8 ans, par Rip Van Winkle IRE et Sandy 
Light (IRE) (Footstepsinthesand GB), 63 k (611/2 k), 
h, Mme M. Deruwez (Tho. Journiac), M. Bouckaert – 
(n° corde 13)

 1877 3 Momour USA, h, b, 8 ans, par Mizzen Mast USA et 
Mouraniya IRE (Azamour IRE), 701/2 k (71 k), h, D. Limousy 
(K. Braye), D. Limousy – (n° corde 16)

 1391  Tounmy (IRE), f, gr, 6 ans, par Stormy River et Tounsia 
[Desert Style (IRE)], 63 k (631/2 k), 0, Sandra Renz U.A. 
(J. Plassard), G. Batistic – (n° corde 1)

 90  Proelia, f, gr, 6 ans, par Planteur (IRE) et Sadaliya 
[Xaar (GB)], 65 k (631/2 k), h, J. Bourgeais (B. Bourgeais), 
J. Bourgeais – (n° corde 8)

 1898 3 Beleave You, h, b, 7 ans, par Tin Horse (IRE) et Jolie 
Et Belle [Oratorio (IRE)], 67 k (671/2 k), Ah, E. Gueneau 
(G. Bertrand), P&F. Adda & Renaut (s) – (n° corde 4)

 1986  Goldstone, h, 6 ans, 72 k (701/2 k), J. Reddington 
(J. Reddington), Mme A. Rosa – (n° corde 14)

 1897 2 Risky	Jane, f, 5 ans, 711/2 k (70 k), h, Mme A. Baudron 
(JD. Manceau), Mme A. Budka – (n° corde 2)

 1737 2 Guapa Hunter, f, 5 ans, 69 k (671/2 k), h, B. Bertin 
(Thi. Journiac), N. Leenders – (n° corde 9)

 1563  Vebron, h, 8 ans, 63 k (611/2 k), h, PL. Guerin 
(A. Desespringalle), PL. Guerin – (n° corde 12)

 1877 2 Rannan, m, 7 ans, 711/2 k (72 k), Ah, Ecurie Crocodile 
(G. Roth Le Vaillant), G. Courbot – (n° corde 3)

 2021  Zilli	Rocks, h, 5 ans, 65 k (64 k), h, C. Boutin (s) 
(T. Foucher), C. Boutin (s) – (n° corde 5)

 1825 3 Monte Cinto IRE, h, 5 ans, 71 k (711/2 k), h, D. Mahe 
(G. Viel), D. Mahe – (n° corde 6)

 1833 4 Marano SWI, h, 8 ans, 71 k (711/2 k), Ah, A. Dubreuil 
(P. Lotout), A. Dubreuil – (n° corde 11)

 1839 5 Humbaba	D’Agrostis, h, 8 ans, 63 k (631/2 k), 
JP. Cordonnier (E. Merle), JP. Cordonnier – (n° corde 15)

14 partants ; 27 eng. ; 16 part def.
Certif. vétérinaire : Livoye, Jevousvoisencore (IRE)
courte encolure, courte encolure, 1 long ½, 1 long, 1 long ¾, ¾ long, 
courte tête, ½ long, 1 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 3 240 a Lie High.
 1 296 a Momour Usa, prime non attribuée.
 972 a Tounmy (Ire).
 648 a Proelia.
 324 a Beleave You.

Primes aux éleveurs :
 955 a Daniel Malingue.
 438 a Jean-Claude Seroul.
 292 a Christophe Jouandou.
 272 a S.A. Aga Khan, prime non attribuée.
 146 a G. R. Bailey Ltd.

Temps total : 2’46’’12’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions duparagraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu les gentlemen 
MMS. Jonathan PLASSARD (1re inf - 6 cps) et John REDDINGTON (1re inf 
- 7 cps) en leurs explications, les ont sanctionnés par une interdiction de 
monter pour une durée de 4 jours, pour avoir fait un usage manifestement 
abusif de leur cravache.
Le cheval LIE HIGH et la jument TOUNMY (IRE) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.
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   Kit De Cerisy, m, al, 2 ans, par Luck Of The Kitten USA 
et Child Bride GB (Invincible Spirit IRE), 58 k (581/2 k), (14 
000), FX. Bertras (E. Revolte), D. Morisson (s) – (n° corde 1)

 1981 4 Carmen	Sandiego, f, b, 2 ans, par Shalaa IRE et 
Cajamarca [Amico Fritz (GER)], 561/2 k (57 k), (14 000), 
Societa’Duegi Srl (I. Mendizabal), S. Brogi – (n° corde 3)

 1454  King	Of	Sugar, m, b, 2 ans, par Penny’S Picnic (IRE) 
et Sugarlegs IRE (Bertolini USA), 56 k (561/2 k), (10 000), 
P. Matran (A. Gavilan), D. Guillemin (s) – (n° corde 7)

 2010  L’Inattendu, f, b, 2 ans, par Attendu et Galilee [Mr Sidney 
(USA)], 561/2 k (57 k), g, (14 000), CA. Martin (C. Cadel), 
C. Bonin (s) – (n° corde 5)

 1885 6 Arya	Chope, f, b, 2 ans, par Born To Sea IRE et 
L’Aventura [Librettist (USA)], 561/2 k (57 k), Ah, (14 000), 
A. Rivetti (A. Werle), Mme S. Gavilan – (n° corde 12)

 1767  Al	Velocy, m, 2 ans, 56 k (54 k), (10 000), 
Ecurie Thomas Levesque (C. Merille), D. Guillemin (s) – 
(n° corde 4)

 1454  Wedding	Wild, f, 2 ans, 541/2 k (531/2 k), (10 000), 
Mme C. Gavilan (Mme L. Le Pemp), Mme C. Gavilan – 
(n° corde 6)

   Lidisbarn, m, 2 ans, 58 k (57 k), (14 000), C. Sainte-Marie 
(Mme A. Merou), de B. Montzey (s) – (n° corde 11)

   Oletta, f, 2 ans, 541/2 k (531/2 k), A, (10 000), L. Larrigade 
(H. Mouesan), L. Larrigade – (n° corde 2)

 2009 4 Magic	Dariya, f, 2 ans, 581/2 k (571/2 k), Ah, (14 000), 
D. Bouquil (S. Planque), Mme J. Soubagne – (n° corde 8)

 1901  Findon	Echo	(IRE), f, 2 ans, 541/2 k (55 k), (10 000), 
Snowdrop Stud Co. Ltd (F. Veron), JV. Toux – (n° corde 9)

   Summer Eyes, h, 2 ans, 58 k (56 k), gh, (14 000), 
F. Sanchez (G. Sanchez), F. Sanchez – (n° corde 10)

12 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def.
Eng. Sup. : Carmen Sandiego
¾ long, ¾ long, courte tête, tête, 2 long, 2 long, courte tête, 3 long, tête.
6 250a – 2 500a – 1 875a – 1 250a – 625a

Primes aux propriétaires :
 4 500 a Kit De Cerisy.
 1 800 a Carmen Sandiego.
 1 350 a King Of Sugar.
 900 a L’Inattendu.
 450 a Arya Chope.

Primes aux éleveurs :
 1 397 a Olivier Varin, Yann Varin, Sebastien Varin.
 559 a Erich Schmid.
 419 a Mlle Marie-Laure Besnouin, Jean-Michel Feuillet-Besnouin.
 279 a Haras Du Quesnay.
 139 a Alain Chopard, Albert Rivetti, Aldo Volo.

Temps total : 1’28’’33’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche ARYA CHOPE à être munie 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Simon PLANQUE au sujet de la performance de la pouliche 
MAGIC DARIYA.
L’intéressé a déclaré qu’il n’avait pas d’explications particulières sur cette 
contre performance.
Il a ajouté que ladite pouliche avait couru plusieurs courses et qu’elle 
pouvait manquer de fraîcheur.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Les poulains KIT DE CERISY et KINF OF SUGAR ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

 2126 4718 PRIX FRECHE LOCATION
(Classe 2)

22 000 c (11 000, 4 180, 3 080, 1 760, 880, 660, 440) – dotation France 
Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas depuis le 1er août 2021 
inclus gagné une Listed, ni cette année gagné une Classe 2 ou été 
classés 2e ou 3e d’une Listed. Poids	:	 57	k.	 Les chevaux ayant depuis 
le 15 septembre 2021 inclus été classés 2e ou 3e d’une Listed, ou cette 
année reçu une allocation de 13.500 porteront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 536 1 God	Blessing	(IRE), m, b, 3 ans, par Siyouni et Galaxe 
[High Chaparral (IRE)], 57 k (571/2 k), Ecurie d’Haspel 
(I. Mendizabal), de D. Watrigant (s) – (n° corde 1)
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Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus ayant 
couru depuis le 15 décembre 2021 inclus
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P0 : Plat, Dist. 1 100 m env.
Référence : +21.

 1548 2 Snow Empress GB, f, gr, 4 ans, par Kingman GB et 
Childa (IRE) (Duke Of Marmalade IRE), 60 k (601/2 k), h, 
Mme A. Quinn (M. Guyon), C. Ferland (s) – (n° corde 7)

 1548 4 Forza Capitano, h, n.p, 7 ans, par Captain Marvelous 
IRE et Fantasia GER (Monsun GER), 591/2 k (60 k), G. Kern 
(S. Saadi), HA. Pantall – (n° corde 14)

 1853  Hallowed Time IRE, h, b, 4 ans, par Hallowed Crown 
AUS et Groupetime USA (Gilded Time USA), 55 k (551/2 k), 
0, Justwow Ltd (H. Journiac), E. O’Neill (s) – (n° corde 13)

 1759  Oasis Cove, f, b, 4 ans, par Oasis Dream GB et Hidden 
Cove (IRE) (Nayef USA), 581/2 k (59 k), FJ. Vicente Diaz 
(I. Mendizabal), I. Elarre Alvarez – (n° corde 8)

 1548  Mubaalegh	GB, h, b, 8 ans, par Dark Angel IRE et 
Poppet’S Passion GB [Clodovil (IRE)], 601/2 k (61 k), g, 
JV. Toux (F. Veron), JV. Toux – (n° corde 3)

 1853  Nemba, f, n.p, 4 ans, par Bated Breath GB et Zejel (GB) 
[Gold Away (IRE)], 551/2 k (56 k), Zafonic S.L. (T. Piccone), 
M. Delcher Sanchez – (n° corde 2)

 1376  Chirimiri	GB, m, b, 4 ans, par Territories IRE et 
Redskin Dancer IRE (Namid GB), 591/2 k (60 k), h, 
James Ortega Bloodstock Ltd (A. Crastus), C. Ferland (s) – 
(n° corde 10)

 1548  Wejdan, f, 5 ans, 61 k (611/2 k), Ah, M. Al Shahi 
(O. Peslier), M. Guarnieri – (n° corde 4)

 465 5 Blueberry	IRE, h, 8 ans, 59 k (591/2 k), 
Horses & Berries SL (V. Janacek), G. Arizkorreta Elosegui – 
(n° corde 6)

 1772 1 Simply Lovely, h, 4 ans, 531/2 k (54 k), Ah, Sparkling Star 
(S. Ruis), C. Bonin (s) – (n° corde 5)

 1194  Transcendental, f, 4 ans, 591/2 k (60 k), 0, 
Flaxman Stables Ireland Ltd (A. Gutierrez Val), P. Sogorb – 
(n° corde 11)

 1816 1 Magic	Sword, h, 4 ans, 55 k (56 k), Stal Vie en Rose 
(P. Bazire), Mme S. Lanslots – (n° corde 9)

 1772 2 Pile	Ou	Face, h, 4 ans, 58 k (581/2 k), g, Mme J. Cygler 
(S. Planque), HA. Pantall – (n° corde 12)

13 partants ; 25 eng. ; 14 part def.
Certif. vétérinaire : Anatiya
1 long ½, courte tête, ¾ long, tête, 1 long, ¾ long, ¾ long, 1 long, ¾ long.
25 000a – 9 500a – 7 000a – 4 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a

Primes aux propriétaires :
 12 375 a Snow Empress Gb, prime non attribuée.
 3 847 a Forza Capitano.
 3 465 a Hallowed Time Ire, prime non attribuée.
 1 980 a Oasis Cove.
 810 a Mubaalegh Gb, prime non attribuée.
 742 a Nemba.
 495 a Chirimiri Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 2 125 a Ed’S Stud Ltd, prime non attribuée.
 1 735 a Georg Kern.
 595 a M. Sinanan, prime non attribuée.
 508 a Suc. De Moratalla, Alban Chevalier Du Fau, Pierre-Hugues Henry.
 190 a Zafonic S. L. .
 170 a Whatton Manor Stud, prime non attribuée.
 85 a James Ortega Bloodstock Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 1’2’’15’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
La pouliche OASIS COVE et les hongres MAGIC SWORD et SIMPLY 
LOVELY ont fait l’objet d’un prélèvement biologique avant la course.
Les pouliches SNOW EMPRESS et OASIS COVE et les hongres FORZA 
CAPITANO, HALLOWED TIME et MUBAALEGH ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

 2125 4717 PRIX PRECIA MOLEN
(À réclamer)

12	500	c (6 250, 2 500, 1 875, 1 250, 625) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans mis à réclamer pour 
10.000 ou 14.000.	Poids	:	56	k.	Les chevaux mis à réclamer pour 14.000 
porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant reçu une allocation de 6.000 
ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 6.000 ou 
gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 400 m env.
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 1903 3 Nordeste, m, b, 5 ans, par Holy Roman Emperor IRE 
et Hidden Cove (IRE) (Nayef USA), 58 k (57 k), 0h, 
I. Elarre Alvarez (Mme M. Eon), I. Elarre Alvarez – (n° corde 2)

 1276 7 Bayoun, h, gr, 9 ans, par Kouroun et Baenia [Verglas 
(IRE)], 58 k (581/2 k), h, Mme T. Lemer (A. Werle), T. Lemer – 
(n° corde 8)

 2056 1 Hot Spot (IRE), h, b, 6 ans, par Siyouni et Excellent 
Girl GB (Exceed And Excel AUS), 58 k (581/2 k), h, 
DM. Batista Ribeiro (V. Janacek), G. Vaz – (n° corde 1)

 1602 2 Out Of Time ITY, m, al, 6 ans, par Sakhee’S Secret 
GB et Calma Apparente GB (Rainbow Quest USA), 58 k 
(581/2 k), Scuderia Del Giglio Sardo SRL (I. Mendizabal), 
S. Brogi – (n° corde 4)

   Alboran, m, 5 ans, 58 k (581/2 k), Cuadra Igueldo 
(H. Journiac), B. Moreno-Navarro – (n° corde 5)

8 partants ; 19 eng. ; 8 part def.
1 long, courte tête, courte tête, 1 long ¼, ½ long, 1 long ¼, tête.
11 000a – 4 180a – 3 080a – 1 760a – 880a – 660a – 440a

Primes aux propriétaires :
 5 445 a Gelinotte.
 2 069 a Oftenwork.
 1 524 a Antolya.
 871 a Nordeste.
 356 a Bayoun.
 267 a Hot Spot (Ire).
 178 a Out Of Time Ity, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 2 137 a Thierry De La Heronniere, Boutin (S).
 598 a Patrick Chedeville.
 531 a Haras D’Etreham, Frederic Bianco.
 223 a Suc. De Moratalla.
 160 a Suc. Henri De La Chauvelais.
 120 a Aleyrion Bloodstock Ltd.
 37 a Razza Del Velino Srl, prime non attribuée.

Temps total : 1’41’’6’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le cheval ALBORAN à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
aux jockeys Vaclav JANACEK, Lily LE PEMP et Maryline EON au sujet 
d’un incident survenu à environ 80 mètres du poteau d’arrivée. De 
l’examen du film de contrôle et de l’audition des jockeys précités il résulte 
que l’incident constaté résultait du léger mouvement vers la corde du 
hongre OFTENWORK, sous l’effort et la fatigue, malgré les sollicitations 
de son jockey pour le maintenir en ligne.
La jument GELINOTTE et le hongre BAYOUN ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

 2128 4721 PRIX THEAULT
(Handicap divisé)
(Classe 2)
Première épreuve

30 000 c (15 000, 5 700, 4 200, 2 400, 1 200, 900, 600) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Cette	 Course	 est	 susceptible	 d’être	 retenue	 comme	 support	
évènement.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 1 800 m env.
Référence : +21,5.

 1313 6 Baikal, h, b, 5 ans, par Le Havre (IRE) et Changeable 
GB (Dansili GB), 581/2 k (59 k), Ecurie Mathieu Offenstadt 
(A. Crastus), de D. Watrigant (s) – (n° corde 7)

 1539  Oxalis	(IRE), h, b, 5 ans, par Invincible Spirit IRE et Lady 
Of Shamrock USA (Scat Daddy USA), 591/2 k (60 k), h, 
I. Elarre Alvarez (V. Janacek), I. Elarre Alvarez – (n° corde 6)

 1064 3 Va	S’Y	Mix, h, al, 5 ans, par Gemix et Vesilia [Nombre 
Premier (GB)], 57 k (571/2 k), h, Y. Fremiot (I. Mendizabal), 
O Trigodet (s) – (n° corde 3)

 1770 2 Charm	King, h, b, 5 ans, par Charm Spirit (IRE) et 
Shahad IRE (Galileo IRE), 52 k (521/2 k), G de Moliner 
(H. Mouesan), F. Seguin – (n° corde 16)

 1593 2 Xarun, h, gr, 5 ans, par Literato et Miss Lena GB 
(Medicean GB), 55 k (551/2 k), h, Mme C. Mallemanche-Toal 
(F. Veron), de A. Watrigant (s) – (n° corde 10)

 267  Gold Kafe, m, al, 5 ans, par Tin Horse (IRE) et Hamida 
USA (Johannesburg USA), 51 k (511/2 k), h, F. Marchand 
(Mme R. Liegeois), O Trigodet (s) – (n° corde 13)
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 1769 2 Moutarde, m, b, 3 ans, par No Nay Never USA et Pagua 
IRE (Zamindar USA), 57 k (571/2 k), Prime Equestrian SARL 
(G. Guedj-Gay), X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 6)

 1884 2 Anobe, m, al, 3 ans, par Anodin (IRE) et Betria [Dyhim 
Diamond (IRE)], 57 k (571/2 k), A. Prudent (H. Lebouc), 
J. Boisnard (s) – (n° corde 7)

 1583 6 Nano	Nagle	IRE, f, al, 3 ans, par Frankel GB et 
Discursus GB (Dubawi IRE), 551/2 k (56 k), Godolphin SNC 
(O. Peslier), HA. Pantall – (n° corde 5)

 1617 4 El	Ojancano, m, b, 3 ans, par Recorder GB et Amesa 
Spenta (Slickly), 57 k (571/2 k), Ah, JA. Remolina Diez 
(V. Janacek), JA. Remolina Diez – (n° corde 2)

 1884  Curaro	Light, f, b, 3 ans, par Al Wukair IRE et Geriba 
[Redoute’S Choice (AUS)], 551/2 k (56 k), M. Guarnieri 
(G. Cultraro), M. Guarnieri – (n° corde 8)

 1278 3 Valina, f, b, 3 ans, par Wootton Bassett GB et Roman 
Ridge [Holy Roman Emperor (IRE)], 551/2 k (56 k), 
SCEA Chateau Montlandrie (F. Veron), Mme S. Gavilan – 
(n° corde 9)

 1617 6 El Torero, h, 3 ans, 57 k (571/2 k), Ecurie du Gave 
(Mme M. Eon), D. Morisson (s) – (n° corde 4)

 1660 5 Acquabella, f, 3 ans, 571/2 k (58 k), Mme F. Delaunay 
(JB. Eyquem), JC. Rouget (s) – (n° corde 3)

9 partants ; 16 eng. ; 9 part def.
4 long, ½ long, encolure, 3 long, 2 long ½, 1 long ½, 8 long, 1 long.
11 000a – 4 180a – 3 080a – 1 760a – 880a – 660a – 440a

Primes aux propriétaires :
 7 920 a God Blessing (Ire).
 3 009 a Moutarde.
 2 217 a Anobe.
 1 267 a Nano Nagle Ire, prime non attribuée.
 633 a El Ojancano.
 475 a Curaro Light.
 316 a Valina.

Primes aux éleveurs :
 2 459 a Haras D’Haspel.
 688 a Alain Prudent, Mme Elisa Prudent, Alexandre Prudent.
 611 a Ecurie Des Monceaux, Suc. Antoine Bozo, Framont Limited, Meridian 

International Sarl.
 196 a Mlle Francoise Perree.
 149 a Godolphin, prime non attribuée.
 147 a Mlle Marie-Laure Collet, Bernard Jeffroy.
 98 a Scea Chateau Montlandrie.

Prime F.E.E. :
 2 500 a God Blessing (Ire).

Temps total : 1’40’’25’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Jean-Bernard EYQUEM au sujet de la performance de la 
pouliche ACQUABELLA.
L’intéressé a déclaré qu’à mi-tournant sa pouliche avait perdu son action 
subitement et pensant qu’elle avait un problème physique, il avait cessé 
de la solliciter.
Les Commissaires ont enregistré ces explications et ont demandé au 
vétérinaire de service de procéder à un examen qui n’a rien révélé.
Les poulains GOD BLESSING et ANOBE ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

 2127 4720 PRIX REVERDY NUTRITION EQUINE
(Classe 2)

22 000 c (11 000, 4 180, 3 080, 1 760, 880, 660, 440) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus n’ayant 
pas depuis le 15 janvier 2021 inclus gagné une Listed ni, cette année, 
gagné une Classe 1. Poids	:	 57	k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en victoires et places cette année : 1 k. par 8.000 (A 
Réclamer et Handicaps de dotation totale inférieure à 26.000 exceptés).
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 1 600 m env.

   Gelinotte, f, b, 5 ans, par Zanzibari USA et 
Psyche [American Post (GB)], 551/2 k (56 k), 
Ecurie Hugo & Pierre Pilarski (A. Gavilan), D. Guillemin (s) – 
(n° corde 7)

   Oftenwork, h, b, 5 ans, par Maxios (GB) et En Vitesse 
(GB) (Peintre Celebre USA), 57 k (56 k), A. Jathiere 
(Mme L. Le Pemp), D. Guillemin (s) – (n° corde 3)

 1755 5 Antolya, f, al, 4 ans, par Prince Gibraltar et Amber 
Two GB (Cadeaux Genereux GB), 561/2 k (541/2 k), 
Ecurie Antonio Caro (H. Mouesan), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 6)
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 1827  Selly (GB), f, al, 4 ans, par New Approach IRE et 
Kareemah IRE (Peintre Celebre USA), 58 k (581/2 k), 
Alv. Urbano-Roldan (M. Guyon), RC. Montenegro – 
(n° corde 6)

 1770  Playa Paradiso, f, 6 ans, 60 k (601/2 k), 0, Mme I. Bein-
Trautmann (A. Crastus), F. Pardon – (n° corde 3)

 1722 5 Crisalsa, h, 5 ans, 60 k (601/2 k), A. Bonin (s) (M. Forest), 
A. Bonin (s) – (n° corde 16)

 1592  Queen	Liberty, f, 6 ans, 541/2 k (55 k), 0h, JL. Raymond 
(S. Ruis), O Trigodet (s) – (n° corde 7)

 1827  Grilo IRE, h, 5 ans, 58 k (581/2 k), g, 
Mme MO. Costa Cerqueira (C. Cadel), HJ. Faria Pereira – 
(n° corde 1)

 1747  Nisry, h, 4 ans, 591/2 k (60 k), Mme A. Kurth (M. Berto), 
E. Libaud (s) – (n° corde 10)

 1592 4 Kenshow, f, 7 ans, 55 k (551/2 k), 0, Mme C. Gavilan 
(A. Gavilan), Mme C. Gavilan – (n° corde 12)

   Larmour IRE, h, 6 ans, 57 k (56 k), h, Cuadra Igueldo 
(Mme M. Eon), B. Moreno-Navarro – (n° corde 11)

 1544  Ultimatum (GB), h, 6 ans, 59 k (591/2 k), 0h, 
C. Serrano Alonso-Villalobos (H. Journiac), B. Moreno-
Navarro – (n° corde 14)

 1827 5 Maxishine	USA, h, 6 ans, 581/2 k (59 k), Ecurie Biraben 
(I. Mendizabal), C. Brechon (s) – (n° corde 5)

16 partants ; 14 eng. ; 16 part def.
Eng. Sup. : Wallis Et Futuna, Selly (GB)
encolure, encolure, nez, 1 long ½, courte encolure, nez, ¾ long, encolure, 
1 long ¼.
11 500a – 4 370a – 3 220a – 1 840a – 920a – 690a – 460a

Primes aux propriétaires :
 5 692 a Molino.
 2 163 a Schwanensee.
 1 304 a Balle Reelle.
 910 a Unruffled.
 455 a Wallis Et Futuna.
 279 a Becquanon.
 227 a Selly (Gb).

Primes aux éleveurs :
 2 234 a Gerard Laboureau.
 849 a Helmut Volz.
 384 a Thierry Storme, Thierry Lohest.
 357 a London Thoroughbred Services.
 125 a Bernard Becquart, Robert Schlienger, Paul Schlienger.
 116 a Mme Isabelle Corbani, Sarl Jedburgh Stud.
 58 a Framont Limited.

Temps total : 1’52’’11’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche UNRUFFLED à être munie 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le cheval MOLINO à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Ioritz MENDIZABAL au sujet de la performance du hongre 
MAXISHINE.
L’intéressé a déclaré qu’il avait perdu toute action dans le dernier 
tournant.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu l’entraîneur 
Patrick NICOT en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 
600 euros pour avoir fait courir son cheval MOLINO arrivé 1er, avec un 
bonnet anti-bruit sans déclaration préalable.

 2130 4719 PRIX ZENITUDE HOTEL - RESIDENCE ARCACHON
(Handicap)

18	000	c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+23.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P0 : Plat, Dist. 1 100 m env.
Référence : +23.

 1821 2 The	Dig, m, b, 3 ans, par Johnny Barnes IRE et 
Dance Toupie [Dansili (GB)], 561/2 k (531/2 k), J. Anxo 
(Mme A. Mekouche), S. Brogi – (n° corde 9)

 1773 3 Shamasun, f, b.m, 3 ans, par Panis USA et Shamahina 
(Spirit One), 51 k (501/2 k), Mme N. Langlois (Lu. Armand), 
JL. Pelletan – (n° corde 2)
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 1770 4 El	Ingrato, h, b, 6 ans, par Toronado (IRE) et Narya 
IRE (Halling USA), 55 k (551/2 k), h, A. Odriozola Arzallus 
(C. Cadel), R. Avial Lopez – (n° corde 14)

 1366 1 Lavandier GB, m, 4 ans, 561/2 k (57 k), A, F. Rohaut (s) 
(V. Seguy), F. Rohaut (s) – (n° corde 9)

 1276  African	Grey, h, 5 ans, 571/2 k (58 k), h, A. Piednoel 
(O. Peslier), J. Piednoel – (n° corde 5)

 1770 1 Ocamonte	(IRE), h, 8 ans, 54 k (541/2 k), Balzane 3 
(Mme M. Romary), T. Fourcy (s) – (n° corde 11)

 1705 3 Al	Khamsin	(FR)	, h, 5 ans, 56 k (561/2 k), h, J. Borg 
(M. Forest), D. Henderson – (n° corde 12)

 1526 5 Youmsovain, f, 8 ans, 541/2 k (55 k), A, J. Bayon 
(H. Lebouc), J. Boisnard (s) – (n° corde 1)

 1771 1 Silver Silent (IRE), f, 5 ans, 511/2 k (52 k), B. Vives 
(Mme M. Eon), F. Pardon – (n° corde 15)

 1539  Lepti Prinsadi, h, 4 ans, 59 k (591/2 k), JF. Gribomont 
(M. Guyon), C. Ferland (s) – (n° corde 4)

 1883  Quartzdargent, h, 4 ans, 60 k (601/2 k), G. Pariente 
(A. Gutierrez Val), P. Sogorb – (n° corde 17)

 1799  Orri IRE, m, 8 ans, 51 k (511/2 k), A, JF. Lopes Faria 
(Mme D. Santiago), MLG. de Carvalho – (n° corde 2)

   Rizzichop, h, 10 ans, 52 k (521/2 k), h, O Trigodet (s) 
(T. Pauquet), O Trigodet (s) – (n° corde 8)

17 partants ; 55 eng. ; 17 part def.
¾ long, courte tête, courte encolure, 1 long ¼, 1 long, courte tête, 2 long, 
courte tête, ¾ long.
15 000a – 5 700a – 4 200a – 2 400a – 1 200a – 900a – 600a

Primes aux propriétaires :
 7 425 a Baikal.
 2 821 a Oxalis (Ire).
 2 079 a Va S’Y Mix.
 1 188 a Charm King.
 594 a Xarun.
 445 a Gold Kafe.
 243 a El Ingrato.

Primes aux éleveurs :
 2 915 a Haras De Mandore, Mustafa Ahmed Teeka.
 816 a Yves Fremiot, Mme Yves Fremiot.
 724 a Wertheimer & Frere.
 466 a Scea Du Haras De Victot.
 233 a David Toal.
 174 a Claude Memran.
 71 a Castellana Tax & Legal Sl, Mauricio Delcher Sanchez.

Temps total : 1’51’’27’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le hongre AFRICAN GREY à être muni 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les hongres BAIKAL et OXALIS ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

 2129 4722 PRIX OZ IMMO
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

23 000 c (11 500, 4 370, 3 220, 1 840, 920, 690, 460) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 1 800 m env.
Référence : +31.

 1921 3 Molino, m, b, 5 ans, par Makfi GB et Parma [Intikhab 
(USA)], 541/2 k (531/2 k), h, P. Nicot (s) (Mme D. Santiago), 
P. Nicot (s) – (n° corde 13)

 1827  Schwanensee, f, b, 5 ans, par Tiberius Caesar et Girl On 
Fire IRE (Desert Style IRE), 60 k (601/2 k), Ah, C. Marcellin 
(F. Veron), de A. Watrigant (s) – (n° corde 4)

 1593 5 Balle Reelle, f, b, 8 ans, par Holy Roman Emperor IRE 
et Achtal IRE (Sadler’S Wells USA), 58 k (581/2 k), Ah, 
D. Grech (M. Lauron), C. Cheminaud – (n° corde 9)

 1613  Unruffled, f, b, 4 ans, par Wootton Bassett GB et Cool 
And Composed USA (Buddha USA), 541/2 k (531/2 k), Ah, 
N. Laye (Mme C. Cornet), Mme S. Gavilan – (n° corde 2)

 1829  Wallis Et Futuna, f, b, 4 ans, par Territories IRE et Life Of 
Risks (Take Risks), 55 k (551/2 k), h, Mme L. Dupelin Lalung 
(A. Werle), T. Lemer – (n° corde 8)

 1592 1 Becquanon, h, b.f, 6 ans, par Denon USA et Khayriya 
[Valanour (IRE)], 57 k (56 k), h, O Trigodet (s) (T. Pauquet), 
O Trigodet (s) – (n° corde 15)
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 1853 2 Tallinski	IRE, h, al, 8 ans, par Mayson GB et Estonia GB 
(Exceed And Excel AUS), 591/2 k (60 k), Stal Vie en Rose 
(P. Bazire), Mme S. Lanslots – (n° corde 8)

 1771 5 Punta Canaille, h, b, 4 ans, par Dabirsim et Egypt 
Moon (GB) (Zieten USA), 551/2 k (56 k), 0, Enbebo S.L. 
(F. Veron), J. Calderon Romero – (n° corde 2)

 1816 5 Rosa	Parks, f, b, 4 ans, par Kheleyf USA et Rue De 
La Victoire [Exceed And Excel (AUS)], 571/2 k (58 k), h, 
C. Pautier (C. Cadel), C. Pautier – (n° corde 1)

 1772  Hedwig	IRE, h, gr, 4 ans, par Dark Angel IRE et Magical 
Fire IRE (Dragon Pulse IRE), 57 k (571/2 k), Mme H. Audoy-
Baugas (M. Lauron), Mme H. Audoy-Baugas – (n° corde 6)

 1772  Light	Up	My	Dream, h, 4 ans, 591/2 k (60 k), 
A. Galdona Inurrategui (A. Gavilan), R. Avial Lopez – 
(n° corde 4)

 1275 3 Untitled, h, 5 ans, 591/2 k (60 k), h, J. Mejia Martin 
(A. Crastus), C. Alonso Pena – (n° corde 3)

 1772 4 Noelle, f, 4 ans, 591/2 k (60 k), A, H. Devillairs (A. Werle), 
T. Lemer – (n° corde 5)

10 partants ; 9 eng. ; 2 eng. sup. ; 11 part def.
Eng. Sup. : Lamorna Cove GB, Punta Canaille
Certif. vétérinaire : Kentish Waltz IRE
¾ long, ¾ long, 1 long, encolure, ½ long, ¾ long, ¾ long, 1 long, 3 long 
½.
12 500a – 4 750a – 3 500a – 2 000a – 1 000a – 750a – 500a

Primes aux propriétaires :
 5 062 a Koutsounakos Gb, prime non attribuée.
 2 351 a Fuchsia Gb, prime non attribuée.
 1 732 a Lamorna Cove Gb, prime non attribuée.
 810 a Tallinski Ire, prime non attribuée.
 495 a Punta Canaille.
 371 a Rosa Parks.
 247 a Hedwig Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 062 a Mickley Stud, prime non attribuée.
 403 a Mme C. R. Philipson, prime non attribuée.
 297 a John G. Davis, Mme J. Davis, P. Mitchell B’Stock, prime non attribuée.
 194 a Mme Barbara Moser.
 170 a Colin Kennedy, prime non attribuée.
 145 a Mustafa Ben Ayed.
 42 a Powerstown Stud, prime non attribuée.

Temps total : 1’2’’92’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le jockey Maxime FOULON étant accidenté, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le hongre HEDWING par le jockey 
Mathias LAURON.
Les Commissaires ont autorisé le hongre KOUTSOUNAKOS à être amené 
en main au départ non monté, son entraîneur en ayant fait la demande 
dans les délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche ROSA PARKS à être munie 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le hongre KOUTSOUNAKOS et la jument FUCHSIA ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.
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 1821  Badass, h, b, 3 ans, par Charm Spirit (IRE) et Zenat 
[Rock Of Gibraltar (IRE)], 52 k (511/2 k), h, P. Artigues 
(Mme M. Romary), C. Pautier – (n° corde 8)

 1515 2 Primo Violino, m, al, 3 ans, par Supplicant GB 
et Undovica GB (Primo Dominie GB), 51 k (511/2 k), 
Ecurie Vitale (A. Crastus), M. Guarnieri – (n° corde 3)

 191 1 Merano, m, b, 3 ans, par Fast Company IRE et 
Disappointing IRE (Excellent Art GB), 58 k (581/2 k), 0, 
Horses & Berries SL (V. Janacek), G. Arizkorreta Elosegui – 
(n° corde 6)

 1821 5 La	Flaca, f, 3 ans, 56 k (561/2 k), Mario Genovese SRL 
(I. Mendizabal), N. Perret (s) – (n° corde 1)

 1549  Sallywell IRE, f, 3 ans, 57 k (56 k), Ah, M. Guarnieri 
(G. Cultraro), M. Guarnieri – (n° corde 7)

 1617 2 Corcovado, m, 3 ans, 63 k (62 k), Mme de S. Montzey 
(Mme A. Merou), de B. Montzey (s) – (n° corde 10)

 1773 1 Millie Lou GB, f, 3 ans, 56 k (55 k), JL. Foursans-
Bourdette (S. Le Quilleuc), JL. Foursans-Bourdette – 
(n° corde 5)

 1619 7 Shangri	La, m, 3 ans, 54 k (541/2 k), 0h, 
A. Odriozola Arzallus (F. Veron), R. Avial Lopez – 
(n° corde 4)

 1794  Dreama Luz Forever, f, 3 ans, 51 k (50 k), 
A, LC. Oliveira Fernandes (Mme D. Santiago), 
MLG. de Carvalho – (n° corde 11)

11 partants ; 17 eng. ; 11 part def.
2 long, encolure, 2 long, courte encolure, 1 long, courte encolure, 1 long 
¼, 2 long, ¾ long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 6 480 a The Dig.
 2 592 a Shamasun.
 1 944 a Badass.
 1 296 a Primo Violino.
 648 a Merano.

Primes aux éleveurs :
 2 012 a Mathieu Daguzan-Garros.
 804 a Aksam Khaddam, Mme Rana Khaddam, Auguste Dufrenot.
 603 a Haras De Montaigu.
 402 a Bonaccorso Vitale Brovarone.
 131 a Fratini Allev. E  Corse Srl.

Temps total : 1’3’’45’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le poulain CORCOVADO à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le hongre BADASS à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Adeline MEROU au sujet de la performance du poulain 
CORCOVADO.
L’intéressé a déclaré que cela était la première fois qu’il courait 1100 
mètres et en ligne droite, et qu’il n’avait pas apprécié le terrain du jour.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Le poulain THE DIG et la pouliche LA FALCA ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

 2131 4723 PRIX CAVALASSUR
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

25	000	c (12 500, 4 750, 3 500, 2 000, 1 000, 750, 500) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus ayant 
couru depuis le 15 décembre 2021 inclus
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P0 : Plat, Dist. 1 100 m env.
Référence : +28,5.

 1853 4 Koutsounakos	GB, h, b, 7 ans, par Captain Gerrard 
IRE et Saorocain IRE (Kheleyf USA), 571/2 k (561/2 k), h, 
Stal Vie en Rose (Mme D. Santiago), Mme S. Lanslots – 
(n° corde 10)

 627  Fuchsia	GB, f, b, 5 ans, par Bated Breath GB et 
Esteemable GB (Nayef USA), 571/2 k (58 k), h, G. Fontaine 
(I. Mendizabal), Fr. Monfort (s) – (n° corde 11)

 1837 5 Lamorna Cove GB, f, b, 4 ans, par Footstepsinthesand 
GB et Abbakova IRE (Dandy Man IRE), 591/2 k (60 k), g, 
J. Borg (M. Forest), D. Henderson – (n° corde 9)
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Index des chevaux cités dans ce bulletin
Les chiffres entre ( ) indiquent l’ordre d’arrivée jusqu’au cinquième inclus.
Les chevaux autres que pur sang sont imprimés en caractères italiques.

* Chevaux n’ayant pas droit à la prime.

A La Francaise, f, 4 ans, Anodin 
(IRE) et Bonne Gargotte, 2028

Abatilles, f, 7 ans, Vertigineux et 
Mishkina, 2068/1

*Abhayaa IRE, f, 3 ans, Australia GB 
et Navajo Moon IRE, 2116/1

Aborigene, h, 6 ans, George 
Vancouver USA et Around Me IRE, 
2029/4

Abrasso, h, 4 ans, Chichi Creasy et 
Divinatrice, 2006

Absolute Basset, f, 3 ans, Wootton 
Bassett GB et Absolutely True 
(GB), 2045/3

Absurde, h, 4 ans, Fastnet Rock AUS 
et Incroyable USA, 2098

Achki, h, 7 ans, Penny’S Picnic (IRE) 
et Dill IRE, 2006/4

Acoustic, f, 3 ans, Dabirsim et 
Accalmie, 2024

Acquabella, f, 3 ans, Iffraaj GB et 
Anthracite, 2126

Action Parfaite, f, 7 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Sun Seeker IRE, 
1968/3

Ad Merajj, f, 4 ans, Style Vendome 
et Zalonia GB, 1983/1

Adissonne Blue, m, 4 ans, Falco 
USA et Trop Belle, 1977/5

Adorata, f, 5 ans, Pedro The Great 
USA et Tiger Lilas (GB), 1979

Aelle, f, 3 ans, Joshua Tree IRE et 
Gazelle De La Vega, 1976/2

Aer Turas, f, 4 ans, Zoffany IRE et 
Flying Flag IRE, 2100/1

*Aerion GER, h, 6 ans, Areion GER 
et Arabella GER, 2016

Afadil, h, 3 ans, Camelot GB et 
Afsheen, 1916, 2107/1

African Grey, h, 5 ans, Kendargent et 
Agathe Rare (IRE), 2128

Afrojack, m, 3 ans, Birchwood IRE et 
Suricat Girl IRE, 1958/4, 2083/3

Afterglow, f, 3 ans, Dabirsim et 
Tortsanlottie IRE, 2045

Agent Mac Guy, h, 3 ans, Lucayan et 
Market Trend GB, 2090/3

*Agent Sonya IRE, f, 3 ans, Dubawi 
IRE et Very Special IRE, 2058

*Aggenstein GER, m, 3 ans, Amaron 
GB et Altstadt GER, 2034/7

*Aiche De Bretel GB, f, 3 ans, Sea 
The Moon GER et Cinnilla GB, 
2059/4

Aigle, f, 4 ans, Anodin (IRE) et 
Alleaza, 2102

Aigle Vaillant, m, 3 ans, Wings Of 
Eagles et Princess Demut GER, 
2093/4

Aiguiere D’Argent, h, 5 ans, 
Excelebration IRE et Plaisanciere, 
2020

Aimcy Du Lysos, f, 4 ans, Kap Rock 
et Samba Kouee, 1961, 2057/4

Aintreegirl, f, 5 ans, Masterstroke 
USA et Petrolina GER, 1904/5

Air Chief Amour, f, 5 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Que Je T’Aime 
(GB), 2071/1

Air De Valse, f, 6 ans, Mesnil Des 
Aigles et Air Bag, 1948/2

Air Force One, m, 2 ans, Mr. Owen 
USA et Rosia Bay GB, 1928/3

Aka Louna, f, 3 ans, Rajsaman et 
Akadiane, 2090/2

Akerato, h, 4 ans, Literato et Akazie 
GER, 1977/3

Akria (IRE), f, 3 ans, Oasis Dream 
GB et Aktoria, 2058/4

Al Bachir, m, 3 ans, Bachir IRE et Al 
Nabaa, 1957/3

Al Et Chop, m, 2 ans, Born To Sea 
IRE et Pippa Chope, 1989

Al Faisal, m, 4 ans, Af Albahar UAE 
et Sakina De Faust, 2011/1

Al Hakeem (GB), m, 3 ans, Siyouni 
et Jadhaba (IRE), 1944/4

*Al Impact GB, h, 4 ans, Al Kazeem 
GB et Light Impact IRE, 1925/5

*Al Khamsin (FR) , h, 5 ans, 
Toronado (IRE) et Al Kirana IRE, 
2128

Al Rassoul, h, 7 ans, Elusive City 
USA et Tunis, 2072/2

Al Velocy, m, 2 ans, Al Wukair IRE et 
Martinette USA, 2125

Al Zahira, f, 3 ans, Almanzor et 
Tamasheq, 2117/6

Al Zaraffa Cham, f, 4 ans, Azadi et 
Al Yakout, 1926

Aladin, h, 6 ans, Anodin (IRE) et 
Princess Argenta USA, 2071/2

*Alba Power IRE, h, 7 ans, Fast 
Company IRE et Shehila IRE, 
1985/1

*Albanman IRE, h, 4 ans, Lawman 
et Albanka USA, 1931/5

Albedo, h, 5 ans, Toronado (IRE) et 
Al Nofor (IRE), 2006

Albert Bridge, h, 4 ans, Isfahan GER 
et Moonlight Rose, 2036

Albertinelli, m, 3 ans, Dream Ahead 
USA et Herminia (IRE), 2007/4

Alboran, m, 5 ans, Dandy Man IRE et 
Annesthesia SPA, 2127

*Albukhturi GB, h, 5 ans, Hot Streak 
IRE et Poyle Dee Dee GB, 2031

Aleria, f, 5 ans, Style Vendome et 
Always Taff (IRE), 2029

Alezia, f, 4 ans, Nieshan et Anguilla, 
1926

Alfieri, h, 9 ans, Naaqoos (GB) et 
Jolie Et Belle, 2047

Algorithme, h, 3 ans, Olympic Glory 
IRE et Big Words (GER), 1920

Aliantha, f, 6 ans, Alianthus GER et 
Summer Rainbow, 1992

Alice Dream, f, 3 ans, Shrek et 
Maliblue Du Tounut, 1960/1

Alienor, f, 6 ans, Teofilo IRE et 
Sismix IRE, 2060

Alight, f, 2 ans, Shalaa IRE et Light 
Up My Life IRE, 2103

Aliyahjonh, f, 3 ans, Kheleyf USA et 
Flower GB, 2014, 2111/5

Aljanah, f, 3 ans, Awtaad IRE et 
Aquarelle D’Or (GB), 2092/1

*Alkuin IRE, h, 7 ans, Maxios (GB) 
et Almerita GER, 2028/5

All The King’S Men, m, 4 ans, 
Kingman GB et Gooseley Chope, 
1949/5

Allurre, f, 3 ans, Anodin (IRE) et 
Alleaza, 2045/1

Almacado Gree, h, 7 ans, 
Domedriver (IRE) et Polka De La 
Tour, 2028/2

Alp, h, 3 ans, Rio De La Plata USA et 
Kirklandi TUR, 2083/2

Alpatkinoss, h, 6 ans, Diamond 
Green et Dissitation IRE, 2035

*Alpenblume GB, f, 3 ans, 
Kendargent et Alwilda GB, 2042/1

Alpengeist (GB), h, 5 ans, Make 
Believe GB et Middlemist Red 
USA, 2044

Alpino, h, 4 ans, Hunter’S Light IRE 
et Wedding Gown GB, 1936/5

Alromy, f, 3 ans, Al Wukair IRE et 
Roxelana, 1993/5

Altiere (IRE), f, 3 ans, Anodin (IRE) 
et Kylia USA, 1902/3

Always Viv, m, 4 ans, Pomellato 
GER et Autumn Forest, 2100/4

Amandero, h, 4 ans, Amarillo IRE et 
Miss Hernando (GB), 1921, 2044

Amant, h, 3 ans, Brametot IRE et 
Awesome Ally IRE, 2090

Amaretta, f, 3 ans, Hot Streak IRE et 
Belle Blonde IRE, 2106

Amboise, f, 3 ans, Le Havre (IRE) et 
Princess Love, 2059/3

Ambre, f, 5 ans, Dabirsim et Teoris 
IRE, 1990, 2053/5

American Beach, f, 5 ans, American 
Post GB et La Minardiere, 2123

American Lily, f, 5 ans, American 
Devil et Miss Vinga, 2039

Amethyst, f, 6 ans, Lord Of England 
GER et Blue Note GER, 2044/5

Amiata, f, 5 ans, War Command USA 
et Ponentina, 1833/2, 2026/4

Amiboy, h, 3 ans, Myboycharlie IRE 
et Amicale, 1917/4

Amir Shalghoda, m, 3 ans, Dream 
Ahead USA et Sugar Baby Love 
GER, 2030/1

An Amkan, h, 9 ans, Air Chief 
Marshal IRE et An Alarc’H IRE, 
1833

Analeon, h, 8 ans, Sunday Break 
JPN et Aux Quatre Saisons, 
2041/2

Anath, f, 6 ans, Soldier Hollow GB et 
Aletheia (IRE), 2031

*Ancient Rome USA, m, 3 ans, War 
Front (USA) et Gagnoa IRE, 1944

Anctot, h, 3 ans, Ectot (GB) et 
Asiana, 2118/5

And We Danced, f, 3 ans, Great 
Pretender IRE et Fantastic Cuix, 
1951

*Andisheh GER, f, 4 ans, Adlerflug 
GER et Astilbe GER, 1933

*Anecdotic USA, m, 6 ans, Anodin 
(IRE) et Flash Dance (IRE), 2025

*Angel’S Whisper IRE, f, 7 ans, 
Dark Angel IRE et Tasheyaat GB, 
1913/4

Angelinna, f, 2 ans, Born To Sea IRE 
et Mesha Dream, 2103

Angelo Dream, h, 9 ans, Palace 
Episode USA et Angel Mara, 
1900/3

Anna Karenine, f, 2 ans, Toronado 
(IRE) et Ivory Style GB, 1941

Anoaster, f, 5 ans, Anodin (IRE) et 
Asteria, 1998

Anobe, m, 3 ans, Anodin (IRE) et 
Betria, 2126/3

Anoline, f, 2 ans, Anodin (IRE) et 
Light It Up IRE, 2105/4

Anonyme, h, 6 ans, Doctor Dino et 
La Perspective, 2026

*Anonymous GER, h, 3 ans, Siyouni 
et Anna Mia GER, 2042

*Another Beat GER, h, 11 ans, 
Electric Beat GB et Another Time 
GER, 2091/3

Anoushka, f, 4 ans, Anodin (IRE) et 
Monava, 2110

Anterselva, f, 3 ans, Fast Company 
IRE et Shimmering Sands, 1946

Antharis (GB), h, 3 ans, Sea The 
Moon GER et Arribia GER, 2120/1

Antinea, f, 4 ans, Myboycharlie IRE 
et Ermena GB, 2123/5

Antolya, f, 4 ans, Prince Gibraltar et 
Amber Two GB, 2127/3

Aour, h, 3 ans, Ectot (GB) et Sloane 
De Borepair, 1995/2

Apimin, f, 4 ans, Muhaymin USA et 
Kick Back GER, 1962/2

*Approach Glory IRE, f, 2 ans, Cotai 
Glory GB et Misty Dawn IRE, 2003

April Step, f, 3 ans, Sidestep AUS et 
April Meadow (IRE), 2000/4

Aqua Claudia, f, 3 ans, Gutaifan IRE 
et Ginx Johnson, 2000

Aqua Fortis, f, 6 ans, Kheleyf USA et 
Bint Nas IRE, 2070

Aquitaine (IRE), f, 5 ans, Australia 
GB et Divine Music (IRE), 2019/4
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Arabia (IRE), f, 3 ans, Zelzal et Al 
Hamla USA, 2046

Arco Grande, h, 5 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Autumn Forest, 
2008/1

Arcos Vancouver, h, 3 ans, George 
Vancouver USA et Churriana (IRE), 
2055/4

*Ardluasa IRE, h, 3 ans, Dandy Man 
IRE et Romea GB, 1920

*Areen USA, m, 4 ans, Giant’S 
Causeway USA et Grey Lina USA, 
1945/4

Arguin, h, 7 ans, Manduro GER et 
Olonella (GB), 2016

Ariadna, f, 4 ans, Dahess GB et 
Anastasya, 1926/2

Arizona Dem, f, 3 ans, Kingsalsa 
USA et Lady Star, 1976/4

*Arizona Lakes GER, f, 4 ans, 
Adlerflug GER et Alte Rose GER, 
2028/4

Armenio, h, 4 ans, Thewayyouare 
USA et Armee D’Orient, 2109

Armorigene, h, 5 ans, Amadeus Wolf 
GB et Bithia IRE, 1921/5

Arrabbiata, f, 4 ans, Style Vendome 
et Al Markhiya IRE, 1962

Arrogante, m, 5 ans, Planteur (IRE) 
et Money Drop ITY, 1921

Art Of Fusion, h, 7 ans, Wootton 
Bassett GB et Magic Sopran, 1982

Artist Cloth, h, 2 ans, Cloth Of Stars 
IRE et Ana’S Best, 1928

Artistic Glory, f, 4 ans, Olympic 
Glory IRE et Artistic Light GB, 
2070

Arya Chope, f, 2 ans, Born To Sea 
IRE et L’Aventura, 2125/5

As De Juilley, h, 5 ans, National Flag 
IRE et Lilas De Juilley, 1999/3

As White, m, 3 ans, 
Whitecliffsofdover USA et Mandex 
Du Frene, 2107

*Asanda IRE, f, 6 ans, Lilbourne Lad 
IRE et Crafty Notion IRE, 2072/1

Ashdel, h, 3 ans, Shalaa IRE et 
Ellary, 1919

Ashghar, m, 3 ans, Wootton Bassett 
GB et Ashtaneh USA, 2119

Aslan Senora, m, 3 ans, Toronado 
(IRE) et American Success, 
2117/7

Asphodele Mia, f, 4 ans, Galiway 
(GB) et Marthamia, 2123

*Assier GB, h, 5 ans, Invincible Spirit 
IRE et Gameday GB, 2056

Asterion, h, 9 ans, Ryono USA et So 
Long Girl GB, 2050

Astrachem (IRE), h, 7 ans, Zebedee 
GB et Daidoo IRE, 2044/2

Astral Spirit, h, 3 ans, Storm The 
Stars USA et Astral Merit, 2092

Astrologia, f, 6 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Lili St Cyr IRE, 2096

*Ataared IRE, f, 3 ans, Muhaarar GB 
et Alnajmah GB, 2095/4

Athelia, f, 3 ans, Johnny Barnes IRE 
et Villa Tamaris, 1922

Ati Shadrevani, m, 3 ans, Dream 
Ahead USA et Lovely Sea, 1929/4

Atome (GB), h, 3 ans, Attendu et 
Particule, 2024/6

Auctavia First, f, 3 ans, Recorder GB 
et Lysivia, 2049

*Auenwolf GER, h, 8 ans, Lord Of 
England GER et Auenprincess 
GER, 1911/1

Auzebosc, h, 7 ans, Champs Elysees 
GB et Akoyama (GB), 2025

Avec Mention, f, 5 ans, French 
Fifteen et Irrecevable GB, 2091

Avellaneda (IRE), f, 4 ans, Olympic 
Glory IRE et Ashantee GER, 1945

Avenue Gambetta, f, 3 ans, French 
Fifteen et Medicis Lady, 1972/2

Avernes (IRE), f, 4 ans, Intello (GER) 
et Annouville, 2109

Avrilomanoir, h, 4 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Narvica Gravelle, 
1903/5

Ayana, f, 6 ans, Campanologist USA 
et Arctica GER, 2036

Ayguemorte, h, 9 ans, Vertigineux et 
Aiguille Du Midi, 2036

Ayrton, m, 3 ans, Toronado (IRE) et 
Sans Retenue, 2093/5

Aysen, f, 3 ans, Lucayan et Munibey, 
1995/4

Ayuveda, f, 3 ans, Wootton Bassett 
GB et Kelty In Love, 2058

Azaba, f, 4 ans, Milanais et Alcazaba, 
2038

Azazel, f, 4 ans, Stormy River et 
Azade (IRE), 1921

Baba Sim, h, 3 ans, Dabirsim et 
Bering Empress (IRE), 2027

Baby Glory, f, 3 ans, Olympic Glory 
IRE et Banville, 2001/4

Baby Rider, m, 4 ans, Gleneagles 
IRE et Gyrella (IRE), 2098

Badass, h, 3 ans, Charm Spirit (IRE) 
et Zenat, 2130/3

Bagoken, f, 3 ans, Goken et Bakoura, 
2069

Bahasa (IRE), f, 3 ans, Siyouni et 
Indonesienne (IRE), 2095

Baie Rose, f, 3 ans, Tidjali D’Or et 
Baie Divine, 1923

Baikal, h, 5 ans, Le Havre (IRE) et 
Changeable GB, 2128/1

Baileys Artiste, h, 3 ans, Morandi et 
Baileys Outshine GB, 2000

Baileys Belle Star, f, 3 ans, 
Birchwood IRE et Jolie Et Belle, 
1920

Baileys Olympian, h, 3 ans, Olympic 
Glory IRE et Baileys Perle (IRE), 
2015

Baiykara, f, 3 ans, Zarak et 
Balankiyla, 1942/1

Bakoel Koffie (IRE), m, 8 ans, 
Naaqoos (GB) et Diamond Square, 
2048/1

Balagan, f, 3 ans, Charm Spirit (IRE) 
et Copying (GB), 2051

Ballade Song (GB), m, 4 ans, Danon 
Ballade JPN et Folle Blanche USA, 
1983

Balle Reelle, f, 8 ans, Holy Roman 
Emperor IRE et Achtal IRE, 2129/3

Ballerina, f, 2 ans, Taareef USA et 
Carnet De Bal (GB), 2010/2

Ballinary, f, 5 ans, Eclair Du Fada et 
Alamira, 2068/4

Balsamand (IRE), m, 2 ans, Anodin 
(IRE) et Basilia (GB), 1940/4

Bam Boleo, m, 3 ans, Shrek et 
Bamileke, 1935/4

Banco Forlonge, h, 3 ans, Gris De 
Gris (IRE) et Tora Tora, 2043

Bandra (IRE), f, 4 ans, Battle Of 
Marengo IRE et Azameera IRE, 
1962, 2088

Baqdad, h, 7 ans, Planteur (IRE) et 
Beautiful Note USA, 1925

Bardalino, h, 3 ans, Dream Ahead 
USA et Wendy House USA, 2117

Bardolino, m, 3 ans, Wootton 
Bassett GB et Breezy Hawk GER, 
2004/3

Barfleur, f, 4 ans, Rajsaman et 
Sotteville, 1833/1

Barrameda, f, 2 ans, Recoletos et 
Next Life GB, 2023

Bartok, h, 3 ans, Dream Ahead USA 
et Corn Maiden GB, 2007

Bashking (IRE), h, 3 ans, Kendargent 
et Bedford Hope GER, 2024

Baylagan, h, 6 ans, Toronado (IRE) 
et Al Waghaa, 2039/4

Bayoun, h, 9 ans, Kouroun et Baenia, 
2127/5

Be A Good Girl, f, 3 ans, Reliable 
Man (GB) et Be A Good One GER, 
2111

Be Earnest, h, 12 ans, Literato et 
Miss Prism USA, 1970/3

Beauty Fatale, f, 3 ans, 
Whitecliffsofdover USA et Linorova 
USA, 2002

Beb’S, m, 5 ans, Style Vendome et 
Mheelah IRE, 2084/5

*Becassio GER, m, 3 ans, Guiliani 
IRE et Becassin GER, 2120

Bech River (IRE), h, 4 ans, Stormy 
River et Julia Bech (IRE), 2039

Becquanon, h, 6 ans, Denon USA et 
Khayriya, 2129/6

Becquapearl, f, 7 ans, Diamond 
Green et Berangele, 2069/5

*Before Dawn IRE, f, 3 ans, Dark 
Angel IRE et Mistrusting IRE, 1947

Beijinho, m, 3 ans, Morandi et Joha 
Fong, 2049/2

Bel Ti Boug, h, 3 ans, Eclair Du Fada 
et Chatawa, 1957/4

Belcha, h, 6 ans, Kheleyf USA et 
Thaa Valley (GB), 1973/4

Beleave You, h, 7 ans, Tin Horse 
(IRE) et Jolie Et Belle, 2122/5

Belladone Spirit (IRE), f, 6 ans, 
Charm Spirit (IRE) et Morning 
Bride IRE, 2035

Belle Evasion, f, 4 ans, Evasive GB 
et Barouda, 1983/3

Belle Histoire, f, 4 ans, Dabirsim et 
I’M A Heartbreaker, 1963/3

Beltista (GB), f, 3 ans, Oasis Dream 
GB et Rait IRE, 2087

Bene Bene, h, 5 ans, Zanzibari USA 
et Boulba D’Alben, 1982

Benetboop Du Pouey, f, 3 ans, 
Benevolo De Paban et Bettyboop 
Du Pouey, 2061/5

Beni Khiar, m, 4 ans, Amaron GB et 
Elea GER, 2047/4

Bering Palace, h, 5 ans, Palace 
Episode USA et Bering Note, 2019

Berlin Calling (IRE), f, 8 ans, Dandy 
Man IRE et Dolce Attesa GB, 
2019/3

Berneuil (IRE), h, 5 ans, Lope De 
Vega IRE et Derivatives IRE, 
1948/5

*Berrtie GB, h, 4 ans, Wootton 
Bassett GB et Starlite Jewel GB, 
1997/4

Best Tidings, f, 4 ans, Tiberius 
Caesar et Shawnee’S Best, 1963/2

Between, f, 2 ans, Seahenge USA et 
Claire Song IRE, 1901/1

Beyond My Dreams (IRE), h, 7 ans, 
Dream Ahead USA et Street 
Romance USA, 2048

Bibi Dream, m, 3 ans, Dream Ahead 
USA et Blue Best ITY, 2007/5

Big Freeze, h, 4 ans, Chichi Creasy 
et Swahili, 1949, 2121

Big George, m, 3 ans, George 
Vancouver USA et Silver Rhythm, 
2119

Bilbao, h, 3 ans, Morandi et Chantilly 
Dream, 2086

Bilwaukee, h, 7 ans, Reply IRE et 
Voyante, 2060

Binti Saad, f, 3 ans, Pomellato GER 
et Nera Divine, 2007

*Bird Out GB, f, 3 ans, Outstrip GB 
et Natural Choice GB, 2014/2

Biscottino, h, 4 ans, Polarix (GB) et 
Kenshaba, 2036

Black Echo, f, 3 ans, Olympic Glory 
IRE et Big Monologue (IRE), 2005

Black Gaia, f, 3 ans, Zarak et 
Passion Blanche GB, 2013/5

Black Hawk, m, 4 ans, Scissor Kick 
AUS et Kataragama GB, 2041/5

*Black Isle Boy IRE, h, 8 ans, 
Elzaam AUS et Shadow Mountain 
(GB), 2008

Black Lives Matter, h, 3 ans, Panis 
USA et Magic Potion, 2027

Black Mimi, f, 4 ans, Scalo GB et 
Pistachette, 1970

*Black Morning GB, f, 5 ans, Due 
Diligence USA et Bright Morning 
USA, 1904/4, 2016, 2110/4

Black Track, h, 3 ans, Manduro GER 
et Courchevel IRE, 1919/4, 2117/4

Black Wall, m, 3 ans, Willywell et 
Blue Risk, 1993/4

*Blackbirdfly ITY, m, 5 ans, Frozen 
Power IRE et Hunting Queen ITY, 
2099

Blackjac Du Houley, h, 4 ans, Silver 
Frost (IRE) et Cinder’S Post, 2109

Bleu Majorelle, f, 4 ans, Wootton 
Bassett GB et Ponte Vechio, 
2102/1

Bleusky, f, 5 ans, Anodin (IRE) et 
Boathouse (GB), 1910, 2031

Blindspot, f, 3 ans, Olympic Glory 
IRE et Barenia, 2074/7
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Bliss For Ever, h, 6 ans, Slickly et 
Marital Bliss, 1979/1

Blood Chope, f, 3 ans, Kheleyf USA 
et Tulipe Rouge, 1917

*Blue Boat GB, m, 3 ans, Frankel GB 
et Blue Waltz GB, 1909/2

Blue Dazzled, f, 3 ans, Holy Roman 
Emperor IRE et Bedazzled GB, 
2000/1

Blue Swan, h, 5 ans, Rajsaman et 
Blue Blue Sea (GB), 1945

*Blueberry IRE, h, 8 ans, So You 
Think NZ et Lake Windermere IRE, 
2124

Blushing Bride, f, 3 ans, New 
Approach IRE et Passing Parade 
GB, 2089

Bois Combray, h, 7 ans, Redback 
GB et La Papine, 1933

*Bojak GB, m, 3 ans, Sea The Moon 
GER et Blumenfee GER, 2120/7

*Bolsigh Fal MOR, m, 2 ans, Bold 
Quest IRE et Sigh GB, 2022

Bolt Win, h, 4 ans, Intello (GER) et 
Take Grace, 2121/4

Bon Esprit, m, 3 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Run On Ruby, 2082/1

Bonheur Bleu, h, 3 ans, Air Force 
Blue USA et Happyness GB, 
1987/1

Boogie, h, 4 ans, Sri Putra GB et 
Generation Disco, 2100

Book Chief, m, 3 ans, War Command 
USA et Blue Roses IRE, 2111

Boomerang, h, 4 ans, Literato et 
Briante, 1910

Boomerang, m, 3 ans, Savoir Vivre 
IRE et Hazanea, 2081/1

Born In Purple, f, 3 ans, Born To Sea 
IRE et Speed Song GB, 2045/5

Born With Wings (IRE), h, 3 ans, 
Nathaniel IRE et Drops IRE, 2094/3

Borovsk, h, 3 ans, Ultra IRE et Anna 
Moscana, 1975/2

Botch, h, 5 ans, Fuisse et Dame De 
Montlebeau, 1997/3

*Bottle Of Bubbles IRE, f, 
2 ans, Cotai Glory GB et 
Somedaysrdiamonds GB, 1941/5

Boujoc, h, 4 ans, Hunter’S Light IRE 
et Mirandola’S Dream, 2112/3

Boulevard Victoria, h, 3 ans, Evasive 
GB et Avenue Victoria, 2090/4

*Bounteous IRE, m, 2 ans, Dandy 
Man IRE et Paraphernalia IRE, 
1940/5

Bourdain, m, 5 ans, Silver Frost 
(IRE) et Velvet Dawn USA, 2099/6

Bowling Green, h, 11 ans, Turtle 
Bowl (IRE) et Goldfonic, 2053/4

Bozzo, h, 2 ans, Olympic Glory IRE et 
Aksil, 1928/1

*Braggin Rights IRE, m, 2 ans, 
Gutaifan IRE et Mia Divina GB, 
2010

Brainstorming, f, 3 ans, Recorder 
GB et Pollatine, 2043

Brameshot, h, 2 ans, Brametot IRE 
et Meshaykh IRE, 2105

Brana, f, 3 ans, Alex The Winner 
USA et Medalha Milagrosa USA, 
2052/3

Brazing, h, 6 ans, Dabirsim et 
Amazing Beauty GER, 2025

Breath Of Fire, h, 7 ans, Intello 
(GER) et Breath Of Love USA, 
1945/6

Breizh Eagle, m, 4 ans, Bow Creek 
IRE et Breizh Touch, 1903/2

Breville, h, 6 ans, Camelot GB et 
Anacapri, 1986/4

Brooklyn, f, 3 ans, Al Wukair IRE et 
Pacific Queen, 2108

*Brostaigh IRE, f, 3 ans, 
Footstepsinthesand GB et 
Coachella GB, 1948/1

Bubble Gift, m, 4 ans, Nathaniel IRE 
et Bubble Back, 1943/2

Buchy, f, 3 ans, Reliable Man (GB) et 
Beaudouville, 2089/4

Buddy Chop, h, 5 ans, Vale Of York 
IRE et Bakea Chope, 1955/5

*Bunook GB, h, 13 ans, Sakhee USA 
et Amanah (USA), 2026

Business Plan, f, 4 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Bell Su River (GB), 
2100

Buti, h, 5 ans, Elusive City USA et 
Jolie Et Belle, 1932

*By All Means IRE, f, 3 ans, Kodiac 
GB et Majenta IRE, 2034/1

By The Way, h, 5 ans, Galiway (GB) 
et Byburg, 1910, 2096

Cafe Moderne, f, 3 ans, Zelzal et 
Green Media, 2089

Cafe Saigon, h, 5 ans, Panis USA et 
Great News, 2060/5

Cairns, h, 4 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Celesta Bere, 2054/4

Calaconta, f, 7 ans, Muhtathir GB et 
Triki Miki, 1982

*Calif GER, m, 3 ans, Areion GER et 
Cherry Danon IRE, 2034

Califano, h, 3 ans, Pride Of Dubai 
AUS et Top Chain IRE, 2024/5

Calitea De La Tour, f, 3 ans, Remus 
De La Tour et Berinsa, 2087/5

Calliepie, f, 3 ans, Le Havre (IRE) et 
Looking Lovely IRE, 2001

Camigirl, f, 4 ans, Alianthus GER et 
Camas, 1965/5

Camillia, f, 5 ans, Don Tomas et 
Afa, 2065

Caniar De Luxe (IRE), h, 3 ans, 
Holy Roman Emperor IRE et Miss 
Avonbridge IRE, 2090/1

Cantilienne, f, 6 ans, Captain 
Marvelous IRE et Teleti, 2035/3

Caos Calmo, m, 3 ans, Adlerflug 
GER et Lady Luck GER, 1922

Cap Rocat, h, 9 ans, Siyouni et 
Spain, 2006

Capitaine Deux, h, 8 ans, Sidpour 
(IRE) et Maxi Maxa, 2068

Capoblanco, m, 3 ans, Zelzal et 
Kendorova (IRE), 1995

Captain De Cerisy, h, 4 ans, Captain 
Marvelous IRE et Beauchamp 
Amber GB, 2096/6

Caraghann, h, 3 ans, Almanzor et 
Candara, 2118/4

Cariberto, m, 4 ans, Goken et Call 
Me Up, 1970/2

Carlina, f, 4 ans, Dabirsim et 
Celesteville (IRE), 1997/1

Carmen Sandiego, f, 2 ans, Shalaa 
IRE et Cajamarca, 1981/4, 2125/2

*Carnival Girl GB, f, 3 ans, New 
Approach IRE et Punctilious GB, 
1951/3

Carry Out, h, 10 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Respite GB, 2021

Carter And Go, h, 6 ans, Evasive GB 
et Broken And Go, 1990/3

Casive, f, 6 ans, Evasive GB et Colca 
(IRE), 2038

Caslana, f, 3 ans, Ivanhowe GER et 
Conti Di Luna, 2015/5

Castille, f, 4 ans, Anodin (IRE) et 
Balle Blanche, 2112/4

Cattivo, h, 3 ans, Shamalgan et Diva 
Cattiva GB, 1916, 2107

Caviar D’Orient, h, 3 ans, Lucayan 
et Tulipano Bianca, 2106/3

Cayras Side, f, 5 ans, Sidestep AUS 
et Stigerside GER, 2056/3

Cazalla, f, 4 ans, Archipenko USA et 
Aguafria USA, 1934/3

*Ceniza IRE, f, 3 ans, Alhebayeb IRE 
et Tatiana Romanova USA, 1972/5

Centenario, m, 3 ans, Dream Ahead 
USA et Rien Que Pour Toi, 2027/1

Cera, f, 4 ans, Iffraaj GB et Celenza, 
1983

Cervaro, h, 3 ans, Siyouni et 
Shahnila, 1917, 2051/3

Chacha Boy, m, 6 ans, Myboycharlie 
IRE et Aquavenus, 2029

Chalossa, f, 3 ans, Territories IRE et 
Coco Demure IRE, 2059

*Champ De Mars GB, h, 6 ans, 
Cityscape GB et La Dancia IRE, 
1982

Chant D’Automne, h, 4 ans, 
Dabirsim et Campina GB, 2048

Chantarella, f, 3 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Eiria (GB), 2034/3

Chante Blu, h, 7 ans, Elusive City 
USA et Chanson Celeste GB, 1932

Charm King, h, 5 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Shahad IRE, 2128/4

Charming Oro (IRE), h, 5 ans, 
Charm Spirit (IRE) et Negra Del 
Oro GER, 2063/2

*Charnock Richard GB, h, 7 ans, 
Mayson GB et Velvet Band GB, 
1932

Chateau D’If, h, 4 ans, Intello (GER) 
et Moonlight Cass IRE, 1934/1

Chateau Rouge, h, 3 ans, My Risk et 
Rouge Pivoine, 2018

*Chaussons Roses IRE, f, 3 ans, 
New Approach IRE et Go Lovely 
Rose IRE, 2097

Chelsea Du Ninian, f, 4 ans, Stormy 
Ocean et Syphaline, 2100/3

Chelsee, h, 5 ans, Slickly et 
Kawneese, 2072

Chernabog, h, 4 ans, Captain 
Marvelous IRE et Dashing Beauty 
IRE, 2016

*Chica Energica GB, f, 4 ans, 
Acclamation GB et Chica Loca, 
1913/2

Chichimadame, f, 2 ans, Chichi 
Creasy et Divinatrice, 1930/2

Chief’S App, f, 9 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Appearance GER, 
2072

Chili Flag, f, 3 ans, Cityscape GB et 
Flag Day GB, 2120/4

Chilli Princess, f, 4 ans, Prince 
Gibraltar et Blue Cayenne, 2006/2

*Chirimiri GB, m, 4 ans, Territories 
IRE et Redskin Dancer IRE, 2124/7

Chitose, f, 3 ans, Ultra IRE et Cordey, 
1987/3

Chocobello, h, 3 ans, Meshaheer 
USA et Three French Hens IRE, 
2037

*Chonburi GB, f, 6 ans, Lawman et 
Expected Dream IRE, 2029/5

Chopinambour, f, 2 ans, Kheleyf 
USA et Claudia Eria, 1989

Ciao Pa’, m, 2 ans, Shamalgan et 
Miss Mo Brown Bear IRE, 2022/2

Circe, f, 5 ans, Kendargent et Roche 
Ambeau, 1945

*Circle Of Hands IRE, h, 6 ans, 
Showcasing GB et Malladore IRE, 
2060

Cisky, f, 4 ans, Muhaarar GB et 
Piping IRE, 2084

Clair Matin, h, 6 ans, Vertigineux et 
Coriante, 2070

Cleostorm, f, 6 ans, Stormy River et 
Esquinade, 1907/3, 2101/2

Clever Actress, f, 4 ans, Intello 
(GER) et Tallulah, 2101/4

Clifton Bay, m, 3 ans, Dream Ahead 
USA et Clariyn, 2046

Coco Du Haut, f, 2 ans, Storm The 
Stars USA et Krestena, 2105

Coeur D’Orient, h, 4 ans, Zizany IRE 
et Oriental Dance GB, 1955/3

Cognac, m, 2 ans, Wootton Bassett 
GB et Harmonique (IRE), 2033/3

Cogolin, h, 4 ans, Goken et 
Albicocca, 2099/1

Col Nem, h, 4 ans, Vision D’Etat et 
Vilacca, 1990/4

Collandres, m, 3 ans, Recorder GB 
et Keira, 1912

Colonia Victoria, f, 2 ans, Zarak et 
Varsity GB, 2032/2

Combermere, h, 6 ans, Makfi GB et 
Coiffure GB, 1982/2

*Cominole IRE, f, 4 ans, New Bay 
GB et Kerry Gal IRE, 2077/2

Comtesse Vera, f, 3 ans, Polarix 
(GB) et Line Et Bleu, 2106/5

Concerto, m, 3 ans, Ultra IRE et 
Vigee Le Brun USA, 1917/1

Conquistador Ii, h, 4 ans, Conquis et 
Deargirl, 1938/1

Copin D’Abord, m, 4 ans, Reply IRE 
et Coriante, 2069

Copper (IRE), m, 3 ans, Make 
Believe GB et Kortoba USA, 
1916/3

Coral Boy, h, 6 ans, Lord Of England 
GER et Miss Coral GER, 1986/3

Coral Slipper, f, 7 ans, Sea’S Legacy 
IRE et Anaboo IRE, 1998
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Corcovado, m, 3 ans, Kheleyf USA et 
Hermilia (GB), 2130

Cordey Rose, f, 6 ans, Planteur (IRE) 
et Marie Cuddy IRE, 2123/1

Corimbo (IRE), h, 4 ans, Le Havre 
(IRE) et Star Search GB, 1925

Cosmic Goddess, f, 2 ans, Cloth Of 
Stars IRE et Roxelana, 1930

Cosmic Lady, f, 2 ans, Johnny 
Barnes IRE et Fusee Francaise, 
2040

*Cotubanama GB, f, 6 ans, Heeraat 
IRE et Saona Island GB, 1921/1

Coup Fatale, h, 10 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Territorial GB, 2035

Cour Du Roi (GB), m, 3 ans, 
Profitable IRE et Indigo River IRE, 
2027/2

Courtesy Call, f, 3 ans, The Grey 
Gatsby (IRE) et Cornucopia, 
2042/4

Covadonga, f, 4 ans, Scissor Kick 
AUS et Minza, 2039

Creative, f, 6 ans, Mastercraftsman 
IRE et Incroyable USA, 1945

Crimson, f, 3 ans, Belardo IRE et 
Decipherer (IRE), 2002

Crisalsa, h, 5 ans, Kingsalsa USA et 
Fiammella IRE, 2129

Crop Over Queen, f, 6 ans, Planteur 
(IRE) et Capannacce IRE, 2029

Crouzca, f, 3 ans, Scalo GB et 
Coisic, 2061/1

*Crying Over Here IRE, f, 6 ans, 
Dream Ahead USA et Peace Fonic, 
2019

Crystal Kara, f, 4 ans, Diamond 
Green et Crystal Fire, 2069/4

Crystal Lady, f, 4 ans, French Fifteen 
et Muscadet GER, 2110

Curaro Light, f, 3 ans, Al Wukair IRE 
et Geriba, 2126/6

D Day Man, h, 3 ans, Anodin (IRE) et 
Siyousha, 2049/1

Daddy’S Black Girl, f, 3 ans, 
Myboycharlie IRE et Piana, 1918/3

Dadidom, h, 4 ans, My Risk et 
Addition, 2070/4

Daiquiri Macalo, f, 9 ans, Buck’S 
Boum et Pepete Des Roses, 
1939/4, 2064/5

Dalakhova, f, 3 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Urban Poete, 2024

Dalhiana, f, 3 ans, Shaiban (IRE) et 
Danube IRE, 1922

Daliza, f, 3 ans, Siyouni et Dalmenya 
IRE, 1951/1

Dalmar, m, 3 ans, Siyouni et 
Daltama IRE, 2116

Damanda Pride, f, 5 ans, Adlerflug 
GER et Damanda GER, 1999/1

*Damhsa Na Realtai IRE, f, 3 ans, 
Gutaifan IRE et Damhsa Le Cheile 
IRE, 2108

Damon Chop, h, 4 ans, Kheleyf USA 
et Moon Serenade GB, 1971

Dan Chop, h, 4 ans, Captain Chop et 
Dona Chope, 1970/5

Danassang, f, 4 ans, Asanga USA et 
Dahlia Deux, 1954/3

Dance Colony (GB), f, 7 ans, 
Lawman et Vologda (IRE), 2050

Dance The Blues, h, 7 ans, Rock Of 
Gibraltar IRE et Sienna May USA, 
2026

Dancing Master, h, 7 ans, George 
Vancouver USA et Lindfield Dancer 
GB, 2006

Dandy Cool, h, 4 ans, Intello (GER) 
et Shahmeen, 1904

Dandy River, h, 9 ans, Stormy River 
et Sangha River, 1992/5

Dann, h, 7 ans, Muhaymin USA et 
Dykam, 2060/1

Dantza, f, 3 ans, Gengis et Zamiyr, 
1976

Dany One, h, 4 ans, Ixgan et Dalai 
Lala, 2068

Darabjir, h, 3 ans, Pivotal GB et 
Darinja, 1905, 2083/1

Darena, f, 3 ans, Exceed And Excel 
AUS et Daradiyna, 1902/1

Darenndi, h, 5 ans, Poet’S Voice GB 
et Darannda, 2099/4

*Daring GB, m, 3 ans, Nathaniel IRE 
et Audaz GB, 2059

Dark Luck (IRE), f, 3 ans, Dark Angel 
IRE et Gold Luck, 2087/2

Darling Jay, m, 2 ans, The Grey 
Gatsby (IRE) et Donna Rubina 
GER, 2103/3

Darlyvi, f, 4 ans, Vision D’Etat et 
Layrad, 2054/5

Dary Ci, f, 4 ans, Dariyan et Cigalia 
GB, 1945

Daydreamer, h, 3 ans, Dream Ahead 
USA et Maredska (IRE), 2018

Deadwood, h, 3 ans, Dream Ahead 
USA et Martha Jane, 1956/5

Deal Is Done, h, 4 ans, Masterstroke 
USA et Duchess Of Hygrove GB, 
2102

Dear Mr Fantasy, f, 3 ans, Reliable 
Man (GB) et Empty Pages (IRE), 
1995

Deau Coeur, f, 2 ans, Herald The 
Dawn IRE et Deaufils, 2009

Decbou (GB), h, 5 ans, Youmzain 
IRE et Manucha, 2041/3

Deep In Your Mind, f, 5 ans, Sinndar 
IRE et Visual Perception IRE, 
1966/3

Deimos, m, 8 ans, Stormy River et 
Danse Du Soir, 2069/2

Delayne, h, 4 ans, French Fifteen et 
Pearl Goddess GB, 1982

*Delida GER, f, 3 ans, Lope De Vega 
IRE et Diatribe GB, 2097/5

Delight, m, 3 ans, Dink et Derailed 
GB, 1922/5

Della De Loire, f, 3 ans, Creachadoir 
IRE et Deep Dish Pie USA, 1976

Delphi Boum, f, 6 ans, Buck’S Boum 
et Delphi Loup, 1968/5

Delta Baie, h, 9 ans, Crillon et 
Biquette (GB), 2028

Demosthene, h, 3 ans, Evasive GB et 
Diamond In The Sky, 2037

Dereva, f, 3 ans, Le Havre (IRE) et 
Deremah USA, 1918/4

*Desert Heights IRE, h, 8 ans, So 
You Think NZ et Desert Fantasy 
GB, 2048/5

Desert Warrior (IRE), h, 9 ans, 
Peintre Celebre USA et Danse 
Grecque USA, 1992

Desir Desir, h, 3 ans, Elm Park GB et 
Generation Disco, 2092

*Deverell GB, h, 5 ans, Kingman GB 
et Lizzie Siddal GB, 2110

Diadema, f, 3 ans, De Treville GB et 
Panja IRE, 2015/1

Diamond Birthday, m, 3 ans, Ultra 
IRE et She Will Call GB, 1975/4

Diamond Vendome, h, 7 ans, Style 
Vendome et Ordargent, 1911/5

Diana (GER), f, 4 ans, Martinborough 
JPN et New Simardiere, 1990/1

Dibamba Passion, f, 4 ans, Konig 
Turf GER et Popirone, 1963

Didissang, h, 6 ans, Asanga USA et 
Dahlia Deux, 2068/5

Dilar (GB), f, 5 ans, Makfi GB et 
Campanillas IRE, 1986

*Dirty Thirty GB, f, 4 ans, 
Showcasing GB et Pure Innocence 
IRE, 1971/4

Ditrevile, f, 3 ans, De Treville GB et 
La Beaute GER, 2058

Diva Donna, f, 4 ans, Cima De 
Triomphe IRE et Grande Synthe, 
2102

Diva Du Dancing, f, 5 ans, Silver 
Frost (IRE) et Rava IRE, 2047/1

Divahora, f, 7 ans, Davidoff GER et 
Down On My Knees, 1999

*Divine Light IRE, f, 4 ans, Kingman 
GB et Blue Angel IRE, 2054/1

Diwan Senora, m, 9 ans, Youmzain 
IRE et Kiss Senora, 1907/5

Dixan Senora, m, 3 ans, 
Myboycharlie IRE et Kiss Senora, 
1912/3

Djannabi, h, 5 ans, Iffraaj GB et 
Darjana (IRE), 2060

Docteur Tournesol, m, 2 ans, Doctor 
Dino et Terre Saonoise, 1928

Doctor Fontenaille, h, 9 ans, Doctor 
Dino et Stella Fontenaille, 1979/3

Doctor Ron, h, 3 ans, Fastnet Rock 
AUS et Regatta, 2059/1

Dom Bertrand, m, 3 ans, Dream 
Ahead USA et Paola Lisa, 1929/2

Dom Duarte, h, 2 ans, Shamalgan et 
Aamadina, 1981

Don Papa, h, 9 ans, Gold Away (IRE) 
et Anawest (IRE), 2035

Dorothy, f, 3 ans, De Treville GB et 
Time Pressure GB, 2000/3

Douville, f, 8 ans, Air Chief Marshal 
IRE et Dasani, 2019

Down Town, f, 3 ans, Ultra IRE et 
Candidasa, 2059

Draki, h, 4 ans, Conquis et Dakalla, 
1938/4

*Dream For All ITY, h, 5 ans, Frozen 
Power IRE et Crover IRE, 1913, 
2121/5

Dream Love, h, 3 ans, Dream Ahead 
USA et Dont Teutch, 2005/4

Dream Sage, f, 3 ans, Birchwood 
IRE et Notre Sage, 2090

Dream Word, h, 6 ans, Rajsaman et 
Healing Dream, 2026

Dreama Luz Forever, f, 3 ans, 
Dream Ahead USA et Nova Luz 
GB, 2130

Dreams, m, 4 ans, Morandi et Many 
Dreams, 2096

Droit De Parole (IRE), m, 6 ans, 
Toronado (IRE) et Campina GB, 
2048/2

Drovka, f, 3 ans, Pedro The Great 
USA et Perstrovka (IRE), 2017/4

Drubec, h, 4 ans, Intello (GER) et 
Vraiment Rouge, 1904

Dubai Empire, h, 7 ans, Motivator 
GB et Cable Beach USA, 1992/4

*Duchess Of Dubai IRE, f, 3 ans, 
Sea The Stars IRE et Duchess Of 
France IRE, 1942/3

*Dufour GER, h, 4 ans, Buratino IRE 
et Danse En Soiree USA, 2047/3

Duke Of Conker, h, 6 ans, Authorized 
IRE et Miss Dixie GB, 1933/1

*Dulsie Bridge GB, f, 3 ans, Dariyan 
et Dainty’S Daughter GB, 2042

Dungannon, h, 8 ans, Manduro GER 
et Lady Elgar IRE, 2109/1

*Duquesa Penguin GB, h, 10 ans, 
Winker Watson GB et Quaker 
Parrot GB, 2008

Duyfken (GB), h, 3 ans, Le Havre 
(IRE) et Australienne (IRE), 1912/2

Eagle Rose, f, 3 ans, Wings Of 
Eagles et Rose Vista, 2108/3

*Easily Amused GB, f, 3 ans, 
Dubawi IRE et Entertainment GB, 
2042/2

Easy Skanking, f, 3 ans, Shalaa IRE 
et Toscabella, 2002

Eau Divin, m, 3 ans, Nieshan et Diva 
Des Eaux, 1924

Eccelso (GB), h, 3 ans, Showcasing 
GB et Tara’S Force IRE, 2002

Eclair Du Gange, f, 10 ans, Oa Le 
Bel et Yucparadise, 2068

*Eclectic Bird IRE, h, 7 ans, Zoffany 
IRE et Early Bird GER, 2019

*Edited GB, h, 5 ans, Acclamation 
GB et Bellwether GB, 1983

Eghiste, m, 2 ans, Dabirsim et 
Merope, 1915, 2040/2

El Alsacian, h, 3 ans, Broox (IRE) et 
Rue D’Alsace GB, 1957/5

*El Bodegon IRE, m, 3 ans, Kodiac 
GB et Al Andalyya USA, 1944/2

El Comandante, h, 4 ans, Scissor 
Kick AUS et Habissett, 2054

El Ingrato, h, 6 ans, Toronado (IRE) 
et Narya IRE, 2128/7

*El Leon GER, m, 3 ans, Sea The 
Moon GER et Emily Of Tinsdal 
GER, 1916

El Manifico, h, 7 ans, High Chaparral 
IRE et Envoutement, 1910/2

El Ojancano, m, 3 ans, Recorder GB 
et Amesa Spenta, 2126/5

El Torero, h, 3 ans, Toronado (IRE) 
et Maqam IRE, 2126



–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––     

BO 2022/12 - plat 97

Elana, f, 3 ans, Blame USA et 
Elennga, 2052/1

*Elieden IRE, f, 6 ans, Camacho GB 
et Ohwhatalady IRE, 2039

Elio, h, 3 ans, Zelzal et Elision IRE, 
2116

Ellonienne, f, 2 ans, Kendargent et 
Milwaukee, 1901/5

Elypson, m, 7 ans, On Est Bien (IRE) 
et Djidjika, 1931

Elysted, f, 3 ans, Pedro The Great 
USA et Elywave, 2037/2

Emerald River, f, 4 ans, Bathyrhon 
GER et Kahya Ville, 1965

Emerys De Larachi, m, 3 ans, 
Carghese Des Landes et 
Carbonate, 1960/3

Empathic, m, 2 ans, Showcasing GB 
et Empreinte USA, 2022/3

Emperor Maximus, m, 3 ans, Holy 
Roman Emperor IRE et Lapland, 
2055/2

Empiric (GB), h, 9 ans, Holy Roman 
Emperor IRE et Sierra Slew GB, 
2050

En Or, h, 4 ans, Dariyan et Decize, 
1982

End Game, h, 3 ans, Johnny Barnes 
IRE et Isle Of Pearl (IRE), 2013/3

Engelburg, h, 7 ans, Le Havre (IRE) 
et Laita IRE, 1934

Enjoy The Silence, h, 9 ans, Elusive 
City USA et Cerita IRE, 2035

*Entaumry IRE, f, 6 ans, Dawn 
Approach IRE et Terhaab USA, 
2048/3

Enzo, h, 4 ans, Zoffany IRE et 
Extention USA, 2050

*Eoinstyle GB, h, 4 ans, Style 
Vendome et Vision Intense, 2006

Eowyn, f, 3 ans, Rajsaman et 
Sedmikraska GB, 2001/5

*Epic Poet IRE, m, 3 ans, Lope 
De Vega IRE et Sagaciously IRE, 
2093/3

*Equus Deus IRE, m, 4 ans, Galileo 
IRE et Mystical Lady IRE, 1985, 
2054

Espoir D’Oudairies, h, 8 ans, Vision 
D’Etat et Pythie D’Oudairies, 
1939/2

*Esprit De Corps GB, h, 8 ans, 
Sepoy AUS et Corps De Ballet IRE, 
2121

Estacity, h, 4 ans, Elusive City USA 
et Estafina, 2073/1

Etel Du Ninian, f, 4 ans, Stormy 
Ocean et Conference, 1904

Eterea, f, 3 ans, Kendargent et 
Mazaya IRE, 2111/3

Eternal Optimist, h, 5 ans, Reliable 
Man (GB) et Takariyza, 2099

Eternel, m, 2 ans, Birchwood IRE et 
Lonestar Spirit (IRE), 1989/1

*Ethion IRE, h, 4 ans, Gutaifan IRE 
et Sakarya IRE, 1933/3

Etoile Polaire, f, 5 ans, Excelebration 
IRE et Polly Jean IRE, 1833, 1973

Euryale (IRE), h, 8 ans, Kendargent 
et Russian Hill (GB), 1949/4

Eustache, m, 4 ans, Stormy River et 
Sacira, 2041

Ever Muchacha, f, 2 ans, 
Machucambo et Ever Desdemone, 
2032

Everman, m, 3 ans, Reliable Man 
(GB) et Chapless, 2119/3

Everna Kid, f, 4 ans, Plantation Kid 
et Lorme, 1953/1

Everqueen, f, 3 ans, Recorder GB et 
Quatuor (IRE), 2087/4

Everstorm, m, 4 ans, Stormy River 
et Quatuor (IRE), 1971/1

Exclusive Beauty, f, 5 ans, 
Excelebration IRE et Ma Petite 
Poule, 2035

Exhit, m, 3 ans, Dariyan et Soldera 
USA, 2013/2

Exittowin, f, 3 ans, Moss Vale IRE et 
Exit Down (IRE), 2111

*Express Power IRE, h, 4 ans, 
Power GB et Esteemable GB, 
1907/2

Extreme Sport, h, 8 ans, Mr Sidney 
USA et So Lovely Sport, 1978

Fabuleu De Forme, h, 7 ans, 
Vespone IRE et Kinase, 1939/1

Face Au Vent, f, 3 ans, Kheleyf USA 
et Mil Huit Cent Deux, 2012/4

Facile A Vivre, h, 7 ans, Sholokhov 
IRE et Ne M’Oubliez Pas, 2064/1

*Facteur Cheval IRE, h, 3 ans, 
Ribchester IRE et Jawlaat IRE, 
1929/1

Fairy Black King, m, 3 ans, Free 
Port Lux (GB) et Belle Espionne, 
1922/3

Fait Honneur, h, 7 ans, Authorized 
IRE et Patte De Velour, 2064/2

Faith In You (GB), f, 11 ans, 
Zamindar USA et Spiritual Healing 
IRE, 2068/1

Falcaime, f, 5 ans, Falco USA et Je 
Me Aime, 1966/2

Fan Zone, f, 6 ans, Zizany IRE et 
Queen’S Garden USA, 2035/4

Fanfaro (IRE), m, 3 ans, Oasis 
Dream GB et Sonnerie (GB), 2119

Fang, h, 4 ans, Goken et Belle De 
France, 1984/1

Fantastic Lily, f, 7 ans, Tigron USA et 
Startyka, 2029

Far Mountain Emery, f, 4 ans, 
Sommerabend GB et Montagne 
Lointaine (IRE), 2088/5

Farakan, m, 3 ans, Arakan USA et 
Fantastic Flash, 2000/5

Fashionspan, f, 4 ans, Spanish 
Moon USA et Filring, 1931/4

Faster, f, 3 ans, Belardo IRE et 
Tantivy USA, 2002/4

Favaritx, m, 4 ans, Shalaa IRE et 
Macarella IRE, 1985

Fearless Love, m, 3 ans, Churchill 
IRE et Upbeat Mood USA, 1987/4

Federspieler, h, 6 ans, 
Sommerabend GB et Renville GER, 
2019

Fee D’Argent, f, 4 ans, Vertigineux et 
Falbala Du Pecos, 1961, 2057/5

Fee De Manche, f, 2 ans, Sidpour 
(IRE) et Clos Des Fees, 2067/2

Fee Historique, f, 5 ans, Lucayan et 
Xachusa, 2008

Feedesreves, f, 4 ans, Style 
Vendome et Silafee, 1833

Feel Joy, f, 2 ans, Kitten’S Joy USA 
et Figarie USA, 1930

Feel The Fever, f, 4 ans, The Great 
Spirit et Norina (GB), 2006

Feelin Lucky, f, 3 ans, Olympic Glory 
IRE et Feelin Foxy GB, 1917/5

Felicia Du Pecos, f, 4 ans, Shrek et 
Ferdie Du Pecos, 2057/1

Felisha, f, 4 ans, Papal Bull GB et 
Fantastic Flash, 2123

Fenelon, m, 4 ans, Fastnet Rock 
AUS et Aigue Marine (GB), 1943

Fenomene, f, 3 ans, Shrek et 
Flinguee, 1923/7

Ferrari Girl, f, 3 ans, Dariyan et 
Falabala (GB), 2015

*Ferretti USA, m, 6 ans, War Front 
(USA) et Shell House IRE, 2041/4

Fetarde, f, 4 ans, Spider Flight et 
English, 2109/4

Fevrier Du Pecos, f, 3 ans, Fairplay 
Du Pecos et Ferdie Du Pecos, 
2061

Ficha Limpia, f, 6 ans, Tin Horse 
(IRE) et Udana (IRE), 1992/2

*Fille De Fusee IRE, f, 3 ans, 
Acclamation GB et Nimboo USA, 
1972/3

Fille Du Roi, f, 2 ans, Belardo IRE et 
Soeur Du Roi, 2023/3

Filly De La Cere, f, 3 ans, Seraphin 
Du Paon et Fiver Filly, 1960/2

*Final Gesture IRE, f, 3 ans, Dubawi 
IRE et Secret Gesture GB, 2118/2

Finch Hatton, h, 3 ans, Joshua Tree 
IRE et Fifty Du Pecos, 2081/2

Findon Echo (IRE), f, 2 ans, Gustav 
Klimt IRE et Exit To Derawlin IRE, 
1901, 2125

Findon Flyer (IRE), h, 3 ans, Ultra 
IRE et Exit To Derawlin IRE, 
2092/5

Fineha, f, 7 ans, Fine Grain JPN et 
Ominneha, 2060

Fire Jet, f, 2 ans, Papalet et 
Wangodieze, 2067

Fire Of Beauty, h, 6 ans, Siyouni et 
Clariyn, 2063/4

First Ray (GB), m, 3 ans, Siyouni et 
Hinata (GB), 1987

Five Days, f, 2 ans, Recoletos et 
Miss Five GB, 1930, 2040/3

Flamix, h, 4 ans, Goken et Aolida, 
2048

Flash Victory, f, 7 ans, Eclair Du 
Fada et Queen Victory, 1953/3

Flatten The Curve, m, 3 ans, Zarak 
et Lailoma, 2017/5

Fleur De Baileys, f, 3 ans, Dabirsim 
et Golbahar (IRE), 2024/2

Flo Du Pecos, f, 3 ans, Frisson Du 
Pecos et Eglesia GER, 2061/3

Flor Tourettes, f, 5 ans, Nizam GB et 
Syrah Tourettes, 1926/3

Flute En Sol, f, 6 ans, Style 
Vendome et Metalik Sun, 1992/1

Folamour (GB), h, 7 ans, Intello 
(GER) et Zagzig (GB), 1927/2

Folleville, f, 7 ans, Air Chief Marshal 
IRE et La Folie IRE, 1904/3

Foly Douce, f, 4 ans, Kap Rock et 
Foly Du Pecos, 1961/5

Forban Du Large, h, 7 ans, George 
Vancouver USA et Gulf Stream 
Lady IRE, 1955/4

*Forbidden Secret GB, h, 4 ans, 
Pearl Secret GB et Arctic Royal 
IRE, 1985/4

Force Tranquille, f, 3 ans, Anodin 
(IRE) et Sleeping Storm IRE, 
1993/3

Forever Coco, f, 5 ans, Rio De La 
Plata USA et Asiana, 1906

Forever D’Ans, h, 4 ans, Elvstroem 
AUS et Loralai, 1974

Forza Capitano, h, 7 ans, Captain 
Marvelous IRE et Fantasia GER, 
2124/2

Forza Sedaca, h, 5 ans, Anodin 
(IRE) et Bella Vento GB, 1904/1

Fox Challenger, h, 4 ans, 
Footstepsinthesand GB et Jona, 
2041/1

Foxecho, h, 4 ans, French Fifteen et 
Still I’M A Star IRE, 2008

Foxxy Du Pecos, h, 9 ans, Gnome et 
Falanour Du Pecos, 1937/3

Franky Forever, h, 3 ans, Dream 
Ahead USA et Emeraude Flower, 
2052/5

French Bere, h, 7 ans, Peer Gynt 
JPN et Madame Beatrice, 2008/4

French Captain, m, 2 ans, Ultra IRE 
et Jezlay, 1928

*Friends Story IRE, f, 3 ans, Kodi 
Bear IRE et Corsage IRE, 2051/2

Frivole, f, 3 ans, Anodin (IRE) et 
Houleuse USA, 1918/1

Frosty Bay, h, 8 ans, Silver Frost 
(IRE) et Grosgrain USA, 2031/2

Fry, f, 5 ans, Zoffany IRE et Floating 
Away USA, 1955

*Fuchsia GB, f, 5 ans, Bated Breath 
GB et Esteemable GB, 2131/2

Full Colour, f, 2 ans, Recorder GB et 
Femme De Venise, 1980/3

Full Flow, f, 4 ans, Le Havre (IRE) et 
Flowing Tide IRE, 1982/3

Full Of Sys, f, 4 ans, Full Of Gold et 
Sys Tivoli, 1978/4

Fullditch, f, 3 ans, Cockney Rebel 
IRE et Star Saphire, 2051

Fun But Tuff, f, 3 ans, Territories IRE 
et Comique USA, 2005/2

*Funny Money Honey IRE, f, 2 ans, 
Bungle Inthejungle GB et Jackie 
Sparrow IRE, 1941/2

Furieuse, f, 3 ans, Scalo GB et Foly 
Du Pecos, 1923/3

Fusible, m, 2 ans, Sea The Moon 
GER et Fuse, 2033/2

Gabaradelabarriere, f, 3 ans, 
Diamond Green et Campden Hill, 
2089

Galassia, f, 6 ans, Gris De Gris (IRE) 
et Rabiavince, 1939/3

Galaxie Quest, h, 5 ans, Toronado 
(IRE) et Galaxie Des Sables, 1990

Galetano, h, 4 ans, Dream Ahead 
USA et Guiana GER, 2020/4
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Gallica Flavia, f, 5 ans, Toronado 
(IRE) et Sloaan (IRE), 2070/2

Galopin Star, h, 6 ans, Linda’S Lad 
(GB) et Girl Of Star, 2026

Galoubet (GB), h, 6 ans, Makfi GB et 
Creamcake USA, 2050

Game Twist, f, 6 ans, Recharge IRE 
et Pampera (IRE), 1906

Ganesh, h, 4 ans, Saonois et 
Aquavenus, 1934

Garpur, m, 2 ans, Gleneagles IRE et 
Western Mystic GER, 2033

Gasoline Macalo, f, 6 ans, Tiger 
Groom GB et Quanal Turn 
Patronne, 2064

Gauss, m, 2 ans, Shalaa IRE et 
Mahima, 1980/4

Gelinotte, f, 5 ans, Zanzibari USA et 
Psyche, 2127/1

*Gemma IRE, f, 3 ans, Siyouni et 
Signe IRE, 1918

Gendarmerie, f, 3 ans, Dream Ahead 
USA et Garmerita, 2108

Georginela, f, 6 ans, George 
Vancouver USA et Maladetta, 
2072

Get The Power, h, 4 ans, Harzand 
IRE et Russiana (IRE), 2054/3

Ghaffar De Brugere, m, 6 ans, 
Dahor De Brugere et Limeted 
Edition GB, 2011/4

*Ghayadh GB, h, 7 ans, Kyllachy GB 
et Safe House IRE, 2008

Ghizlan, f, 3 ans, French Fifteen et 
Rawdah GB, 2013

Ghost Spirit, h, 3 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Alexandrina GER, 2119

Giantissime, h, 7 ans, Zoffany IRE et 
Moon Giant USA, 1907, 2044/4

Gift Of The G (IRE), h, 4 ans, Biraaj 
IRE et Macau, 1908

Gin Gembre, h, 5 ans, Dandy Man 
IRE et Repechage, 1932/2

Gino, h, 3 ans, Toronado (IRE) et 
Nova Step GB, 2049

Giraffe, f, 2 ans, Territories IRE et 
Tout En Finesse (IRE), 2023/4

Glasgow Londres, h, 3 ans, Whipper 
USA et Perspicace, 1929/5

Glory Light, f, 4 ans, Olympic Glory 
IRE et Sandy Light (IRE), 1962/5, 
2088

*Glory Of Rome GB, m, 4 ans, 
Sixties Icon GB et Boleyna USA, 
1949

Glory White, f, 3 ans, 
Whitecliffsofdover USA et Glory 
Dream, 2018

Glycon, h, 6 ans, Le Havre (IRE) et 
Glorious Sight IRE, 1943/3

*Glysandrine IRE, f, 6 ans, Dabirsim 
et Gloomy Sunday, 1931/2

Go Athletico, h, 4 ans, Goken et 
Byburg, 1984/2

Go Go Blitz, m, 3 ans, Feuerblitz GER 
et Go Go Queen, 2000

Go With The Wind, m, 5 ans, Intello 
(GER) et Nova Step GB, 1945/5

God Blessing (IRE), m, 3 ans, 
Siyouni et Galaxe, 2126/1

Gold And Cash, m, 3 ans, 
Whitecliffsofdover USA et Lady 
Astronomer, 2119

Gold Kafe, m, 5 ans, Tin Horse (IRE) 
et Hamida USA, 2128/6

Gold Mountain, m, 3 ans, Doctor 
Dino et Terra Alta, 2043/1

Gold Player, m, 3 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Qatar Hope (GB), 1919

Gold Sang, h, 2 ans, Asanga USA et 
Golden Diva, 1952/4

*Golden Beach GB, m, 3 ans, Oasis 
Dream GB et Mirror Lake GB, 
2024

Goldensim, m, 2 ans, Dabirsim et 
Golden Bottle USA, 2033/4

Goldifrost, f, 5 ans, Silver Frost (IRE) 
et Goldinote, 1833, 2029

Golding Rose, f, 3 ans, Recorder GB 
et Positive, 1922

Goldstone, h, 6 ans, Rock Of 
Gibraltar IRE et Ice Nizzy USA, 
1986, 2122

Goneril, f, 6 ans, Sommerabend GB 
et Estella GER, 1936/2

Good Complicity, f, 6 ans, Power GB 
et Vivement Dimanche GB, 2071

Good Friend, h, 4 ans, Meshaheer 
USA et Three French Hens IRE, 
2038

*Good Guess GB, m, 2 ans, Kodiac 
GB et Zykina GB, 1940/1

Good Question, h, 7 ans, Manduro 
GER et Question Of Time, 1927/3

Goodjo, h, 4 ans, Marshall et 
Jacianne, 1977

Google Pontadour, f, 6 ans, 
Kentucky Dynamite USA et Apple 
Pontadour, 1937/2

Gorek, h, 3 ans, Goken et Vaillante 
(IRE), 2049/3

Got Fox, h, 2 ans, Ultra IRE et 
Pastiches GB, 1981/5

Got Frost, h, 4 ans, Olympic Glory 
IRE et Miranda Frost, 1931

Got Grey, h, 3 ans, Outstrip GB et 
Lovely Best, 2042/5

Got Touch (IRE), f, 5 ans, Camelot 
GB et Sinana, 2025/3

Graf Manama, h, 5 ans, 
Mastercraftsman IRE et Campina 
GB, 2101/1

Grand Yaka, h, 5 ans, Dabirsim et 
Cat Nova, 2021/2

Graziella Cante, f, 3 ans, Pedro 
The Great USA et Madonje GER, 
2087/3

Great Rotation (IRE), m, 3 ans, 
Siyouni et Global Wand GER, 
2119/4

Greatel, f, 2 ans, Pedro The Great 
USA et Sitelle, 1915/2, 2040/1

Grecian Star (IRE), m, 2 ans, Sea 
The Moon GER et Dalila GER, 
2022/1

Green Curry (IRE), h, 8 ans, Elusive 
City USA et Faustina, 1933

Green Gold, h, 4 ans, Diamond 
Green et Gold De La Cour, 1959/2

Gregarina, f, 3 ans, De Treville GB et 
Gagarina (IRE), 2097/2

Greym, f, 3 ans, The Grey Gatsby 
(IRE) et Ymlaen IRE, 1942

Greyway, h, 8 ans, Myboycharlie IRE 
et Aliyeska IRE, 2038/2

*Grilo IRE, h, 5 ans, Anjaal GB et 
Dance Bid GB, 2129

Grindels, h, 3 ans, Highland Reel IRE 
et Carolines Secret GB, 2000

Grinta, f, 5 ans, Wootton Bassett GB 
et La Dame De Grace, 2101

Gris D’Argent, h, 8 ans, Silver Frost 
(IRE) et Belle Lagune (GB), 2056

Grisbi (GB), h, 7 ans, Kendargent et 
El Cuerpo E L’Alma USA, 1921

*Grocer Jack GER, m, 5 ans, Oasis 
Dream GB et Good Donna GER, 
1943/4

Guadaiza (IRE), f, 3 ans, Fast 
Company IRE et Olanthia (IRE), 
2024

Guadalest, f, 3 ans, Zelzal et Glicine 
GER, 2012/2

Guapa Hunter, f, 5 ans, Hunter’S 
Light IRE et Guapa Lucia, 2122

Guerrier Precieux, h, 6 ans, Fuisse 
et Speedy Precieuse, 1966/4

Gugus Des Brieres, h, 7 ans, Cima 
De Triomphe IRE et Puceofwest, 
1921

Guido (IRE), h, 3 ans, Invincible 
Spirit IRE et Lady Tamayuz IRE, 
2055/5

*Guilded IRE, f, 3 ans, 
Mastercraftsman IRE et Lajatico 
GB, 1948

Guiness D’Vialettes, f, 5 ans, Af 
Albahar UAE et Usa Des Vialettes, 
1926/5

*Guitry IRE, f, 2 ans, Zoffany IRE et 
Grey Thou Art IRE, 2105

Haaneen, f, 3 ans, Munjiz et 
Najmaah, 1924

Hadequate, f, 5 ans, Saddler Maker 
(IRE) et Qoemone, 2079

Hadewin, h, 5 ans, Hunter’S Light 
IRE et Miss Maybe IRE, 1983

Haldawyssa, f, 3 ans, Scalo GB et 
Haldawyra, 1923/2

*Hallowed Time IRE, h, 4 ans, 
Hallowed Crown AUS et 
Groupetime USA, 2124/3

Hanna Bella, f, 2 ans, Sidpour (IRE) 
et Barguela, 2067

Hanouka Du Seuil, f, 5 ans, Saddler 
Maker (IRE) et Violette Du Seuil, 
2080/3

Hanziko D’Airy, h, 5 ans, Legolas 
JPN et Vanzika D’Airy, 2104/2

Happy Camper, f, 3 ans, Fast 
Company IRE et Love Freedom, 
2015

Happy Chrisnat, h, 5 ans, Red 
Dubawi (IRE) et Impedimanta 
(IRE), 2020/2, 2109

*Happy Dream ITY, h, 8 ans, Blu 
Air Force IRE et Happy Sue IRE, 
1998/2

Happy Flight, f, 4 ans, Camelot GB 
et Chutney Flight, 1962/3

Happy Star, f, 5 ans, Milanais et 
Cousine, 2063/1

Haptics, m, 2 ans, Camelot GB et 
Oasis Lady IRE, 2033/5

Hariasa, f, 3 ans, Birchwood IRE et 
Hamadryade GB, 2014

Harley Dream, h, 5 ans, Joshua Tree 
IRE et Venus De Re, 2079/3

Harmonie De Bersac, f, 5 ans, 
Don Tirso et Altesse De Bersac, 
1937/5, 2062/2

Harry’S Princess, f, 5 ans, Prince 
Gibraltar et Don’T Hurry Me (IRE), 
2071/3

*Havana Angel IRE, f, 2 ans, Havana 
Grey GB et Claramara IRE, 2003/1

Havana Six, f, 3 ans, Dream Ahead 
USA et Hesione (IRE), 2017/1

Have Dancer, m, 5 ans, Le Havre 
(IRE) et Pride Dancer (IRE), 
2096/7

Haversham (IRE), f, 3 ans, Planteur 
(IRE) et Hatsepsut Queen, 2058

Haya Zark, m, 3 ans, Zarak et Haya 
City, 2093/1

Hayami, f, 2 ans, Expert Eye GB et 
Fille Du Septembre IRE, 1981/2

Hazal, f, 4 ans, Dahess GB et Kiss 
De Ghazal, 2011/3

*He’S A Rock Star IRE, h, 6 ans, 
Society Rock IRE et Its In The Air 
IRE, 1968/1, 2084/3

Heart Braker, h, 5 ans, American 
Devil et Lorraine Melody, 2029

Heart Shining, h, 3 ans, Morandi et 
Candy Heart, 2052/7

Heave Ho, m, 10 ans, Siyouni et 
Shavya (GB), 2008

Hebe (IRE), f, 7 ans, Motivator GB et 
Tudor Court IRE, 2035/1

*Hedwig IRE, h, 4 ans, Dark Angel 
IRE et Magical Fire IRE, 2131/7

Heelywa, f, 4 ans, No Risk Al Maury 
et Al Shahania Aseala QA, 1926

Helios Clermont, h, 5 ans, Zanzibari 
USA et Jolie Laide (IRE), 1900

Hello Charly, m, 3 ans, Myboycharlie 
IRE et Hot Marmalade, 1993/6

Hello Ella, f, 3 ans, The Grey Gatsby 
(IRE) et From This Day On USA, 
2018

Hello Is You, h, 6 ans, Anodin (IRE) 
et Young Majesty USA, 2008/5

*Hellomydarlin IRE, f, 3 ans, Galileo 
Gold GB et Speed Freak GB, 1947

Henouville, f, 4 ans, Rajsaman et 
Heaven’S Cause USA, 1983/2

Here’S To You, h, 11 ans, Stormy 
River et Didn’T I Tell You IRE, 
1966

Herishef, h, 9 ans, Silver Frost (IRE) 
et Tallence USA, 1978/3

Hesquanta Trois, f, 5 ans, 
L’Estragon et Quantara Trois, 
1961/4

Hey Man, m, 4 ans, Hunter’S Light 
IRE et Lasdramad, 2110

*Hidden Dimples IRE, f, 3 ans, 
Frankel GB et Manderley IRE, 
1942/4

High Revenge, h, 4 ans, Dabirsim et 
Hora Mundi, 2038/4

High River, h, 6 ans, Stormy River et 
High Perfection IRE, 2109/5



–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––     

BO 2022/12 - plat 99

Highland Spirit (GB), f, 4 ans, 
Shalaa IRE et Herboriste (GB), 
1962

Himeka, f, 3 ans, The Grey Gatsby 
(IRE) et Adolfina GER, 2089/5

Hindilariya, f, 4 ans, Olzarte De 
Collongues et Hindilaya, 1961

Hipie Baie, f, 5 ans, Crillon et 
Tedjala, 2064/3

Hm Al Sabeq, m, 5 ans, Azadi et 
Amira Al Chame, 2011

Hoh My Lady, f, 3 ans, Reliable Man 
(GB) et Hoh My Estelle, 2089/2

Holocene Bere, h, 5 ans, Pedro The 
Great USA et Triple Witching USA, 
2050/4

Holympica, f, 4 ans, Olympic Glory 
IRE et Hortanse, 2100

*Honigmond GER, m, 4 ans, Sea 
The Moon GER et Honeygorl IRE, 
2102

Honneur’S Lodestar, h, 3 ans, 
Recorder GB et Honneur Sublime, 
1920

Honor Bere, h, 5 ans, Pedro The 
Great USA et Shadow Of The Day, 
1986/7

*Hoodwinker GB, f, 4 ans, Fast 
Company IRE et Putois Peace GB, 
1903/4

Hook, h, 5 ans, Frozen Power IRE et 
Super Super IRE, 1913/1

Hooking (GB), h, 6 ans, Lope De 
Vega IRE et Quanzhou, 2096/5

Hortense De Gane, f, 3 ans, Estejo 
GER et Marie De Gane, 2061/2

Hot Queen, f, 3 ans, Recorder GB et 
Hot Fudge SWE, 1946

Hot Spot (IRE), h, 6 ans, Siyouni et 
Excellent Girl GB, 2056/1, 2127/6

Hot Summer, h, 6 ans, 
Sommerabend GB et American 
Nizzy, 2039/1

Hubert, m, 2 ans, Mr. Owen USA et 
Turibia, 2105

Humbaba D’Agrostis, h, 8 ans, Cima 
De Triomphe IRE et She’S All 
Class USA, 2122

Huntba, m, 4 ans, Hunter’S Light IRE 
et Soma Bay, 1934/2

Hunting Green, h, 3 ans, Hunter’S 
Light IRE et Julia’S Dance (IRE), 
2092/4

Hurricane Dream, h, 5 ans, 
Hurricane Cat USA et Shalimara, 
2098/2

Hurricane Jones, h, 7 ans, Asanga 
USA et After Jones, 1953/2

Hurry Harry, h, 4 ans, Equiano et 
Hurryupharriet IRE, 2006

Hybrid, h, 4 ans, Siyouni et Kylia 
USA, 1932/4

Hygrove Lass, f, 3 ans, Zelzal et 
Hygrove Katie GB, 2024/4

Hynndah, h, 5 ans, Asanga USA et 
Dahlia Deux, 2070

Hypnotized, f, 3 ans, Dream Ahead 
USA et Agent Mimi, 2002/3

I Am A Killer, m, 2 ans, 
Whitecliffsofdover USA et 
Royalrique, 1941

*I Am Inevitable IRE, f, 2 ans, 
James Garfield IRE et Speed 
Skater GB, 1981/3

Ian De Davert, h, 5 ans, Anodin 
(IRE) et Damelina, 1908

Ibelia Bellevue, f, 4 ans, Spider Flight 
et Noces D’Or, 2080

Ice De La See, h, 4 ans, Feel Like 
Dancing GB et Queen De La See, 
1963

Ici Lagesse, f, 4 ans, Carghese Des 
Landes et Lory Shaan, 1961/2

Ici Vindecy, f, 4 ans, Tirwanako et 
Saga Du Brionnais, 1934

Ida Anzu, h, 3 ans, Anodin (IRE) et 
Albicocca, 1958/3

Ida De Boncoeur, f, 4 ans, Planteur 
(IRE) et Bayaka, 1969

Ideal Wild, h, 4 ans, Papal Bull GB et 
Uny Girl, 2104

Idee D’Etat, f, 4 ans, Vision D’Etat et 
Allo Cherie, 2076/3

Idoxi D’Ayza, f, 4 ans, Whipper USA 
et Oxifleur De L’Ayza, 2057

Ifarko D’Airy, h, 4 ans, Cokoriko et 
Ulifa D’Airy, 2104

*Iffy GER, f, 4 ans, Australia GB et 
Iota GER, 1931/1

Ikebana Lux, f, 4 ans, Free Port Lux 
(GB) et L’Escala GB, 1971

Ikef De Bozouls, m, 4 ans, No Risk 
Al Maury et Mesk De Bozouls, 
2011/5

Iken, f, 3 ans, Vadamos et Kenwana, 
2046/3

Il Decamerone, h, 6 ans, Born To 
Sea IRE et Letizia Relco IRE, 1911

Il Fantasista, m, 3 ans, Belardo IRE 
et Tawteen USA, 2094/4

Il Sogno, m, 3 ans, Dream Ahead 
USA et Campina GB, 2027/5

Il Vincitore, m, 5 ans, Maxios (GB) 
et Por Eso, 1933

Ilagator, f, 4 ans, Gris De Gris (IRE) 
et Bonjour D’Alfred, 1967/2

Ilanthus De L’Oust, h, 
4 ans, Alianthus GER et 
Duchessedeloust, 1963

Ildouce Flechois, h, 4 ans, Red 
Dubawi (IRE) et Smadouce, 2072

Ile Maurice, f, 4 ans, Masked Marvel 
GB et Belle Academie, 2076/5

Iles Chausey, f, 4 ans, Diamond Boy 
et Dragey Plage, 1967/3

Iliade Bourgeoise, f, 4 ans, Feel Like 
Dancing GB et Jasmine, 1967

Ilian Des Mottes, h, 4 ans, On Est 
Bien (IRE) et Sara De Flee, 1977

Ilic (IRE), m, 3 ans, Iffraaj GB et 
Impressionnante (GB), 2094/2

Illois (IRE), m, 4 ans, Le Havre (IRE) 
et Ilioushka (IRE), 2054

Image De Rochaude, f, 4 ans, Nidor 
et Rainbow Flag, 1967/5

*Image Inexplicable GB, f, 4 ans, 
Sixties Icon GB et Puzzling GB, 
2102

*Imagine Freedom GB, f, 4 ans, 
Equiano et Fleeting Image GB, 
1906

Imperatrice Du Mee, f, 4 ans, Nidor 
et Ornarie, 1967

Imperial Beauty, f, 4 ans, Holy 
Roman Emperor IRE et Amazing 
Beauty GER, 2123

*Imperial Fighter IRE, m, 3 ans, The 
Gurkha IRE et Endure IRE, 1944

Imperial Scam, f, 4 ans, Whipper 
USA et Groovin High USA, 1907

Imperiale Allen, f, 4 ans, Vision 
D’Etat et Silane, 2079/4

Impitoyable, h, 3 ans, Dark Angel 
IRE et Impassable (IRE), 2024/3

*In Crowd GB, m, 4 ans, Dubawi IRE 
et In Clover GB, 1914/1

In Paradise, f, 4 ans, 
Mastercraftsman IRE et Pure 
Paradise GER, 2100/2

In The Deathcar, f, 4 ans, Voiladenuo 
et Kalimnos, 2080/5

In The Mood, f, 3 ans, Adlerflug GER 
et Silver Pivotal IRE, 2087/1

In The Night, h, 4 ans, Slickly Royal 
et Titounight, 2080/2

In Time, f, 3 ans, Zarak et Mixed 
Evidence IRE, 2118/1

Ina Sacree, f, 4 ans, Free Port Lux 
(GB) et Sacree, 2104/1

Inattendu, h, 6 ans, Anodin (IRE) et 
Suama, 2038/1

Incognito, h, 5 ans, Anodin (IRE) et 
Cantalupa (GB), 2008

Indian Song, f, 5 ans, Sageburg 
(IRE) et Iquest, 1969/1

Indian Soul, f, 4 ans, Elvstroem AUS 
et Indian Cat (IRE), 2110

Indian Wish, f, 3 ans, The Grey 
Gatsby (IRE) et Indian Cat (IRE), 
1946/5

Indiana Roque, f, 4 ans, Gemix et 
Brume De La Roque, 1963/1

Indigo De Kerser, h, 4 ans, Karaktar 
IRE et Couleur, 2104

Indigo Night, f, 3 ans, Recorder GB 
et European Style, 1918

Indira De From, f, 4 ans, Manduro 
GER et Basta De From, 2080/4

Ines De Deauville, f, 4 ans, Boris De 
Deauville (IRE) et Daurianaulene, 
1967

*Inishnee IRE, f, 3 ans, Al Wukair 
IRE et Al Kirana IRE, 2097

Inle De La Noverie, h, 4 ans, Hello 
Sunday et Quizitca Deurie, 1967

Instant De Nuit, f, 4 ans, Cokoriko et 
Provence, 1967

Integrant, m, 4 ans, Frankel GB et 
Via Manzoni (IRE), 2098

Interplay, h, 4 ans, Worthadd IRE et 
Born To Play, 2104/3

*Into The Rock GB, f, 10 ans, Rock 
Of Gibraltar IRE et In The Soup 
USA, 1999

Intrepidwood, h, 4 ans, Choeur Du 
Nord et Sherywood, 2104/4

Intrespeedprecieux, h, 4 ans, Balko 
et Speedy Precieuse, 1965

Investor, h, 7 ans, Champs Elysees 
GB et I’M Right USA, 2098

Invictus D’Alene, h, 4 ans, Gris De 
Gris (IRE) et Serbanne, 2104/5

*Invincible Dani IRE, m, 3 ans, 
Profitable IRE et Clifden Arts IRE, 
2005, 2074/6

Invincible Sea, f, 3 ans, Shalaa IRE 
et Mediteranea, 2092/2

*Inviolable Spirit IRE, h, 7 ans, 
Zebedee GB et Mediska GB, 2006

Inzan, h, 3 ans, Zarak et Insan Mala 
IRE, 2055/1

Iphigenie Kernevez, f, 4 ans, Moss 
Vale IRE et Thio, 1963

Iphitos (GB), h, 5 ans, Olympic Glory 
IRE et Anew GB, 2053/2

Iresine, h, 5 ans, Manduro GER et 
Inanga (GB), 1927/1

Iris, f, 4 ans, Ballingarry IRE et 
Unedor, 1967/1

Iris James, f, 4 ans, Outstrip GB et 
Melilot, 1906

Irish Storm, h, 8 ans, Tonitruant USA 
et Irish Society, 2020/3

Irlande Des Vialettes, f, 5 ans, 
Af Albahar UAE et Starlette 
D’Vialettes, 1926

*Iron Man IRE, m, 2 ans, Camacho 
GB et Mushahadaat IRE, 1915

Irun Lord, h, 4 ans, Lauro GER et 
Royale Itaparica, 2079/1

*Isca IRE, f, 3 ans, Mehmas IRE et 
Pretty Priceless IRE, 2024

Isea Du Brem, f, 4 ans, Waldpark 
GER et Schtrounpfette, 1967/4, 
2076/1

Isica, f, 3 ans, Dabirsim et Isfara, 
2106

Isis De La Brunie, f, 4 ans, Petillo et 
Aloa De La Brunie, 2057

Iskaline, f, 4 ans, Vision D’Etat et 
Qlementine, 2076/2

Iskandar (IRE), h, 7 ans, Champs 
Elysees GB et Intarsia GER, 
1969/3

Iskara, f, 4 ans, No Risk At All et 
Canasta Royale, 2076/4

*Isle Of May IRE, f, 4 ans, Kodiac 
GB et Ibtasama USA, 1948

Ismael Paint, h, 4 ans, Soul City IRE 
et Royalrique, 2006/1

Isy Des Ongrais, f, 4 ans, Pedro The 
Great USA et Tiny Des Ongrais, 
1963

It Splits The Bise, f, 4 ans, Tiger 
Groom GB et Mamy Way, 2035

Italie De Kerser, f, 4 ans, Bathyrhon 
GER et Ophelie De Kerser, 1974/1

Itatiaia, f, 4 ans, No Risk At All et Use 
Me, 2080/1

Ithaque, f, 3 ans, Oasis Dream GB et 
Eyeful (GB), 1918

Ivador Du Mee, m, 4 ans, Nidor et 
Amie Folle, 1967

*Ivan The Zar IRE, h, 4 ans, Fastnet 
Rock AUS et Ioannina GB, 2100

Ivania Trois, f, 4 ans, L’Estragon et 
Pretoria Trois, 2057

Ivishak River, f, 4 ans, Vif Monsieur 
GER et Aufeis, 2026

*Ivy League IRE, m, 3 ans, Galileo 
IRE et Timbuktu IRE, 1944

Ixe Belin, h, 4 ans, Pivon (IRE) et 
Closer Star IRE, 1971
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Izastep, m, 2 ans, 
Footstepsinthesand GB et Izalia, 
1928/5

Jaafar, m, 3 ans, Nathaniel IRE et 
Badee Ah, 1912/1

Jaaqoos, m, 3 ans, Naaqoos (GB) et 
Little Dragon, 1929/6, 2094/7

Jabuse De Ciergues, f, 3 ans, 
Waldpark GER et Sweet Brune, 
1964/4

Jacasse Camara, h, 3 ans, Cima 
De Triomphe IRE et Sunday Way, 
2107/5

Jacinthe Noire, f, 3 ans, Shamalgan 
et Winna Chope, 1976

Jack The Lad, h, 3 ans, 
Myboycharlie IRE et Corvette GB, 
2107/3

Jackpot De Reve, h, 3 ans, Karaktar 
IRE et Rea De Reve, 2075

Jade De La Brunie, f, 3 ans, Nicaron 
GER et Ciaobela De La Brunie, 
1923/1

Jade De Loire, f, 3 ans, Creachadoir 
IRE et Volcaldoune, 1964/3

Jade Rose, f, 3 ans, Cokoriko et 
Casbah Rose, 2085

Jaguar Des Obeaux, f, 3 ans, Joshua 
Tree IRE et Omega Des Obeaux, 
2075/5

Jaguar Fleury, h, 3 ans, Naaqoos 
(GB) et Group One, 1929/7, 
2082/4

Jah Work, h, 3 ans, Goken et Chi 
Mai (GB), 1902/4

Jaim, f, 3 ans, Fly With Me et Pas De 
Panique, 2085/1

Jaipur Du Breuil, f, 3 ans, 
Magneticjim (IRE) et Chronos Du 
Bidou, 2085/3

Jak Cohiba, m, 4 ans, Vale Of York 
IRE et Lady Jak, 2069/1

Jalandhar, f, 3 ans, Noroit GER et 
Oudette, 2085/5

Jalao, h, 3 ans, Montmartre et 
Rocroi, 2085

Jalisca Du Givre, f, 3 ans, Bathyrhon 
GER et Analide, 1964/5

Jamila, f, 3 ans, Triple Threat et 
Rampoldina GB, 2059

Jamming Quick, f, 3 ans, Choeur Du 
Nord et Quick Siren Mae, 2075

Janisa Bere, f, 3 ans, 
Whitecliffsofdover USA et Sanisa, 
2090/5

Janly, f, 3 ans, Pastorius GER et 
Quandaly, 2075/2

January Moon, f, 3 ans, Soul City 
IRE et Montana Moon, 1909/5, 
2108/4

Jardin Bleu, h, 4 ans, Rajsaman et 
Keira, 1990

Jardinier, h, 3 ans, 
Whitecliffsofdover USA et La 
Garnerie, 2082/2

Jarite Fleury, f, 3 ans, Naaqoos (GB) 
et Anomane, 1988/5

Jartinbo, h, 3 ans, Martinborough 
JPN et Moon Of Alex, 1975

Jayadeeva, h, 5 ans, Kheleyf USA et 
Dame Caprice (IRE), 1998/4

Jazz Biboulet, m, 3 ans, Shrek et 
L’Etincelle D’Or, 1923

Jazz D’Arc, m, 3 ans, Walzertakt GER 
et Altesse D’Arc, 2075

Jazzman Fleury, m, 3 ans, Naaqoos 
(GB) et Malasania, 1988/6, 2094/6

Jazzy Baie, f, 3 ans, Crillon et 
Juventus Ii, 1935/2

Jazzy Wood, h, 3 ans, Birchwood 
IRE et Saisissable, 2002

Jean Racine, h, 5 ans, Rajsaman et 
Paola Lisa, 1932

Jeannette, f, 3 ans, It’S Gino GER et 
D’Auckland, 1964/1

Jerywood Pontadour, f, 3 ans, Shrek 
et Perliwood Du Lac, 1923/5

Jesk De Bozouls, m, 3 ans, Aim 
South USA et Mesk De Bozouls, 
1924

Jesse James D’Ayza, m, 3 ans, 
Shrek et Quanjaline D’Ayza, 1923, 
2081/5

Jet Des Obeaux, h, 3 ans, Alianthus 
GER et Epsilon Des Obeaux, 2075

Jeu Celebre (IRE), h, 8 ans, 
Excelebration IRE et Jeu De Vivre 
IRE, 2025

Jeu De Thaix, h, 3 ans, Authorized 
IRE et Victoire De Thaix, 2075/1

Jewel Des Sources, m, 3 ans, 
Shamalgan et Mofa Bere, 2107

Jibe Des Dunes, h, 3 ans, Tiger 
Groom GB et Aramiss Des Dunes, 
2075/4

Jo Pickett, h, 5 ans, Makfi GB et 
Maredskaya (IRE), 1945

Joburg Pontadour, f, 3 ans, 
Carghese Des Landes et Perle De 
Mestre, 1960

Jocker De La Brunie, m, 3 ans, 
Petillo et Altica De La Brunie, 
1923/4

Jocker Vergoignan, h, 3 ans, Scalo 
GB et Falladore, 1935/1

Joe L’Audace, h, 3 ans, Voiladenuo 
et L’Audacieuse, 2075/3

Johnny Dancer, h, 3 ans, Johnny 
Barnes IRE et Septieme Etoile, 
1995/3

Johnny Love, m, 3 ans, Johnny 
Barnes IRE et Crazy In Love, 
1991/4

Joli Prince, h, 3 ans, American Devil 
et One And Only, 2046

Jolicaline, f, 3 ans, Balko et 
Burcaline, 1964/2

Jolie Girl Iii, f, 3 ans, Olzarte De 
Collongues et Chica De Paban, 
1923/6

Jolie Rubis, f, 3 ans, Soul City IRE et 
Rubis De Reve, 1976/5

Jolienene, f, 3 ans, Wings Of Eagles 
et Bomba, 1920/5

Jolirko, m, 3 ans, Tirwanako et Old 
Mamy, 2085/4

Jolivole, f, 3 ans, Zamouncho et 
Tarandole, 2061

Jolly Gold, f, 3 ans, Magneticjim 
(IRE) et Dylan Philly, 2108

Jolympa, f, 3 ans, Olympic Glory IRE 
et Vernissage (IRE), 2051

Jonagold, h, 3 ans, Manatee GB et 
La Pommeraie, 1935/5

Jonnimi, m, 3 ans, Jeu St Eloi et 
Delta De La Brunie, 2081/3

Jordan Baker, m, 3 ans, Toronado 
(IRE) et Kanel, 2002/1

Josejosephine, f, 3 ans, Soul City 
IRE et Royalrique, 1947, 2074/4

Joshua Moon, h, 4 ans, Joshua Tree 
IRE et Mosogna Moon GB, 1965/1

Jouad De Carrere, m, 3 ans, 
Nieshan et Sophie De Carrere, 
1924

Joviale Bere, f, 3 ans, Pedro The 
Great USA et Triple Witching USA, 
2052/2

Joy For Lux, f, 3 ans, Free Port Lux 
(GB) et Nuri GER, 1919

Joyce Galeste, f, 3 ans, 
Whitecliffsofdover USA et 
Piquetera (GB), 2037/5

Joyeuse Sage, f, 3 ans, Morandi et 
La Joyeuse Sage, 1917/3, 2117/2

Joyeux Malpic, h, 5 ans, Sidestep 
AUS et Joyce GER, 1921

Jrisktout Du Repas, f, 3 ans, No Risk 
At All et Cristaline Du Repa, 1964

Judelle, f, 3 ans, Walzertakt GER et 
Beauty Du Bidou, 2085/2

Jugando, m, 2 ans, Mehmas IRE et 
Jarada USA, 1901

Jules Des Vernes, h, 3 ans, Slickly 
Royal et Chipie D’Aumont, 2075

Jungle Tulum, h, 3 ans, Creachadoir 
IRE et Aquia, 2085

Just Do It Tek, f, 3 ans, Willywell et 
Reine Desjy, 1976

Just Great, h, 3 ans, Great Pretender 
IRE et Quezac Du Boulay, 2075

Just Me De La Leue, f, 3 ans, 
Gentlewave (IRE) et Cora De La 
Saulaie, 1964

Just Run, m, 3 ans, Silver Frost (IRE) 
et Sweltering, 2051/4

Just You And Me, h, 9 ans, Mr 
Sidney USA et Mermaids Quay 
IRE, 2026/3

Juste Bere, h, 3 ans, Pedro The 
Great USA et Ajab Bere, 1919, 
2037

Juste Ensemble, h, 3 ans, Joshua 
Tree IRE et As Dans L’Eau, 1935/3

Kadrane, f, 2 ans, Papalet et Draka, 
2067/5

*Kadrun GER, h, 5 ans, Hurricane 
Run IRE et Kadinska GER, 1911

Kakaudou Risk, f, 3 ans, Banyan 
Tree et La Casilina, 1957/2

Kalaos (IRE), h, 4 ans, Helmet AUS 
et Pale Pearl (IRE), 2038

Kaleobayane, f, 2 ans, 
Whitecliffsofdover USA et 
Bamiyane, 1930

Kaline Star, f, 2 ans, Born To Sea 
IRE et Heritage Island IRE, 1930

*Kanderas GB, h, 6 ans, Rip Van 
Winkle IRE et Kheshvar IRE, 
1932/3

Kanelle Bere, f, 2 ans, Seahenge 
USA et Madame Beatrice, 2032/5

Kantaluna, f, 5 ans, Sidestep AUS et 
Eva Kant GB, 2060

Karababa, h, 6 ans, Wootton Bassett 
GB et Fatara Froto, 1955/1

Karakorum, h, 5 ans, Elvstroem AUS 
et Mes Bleus Yeux, 2026/1

*Karankawa USA, f, 5 ans, 
Karakontie JPN et Southbound 
USA, 2048

Karmoutcho, m, 5 ans, Elusive City 
USA et Karbayouna, 2047

Kasatka (IRE), f, 4 ans, Dubawi IRE 
et Elle Galante GER, 2102

Kassar Said, f, 2 ans, Whipper USA 
et Country Davis USA, 2103/4

Katoucha, f, 3 ans, Almanzor et 
Perfect Day IRE, 2034/5

Katuba, f, 3 ans, Sommerabend GB 
et Et Pourtant, 2007

*Kavakney BEL, m, 6 ans, Cockney 
Rebel IRE et Kavasole, 2035/5

Keep Pushing, h, 3 ans, 
Whitecliffsofdover USA et Flute 
Divine GB, 2037

Keliade (IRE), f, 3 ans, Le Havre 
(IRE) et Consumer Credit USA, 
1918

Kenartic, h, 8 ans, Slickly et Vivartic, 
2016/5

Kendaya, f, 3 ans, Kendargent et 
Croisilles, 2074/5

Kenny (GER), h, 4 ans, Kendargent 
et Iffraja IRE, 2088/4

*Kenny GER, h, 7 ans, Santiago GER 
et Kinetio GER, 2091

Kenor, m, 4 ans, Goken et Oranor, 
2039

Kenshow, f, 7 ans, Kendargent et 
Show Gorb SPA, 2129

Kenzoki, m, 6 ans, Kendargent et 
Rose Du Roi (IRE), 2050

Kertez (GB), h, 4 ans, Intello (GER) 
et Distortion (GB), 2098/3

Keshana, f, 3 ans, Iffraaj GB et 
Kestila (GB), 2074/2

Khahira, f, 2 ans, Pedro The Great 
USA et Excitante, 2003/2

Khamma, f, 3 ans, Al Wukair IRE et 
Veronica Watch GB, 2106/1

Khan, h, 3 ans, Sea The Moon GER 
et Sweet Enough GER, 2027

Khanlionroux, m, 3 ans, El Triunfo et 
L’Antilope, 1960

Khatoun, f, 3 ans, Lawman et 
Khadima, 2037

Khazar Lises, h, 4 ans, Top Trip 
(GB) et Vega Esqua, 2100

*Khivala IRE, f, 5 ans, Dragon Pulse 
IRE et Arabela IRE, 2048

Khochenko, h, 7 ans, Pastoral 
Pursuits GB et Flam GB, 2096/4

Kiastep, f, 5 ans, Sidestep AUS et 
Kialoskar IRE, 2036

Kick Boxing, m, 4 ans, Scissor Kick 
AUS et Dulce De Leche, 1907

Killing Joke, h, 8 ans, Sageburg 
(IRE) et Zanyeva IRE, 2008

Killing Zoe, f, 5 ans, Wootton 
Bassett GB et Pin Up Girl (IRE), 
1921

Kiloecho, h, 6 ans, Whipper USA et 
Ammia (IRE), 1984/5
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Kim Wood, m, 2 ans, Birchwood IRE 
et Kimara, 1901

King Gold, m, 5 ans, Anodin (IRE) et 
Miss Gandelia, 1984/3

King Hartwood, h, 6 ans, Motivator 
GB et Sargasses, 2038

King Of Sugar, m, 2 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Sugarlegs IRE, 
2125/3

*King Of The Lions IRE, m, 4 ans, 
The Last Lion IRE et Autumn 
Blossom USA, 2006

King Sun, h, 4 ans, Manduro GER et 
Paradise Rain GB, 2101

Kingdom, m, 3 ans, The Grey Gatsby 
(IRE) et Kamellata, 2012/3

Kings Of Leon, h, 4 ans, Morandi et 
Arkova GER, 2088/3

*Kingsholm IRE, h, 5 ans, Tagula 
IRE et Fixed Gaze USA, 1985

Kingston De Kerzel, h, 3 ans, Army 
King et Dixie Swing, 1975/3

Kiss The Star, f, 2 ans, Lucayan et 
Red, 1989/5

Kit De Cerisy, m, 2 ans, Luck Of 
The Kitten USA et Child Bride GB, 
2125/1

Kiwi Kiss, f, 6 ans, Dabirsim et Big 
Monologue (IRE), 1906

Kongastet, h, 5 ans, American Devil 
et Sikkim, 1833/5, 1969/5, 2029/3

Konig Chouchen, h, 10 ans, Konig 
Shuffle GER et Tuseurat, 2072/5

Kosakenzipfel, h, 3 ans, Reliable 
Man (GB) et Soft Pleasure USA, 
2043/2

*Koutsounakos GB, h, 7 ans, 
Captain Gerrard IRE et Saorocain 
IRE, 2131/1

*Kuko IRE, h, 5 ans, Dragon Pulse 
IRE et Desert Of Gold IRE, 2060

Kylhead, h, 6 ans, Dream Ahead 
USA et Kylayne GB, 2047/2

*L’Aigle IRE, m, 5 ans, Gleneagles 
IRE et Four Eleven CAN, 2020/1

L’Air Du Temps, h, 4 ans, Air Chief 
Marshal IRE et So Long Girl GB, 
2110/3

L’Encierro, m, 3 ans, Carghese Des 
Landes et L’Encaste, 1960/4

L’Hippocampe, m, 3 ans, Gengis et 
Chipina, 1905

L’Ienissei, m, 4 ans, Dariyan et 
Devaki GER, 1910

L’Imprevue, f, 2 ans, Shalaa IRE et 
Nobina (GER), 1930/3

L’Inattendu, f, 2 ans, Attendu et 
Galilee, 2010, 2125/4

L’Intrepide Pietra, f, 2 ans, Pedro 
The Great USA et Sensuelle (GB), 
2067/1

La Barillette, f, 6 ans, Rajsaman et 
Zillione Beauty, 2019/5, 2123/4

La Baroche, f, 3 ans, Recorder GB et 
La Belliere IRE, 2037

La Bruxelloise, f, 4 ans, Panis USA 
et Tiolache, 2100

La Catella, f, 5 ans, Dabirsim et 
Chansonette GER, 2036/3

La Fibre, h, 8 ans, Whipper USA et 
Eva Kant GB, 1970/4

La Fille De Berlin, f, 5 ans, 
Rajsaman et Kilea, 2036

La Fille Du Sud (IRE), f, 3 ans, The 
Gurkha IRE et Cranky Spanky IRE, 
1918

La Flaca, f, 3 ans, Charm Spirit (IRE) 
et Kya Gulch (USA), 2130

La Gokenindia, f, 2 ans, Goken et 
Nova Zarga IRE, 1981

La Gregorienne, f, 4 ans, Pastorius 
GER et Sarabia GER, 1962/1

*La Loire GER, f, 3 ans, Guiliani IRE 
et La Facella GER, 2045/2

La Mathilde, f, 3 ans, Kheleyf USA et 
La Fanette, 1995

La Mehana, f, 3 ans, Al Wukair IRE 
et Oceanie, 2001/1

La Mela Rosa, f, 5 ans, Amarillo IRE 
et La Neyev, 2016

La Mirande, f, 4 ans, Dariyan et 
Cheg, 1998

La Palombaggia, f, 8 ans, Major 
Grace et L’Occitanie, 2065/4

La Panthourie, f, 2 ans, Birchwood 
IRE et Bocca Bianca GER, 1915/3

La Paresse, f, 3 ans, New Bay GB et 
Celanova, 2083/5

La Pentola, f, 5 ans, Planteur (IRE) 
et Lady Oriande GB, 2101

La Perriere, f, 4 ans, Le Havre (IRE) 
et La Pernelle (IRE), 2039/2

La Pienza, f, 4 ans, Myboycharlie 
IRE et Pan Di Stelle, 1969/4

La Roque, f, 3 ans, Toronado (IRE) 
et La Passione, 1951

La Templiere, f, 4 ans, French 
Fifteen et Astrale Ci, 1945

La Venelloise, f, 5 ans, Evasive GB 
et Noor Forever, 2050/1

Ladie Salsa, f, 7 ans, Kingsalsa USA 
et First Empress, 1992/3

Lady Angie, f, 3 ans, French Fifteen 
et Ranjana IRE, 1953/4, 2068

Lady Ariella, f, 3 ans, Ruler Of The 
World IRE et Sea The Future IRE, 
1920/2

Lady Arkadina, f, 6 ans, Waldpark 
GER et Olonella (GB), 1970/1, 
2084/1

Lady Beauchamp, f, 3 ans, Recorder 
GB et Respected IRE, 1991/5

Lady Carita, f, 3 ans, Brametot IRE 
et Caritas GER, 2030/5

Lady Chapel, f, 3 ans, Zarak et Last 
Song GB, 2108/2

*Lady Elle IRE, f, 4 ans, Fastnet 
Rock AUS et Well Spoken IRE, 
1931/3

Lady Frasquita, f, 2 ans, Iffraaj GB et 
Sileel USA, 1980/2

Lady Goldy, f, 2 ans, Birchwood IRE 
et Bourgeauville (IRE), 2032

Lady Knight, f, 9 ans, Khanjer De La 
Brunie et Poli Knight GB, 2065/3

*Lady Lane IRE, f, 7 ans, Dylan 
Thomas IRE et La Bay, 2035

Lady Lou, f, 3 ans, Pedro The Great 
USA et Ladyluve GER, 2001

Lady Mia, f, 2 ans, Outstrip GB et 
Mrs Micawber GB, 1981/1

Lady Million, f, 3 ans, Brametot IRE 
et Libbard GB, 2116/4

Lady Roche, f, 2 ans, Hot Streak IRE 
et Roche Ambeau, 2023/5

Lady Sainjacques, f, 8 ans, Miocque 
Bonjour et Miss Sainjacques, 
2068/3

Lady Valou, f, 3 ans, Birchwood IRE 
et Reinedetroie, 2037/3

Lagon Mersois, h, 10 ans, Palace 
Episode USA et Irishia, 2029

Lagoone Chope, f, 3 ans, Shamalgan 
et Lamchope, 2037

*Lamento GER, h, 5 ans, Lord Of 
England GER et Lotta GER, 2096/2

*Lamorna Cove GB, f, 4 ans, 
Footstepsinthesand GB et 
Abbakova IRE, 2131/3

Larissio, m, 3 ans, Zelzal et Iberica 
IRE, 2000

*Larmour IRE, h, 6 ans, Dark Angel 
IRE et C’Est Ma Souer IRE, 2129

*Larry Lobster GER, h, 4 ans, Lord 
Of England GER et Lutindi GER, 
1999/4

Las Des Bois, h, 2 ans, Birchwood 
IRE et Bonne Journee, 1980/5

Lassaut, m, 3 ans, Almanzor et Lady 
Family, 1944

Last Bright, f, 7 ans, Shamalgan et 
Storm Bright, 2123

Lastlotofthesale, h, 4 ans, Dream 
Ahead USA et Ryzyana, 2070/1

Lauenen, h, 5 ans, Canford Cliffs IRE 
et Peppy Miller, 2112/1

*Lavandier GB, m, 4 ans, Zoffany 
IRE et Lavande Violet GER, 2128

*Lavinia Rose GB, f, 9 ans, 
Compton Place GB et Lavinia’S 
Grace USA, 1921, 2110/5

Lawrence, h, 7 ans, Lawman et Rex 
Regina (IRE), 2050/3

Layalina, f, 4 ans, Shalaa IRE et 
Luna Tune, 1997

Le Bolero, h, 5 ans, Elusive City USA 
et Mojo Moon IRE, 1966

Le Cadeau (GB), m, 3 ans, Dabirsim 
et Lady Frances GB, 1947/3

Le Central, m, 2 ans, Goken et Place 
Des Ternes, 1940

Le Scorp, m, 3 ans, Postponed IRE 
et Sandbar (GB), 2004/2

Le Tamada, h, 4 ans, Hunter’S Light 
IRE et Luna Gulch, 1925/3

*Leaping GB, f, 9 ans, Oasis Dream 
GB et Avoidance USA, 1992

Lejendario, h, 4 ans, Myboycharlie 
IRE et Tia Kia IRE, 1908/7

Leo Malpic, h, 7 ans, Muhaymin 
USA et Lionne Rousse, 1937/1

Leo Spirit, h, 3 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Delorgues IRE, 2037

Lepard, m, 3 ans, Sommerabend GB 
et La Fortunela, 2034

Lepti Prinsadi, h, 4 ans, Prince 
Gibraltar et Miss Lady GER, 2128

Lerma, f, 3 ans, Reliable Man (GB) 
et Briviesca GB, 1988/4

Les Aldudes, f, 5 ans, Anodin (IRE) 
et Balle Blanche, 1994/1

Les Trois Vallees, h, 2 ans, 
Birchwood IRE et Courchevel IRE, 
1915/5

Letty’S Marvel, h, 7 ans, Captain 
Marvelous IRE et Letty GB, 1983/5

Lettyt Fight, h, 5 ans, Dunkerque et 
Letty GB, 1911

Lettyt Storm, h, 8 ans, Category Five 
IRE et Letty GB, 2109/3

Levant (IRE), f, 5 ans, Toronado 
(IRE) et Al Dweha IRE, 2060/3

*Lex Luthor IRE, h, 5 ans, Lethal 
Force IRE et Pointed Arch IRE, 
2121/3

Lexington Force, h, 5 ans, Dabirsim 
et Fox Force Five (IRE), 2056/5

Lexington Gold, m, 3 ans, Zarak et 
Little Marleen IRE, 2018/5

Libre Josh, m, 3 ans, Joshua Tree 
IRE et Libre Comme L’Or, 2051

Licankabur, h, 5 ans, Rajsaman et 
Adamantina, 1921, 2039

Lidisbarn, m, 2 ans, Johnny Barnes 
IRE et Griselidis, 2125

Lie High, m, 8 ans, Rip Van Winkle 
IRE et Sandy Light (IRE), 2122/1

Liebe Kinder, h, 3 ans, Shalaa IRE et 
Aneesah GB, 2014

*Life In Motion IRE, f, 3 ans, Sea 
The Stars IRE et Wavering IRE, 
1946/2

*Life’S A Breeze IRE, h, 6 ans, Gale 
Force Ten GB et Aubusson IRE, 
2016/3

Lifetime, h, 3 ans, Territories IRE et 
Resistance, 2007/1

*Light The Fuse IRE, h, 5 ans, 
Dandy Man IRE et Mandhooma 
GB, 2044/3

Light Up My Dream, h, 4 ans, 
Evasive GB et Queen’S Light, 2131

*Light Wakeup GB, h, 4 ans, 
Twilight Son GB et Wakeup Little 
Suzy IRE, 1913/3

Lighted Glory, f, 3 ans, Toronado 
(IRE) et Bold Mistress, 1993/1

Lila Star, f, 4 ans, Ameretto et Araba 
Star, 2011/2

Lilas Helea, f, 4 ans, Diamond Green 
et Holea Myrtille, 1959/3

Lilie Belle, f, 3 ans, George 
Vancouver USA et Belle Et Polie, 
1912/5

Lillehammer, m, 3 ans, Literato et 
Sottovoce GB, 2111/1

Lilly Bird (IRE), f, 5 ans, Literato et 
Alacrite, 1904, 2073/5

Lilly Dream, f, 4 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Hamida USA, 2039

Lilou Chope, f, 3 ans, Captain Chop 
et Lorea Chope, 2051

Lily Apple, f, 5 ans, George 
Vancouver USA et Lady Apples, 
1994/2

Lily Rose, f, 3 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Parma, 2027/3

*Lining Up IRE, f, 3 ans, Dawn 
Approach IRE et Mimiteh USA, 
2002/5

Litteraire (GB), f, 2 ans, Intello 
(GER) et Abys, 2105/3
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Live (IRE), h, 4 ans, Outstrip GB et 
Living Art USA, 1948/4

Living Nelson (IRE), h, 3 ans, Mount 
Nelson GB et The Living Room, 
2045/4

*Lloyd IRE, h, 5 ans, Zebedee GB et 
Liesl IRE, 1904

Logos Jelois, h, 4 ans, Vol De Nuit 
GB et Opale Jelois, 2102

Lokhar, h, 5 ans, Lope De Vega IRE 
et Loredana, 2071

Loliwood, f, 3 ans, Birchwood IRE et 
Lady Ming, 2034/6

London Royal (IRE), h, 4 ans, 
Territories IRE et Miss Raven IRE, 
1949

*Lonia GB, f, 4 ans, Acclamation GB 
et Loyalty GER, 1999

Looking At Me, f, 3 ans, Iffraaj GB et 
Polar Eyes (GB), 2042/3

Lookingfortrouble, f, 2 ans, Goken et 
Hesat, 2003

*Lope Diamond GB, f, 4 ans, Lope 
De Vega IRE et Elas Diamond GB, 
1968/4

Lor Blanc, h, 6 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Bianca Neve, 
2053/1

*Lord Charming GER, m, 4 ans, 
Charm Spirit (IRE) et Late Show 
GB, 2098/5

*Lord Stanley IRE, h, 3 ans, 
Decorated Knight GB et Babberina 
IRE, 1975

*Lorenza GB, f, 3 ans, The Gurkha 
IRE et Vadlama, 2087

Lorlisalsa, f, 7 ans, Kingsalsa USA 
et Lordvia, 1996/3

Los Altos, h, 7 ans, Rio De La Plata 
USA et Tequila Heat IRE, 2020

*Los Angeles SWI, h, 4 ans, 
Vanishing Cupid SWI et La Coruna 
SWI, 1934

Lou Balicot, f, 4 ans, Estidhkaar IRE 
et Light It Up IRE, 2077/1

Lou Man, m, 3 ans, Reliable Man 
(GB) et Betty Lou GER, 2119/5

Lou Warrior, m, 4 ans, Manduro 
GER et Betty Lou GER, 1934

Louna Chope, f, 3 ans, Captain Chop 
et River Avon, 2030/4

Louve Dream (IRE), h, 6 ans, Oasis 
Dream GB et Louve Nationale 
(IRE), 1949/3

Love Of Me, f, 2 ans, Tandori et Miss 
Witty, 2067/3

Love Youm, h, 4 ans, Youmzain IRE 
et Madly In Love, 2029

Low To Sea, f, 2 ans, Born To Sea 
IRE et La Houssay, 1915

Lucayano, m, 4 ans, Lucayan et La 
Latina (GB), 2088/2

Lucky You, f, 6 ans, Poet’S Voice GB 
et Lucky Look, 1973/5

Lunaticos, h, 4 ans, Motivator GB et 
Lupe Sino GB, 2077/3

Lunaway’S Du Roc, f, 3 ans, Galiway 
(GB) et Val’Luna, 2108

Lune De Rio, f, 3 ans, Rio De La 
Plata USA et Rocheville, 1905/4

Ma Cherie Amour, f, 4 ans, Shalaa 
IRE et Snowy Amour IRE, 1904

Maadheli, f, 2 ans, Goken et 
Tejahaa, 2105

Mabawi, h, 5 ans, Red Dubawi (IRE) 
et Macotte, 2021/3

Machete, m, 3 ans, Myboycharlie 
IRE et Maid To Believe GB, 1944

*Macun GER, m, 3 ans, Adlerflug 
GER et Mistic World GB, 2118/3

Mad River, m, 7 ans, Stormy River 
et La Maddalena, 1925/2

Mad Whip, h, 4 ans, Whipper USA et 
La Maddalena, 1934/5

Maddi Fong, f, 3 ans, Birchwood IRE 
et Maggi Fong (GB), 2014

Madeleine Moves, f, 5 ans, 
Motivator GB et Danny’S Choice 
GB, 2112/2

Madinina Love, f, 5 ans, Broox (IRE) 
et Madison Love, 1954

Madn’Es, h, 5 ans, Rajsaman et 
Mahendra GER, 2029

*Madras IRE, f, 3 ans, Markaz IRE et 
Edrea, 2106/2

Maestrante, h, 3 ans, Motivator GB 
et Real Maestranza, 1916/4

Maestro, h, 4 ans, Gleneagles IRE et 
Timepecker (IRE), 1965/3

Maestro Chop, h, 5 ans, Kheleyf 
USA et Miss Fantastica, 2026

Mafalda Story, f, 5 ans, Elusive City 
USA et Fire Moon Julie, 2048

Magic Dariya, f, 2 ans, Dariyan et 
Lonely Star, 2009/4, 2125

Magic Sword, h, 4 ans, Goken et 
Makisarde, 2124

Magnentius, h, 9 ans, Tiberius 
Caesar et Miss Eva (GB), 2053/3

*Magnetique IRE, h, 7 ans, 
Leroidesanimaux BRZ et Magique 
IRE, 1999

Maiana, f, 4 ans, Masterstroke USA 
et Maestra, 1977/1

*Maidomo ITY, h, 5 ans, Pounced 
USA et Modern Goddess USA, 
1900/4

Maine Coon, h, 5 ans, Last Train GB 
et Zareen, 1961

*Mainsail Atlantic USA, h, 7 ans, 
Speightstown USA et Minakshi, 
2091/2

Maitia, f, 6 ans, Caradak IRE et 
Bavaria Queen, 2112

Maitre Solitaire, h, 3 ans, Affaire 
Solitaire (IRE) et Mara Gibraltar 
GB, 1922

Makalia (IRE), f, 6 ans, Makfi GB et 
Izalia, 2050

Makandia Risk, f, 4 ans, Banyan 
Tree et Shouchoune Risk, 2069

Makeno, h, 5 ans, Kendargent et 
Marelle GER, 1997

Makilroy, m, 3 ans, Attendu et La 
Boheme, 2030/3

Maktava, h, 7 ans, Makfi GB et 
Poltava, 2099/2

Maldives Pompadour, f, 4 ans, 
Carghese Des Landes et 
Mineapolis, 1961/1, 2057/2

Malecon, h, 7 ans, Holy Roman 
Emperor IRE et Tounsi, 1992

Mama Imelda, f, 4 ans, Buratino IRE 
et Red Dahlia, 1971/2

Mammalina, f, 3 ans, Olympic Glory 
IRE et Apostrophe (IRE), 2027/7

Man Of Law, m, 3 ans, Myboycharlie 
IRE et Macellya, 2107/2

Mandega, m, 2 ans, Panis USA et 
Ana Style, 1980/6

Mandleft, f, 5 ans, Manduro GER et 
Midleft, 1933

Manisha (IRE), f, 3 ans, Lope De 
Vega IRE et Mahati, 1942/2

Mano De Dios, f, 3 ans, Oasis Dream 
GB et Saxon Rose GB, 2059/2

Manzano, h, 4 ans, Anodin (IRE) et 
Miss Derna, 1965/4

*Marano SWI, h, 8 ans, Blue Canari 
et Merlina SWI, 1833/4, 2122

*Marboot IRE, h, 6 ans, Showcasing 
GB et Cafetiere GB, 1996/5

Marceline Desjy, f, 3 ans, Spider 
Flight et Altesse Desjy, 2106/4

*Mare Australis IRE, m, 5 ans, 
Australia GB et Miramare GER, 
1943/1

Margesson, h, 3 ans, Pride Of Dubai 
AUS et Shomoukh USA, 2086/5

Marguit, f, 6 ans, Alexandros GB et 
Morning Glory GER, 1978/2

Marie D’Argonne, f, 5 ans, 
Pomellato GER et South Bay GER, 
2029/1

Marie L’Angell, f, 4 ans, 
Sommerabend GB et Tech Opera, 
1974/2

Marie’S Picnic, f, 6 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Marie D’O, 1949

Maritot (GB), f, 3 ans, Muhaarar GB 
et Totsiyah (IRE), 1995/1

Markswoman, f, 2 ans, Recoletos et 
Marola, 2105/5

Maroon Six, m, 3 ans, Johnny 
Barnes IRE et Aussie Style, 2120/6

Marrante, f, 3 ans, Dark Angel IRE et 
Mia Capri IRE, 1917

Mary White, f, 3 ans, 
Whitecliffsofdover USA et 
Marichen, 2037

*Mashmedia IRE, h, 3 ans, Mehmas 
IRE et Mark Too IRE, 1950/1

Mashuk, m, 3 ans, Shalaa IRE et 
Miss Kruk GER, 2086/2

Masken, m, 2 ans, Mastercraftsman 
IRE et Oykel, 2033

Massouba, f, 4 ans, Feel Like 
Dancing GB et Bessouba, 1963/4

Master Goldinia, f, 4 ans, 
Masterstroke USA et Social 
Butterfly, 1965

Masterpower, h, 5 ans, 
Mastercraftsman IRE et Alnamara, 
1982

Maucaillou, h, 7 ans, Panis USA et 
Action Chope, 2071/4

Mavala, f, 5 ans, Zanzibari USA et 
Melivea, 2026/5

Max La Fripouille, h, 10 ans, Panis 
USA et Codicille, 1982/5

Max Verst, m, 3 ans, Ultra IRE et 
Danse Grecque USA, 2046/5

*Maximus GER, m, 3 ans, Areion 
GER et Mayumi (IRE), 2043/3

*Maxishine USA, h, 6 ans, Maxios 
(GB) et Sunshine Regae IRE, 2129

Maxken, h, 9 ans, Kendargent et 
Maggi Fong (GB), 2078/4

*Mayaal USA, h, 3 ans, Tamarkuz 
USA et Marraasi USA, 2004

Maybe So, f, 3 ans, Saonois et 
Minute Libellule, 1918

Maynona, f, 3 ans, Shalaa IRE et Say 
Hi IRE, 2116

Maysan, f, 2 ans, Siyouni et Iltemas 
USA, 2032/3

Mdracafeu, h, 7 ans, Chichi Creasy 
et Miss Nikita, 2031/4

Mediterraneenne, f, 6 ans, American 
Devil et Mariners Doll IRE, 2036

Mehanydream, h, 5 ans, Silver Frost 
(IRE) et Mehany, 2044

Melayotte, f, 3 ans, Magneticjim 
(IRE) et Elsamoon, 2000

Memory Dream, h, 5 ans, Motivator 
GB et Ascot Memory IRE, 1984/7

*Mendocino GER, m, 4 ans, 
Adlerflug GER et Mill Marin IRE, 
1943/5

Menthanowe, f, 3 ans, Ivanhowe 
GER et Impedimanta (IRE), 2108

Merano, m, 3 ans, Fast Company 
IRE et Disappointing IRE, 2130/5

Merri, f, 3 ans, Charm Spirit (IRE) et 
Malegganda, 2058/2

Metallica Star, f, 5 ans, Whipper 
USA et Guerendiain SPA, 1997/5

Mevalik, f, 4 ans, Triple Threat et 
Cousine, 2071

Mi Bonito, h, 3 ans, Elm Park GB et 
Kiora, 2089/3

Mi C’Infilo, h, 4 ans, French Fifteen 
et Melivea, 2039

Mi Victoria, f, 4 ans, My Man et Day 
Of Victory, 1954/4

Mia Boy, h, 3 ans, The Grey Gatsby 
(IRE) et Doriana, 1993/2

Miami Beet, h, 5 ans, Red Dubawi 
(IRE) et Spirit Of Pauline, 2036/5

Midgrey (IRE), f, 7 ans, Camelot GB 
et Tasharowa, 1907/1

Midnight Shine, h, 6 ans, Siyouni et 
Zaneton, 1949

*Mikyphelps GB, h, 4 ans, Swiss 
Spirit GB et Lady Vermeer GB, 
2050

Miles, f, 3 ans, Toronado (IRE) et 
Ermena GB, 1918

Milk Bar, h, 9 ans, Elusive City USA 
et Victory Chant (GB), 2112

Millesime, f, 3 ans, Dabirsim et 
Milena’S Dream (IRE), 2045

*Millie Lou GB, f, 3 ans, Ardad IRE 
et Amour Fou IRE, 2130

Milord L’Arsouille (IRE), h, 3 ans, 
Olympic Glory IRE et Por Eso, 
2004/5

Mind Flower, f, 3 ans, Tin Horse 
(IRE) et Ovidie, 2058/5

Miniking, h, 9 ans, Kingsalsa USA et 
Mini Penny, 2073

Minnehaha, f, 7 ans, Poet’S Voice 
GB et Sosquaw, 1907, 2026/2
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Minotauros, m, 5 ans, Tiberius 
Caesar et Mary Martins IRE, 
1983/4

Miraculous Chope, f, 2 ans, Panis 
USA et Miss Fantastica, 2009/3

Mirage Reve, h, 4 ans, Pedro The 
Great USA et Centralienne USA, 
2096

Miraman, m, 3 ans, Teofilo IRE et 
Mindena IRE, 1950/4

*Mirsky GB, m, 3 ans, Siyouni et 
Latice (IRE), 1909/1

Miss Believe, f, 5 ans, Make Believe 
GB et Miss Bex (IRE), 1996/2

*Miss Black IRE, f, 5 ans, Gutaifan 
IRE et La Reine Mambo USA, 
2021/4

Miss Cosy, f, 3 ans, Prince Gibraltar 
et Miss Lady GER, 2058/3

Miss D’Orh, f, 4 ans, Mister Ful et 
Olzadorh, 1961/3, 2057/3

Miss Estrella, f, 2 ans, Sidpour (IRE) 
et Estrella Delnorte, 1952/2

Miss Etoile, f, 2 ans, Wootton 
Bassett GB et Burford Belle (IRE), 
1930

Miss Sham, f, 3 ans, Shamalgan et 
Missymaria, 2002

Miss Spritz, f, 3 ans, Panis USA et 
Slipstick (IRE), 2049

*Miss Take GER, f, 4 ans, Pastorius 
GER et Miss Mala GER, 2102/3

Miss Zilal, f, 3 ans, General GB et 
Zilal, 1924/1

*Missyouni IRE, f, 3 ans, Siyouni et 
Epsom Icon GB, 2120/3

Mister Charlie, h, 6 ans, 
Myboycharlie IRE et Alianza GB, 
2016

Mister Grenadine, h, 4 ans, Anodin 
(IRE) et Decision, 2099

Mister Saint Paul, m, 3 ans, Dariyan 
et Elusive Kay, 1944

Mister X, h, 5 ans, Le Havre (IRE) et 
Perfect Queen, 1910/6

Mistral Love, m, 3 ans, Asanga USA 
et Nanook, 1957/1

Misunderstood, h, 9 ans, Siyouni et 
She’S Misbehaven USA, 1966/5

*Mitarc BEL, m, 4 ans, Arcadia’S 
Angle USA et Mamita, 2102

Moasa, f, 5 ans, Dabirsim et Amadea 
GER, 1921/4

*Modern Games IRE, m, 3 ans, 
Dubawi IRE et Modern Ideals GB, 
1944/3

Modern Value (GB), f, 3 ans, 
Reliable Man (GB) et Mantissa GB, 
2000/2

*Modern World GB, f, 3 ans, 
Mondialiste (IRE) et Brave Times 
GB, 2059

Mojito Junior, h, 3 ans, Cat Junior 
USA et Don’T Touch Me, 1956

Moko, f, 5 ans, Amarillo IRE et Allez 
Hongkong GER, 1990

Molino, m, 5 ans, Makfi GB et 
Parma, 1921/3, 2129/1

*Momarasa GB, m, 4 ans, Dubawi 
IRE et Farmah USA, 1910

*Momento Giusto GB, m, 3 ans, 
Muhaarar GB et Mujadil Lachy 
GB, 2027

*Momour USA, h, 8 ans, Mizzen 
Mast USA et Mouraniya IRE, 
2122/2

Mon Sioux (GB), m, 2 ans, Sioux 
Nation USA et Goodnight IRE, 
2033

Mon Vieux Leon, h, 4 ans, Anodin 
(IRE) et Codicille, 2088

Mona City, f, 2 ans, Elusive City USA 
et Mona Chope, 1901

Mona Lisa, f, 4 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Mahiladipa, 1985/3

Mondura, f, 7 ans, Manduro GER et 
Morning Glory GER, 2025

Money Money, m, 2 ans, Birchwood 
IRE et La Joconde, 2033

*Moneyman GB, m, 3 ans, Kingman 
GB et Mizz Money USA, 2119/2

Monsieur Emile, h, 4 ans, My Risk 
et Country Davis USA, 2102

Montasia, f, 3 ans, Recorder GB et 
Minnetonka GER, 2002

*Monte Cinto IRE, h, 5 ans, Make 
Believe GB et Bailonguera ARG, 
2122

Montigny, h, 3 ans, Dream Ahead 
USA et La Mouche (GB), 2024

Montussan, f, 3 ans, Dabirsim et 
Tautou Montjeu IRE, 1947/5

Monty, h, 7 ans, Motivator GB et 
Antebellum, 2098/1

*Morcote SWI, h, 7 ans, Blue Canari 
et Marcellina SWI, 1934

Morning Five, h, 5 ans, French 
Fifteen et Miss Five GB, 2109/2

Morsan (IRE), h, 6 ans, Rajsaman et 
Racemate (GB), 2121

Mortelle Adele, f, 3 ans, Brametot 
IRE et Melija GER, 2043/5

Motorsport, h, 7 ans, Motivator GB 
et Monarquia (IRE), 2031/1

Mounka, h, 4 ans, Literato et Lucky 
Number, 1978/1

Moutarde, m, 3 ans, No Nay Never 
USA et Pagua IRE, 2126/2

Mr Bold, h, 6 ans, Charm Spirit (IRE) 
et Supergirl USA, 2060/4

Mr De Pourceaugnac, h, 5 ans, 
Camelot GB et Russian Hill (GB), 
2098/4

Mr Slicker, h, 8 ans, Exceed And 
Excel AUS et Glory Power (IRE), 
2016

Mrira, f, 3 ans, Dream Ahead USA et 
Almahroosa, 2002/2

Mrs Pink, f, 2 ans, Recorder GB et 
Slap Shade IRE, 1901/2

*Mubaalegh GB, h, 8 ans, Dark 
Angel IRE et Poppet’S Passion GB, 
2124/5

Mubarmaj, h, 6 ans, Oasis Dream 
GB et Gooseley Chope, 1998/1

Mudhar (IRE), m, 3 ans, Shalaa IRE 
et Al Naamah IRE, 2001

Muguette Girl, f, 6 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Safe Steps, 1983

*Muhalif GER, m, 2 ans, Lawman et 
Macina IRE, 2103

*Mujbar GB, m, 4 ans, Muhaarar GB 
et Madany IRE, 1984

Munaadram, f, 4 ans, Mukhadram 
GB et Munaafasat IRE, 2123/2

*Music Is Her Name IRE, f, 5 ans, 
Lope De Vega IRE et Maidin Maith 
IRE, 1985

Musicana, f, 2 ans, Reliable Man 
(GB) et Ana Musica, 2023

*Mustaffiz GB, h, 3 ans, Oasis 
Dream GB et Mulkeyya IRE, 1947

Mutabahi, m, 4 ans, French Fifteen 
et Marina Piccola (IRE), 1943

Mutual, h, 5 ans, Lope De Vega IRE 
et Tautou Montjeu IRE, 1973/3

My Baby Love, h, 3 ans, Elm Park 
GB et Crystivoli, 1909/7

My Black Lady, f, 3 ans, Reliable 
Man (GB) et Al Zubarah GB, 
2024/1

My Buddy, m, 7 ans, Orpen USA et 
Lungwa (IRE), 1999

My Darling, f, 3 ans, Toronado (IRE) 
et Darling Point (IRE), 1976

My Premier County, h, 5 ans, 
Elusive City USA et Premier 
Acclaim IRE, 2008

Mybelle, f, 3 ans, Myboycharlie IRE 
et Sunday Bells, 1951/2

Mykiss, h, 5 ans, Makfi GB et Kissin 
Sign (GB), 1911/1

Myklachi, h, 6 ans, Style Vendome 
et Perle Noire, 1978

Myriade, f, 2 ans, Stormy River et 
Esquinade, 2003/5

Mythical Creature (IRE), f, 7 ans, 
Mount Nelson GB et Mythical 
Border USA, 2121

*Nachtflug GER, h, 3 ans, Adlerflug 
GER et Nightdance Sun GER, 
2001/2

Nahim, m, 3 ans, Dahess GB et 
Nayima Thabet, 1924

*Najem Shalghoda IRE, m, 3 ans, 
Australia GB et Pour Deux IRE, 
2004

*Namar IRE, f, 7 ans, Intello (GER) 
et Ballybacka Lady IRE, 2021/1

*Nancy GER, f, 5 ans, Jukebox Jury 
(IRE) et Nowosti GER, 1833, 2025

Nano Man, h, 4 ans, Feel Like 
Dancing GB et Woman Lovely, 
1977/4

*Nano Nagle IRE, f, 3 ans, Frankel 
GB et Discursus GB, 2126/4

Natecliff, h, 3 ans, Whitecliffsofdover 
USA et Esquinade, 2090

*Nathan GER, m, 3 ans, Australia GB 
et Naomia GER, 1922/4

Nathepolo, f, 4 ans, Crossharbour 
GB et La Petite Polo, 1962/4

*National Velvet GB, f, 4 ans, 
Mustajeeb GB et Plume GB, 
1932/1

Nazwa, f, 3 ans, Jaafer Asf GB et 
Athaab GB, 1924

*Nectaris GB, f, 3 ans, Sea The 
Moon GER et Angelic Air GB, 
2097/4

Nee Seul, h, 4 ans, High Rock (IRE) 
et Noue Vennture, 1963

Nehou, h, 5 ans, Rajsaman et Noce, 
1986/1

Nemba, f, 4 ans, Bated Breath GB et 
Zejel (GB), 2124/6

Neoqueen, f, 4 ans, Rajsaman et 
Bereni Ka, 1965

*Nesr Shalghoda GB, m, 3 ans, Due 
Diligence USA et Lady Macduff 
IRE, 1947/4

New And Exclusive (IRE), f, 4 ans, 
Biraaj IRE et Nasharaat IRE, 1998

New Impulse, f, 3 ans, 
Whitecliffsofdover USA et Raml 
GB, 1976

*Newkidontheblock IRE, m, 2 ans, 
Twilight Son GB et Penny Lane 
Forever GB, 2003

Ni Chaud Ni Froid, f, 6 ans, Norse 
Dancer IRE et Numerologie, 2021

Nice Stroke, h, 6 ans, Masterstroke 
USA et Pearling GB, 2025/2

Night Candle, f, 3 ans, Mehmas IRE 
et Epatha IRE, 2015

Night Endeavor, m, 3 ans, Shalaa 
IRE et Night Serenade IRE, 1988/2

Night Of The Opera (IRE), h, 5 ans, 
Rio De La Plata USA et She’S Got 
The Beat, 2050

*Nightdance Man GER, h, 6 ans, 
Reliable Man (GB) et Nightdance 
GER, 1908/4, 2099

Nighthab, m, 3 ans, Night Of 
Thunder IRE et Habdab GB, 2001

*Nikovo GB, m, 3 ans, Kingman GB 
et Rostova USA, 1916/1

Nina Wolf, f, 4 ans, Amadeus Wolf 
GB et Anna Of Salina IRE, 1956/4

Ninadeltonio, f, 2 ans, Kheleyf USA 
et Lorea Chope, 2009/5

Ninjo, h, 3 ans, Sidestep AUS et 
Nenagh, 2000

Nisry, h, 4 ans, Rajsaman et Nisea, 
2129

No Regrets, f, 3 ans, Ultra IRE et All 
Is Vanity, 2051/5

No Time To Wait, h, 3 ans, Dabirsim 
et L’Amethyste (GB), 2024

Noble Amber, f, 4 ans, Mayson GB 
et Noble Ginger, 2038

Noble Ruby, f, 3 ans, Helmet AUS et 
Noble Raven, 1912

Noble Sim, m, 3 ans, Dabirsim et 
Noble Agrippina GER, 2116

Nobody’S, h, 5 ans, Vespone IRE et 
Lady Speedy (IRE), 2038

Noelle, f, 4 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Noella, 2131

Noire Desire, f, 3 ans, Pedro The 
Great USA et Blue Desire, 2058

Noliver, h, 5 ans, Silver Frost (IRE) 
et Nolien IRE, 2041

Nonna Chicca, f, 2 ans, Dabirsim et 
Cherie Good IRE, 1941

Noordhout, f, 7 ans, Elusive City USA 
et Anatolie (IRE), 1949/1

Nordeste, m, 5 ans, Holy Roman 
Emperor IRE et Hidden Cove (IRE), 
1903/3, 2127/4

North And South, f, 4 ans, Rock Of 
Gibraltar IRE et Southwold, 1962
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Northern Project (GB), m, 3 ans, 
Ribchester IRE et North Mare GER, 
2001

Norwegia, f, 3 ans, Goken et 
Norwegian Lady, 1917

Norwegian Sir, m, 5 ans, Kendargent 
et Norwegian Princess IRE, 1914/5

Nosdargent, h, 7 ans, Kendargent et 
Nostaltir, 1908/3

Notre Dame, f, 3 ans, Doctor Dino et 
Beauty Jem, 1919

Nuage Gris, h, 4 ans, Rajsaman et 
Trip For Roses, 2088/1

Nuit D’Orage, f, 4 ans, Walzertakt 
GER et Veillee D’Armes, 1974, 
2077/4

Nuit De Feu, m, 3 ans, Australia GB 
et Almase USA, 2012/7

*Numeraire IRE, f, 3 ans, Tamayuz 
GB et Goldamour IRE, 2117/5

*O Dee GB, h, 10 ans, Iffraaj GB et 
Queen’S Grace GB, 2008

O’Monerie, f, 3 ans, Attendu et 
O’Keefe, 2046/1

Oasis Cove, f, 4 ans, Oasis Dream 
GB et Hidden Cove (IRE), 2124/4

*Oasis Irlandes GB, h, 3 ans, 
Gutaifan IRE et Midst GB, 2007/2

Ocamonte (IRE), h, 8 ans, 
Kendargent et Pestagua (IRE), 
2128

October Chope, f, 2 ans, Kheleyf 
USA et Turtle Beach, 1901

Od Kako, h, 4 ans, Elusive City USA 
et Kaniza, 1962

Odin, m, 2 ans, Sommerabend GB et 
Soldieress GER, 1928

Offranville, f, 3 ans, Brametot IRE et 
Ouezy (IRE), 2120/5

Oftenwork, h, 5 ans, Maxios (GB) et 
En Vitesse (GB), 2127/2

Ok Boomer (IRE), f, 4 ans, Slade 
Power IRE et Pinaruh, 1965/2

Oker Bane, m, 5 ans, Palace Episode 
USA et Rymi (IRE), 1966/1

Okocha De La Serre, f, 3 ans, 
Carghese Des Landes et May 
Monroe, 2081

Olaf The Big One, m, 3 ans, 
Shamalgan et Oliandra FR, 2049/4

Olana, f, 3 ans, Reliable Man (GB) et 
Mutinne (IRE), 1922/2

Olaway, f, 3 ans, Galiway (GB) et 
Olanga GER, 2018/2

Oletta, f, 2 ans, Storm The Stars 
USA et Newcomer GB, 2125

Olympe De Gouge, f, 2 ans, Johnny 
Barnes IRE et Spes Unica, 2009/2

Olympiana, f, 4 ans, Olympic Glory 
IRE et Ecume Du Jour, 2044

Olympic Dream, f, 3 ans, Olympic 
Glory IRE et Elenya IRE, 2119

Olympic Trophy, m, 4 ans, Olympic 
Glory IRE et Katelyns Kiss USA, 
1990/5

Olympie (IRE), f, 5 ans, Olympic 
Glory IRE et Celebre, 1945/3

Olypa, f, 4 ans, Olympic Glory IRE et 
Whippa D’Or, 1969/2

Omaya Stars, f, 3 ans, Storm The 
Stars USA et Sotamano, 2111

Ommeel, h, 5 ans, Le Havre (IRE) et 
Our Dream Queen GB, 1914/4

*On The Sea GB, h, 8 ans, Oasis 
Dream GB et Quenched GB, 
2121/2

*On Y Va IRE, m, 5 ans, Zoffany IRE 
et Teepee JPN, 2099/5

One More Night, f, 3 ans, The Grey 
Gatsby (IRE) et Aster Nox USA, 
2119/7

*Onesto IRE, m, 3 ans, Frankel GB et 
Onshore GB, 1944/5

Opalus Road, h, 3 ans, Goken et 
Hukba IRE, 1905/2

Opiana (GB), f, 2 ans, Anodin (IRE) 
et Cosmique, 2023

Opportun, m, 2 ans, Anodin (IRE) et 
Ettu GB, 2103/5

*Optimism (FR) , h, 4 ans, Kingman 
GB et Special Meaning GB, 2031

Orandi, m, 4 ans, Morandi et Elusive 
Feeling USA, 1985/2

Orange Vif, h, 3 ans, Racinger et 
Orange De Juilley, 1917/2, 2117/1

Orpanama Davis, f, 5 ans, Orpen 
USA et Majesty Davis (IRE), 
2035/2

*Orri IRE, m, 8 ans, Roderic 
O’Connor IRE et Pixie’S Blue IRE, 
2128

Osmose, f, 3 ans, Zoffany IRE et 
Meseika USA, 2097

Osmoy, h, 3 ans, Brametot IRE et 
Ozeville, 1920/1

Ostia, f, 6 ans, Sommerabend GB et 
Giraldina, 2038/5

Osumi, m, 3 ans, Soldier Hollow GB 
et Orania GB, 1916

*Out Of Time ITY, m, 6 ans, 
Sakhee’S Secret GB et Calma 
Apparente GB, 2127/7

Oxalis (IRE), h, 5 ans, Invincible 
Spirit IRE et Lady Of Shamrock 
USA, 2128/2

Oyapock, h, 4 ans, Sidestep AUS et 
Mya, 2016/2

Pages, m, 4 ans, Kendargent et 
Pagera, 1931

*Pakistan Treasure IRE, h, 10 ans, 
Iffraaj GB et Princess Mood GER, 
1994

*Palau GER, f, 4 ans, Dabirsim et 
Paradise GER, 1906

*Palimero GER, h, 5 ans, Amaron 
GB et Pearl Of Love GER, 2039

*Palombaggia IRE, f, 4 ans, Sir 
Prancealot IRE et Perliere IRE, 
2072

Pamouschana, f, 4 ans, Showcasing 
GB et Bizibouzou IRE, 1984/4

Pannetone, f, 4 ans, Zanzibari USA 
et Grana GB, 2102/4

Papateou, m, 2 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Manucha, 1940/3

Paper Trophy, h, 4 ans, Spanish 
Moon USA et Mislix, 1982/4

Parabak, m, 7 ans, Maxios (GB) et 
Parandeh, 1934/4

Parafection (IRE), h, 6 ans, 
Mastercraftsman IRE et Your 
Game, 2091/5

*Parchemin IRE, h, 4 ans, Lope 
De Vega IRE et Hint Of Pink IRE, 
1914/3

*Paris Affair IRE, h, 4 ans, Frankel 
GB et Pacific Angel (IRE), 2031/3

Parisian Belle, f, 4 ans, Dabirsim et 
Parisian Princess IRE, 2036/2

Parkland, h, 5 ans, Anodin (IRE) et 
Bahia Gold USA, 2056/4

Parliament (GB), h, 4 ans, Fastnet 
Rock AUS et Starlet’S Sister (IRE), 
2109

Patchou, h, 3 ans, Shalaa IRE et Mrs 
Dubawi (IRE), 2059

Patna Dream (GB), f, 6 ans, Zoffany 
IRE et Deva IRE, 2060/2

Patzefredo, h, 5 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Lili St Cyr IRE, 1936/3

Paulita Max, f, 4 ans, Palace 
Episode USA et My Pearly, 1933

Peaky Blynder, h, 7 ans, Equiano et 
Trombe, 2101

Pearl Of Chop, m, 3 ans, Panis USA 
et Perle De Star, 1958/2

Pearls Angel, f, 3 ans, Dark Angel 
IRE et Pearl Banks GB, 2058/1

Pedrar, f, 2 ans, Pedro The Great 
USA et Just Another Day, 1915, 
2040/4

Pedraza Lescribaa, f, 7 ans, Cat 
Junior USA et Aoupa Lescribaa, 
1925/4

Pedrochec, h, 3 ans, Pedro The 
Great USA et Inner Beauty, 1920

Pedrozio, h, 3 ans, Pedro The Great 
USA et Lady Apples, 2086/4

*Pelegrina GER, f, 3 ans, Amaron 
GB et Perima GER, 1920

*Peniscola SPA, f, 3 ans, Hunter’S 
Light IRE et Kawata, 2059

*Pennine Hills IRE, f, 3 ans, Kodiac 
GB et Milana, 1946

Pepe Botella, h, 3 ans, Ribchester 
IRE et Irish Vintage, 1950/3

Perfect Liaison (IRE), f, 3 ans, 
Vadamos et Birdcage GB, 1919

*Perfect News GB, f, 3 ans, Frankel 
GB et Besharah IRE, 1947/2

Perfecto, h, 6 ans, Vespone IRE et 
Soma Bay, 1979/2

*Perl GER, f, 3 ans, Areion GER et 
Palena GER, 2074/3

Perle De L’Est, f, 3 ans, Mister Ful et 
Perle D’Orient, 1960

Perrou, h, 3 ans, Brametot IRE et 
Pride Dancer (IRE), 1950/2

Perseverants, m, 4 ans, Zoffany IRE 
et Perle Rare USA, 2056/2

Persian, h, 5 ans, Kendargent et 
Dubai IRE, 1913

Peterhof, h, 7 ans, Sageburg (IRE) et 
Peace Touch, 2038

*Petit Calvados IRE, f, 4 ans, 
Equiano et Apple Spirit USA, 1906

Petite Duba, f, 5 ans, Hunter’S Light 
IRE et Petite Speciale USA, 2079/5

Petite Khayla, f, 4 ans, Madjani et 
Petite Class, 1926

Phosphene, f, 5 ans, Sidestep AUS 
et Ashkelon GER, 2078/1

Pic Sylver, h, 4 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Silver Face, 1908/5

Pickle Mix, f, 3 ans, Scissor Kick 
AUS et Terramix (IRE), 2108

Picnic Royal, h, 6 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Akazie GER, 1908/1

Picwocky, m, 3 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Jabberwocky GB, 2014

Pierre Le Grand (GB), h, 3 ans, 
Anodin (IRE) et Medical Kiss, 
2052/6

Pierreval, m, 3 ans, Dabirsim et 
Pegase Hurry USA, 1905

Piet, h, 5 ans, Rio De La Plata USA 
et Leni Riefenstahl IRE, 1911

Pile Ou Face, h, 4 ans, Goken et 
Bright Smile, 2124

Pink Birthday, f, 3 ans, Elusive City 
USA et Pink Perpetue, 2046/2

Pink City (GB), f, 3 ans, Showcasing 
GB et Vedela, 2007

Pink Pong, f, 2 ans, Acclamation GB 
et Objection (IRE), 1930/4

*Pink Princess GB, f, 5 ans, 
Hallowed Crown AUS et Hikayati 
IRE, 2101

Pisorno, m, 4 ans, Dream Ahead 
USA et Antiqua Millenia IRE, 
1985/5

*Pjedro GER, h, 5 ans, Adlerflug 
GER et Pamina GER, 1945/7

Place Colette, f, 4 ans, Kendargent 
et Ezida (IRE), 1999/5

Planthalya, f, 4 ans, Planteur (IRE) 
et Alghalya GB, 2039

Playa Paradiso, f, 6 ans, Dream 
Ahead USA et Sabi Sabi, 2129

Plectrophane Bleu, f, 3 ans, 
Martinborough JPN et Zanzi Lady, 
1976/1

Plus Grandir, m, 4 ans, Captain 
Chop et Giulia Farnese (IRE), 
1959/5

Poca Gen, m, 3 ans, Gengis et Poca, 
2014/1

Podia Daz, f, 3 ans, The Anvil IRE et 
Podiatriste, 1951/4

Poet’S Black, h, 5 ans, Poet’S Voice 
GB et Princesse Noire (GER), 
1934

Poldina, h, 7 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Rampoldina GB, 1998

*Polly Gray IRE, f, 5 ans, Sea The 
Moon GER et Heart Of Ice IRE, 
2031

Ponty, m, 2 ans, Kendargent et Ponte 
Bawi (IRE), 2033/1

Pooky, m, 2 ans, George Vancouver 
USA et Prisenflag, 2010

Poporo, h, 7 ans, Camelot GB et 
Melovia IRE, 1979/4

Portalis, h, 4 ans, Peer Gynt JPN et 
River Trebor USA, 1910/5

Portbail, h, 3 ans, Shalaa IRE et 
Princess Lovely IRE, 2089/1

Porto Pollo, f, 5 ans, Conquis et 
Dona Alicia, 1938

*Poseidina GER, f, 3 ans, Areion 
GER et Power Penny GER, 2034

Potioka, h, 7 ans, Deportivo GB et 
Thaa Valley (GB), 2021
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Poulfos, h, 8 ans, Naaqoos (GB) et 
Saga Boreale USA, 2072

Poup’S, f, 2 ans, Johnny Barnes IRE 
et La Tania, 1989/2

Precious Sea (GB), f, 2 ans, Sea The 
Stars IRE et Indonesienne (IRE), 
2010/1

Predetermined (IRE), h, 9 ans, Lope 
De Vega IRE et Queen Bodicea 
IRE, 2073

Preferencia, f, 4 ans, Youmzain IRE 
et Mapreference Amoi, 2102

Premier Avril, h, 10 ans, Panis USA 
et Zanakara, 2072

Premiere Etoile, f, 3 ans, Ribchester 
IRE et Mon Etoile, 1905/5

Premiere Ligne, h, 3 ans, Lope De 
Vega IRE et Realism USA, 2013/1

Presa Diretta, f, 3 ans, Sidestep AUS 
et Ghada Amer, 2014/3

Pretty Player, f, 4 ans, Dariyan et La 
Jalousie, 1974

Primo Violino, m, 3 ans, Supplicant 
GB et Undovica GB, 2130/4

Prince Decalas, h, 6 ans, Tin Horse 
(IRE) et Lady Calas, 1990/2

Prince Du Sang, m, 4 ans, Rock Of 
Gibraltar IRE et Queen Of Poland, 
2039

Prince Heritier, m, 3 ans, Recorder 
GB et Cool De Source, 2083/4

Prince Kerali, h, 6 ans, Sinndar IRE 
et Perpetual Glory GB, 2036/4

Prince Los, m, 4 ans, Los Cristianos 
et Princesse Polia, 1994

Prince Louis, h, 3 ans, Hunter’S 
Light IRE et Borussia, 2001

Princedeschamps, h, 4 ans, 
Rajsaman et Imagine In Paris, 
2100

Princes Rebecca, f, 5 ans, Eclair Du 
Fada et Reine Rebecca, 1954/2

Princesse Scarlet, f, 5 ans, Prince 
Gibraltar et Scarlet Sonnet (IRE), 
2091

Princesse Vera, f, 4 ans, Polarix 
(GB) et Heidikly, 1971/5

*Principe GER, h, 4 ans, Free Eagle 
IRE et Paraisa GB, 1903/1

Proelia, f, 6 ans, Planteur (IRE) et 
Sadaliya, 2122/4

Propulsion Des Rocs, f, 3 ans, 
Tidjali D’Or et Black Monade 
(GER), 2081/4

Pticoeur Dusylhans, f, 3 ans, 
Spanish Moon USA et Albanella, 
2002

Pula De L’Aigle, m, 3 ans, Nieshan 
et Pamela De Syrah, 1924/5

Pump Pump Junior, h, 3 ans, Elusive 
City USA et Pretty Pump Pump, 
2042

Punta Canaille, h, 4 ans, Dabirsim et 
Egypt Moon (GB), 2131/5

Pur Hasard, h, 3 ans, Zanzibari USA 
et Fee Des Eaux, 1972/4

Purple Rain, m, 2 ans, Harry Angel 
IRE et All Stars (IRE), 2022

Purplepay, f, 3 ans, Zarak et Piedra 
IRE, 1946/1

Qitura, f, 3 ans, Muhtathir GB et 
Quamoclit (GB), 1918/2

Quartzdargent, h, 4 ans, Kendargent 
et Ushuaia Quatz, 2128

Qudillero, h, 6 ans, Anodin (IRE) et 
Charming Touch USA, 2112

Queen Charm, f, 3 ans, Lucayan et 
Queen Dream, 2111/4

Queen Liberty, f, 6 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Liberty In Love, 
2129

*Queen Of Speed IRE, f, 3 ans, 
Siyouni et Wizz Kid IRE, 2005/1

Queen’S Diamond, f, 6 ans, Whipper 
USA et Queen Of Poland GB, 
1953/5, 2071

*Quejo GB, m, 3 ans, Ribchester IRE 
et Facia De Tola GB, 2005

*Quello IRE, m, 4 ans, Soldier 
Hollow GB et Quaduna GB, 1910

*Quian GER, m, 6 ans, 
Mastercraftsman IRE et Quiana 
GER, 1900/5

*Quietly Confident GB, f, 3 ans, 
Dabirsim et Quiet GB, 2027

*Quirin GER, m, 3 ans, Nutan IRE et 
Quezon GER, 2004

*Raclette GB, f, 3 ans, Frankel GB et 
Emollient USA, 2095/1

Radiant Sky, f, 3 ans, Almanzor et 
Glowing Cloud GB, 2116

Raglan, h, 3 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Salamanque, 2049

*Rain GER, f, 3 ans, Sea The Moon 
GER et Relevant IRE, 2118

Rajtaya, h, 8 ans, Rajsaman et 
Tchastaya, 2069

Raksha, f, 2 ans, Seabhac USA et 
Louve Rouge, 1901

Rannan, m, 7 ans, Style Vendome et 
Footsteppy IRE, 2122

Rascallion, h, 3 ans, Johnny Barnes 
IRE et Wulfrida IRE, 2086/3

*Raven Ridge IRE, h, 11 ans, High 
Chaparral IRE et Green Castle IRE, 
2035

Rayanelcielo, h, 5 ans, Diamond 
Green et Dona Raimunda, 2062/1

*Real Wild Child IRE, m, 3 ans, 
Churchill IRE et Largo Winch ITY, 
1922/1

Reanna, h, 2 ans, Reply IRE et Anna 
Victoria GER, 1952/1

Rebel Queen, f, 7 ans, Cockney 
Rebel IRE et Sunmoon Royale 
GER, 2091/1

Reboy, m, 2 ans, Reply IRE et Lady 
You, 2066/1

Recompense (IRE), h, 3 ans, 
Profitable IRE et Beyond Recall 
GB, 2005

Recorwoman, f, 3 ans, Recorder GB 
et Pearlred, 2106

Red Duma, f, 7 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Red Shot, 2072/4

*Red Joan GB, f, 3 ans, Showcasing 
GB et Red Intrigue IRE, 2106

Red Joy, f, 3 ans, Elvstroem AUS et 
Red Shot, 2116/5

Red Land Black, h, 4 ans, 
Creachadoir IRE et Red Gardenia, 
1977

Red Nude Rouge (GB), f, 4 ans, 
Charm Spirit (IRE) et Faithfilly IRE, 
1906/5

Red Quercus, h, 6 ans, Rip Van 
Winkle IRE et Redglow IRE, 
2091/4

Red Sugar, f, 3 ans, Galiway (GB) et 
Red Nose FR, 2001

Regalien, m, 3 ans, Goken et 
Strands Of Silk IRE, 2027/4

Regarde Moi, f, 4 ans, Pedro The 
Great USA et Masaraat FR, 2026

Reine De Lune, f, 6 ans, Kingsalsa 
USA et Louna De Vati, 2072

Replenish, h, 9 ans, Le Havre (IRE) 
et Brambleberry GB, 2099/7

Res Dei, m, 2 ans, Zelzal et 
Watchpower GB, 2009/1

Reventador (IRE), h, 5 ans, Zoffany 
IRE et Frine IRE, 2099/3

Revoltee, f, 4 ans, Literato et 
Assidue (IRE), 1945

Rhoda’S Choice, f, 4 ans, Shalaa IRE 
et Al Mas, 1956/1

Rhum Runner, h, 5 ans, Milanais et 
Yezidis, 2036

Ribera, f, 2 ans, Al Wukair IRE et 
Sloane De Borepair, 1980/1

Ribot Dream (IRE), h, 9 ans, Dream 
Ahead USA et Halong Bay, 2050/2

*Ricardo GER, h, 9 ans, Kalatos 
GER et Rinconada GER, 1911/4

Ridwaan, h, 5 ans, American 
Pharoah USA et Ridasiyna, 1911/3

*Rimbault GER, m, 3 ans, Zoffany 
IRE et Rock My World GER, 
2037/1

Risky Jane, f, 5 ans, American Devil 
et Olanga GER, 2122

Ritournelle, f, 2 ans, Camelot GB et 
Robanne GB, 2032/4

River Lilly, f, 5 ans, Stormy River et 
Killi (IRE), 1999/2

River Of Silver, h, 6 ans, Rio De La 
Plata USA et Rose Of Logis, 2048

River Paris, f, 10 ans, Stormy River 
et Miss Paris, 2072

*Riverina Charm IRE, f, 3 ans, 
Fastnet Rock AUS et La 
Conquerante (GB), 1918

*Riverwing GB, f, 6 ans, Mayson GB 
et Lady Hen GB, 2016

Rizzichop, h, 10 ans, Deportivo GB 
et Yamouna, 2128

Road To Arc, m, 5 ans, Planteur 
(IRE) et First Choice, 1943

Road To Therock, f, 6 ans, 
Sommerabend GB et Spirit Of The 
Sea, 2071/5

Rock Of Normandie, h, 6 ans, Rock 
Of Gibraltar IRE et Normanna IRE, 
2063/3

Rocketta, f, 3 ans, Bottega USA et 
Allez Rocket, 2082

Rocquemont, m, 6 ans, Anodin (IRE) 
et Rebecca’S Filly, 1996/1

Romantic Rose, f, 3 ans, Nathaniel 
IRE et Rocaille, 2034

*Ronaldo GER, h, 8 ans, Scalo GB et 
Reine Galante IRE, 1910/3, 2096/3

Ronazza One, f, 6 ans, Rosendhal 
IRE et Vernazza (IRE), 1968

Roncherolles, f, 4 ans, Rajsaman et 
Racemate (GB), 1933

*Rondo USA, h, 5 ans, Twirling 
Candy USA et Short Dance USA, 
2121

Rosa Parks, f, 4 ans, Kheleyf USA et 
Rue De La Victoire, 2131/6

Rose De Phlizz, f, 4 ans, French 
Fifteen et Phlizz, 2028/1

Rose Diamant, f, 5 ans, Rajsaman et 
Touch Me Now IRE, 2084/4

*Rosel GER, f, 2 ans, Amaron GB et 
Rock My World GER, 2103/2

Rosendream, h, 4 ans, Rosendhal 
IRE et Rose Sea, 1974/5

Roses On Ice (IRE), f, 3 ans, 
Toronado (IRE) et Aseel, 2116/2

Rosetta Stone, h, 3 ans, Rock Of 
Gibraltar IRE et Forewarned IRE, 
2018/4

Rosie Rocket, f, 2 ans, Sioux Nation 
USA et Benouville, 2103/1

Rosissim, h, 6 ans, Dabirsim et Blue 
Roses IRE, 1936/1

Rouge Deauville, f, 3 ans, Saonois 
et Burford Belle (IRE), 2082/5

Rougegarde, h, 5 ans, Red Dubawi 
(IRE) et Krestena, 1903/6

Roxy Music, h, 4 ans, Prince 
Gibraltar et Roxanne, 2110

*Royal Diplomat IRE, h, 7 ans, 
Zebedee GB et Pretty Priceless 
IRE, 2006

Royal Ryley, m, 3 ans, Recorder GB 
et Rodelinda (IRE), 1916/5

*Rozgar IRE, m, 3 ans, Exceed And 
Excel AUS et Roshanara, 1947/1

Rue Dauphine, f, 6 ans, 
Sommerabend GB et Idria GER, 
1986/5

Rue De Volga, f, 3 ans, Scissor Kick 
AUS et Song Of Hope GER, 2004

Rue Jonas, f, 4 ans, Dariyan et 
Tauranga, 2123/3

Running Raindrop, f, 5 ans, Wiener 
Walzer GER et Rimera IRE, 1933

Russian Twist, h, 4 ans, Blue Canari 
et Valevska, 2102

*Russipant Fal MOR, m, 3 ans, 
Russian Cross (IRE) et Pantherii 
USA, 2093/2

Ruudje, h, 6 ans, Palace Episode 
USA et Hatikva (GB), 2020

Saam, h, 6 ans, Kendargent et Super 
Hantem IRE, 1982/1

Sabata, f, 10 ans, Muhaymin USA et 
Polissa (IRE), 2068

*Sabiano IRE, m, 3 ans, Alhebayeb 
IRE et Song Of Time IRE, 2004/4

Sadarak, h, 7 ans, Myboycharlie IRE 
et Sadiyna, 2025

*Safety First GB, f, 3 ans, New Bay 
GB et Soteria IRE, 1951

*Safni IRE, m, 3 ans, Invincible Spirit 
IRE et Savanne IRE, 1909/4

Saga Timgad, h, 6 ans, 
Excelebration IRE et Manaaqeb 
GB, 1997
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Saggezza, f, 2 ans, Birchwood IRE et 
Notre Sage, 2003/4

Saglyacat, f, 7 ans, Hurricane Cat 
USA et Saglyana, 1904

Sahelian (IRE), h, 7 ans, Sea The 
Stars IRE et Sahel GER, 1973/2

Saint Fiacre, h, 4 ans, Cockney 
Rebel IRE et Delora GER, 1921/2

*Saint Lawrence IRE, m, 4 ans, Al 
Kazeem GB et Affluent GB, 1948

Saint Romain, h, 5 ans, Rajsaman et 
Sandouville (GB), 1956/3

*Sainte Rita IRE, f, 4 ans, Make 
Believe GB et Forget Me Not IRE, 
1974/4

Saisissante (IRE), f, 2 ans, Pedro 
The Great USA et Glittering Star, 
2010/3

Saison Froide, f, 3 ans, Sri Putra GB 
et Sizalia, 1991/1

Sakurachan, f, 3 ans, Teofilo IRE et 
Quezon Sun GER, 2017/3

Salazar, m, 2 ans, Charm Spirit (IRE) 
et Sorceries (GB), 1989/4

Salerno, h, 9 ans, Trajano USA et 
Minerva, 1907

Salesman (IRE), h, 5 ans, Dubawi 
IRE et High Maintenance, 1914/2

*Sallywell IRE, f, 3 ans, Bungle 
Inthejungle GB et Texas Katie GB, 
2130

Salsa Chic (GB), f, 5 ans, Rio De La 
Plata USA et Anna Danse, 1907/4, 
2101

Salsa Tim, h, 3 ans, Kingsalsa USA 
et Miss Stream, 2069/3

Salt Lake, f, 4 ans, Olympic Glory 
IRE et Orayda IRE, 2100

Samadabad, m, 3 ans, Fastnet Rock 
AUS et Samadrisa IRE, 1912

Samagace Du Vivien, h, 8 ans, Air 
Chief Marshal IRE et Queen Du 
Vivien, 2039/3

Samahram, f, 3 ans, Sea The Moon 
GER et Djumama IRE, 2097/1

Samuraj, h, 5 ans, Rajsaman et 
Snowbright GB, 1932/5

Samwell, h, 6 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Escolhida IRE, 2036

San Pe, h, 3 ans, Carghese Des 
Landes et Smoky, 1960

Sancho, h, 8 ans, Motivator GB et 
Donna Roberta GER, 2025

Sandro Gold, h, 2 ans, Eclair Du 
Fada et Goldinina, 2066/2

Sandstorm, m, 3 ans, Toronado 
(IRE) et Middle East IRE, 1991

*Sandstorm GER, h, 4 ans, 
Pastorius GER et So Royal GER, 
2100

Sang De Coeur, h, 4 ans, Asanga 
USA et Coeur De Perle, 1954/1

Sans Attendre, h, 3 ans, Attendu et 
Pragmatisme, 2013

Sans Crainte, f, 3 ans, Ectot (GB) et 
Blue Lullaby IRE, 1917

Santa Maria, f, 2 ans, Al Wukair IRE 
et Ceremony, 1989/3

Santa Zoo, f, 7 ans, Zoffany IRE et 
Santa Biatra, 1945/1

Santo Rini, h, 4 ans, Ragtime 
Pontadour et Thera, 2062/3

Santurin, h, 5 ans, Sommerabend 
GB et Semina GER, 2096

Saolino, h, 4 ans, Spider Flight et 
Chinastar, 1978/5

Saqsaywaman, f, 3 ans, Motivator 
GB et Jade PER, 1995/5

Saraa Du Loup, f, 4 ans, No Risk Al 
Maury et Aurore Du Loup, 1926/4

Sarabi, f, 2 ans, Asanga USA et Belle 
De Jour, 1952/3

*Saramouche USA, f, 3 ans, Anodin 
(IRE) et Sarach USA, 2097

Sarello, m, 2 ans, Goken et Sarella, 
1928

Sarwar, h, 3 ans, Pedro The Great 
USA et Snow Jasmine IRE, 2120/2

*Sassy Rascal IRE, f, 3 ans, 
Mehmas IRE et Luna Forest IRE, 
2027/6

*Save Your Breath GB, f, 3 ans, 
Bated Breath GB et Tout Va Bien 
IRE, 2119/1

*Saxone IRE, h, 9 ans, Tiger Hill IRE 
et Strela GER, 2044

Scarface, h, 4 ans, Dream Ahead 
USA et Dolce Attesa GB, 1903/7

Scat Lady, f, 2 ans, Seahenge USA 
et Lady Apples, 2105

Scherwood, h, 3 ans, Recorder GB 
et Miss Boreal GER, 2043

Schwanensee, f, 5 ans, Tiberius 
Caesar et Girl On Fire IRE, 2129/2

*Sciliar IRE, h, 4 ans, Raven’S Pass 
USA et Snake Dancer IRE, 2101

Sea Oscar (GB), f, 4 ans, Sea The 
Stars IRE et Aktoria, 1904

Sea The Lady, f, 2 ans, Sea The 
Moon GER et Blumenfee GER, 
2105/1

Sea Urchin, m, 2 ans, Seahenge 
USA et Lady Of Light IRE, 2022/4

Seeking Revenge, h, 7 ans, Spirit 
One et European Style, 1986

*Segin GB, h, 3 ans, Le Havre (IRE) 
et Serenada GB, 2107/4

Sehmara, f, 4 ans, Bated Breath GB 
et Anjella GER, 1833/3, 2101

Sekku, h, 5 ans, Rock Of Gibraltar 
IRE et Momo No Sekku, 1933/2

Selly (GB), f, 4 ans, New Approach 
IRE et Kareemah IRE, 2129/7

Semeur, h, 7 ans, Planteur IRE et 
Desca GER, 2029/2

Senepark, h, 8 ans, Soul City IRE et 
Senetosa, 2036

Senza Malocchio, h, 3 ans, Olympic 
Glory IRE et Marechale, 2046

Septieme Sens, f, 3 ans, Panis USA 
et Lady Jak, 2070

Sestilio Jet, m, 7 ans, French Fifteen 
et Hideaway Girl GB, 1984/6

Seventh Wave, f, 3 ans, Dream 
Ahead USA et Silver Forest IRE, 
2005/5

Shake Your Life, h, 3 ans, Pastorius 
GER et Sing Hallelujah GER, 
1920/4

*Shakstar Fal MOR, m, 2 ans, 
Shakespearean IRE et Cresta Star 
GB, 1915/1

Shallow, m, 3 ans, Recorder GB et 
Michachope, 1919/2

Shamamiyah, f, 2 ans, Shalaa IRE et 
Maariyah FR, 1915

Shamasun, f, 3 ans, Panis USA et 
Shamahina, 2130/2

Shams Brazilero (IRE), m, 8 ans, 
Shamardal USA et Lumiere Du 
Soir, 1913

Shanghai Me, m, 2 ans, Kendargent 
et Chinese Rose IRE, 2010/5

Shangri La, m, 3 ans, Oasis Dream 
GB et Double Lady, 2130

*Shannkiyr USA, h, 6 ans, Elusive 
Quality USA et Shankardeh IRE, 
1910/1

*Sharqi IRE, f, 6 ans, Kitten’S Joy 
USA et Rosby Waves USA, 2019

Shatterhand, h, 4 ans, Hunter’S 
Light IRE et Saphira, 2102/2

Shawbak, h, 5 ans, Le Havre (IRE) et 
Qatari Perfection (GB), 1986/6

Shayran, h, 3 ans, French Fifteen et 
Zakiyyah, 2014/5

*She’S Cosmic GB, f, 3 ans, Sea 
The Stars IRE et Kosmische IRE, 
1942/5

*Shielding USA, h, 8 ans, First 
Defence USA et Kithira GB, 1996/4

Shinkansen, h, 3 ans, Caravaggio 
USA et Daidoo IRE, 2015/3

Shipi, f, 3 ans, Pivon IRE et Shining 
Sea, 1972

Shipmate, h, 10 ans, Silver Frost 
(IRE) et Napata, 2070/5

Shot In The Dark, h, 9 ans, Dark 
Angel IRE et Velvet Revolver IRE, 
2073/2

*Showmethegin IRE, h, 6 ans, 
Morpheus GB et Gin Twist GB, 
2019

Si J’Ailela, f, 4 ans, French Fifteen et 
Si Lyrique, 1982

Sibuyu, h, 3 ans, Anodin (IRE) et 
Pearl Goddess GB, 1919/5

Sicilia, f, 3 ans, Shalaa IRE et 
Nigwah, 2046/4

Sicilian Defense (GB), f, 3 ans, 
Muhaarar GB et Manasarova USA, 
1946/3

Sidedream (GB), f, 2 ans, Oasis 
Dream GB et Okana (GB), 2032/1

Silk Thread, f, 5 ans, Planteur (IRE) 
et Tis Mighty IRE, 2035

Silogique, m, 2 ans, Seahenge USA 
et Special Reward (GB), 1901/4, 
2022/5

Silver Dust, m, 3 ans, Silver Frost 
(IRE) et Kerstenia, 2055

Silver Sign, f, 3 ans, Reliable Man 
(GB) et Shining Way, 2118

Silver Silent (IRE), f, 5 ans, 
Elvstroem AUS et Silent Night, 
2128

Simply Lovely, h, 4 ans, Kheleyf 
USA et Reech Band GB, 2124

Sincerely, m, 3 ans, Mahabb UAE et 
Salma Thabeth, 1924/4

*Singforthemoment IRE, f, 3 ans, 
No Nay Never USA et Kawn GB, 
2095

Sir Thomas, m, 3 ans, Speightstown 
USA et Lastroseofsummer IRE, 
2045

Sirano, m, 3 ans, Zamouncho et 
Silice De Roches, 1960/5

Sirnodin, h, 3 ans, Anodin (IRE) et 
Sirene Doloise, 2013

Sirparys, h, 9 ans, Dragon Dancer 
GB et Sina, 1966

Situmeledemandais, h, 5 ans, Oasis 
Dream GB et Scalambra (GB), 
2025/4

Situveux (IRE), f, 3 ans, Siyouni et 
Only Green (IRE), 1946/4

Sivana, f, 2 ans, Goken et Princesse 
Noire (GER), 1941/4

Six Different Ways, f, 3 ans, 
Myboycharlie IRE et Final Call GB, 
2013

Sixieme Sens, h, 4 ans, Davidoff 
GER et Soltune, 1927/4

*Sixties Look GB, h, 3 ans, Sixties 
Icon GB et Averami GB, 2059

Siyouangel, f, 3 ans, Siyouni et 
Military Angel USA, 2005/3

Ska De L’Aigle, m, 3 ans, Al 
Mourtajez et Sia, 1924/2

Slam Poet, m, 3 ans, The Grey 
Gatsby (IRE) et Snow Valley, 2027

Slayer, h, 5 ans, Elvstroem AUS et 
Summer Fling IRE, 2060

Slevka, f, 3 ans, Shalaa IRE et 
Vadyska (IRE), 1905/1

Slon He (GB), h, 10 ans, Danehill 
Dancer IRE et Key Figure GB, 
1833

Smart Romance, f, 8 ans, Tin Horse 
(IRE) et Saayebah USA, 1954/5

*Snoozy Sioux IRE, f, 8 ans, 
Sleeping Indian GB et Castalian 
Spring IRE, 2008/3

*Snow Empress GB, f, 4 ans, 
Kingman GB et Childa (IRE), 
2124/1

*Snowblind IRE, f, 3 ans, Fast 
Company IRE et Tifawt GB, 1905/3

Snowy Sunday, h, 8 ans, Medecis 
(GB) et Many Dreams, 2026

So You Say, f, 4 ans, Dabirsim et 
Snow Valley, 2020/5

Soan, m, 3 ans, Charm Spirit (IRE) et 
Metal Rocket, 1991

Soaring Eagle, h, 8 ans, Cape Cross 
IRE et Sosquaw, 1913/5

Sogynt, h, 3 ans, Peer Gynt JPN et 
Kitty Yield, 1909/6, 2107

*Soho GER, h, 6 ans, 
Mastercraftsman IRE et Saratina 
IRE, 1943

Soleiado, h, 5 ans, Sidestep AUS et 
Saraluna USA, 1931

Soleil Du Desert, m, 2 ans, 
Sommerabend GB et Sharja 
Princess GB, 1989

*Sonata Ultima IRE, f, 3 ans, 
Acclamation GB et Sogno Verde 
IRE, 2074/1

Sorrenza, f, 5 ans, Amarillo IRE et 
Olonella (GB), 1998
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Sotoun, h, 4 ans, Sea The Moon GER 
et Hali Layali GB, 2100

Soul Of Maria, f, 5 ans, Soul City IRE 
et Starmaria, 2072

Soulou Malpic, h, 6 ans, Makfi GB et 
So Long Malpic, 1986/2

Soupir (GB), h, 4 ans, Deep Impact 
JPN et Sasparella, 2102/5

Souveraine Elusive, f, 6 ans, 
Evasive GB et Mojo Moon IRE, 
2031

Souzak, m, 2 ans, Kodiac GB et 
Sounaya GER, 1928/2

Speed Lady, f, 6 ans, Planteur (IRE) 
et Speed Run, 1978

*Speedful GB, h, 4 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Shiba, 2100

*Spell On You IRE, f, 3 ans, 
Caravaggio USA et Nature Spirits, 
1912/4

Spellchope, f, 3 ans, Panis USA et 
Spellbound, 2094/5

*Spinning Rainbows IRE, f, 4 ans, 
Gutaifan IRE et Spinaminnie IRE, 
2006

Spirit Cutter, f, 2 ans, Saxon Warrior 
JPN et Saxifolia, 1901

Spirit Of Dance (IRE), h, 6 ans, 
Charm Spirit (IRE) et Gotlandia, 
2109

Spirit Of Foot (IRE), h, 5 ans, 
Footstepsinthesand GB et Spirit Of 
Pearl IRE, 1956/2

Sport Coupe, h, 4 ans, Toronado 
(IRE) et Ideechic, 2054/2

Sri La Frime, h, 7 ans, Sri Putra GB 
et Affair FR, 2025

Srifanelogreen, h, 5 ans, Sri Putra 
GB et Greentathir, 1945

Stade Velodrome, h, 6 ans, Evasive 
GB et Stunning USA, 2072/3

Stanto, h, 7 ans, Soul City IRE et 
Living History, 2073/3

Star De Maulde, h, 5 ans, My Risk et 
Une De Maulde, 1937/4

Star Is Born, f, 3 ans, Gemix et Miss 
Bowl, 1917

Starfix (IRE), h, 3 ans, Dabirsim et 
Spiritfix (GB), 1947

Staryan, m, 3 ans, Lucayan et Star 
Seed, 1995

Stay With Me, f, 3 ans, Pedro The 
Great USA et Elusive Light GB, 
2108/5

Steelhammer, h, 3 ans, Kendargent 
et Star Of Doha GB, 2017/2

*Stellar Jay IRE, f, 2 ans, Zoffany 
IRE et Maany USA, 2032

Step Morning, h, 4 ans, Sidestep 
AUS et By Chaparral, 1965

Stepaside Bell, m, 4 ans, Sidestep 
AUS et Bella Vento GB, 1910

Sterzata, f, 4 ans, Pomellato GER et 
Settala, 2073

Stick And Carrot, h, 4 ans, Elusive 
City USA et Carrot And Stick (IRE), 
2110

Stirling, h, 3 ans, Frankel GB et 
Some Spirit IRE, 1905

Stonebridge, m, 7 ans, Silver Frost 
(IRE) et Vingt Six, 2025

*Stormbringer GB, h, 7 ans, Dutch 
Art GB et Riva Royale GB, 1948

Stormy, h, 8 ans, Stormy River et 
Compulsive Quality USA, 2099

*Stormy Air GB, h, 8 ans, Bated 
Breath GB et Love The Rain GB, 
2110/2

Stormy Lover, h, 4 ans, Stormy 
River et Louis’ Lover, 1977/2, 
2079/2

Stormy Spirit, h, 3 ans, Storm The 
Stars USA et Othella, 1902/2

Strange Attraction, f, 3 ans, Morandi 
et Slap Shade IRE, 2046

Stranger, h, 5 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Al Zarqa IRE, 2121

Strategic Blue, f, 9 ans, Strategic 
Prince GB et Halcyon Lodge FR, 
1955/2

Strategie Bleu, m, 8 ans, Anabaa 
Blue (GB) et Strategie, 2047

Street Rebel (IRE), h, 3 ans, 
Olympic Glory IRE et Ali Alexandra, 
2005

Stromboli, h, 7 ans, Pedro The Great 
USA et Sadaliya, 2026

Strong Wave, h, 3 ans, Dabirsim et 
Tholen USA, 2042

Style Beauty, f, 3 ans, Style 
Vendome et Heart Sprinkled IRE, 
1942

*Suave Story IRE, f, 5 ans, Make 
Believe GB et For Joy (GB), 2016/1

*Sudaf USA, f, 3 ans, War Front 
(USA) et Mufajaah USA, 2116/3

Sudden Death, m, 4 ans, Muhaarar 
GB et Sasuela GER, 1986

Sugar Time, f, 3 ans, Camelot GB et 
Candy Time GB, 2051/1

Suivre Son Coeur, f, 4 ans, 
Sommerabend GB et Slavenska, 
1977

Summer Eyes, h, 2 ans, 
Sommerabend GB et Eyes 
Designer GB, 2125

Sun Flare (GB), f, 3 ans, Exceed And 
Excel AUS et Rose Et Or (IRE), 
2097/3

*Sun Tracker GB, m, 3 ans, Bated 
Breath GB et Solar Pursuit GB, 
1972/1

Sunday Best, f, 3 ans, Dabirsim et 
Dercia, 2027

Sunfast, m, 3 ans, Fast Company 
IRE et Sund City, 1916/2

Sungreat, h, 4 ans, Pedro The Great 
USA et Sunshinesonleith IRE, 
1974/3

*Sunray IRE, f, 3 ans, Dawn 
Approach IRE et Snake Dancer 
IRE, 2018/1

Suny Du Loup, m, 4 ans, Af Albahar 
UAE et Sirene Du Loup, 2011

Super Mac, h, 9 ans, Makfi GB et 
Super Pie USA, 2070/3

Super Star, f, 2 ans, Anodin (IRE) et 
Mon Etoile, 2023/2

Superior Badolat (IRE), h, 5 ans, 
Dark Angel IRE et Royal Fortune 
IRE, 1992

Supreme, m, 2 ans, Lawman et Lope 
Supreme GB, 1928

Svoul, h, 10 ans, Siyouni et Dansia 
GER, 2006/5

Swapan, h, 5 ans, Whipper USA et 
Sainte Baume, 2021

Sweet Betsy, f, 4 ans, Lawman et 
My Wish IRE, 2123

Sweet Malpic, f, 4 ans, Stormy River 
et Nessa FR, 1970

Sweetest Thing, f, 3 ans, Very Nice 
Name et Miss World, 2004/1

*Swift Spirit GB, f, 3 ans, Dubawi 
IRE et Really Special GB, 2108/1

Swish, f, 3 ans, Reliable Man (GB) et 
Sacrifice My Soul (IRE), 2015/4

Sylver Samba, f, 3 ans, Silver Frost 
(IRE) et Nadya GER, 2049

T’Bolt, h, 6 ans, Palace Episode USA 
et Perle Pale, 2031/5

Taal, f, 4 ans, Polarix (GB) et The 
Turtle, 2036

*Tabarin IRE, m, 3 ans, Frankel GB 
et Mare Nostrum (GB), 2004

Taekwondo, h, 7 ans, Excelebration 
IRE et Tarawa, 1994/3

Tag, h, 5 ans, George Vancouver 
USA et Tamada GB, 1910

Takamaka, f, 4 ans, Silver Frost 
(IRE) et Tamada GB, 2071

Takeaway, f, 3 ans, Wootton Bassett 
GB et Blue Sail USA, 2108

Talisman Touch, h, 5 ans, Charm 
Spirit (IRE) et Touch Of Silk, 
2038/3

*Tallinski IRE, h, 8 ans, Mayson GB 
et Estonia GB, 2131/4

Tamari, f, 4 ans, Shadiyda et Dahwa, 
1926/1

Tango, m, 4 ans, Myboycharlie IRE 
et Miss Bex (IRE), 2060

Tarahumara Queen, f, 5 ans, 
American Devil et The Turtle, 
2036/1

Tarida, f, 5 ans, Charm Spirit (IRE) et 
Totem USA, 1906/1

Tariyana, f, 3 ans, Sea The Stars IRE 
et Taniya, 2095/2

Tasim, h, 2 ans, Shamalgan et 
Tabea, 1915

*Task IRE, f, 3 ans, Mastercraftsman 
IRE et Tusked Wings IRE, 2095/5

Tatakitem, f, 3 ans, Shamalgan et 
Elusiva, 2002

Tchakoviev, m, 3 ans, Shalaa IRE et 
Lunashkaya (GB), 1988/3

Tchucky Chop, h, 7 ans, Deportivo 
GB et River Avon, 2101/5

Teazzura, f, 4 ans, Sidpour (IRE) et 
After Jones, 2068

Tenamora, f, 3 ans, Morandi et 
Tenakra, 2089

Tenorio, m, 9 ans, Dobby Road et 
Surtsey, 2008/2

Tepeka (GB), h, 5 ans, Olympic 
Glory IRE et Super Eria, 1908/2

*Terrestrial IRE, f, 2 ans, Kingman 
GB et Snakeless USA, 2023/1

Tess, f, 4 ans, Elusive City USA et La 
Contessa IRE, 2073

Tessel, f, 3 ans, Le Havre (IRE) et 
Tonneville, 2052/4

Testipedro, h, 4 ans, Pedro The 
Great USA et Testigos (IRE), 2109

Texas Bright Moon, f, 9 ans, 
Mamool IRE et Texas Melody GER, 
2021/5

Thaniella, f, 5 ans, Nathaniel IRE et 
Matorio, 1933/5

*The Acropolis IRE, m, 3 ans, 
Churchill IRE et Hairy Rocket GB, 
1944

The Big Short, m, 3 ans, Siyouni et 
Frame Of Mind (IRE), 2086/1

The Charm, h, 3 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Meulles, 2024

The Charmer, h, 4 ans, 
Sommerabend GB et Voodoo 
Charmer (IRE), 2096/1

The Dig, m, 3 ans, Johnny Barnes 
IRE et Dance Toupie, 2130/1

The Exile, f, 3 ans, Exceed And Excel 
AUS et Gaditana GB, 1958/1

The Footman, h, 3 ans, Al Wukair 
IRE et Hathfa, 2046

The Lawyer, h, 4 ans, Zoffany IRE et 
Guerande (IRE), 1984

The Manager, h, 5 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Scandalous GER, 1933/4

The Preacher, h, 4 ans, Captain 
Marvelous IRE et Rendition, 1921

The Time, h, 6 ans, Evasive GB et 
Candy Time GB, 2039/4

The West, h, 4 ans, Scissor Kick 
AUS et Onceuponastar (IRE), 2099

Theoreme, h, 4 ans, Doctor Dino et 
Terra Alta, 2096

Thindy, h, 10 ans, 
Footstepsinthesand GB et Windy, 
2019/2

Thousand Dreams, f, 4 ans, 
Pomellato GER et Mastermambo 
(IRE), 2050/5

*Throttle Control IRE, f, 5 ans, 
Zebedee GB et Trisara GB, 1998/3

Thunder Dream, m, 4 ans, Polarix 
(GB) et Rigolade IRE, 2025

Thunderspeed, m, 5 ans, Night Of 
Thunder IRE et Marmoom Flower 
IRE, 1910/7

*Thymian GER, h, 9 ans, Toylsome 
GB et Tanja Belle GER, 1998

Ti Sirop, h, 4 ans, Sirop Risk et An 
Mirak Risk, 1953, 2069

Ticklish, f, 6 ans, Dalakhani IRE et 
Cosquillas IRE, 1933

Tigrr, m, 3 ans, Teofilo IRE et Silca’S 
Sister GB, 1909/3

Till We Die, f, 3 ans, Pomellato GER 
et Hesat, 2007/3

Tilques, f, 3 ans, Prince Gibraltar et 
Marmoom Flower IRE, 1918

Timaya Al Ashai, f, 4 ans, Tm Fred 
Texas USA et Anhoura Lerem, 
1926

Time Of Power, m, 3 ans, Time Test 
GB et Casaca GB, 2012/5

Tinette, f, 3 ans, Whitecliffsofdover 
USA et Tinera, 2119/6

*Tirso De Molina IRE, h, 3 ans, 
Caravaggio USA et Bright Birdie 
IRE, 2012/6

Tite Nana, f, 3 ans, Myboycharlie 
IRE et Tite Pepee, 2058
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To Be Queen, f, 5 ans, Galiway (GB) 
et Miss Louise, 1973/1

Tokyo Star, h, 3 ans, 
Starspangledbanner AUS et 
Tokyoite (GB), 1902

*Tolede USA, f, 3 ans, Curlin USA et 
Taste Of Heaven AUS, 1912

Tonnencourt, h, 6 ans, Pedro The 
Great USA et Double Mix, 2096

*Toriano (FR) , h, 7 ans, Dutch 
Art GB et Tu Eres Mi Amore IRE, 
1908/6

Torun, f, 3 ans, Al Wukair IRE et Sub 
Rose IRE, 1991/3

*Totally Gold IRE, f, 3 ans, Dark 
Angel IRE et Todegica GB, 2030/2

Tounmy (IRE), f, 6 ans, Stormy River 
et Tounsia, 2122/3

Tour D’Echelle (GB), f, 5 ans, Le 
Havre (IRE) et Zejel (GB), 1906/3

Tourbe, f, 4 ans, Wootton Bassett 
GB et Pestagua (IRE), 2047

Toutelusive, f, 4 ans, Elusive City 
USA et Tourtour, 2048

Trabuco, h, 4 ans, Intello (GER) et 
Tropa De Elite USA, 1910/4

Transcendental, f, 4 ans, Goken et 
Softlanding (IRE), 2124

Treize Chope, f, 3 ans, Captain Chop 
et Aminachope, 2117

Trentino, h, 6 ans, Harbour Watch 
IRE et Added Attraction, 2099

Tres Rush (IRE), h, 8 ans, Rip Van 
Winkle IRE et Tres Ravi GER, 
2101/3

Trescalcetines, m, 2 ans, Shalaa IRE 
et Lailoma, 2010/4

Trezy Boy, h, 5 ans, Le Havre (IRE) 
et Kozaka, 1979/5

Trial Flight, m, 2 ans, Harry Angel 
IRE et Solola GER, 1915

Trimlight, m, 5 ans, Hunter’S Light 
IRE et Antrim Rose GB, 1934

Trois Point Huit, f, 2 ans, Recorder 
GB et Williamine (IRE), 2003/3

*True Testament IRE, m, 3 ans, 
Siyouni et To Eternity GB, 2094/1

Trujillo, m, 5 ans, Hunter’S Light IRE 
et Shinabaa, 1904/2

Tulipe, f, 6 ans, Diamond Green et 
Fast Style, 2070

Tullius Cicero, h, 3 ans, 
Sommerabend GB et Dolce La 
Hulpe GB, 2007

*Tundra GER, f, 6 ans, Nathaniel IRE 
et Tuiga (IRE), 1833, 2078/2

Turania, h, 7 ans, Air Chief Marshal 
IRE et Montoria, 2028/3

Turbo D’Afa, h, 4 ans, Olzarte De 
Collongues et Christla Deux, 
1938/5, 2065/5

Turtle Chope, f, 4 ans, Captain Chop 
et Turtle Beach, 1971/3

*Tuscan Sky GB, h, 3 ans, Lope 
De Vega IRE et Ruscombe GB, 
2018/3

Tutti, f, 7 ans, Slickly et Chicaya, 
1998

*Tuuli GB, f, 4 ans, Siyouni et All 
About Time GB, 1913

Twilight, f, 3 ans, Toronado (IRE) et 
Texalila, 1987/2

Twin Boy, h, 4 ans, Myboycharlie 
IRE et Twinkly, 1921, 2072

*Two Door Saloon IRE, f, 3 ans, 
Tamayuz GB et Duchesse IRE, 
1919/3

Two Fifty Two, m, 2 ans, Cloth Of 
Stars IRE et Piedra IRE, 1928/4

*Two Thank Yous IRE, f, 5 ans, 
Kodiac GB et Awwal Malika USA, 
1906/2

Two Two Two, f, 2 ans, George 
Vancouver USA et Double 
Variance, 2105/2

Typhonium, h, 3 ans, Mawatheeq 
USA et Morainville GB, 1916

Typhoon Wilma, f, 3 ans, Stormy 
River et Carrot And Stick (IRE), 
1951/5

Tytan, h, 4 ans, Intello (GER) et 
Lausanne (IRE), 2100

U Palatinu, h, 4 ans, Quartz De 
Roches et Zitellina, 1938/2

Ultimatum (GB), h, 6 ans, Dutch Art 
GB et Danzigaway USA, 2129

Ultime Creation, f, 3 ans, Dream 
Ahead USA et Striking Creation 
IRE, 2117/3

Ultra Espoir, m, 3 ans, Ultra IRE et 
Western Hope IRE, 2090

Um Elhadab, f, 3 ans, Assy QA et 
Mizabelle, 1924/3

Um Elnadim, f, 5 ans, Elvstroem 
AUS et Three French Hens IRE, 
1966

Un Plus Une, m, 2 ans, Pomellato 
GER et So Sora, 2003

*Una Nova GER, f, 3 ans, Areion 
GER et Ustana GER, 2118

*Under Attack SPA, h, 6 ans, 
Lucayan et Aguamarina IRE, 
1968/2

United Spirit, m, 3 ans, General GB 
et Miss Fantasia, 1924

Unlimited, m, 3 ans, Nizam GB et 
Samrah, 1924

Unruffled, f, 4 ans, Wootton Bassett 
GB et Cool And Composed USA, 
2129/4

Untitled, h, 5 ans, Lope De Vega IRE 
et Meandering IRE, 2131

*Up Helly Aa IRE, h, 6 ans, Galileo 
IRE et Fiesolana IRE, 1900/1

Uri, m, 3 ans, Johnny Barnes IRE et 
Union Sacree, 2007

Usain Best, h, 10 ans, Whipper USA 
et Take Grace, 1904

*Utamaro GER, m, 4 ans, Reliable 
Man (GB) et Ungarin GER, 1945/2

Va S’Y Mix, h, 5 ans, Gemix et 
Vesilia, 2128/3

Vabellino Succes, h, 7 ans, 
Domedriver (IRE) et Verisca (IRE), 
1969, 2084

Vadeni, m, 3 ans, Churchill IRE et 
Vaderana, 1944/1

Vagalame (IRE), m, 3 ans, Lope De 
Vega IRE et Solilea (IRE), 1944/5

Valadora, f, 5 ans, Sri Putra GB et 
Layana IRE, 2091

Valentino, h, 6 ans, Rajsaman et 
Welcome Valentine (GB), 1982/7

Valentino Basc, m, 3 ans, Pomellato 
GER et Princess Kiara, 1975/5

Valento, h, 6 ans, American Devil et 
All Valentine, 1921

Valina, f, 3 ans, Wootton Bassett GB 
et Roman Ridge, 2126/7

Valinco, h, 6 ans, Conquis et Dona 
Alicia, 2065/2

Valkovsky, h, 3 ans, Shalaa IRE et 
Dianaba, 1902/5

Vallee Prime, f, 3 ans, Gengis et 
Valprime, 1958/5

Valmer Magic, m, 3 ans, Gris De 
Gris (IRE) et Magic Roundabout, 
1929/3

*Valpolicella GER, f, 3 ans, Amaron 
GB et Very Nice GER, 2095

Varan De Komodo, h, 13 ans, 
Trempolino USA et Haldiana, 
2064/4

Varennes, h, 3 ans, Dark Angel IRE 
et Vadariya (GB), 1916

Varijoun, m, 5 ans, Canford Cliffs 
IRE et Viyana IRE, 1925/1

Varoshkine, h, 3 ans, Pedro The 
Great USA et L’Ete CHI, 2111

Vasda (IRE), f, 2 ans, Shalaa IRE et 
Regina Mundi IRE, 1930/1

Vassyly, h, 3 ans, American Devil et 
Inzeca, 2086

Vasy Sakhee, f, 9 ans, Sakhee USA 
et Vasy Fleur De Roy, 2025/1

Vautrin (IRE), m, 7 ans, Bated 
Breath GB et Lou Salome (IRE), 
2121/1

Vebron, h, 8 ans, Vertigineux et 
Aiguille Du Midi, 2122

Vedeva, f, 3 ans, Dark Angel IRE et 
Veda, 1976/3

Vega Dream (GB), h, 5 ans, Lope De 
Vega IRE et Sheringa, 1904

Veldeni, h, 4 ans, Exceed And Excel 
AUS et Velannda, 1959/1

Veldiya, f, 2 ans, Kodiac GB et 
Velannda, 1989

Velsheda, f, 3 ans, Dream Ahead 
USA et Katsya, 2037/4

Vent Du Reve, h, 7 ans, Trivellino et 
Romane D’Hermeraie, 2084/2

Ventura Vision, f, 4 ans, No Nay 
Never USA et Great Trip USA, 
1906/4

Venus, f, 3 ans, Golden Horn GB et 
Akemi (IRE), 2059/5

*Viareggio IRE, f, 3 ans, Caravaggio 
USA et Just Joan IRE, 2095/3

Vicious Harry, m, 2 ans, Harry Angel 
IRE et Umneeyatee AUS, 1941/2

Victoria Wharf, f, 3 ans, Belardo IRE 
et Visinada (IRE), 1951

Vienetta, f, 4 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Veneta, 2070

Vientiane, f, 6 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Veneta, 2078/3

Vilaro, h, 9 ans, Whipper USA et 
Envoutement, 2096

Villers, m, 3 ans, Twilight Son GB et 
Villebaudon, 2049/5

Vingtcoeurs, h, 7 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Ana Zghorta GB, 
2021

Vintage Queen, f, 3 ans, Zarak et 
Vintage Red, 1919/1

Viou, h, 4 ans, George Vancouver 
USA et Vingt Six, 2110

Vipin, h, 7 ans, Approve IRE et 
Heaven’S Heart (IRE), 1994/4

Vis Le Reve (IRE), h, 3 ans, Wootton 
Bassett GB et Sounaya GER, 
2055/3

Visioonair Spigao, h, 4 ans, Vision 
D’Etat et Oona Fair (IRE), 1963/5

Visir Iznogud, m, 5 ans, 
Sommerabend GB et 
Mademoiselle Sally (GB), 1949/2

Visumba, f, 2 ans, Sumbal (IRE) et 
Visiyna, 2040/5

*Vitare IRE, h, 5 ans, Sidestep AUS 
et Question USA, 1949

*Voice Of Angels GB, f, 3 ans, Dark 
Angel IRE et Ring The Bell IRE, 
2097

Volare Boy, h, 3 ans, Polarix (GB) et 
Cable Beach USA, 1975

Voler De Nuit, f, 4 ans, Pedro The 
Great USA et Pearl Argyle, 1906

Volo Boy, h, 13 ans, Bulington et 
Miss Gail, 1939/5

Vyborg, m, 3 ans, Farhh GB et 
Vologda (IRE), 2045

Vysotsky, h, 6 ans, Bated Breath GB 
et Vologda (IRE), 2019

Walberg, m, 3 ans, Panis USA et La 
Suvera IRE, 2024

Waldenon, h, 9 ans, Denon USA et 
Waldouma, 2029

Walking Painting (GB), h, 3 ans, 
Siyouni et Embiyra IRE, 2034/4

Wallis Et Futuna, f, 4 ans, Territories 
IRE et Life Of Risks, 2129/5

*War Diamond GB, h, 3 ans, War 
Command USA et Pretty Diamond 
IRE, 2082/3

Warning At Sea (IRE), f, 4 ans, Sea 
The Moon GER et Forewarned IRE, 
2035

Wasachop, h, 5 ans, Kheleyf USA et 
Wa Zine, 2048

Way Way, f, 3 ans, Galiway (GB) et 
Royal Fantasy IRE, 2089

Wayne, h, 8 ans, Holy Roman 
Emperor IRE et Western Mystic 
GER, 1994/5

Waziers, f, 2 ans, Al Wukair IRE et 
Gleditsia (IRE), 1930/5

Webinar, h, 3 ans, Dubawi IRE et 
Blond Me IRE, 2043/4

Wedding Wild, f, 2 ans, Soul City 
IRE et Ruby Wedding, 2125

Wejdan, f, 5 ans, Dabirsim et War 
Bride GER, 2124

*Welcome Sight GB, f, 3 ans, 
Aclaim IRE et Loch Mirage GB, 
1987/5

Welcome Valentin, h, 5 ans, Tin 
Horse (IRE) et Welcome Valentine 
(GB), 2019/1

Welwal (GB), m, 3 ans, Shalaa IRE 
et Cheriearch USA, 1944
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Wend’Id, f, 6 ans, Kentucky 
Dynamite USA et Fearside SPA, 
2091

West Way Never (IRE), f, 4 ans, No 
Nay Never USA et Western Mystic 
GER, 2006/3

What A Hullabaloo (IRE), f, 4 ans, 
Rio De La Plata USA et Relation 
USA, 1949

What’S Now, m, 3 ans, Pedro The 
Great USA et Shiver In The River, 
2118

Whatever It Costs, f, 2 ans, Shalaa 
IRE et La Corniche, 1915/3

Wheel Of Chance, m, 5 ans, Charm 
Spirit (IRE) et Wheels Of Love 
(IRE), 2047

*Whelans Way IRE, h, 6 ans, 
Requinto IRE et Lupine IRE, 
2047/5

Where Chop, m, 4 ans, Amadeus 
Wolf GB et Wa Zine, 2100/5

Where’S The Party (IRE), h, 4 ans, 
Biraaj IRE et Eglantyne Dream FR, 
2016/3

*Whileuweresleeping GB, f, 3 ans, 
Golden Horn GB et Raddeh GB, 
2001/3

*White Lavender IRE, f, 4 ans, 
Heeraat IRE et Goodnight And Joy 
IRE, 1948/3

Wimborne Minster, f, 3 ans, 
Wootton Bassett GB et Cosmica 
Sidera IRE, 1905

Wind Of Change, m, 4 ans, No Nay 
Never USA et Ida The Fox USA, 
1932

Winema, f, 3 ans, Le Havre (IRE) et 
Mccool IRE, 2012/1

Wing Girl, f, 3 ans, Wings Of Eagles 
et Etonnez Moi (IRE), 1920/3

Wings Of Fire, h, 3 ans, Wings Of 
Eagles et Sajida, 2017

Winnan, f, 3 ans, Toronado (IRE) et 
Just Win, 2024/7

Winnx, f, 3 ans, Cat Junior USA et 
Carmila, 2061/4

*Winter Arrow IRE, m, 2 ans, Dandy 
Man IRE et Pilot Hill IRE, 2003

*Winwood GER, h, 5 ans, Siyouni et 
Waldtraut GER, 1984

Wiseiten, h, 7 ans, Slickly et Pilgrim 
Of Grace, 2021

Wladimir, h, 5 ans, Makfi GB et 
Topza, 1968

*Wolf Hunter IRE, h, 6 ans, Sir 
Prancealot IRE et Sunny Hollow 
GB, 1900/2

Wolowitz, h, 3 ans, Recorder GB et 
Dictatrix GB, 2111

Wolverines, h, 5 ans, Ares De La 
Brunie et Poli Knight GB, 1938/3

*Woodstone GER, m, 3 ans, 
Adlerflug GER et Waldtraut GER, 
1988/1

Woodwind, m, 3 ans, Recorder GB 
et Song Of Norway GB, 2014/4

Woodwind Davis, f, 3 ans, 
Birchwood IRE et Majesty Davis 
(IRE), 2013/4

Wootton City, f, 2 ans, Wootton 
Bassett GB et Absolute City, 
1941/1

Wootton Grey, f, 6 ans, Wootton 
Bassett GB et Kianga GB, 1998/5

Woozhyna, f, 3 ans, Wootton Bassett 
GB et Zynah IRE, 1918/5

Worth A Team, h, 2 ans, Bow Creek 
IRE et Gracieuse (IRE), 1901/3

*Wow GER, h, 8 ans, Areion GER et 
Wonderful Filly GER, 2047

Wukolina, f, 3 ans, Al Wukair IRE et 
Medolina USA, 1991/2

Xarun, h, 5 ans, Literato et Miss 
Lena GB, 2128/5

Ya La Bye, f, 3 ans, Al Wukair IRE et 
Thank You Bye Bye, 2111/2

Yakamette Koukebak, h, 4 ans, 
Intello (GER) et Don’T Hurry Me 
(IRE), 2048/4

Yakima, f, 4 ans, Stormy River et 
Snake River IRE, 1999

Yanaman, m, 2 ans, Reliable Man 
(GB) et Marillana, 2105

Yassamin Al Cham, f, 4 ans, Azadi 
et Al Jarya, 1926

Yazd, h, 4 ans, Canford Cliffs IRE et 
Poor Shirley, 1959/4

Yazina, f, 4 ans, Dariyan et Zina 
Blue, 2112/5

Ydromelle, f, 7 ans, Conquis et 
Deargirl, 2065/1

Yedder, h, 2 ans, Eclair Du Fada et 
Dionaea, 2066/3

Yemaska, h, 4 ans, Martinborough 
JPN et Yemaya, 2025/5

Yoozuna (IRE), m, 3 ans, Kizuna JPN 
et Your Game, 1944

York Town, m, 3 ans, Brametot IRE 
et Hera Eria IRE, 2092/3

You Rock, h, 5 ans, Youmzain IRE et 
Sakarya USA, 1982/6

Youmsovain, f, 8 ans, Youmzain IRE 
et Height Of Vanity IRE, 2128

Yvette, f, 3 ans, Saonois et You Got 
Love (IRE), 2046

Zanotchka, f, 3 ans, Zarak et 
Vanozza, 2027

*Zantario GER, h, 7 ans, Areion GER 
et Zanana GB, 2044/1

Zar, f, 2 ans, Reply IRE et Zafri (IRE), 
2067/4

Zarafa, f, 3 ans, Zarak et Amour A 
Papa, 2034/2

Zariya, f, 3 ans, Dariyan et Zanatiya, 
1920

Zaya De La Plata, f, 5 ans, Rio De 
La Plata USA et Zayade, 2110/1

Zelande, f, 3 ans, Wootton Bassett 
GB et Alta Stima (IRE), 2046

Zenigata, h, 3 ans, Rajsaman et Free 
Entry IRE, 2015/2

Zeyzoun, h, 8 ans, Excelebration IRE 
et Zayanida IRE, 2073/4

Zig Palet, h, 2 ans, Papalet et 
Zyguanela, 2066/4

Zilli Rocks, h, 5 ans, Helmet AUS et 
Jessica Rocks (GB), 2021, 2122

Zimmer (IRE), h, 3 ans, Zelzal et 
Rjwa (IRE), 2055

Zinnia, h, 3 ans, Waldpark GER et 
Zython, 2037

Zinzichera, f, 10 ans, Centennial IRE 
et Naghaland, 1986

*Zion GER, h, 4 ans, Iffraaj GB et 
Zarzali AUS, 1997/2

Zoom, m, 2 ans, No Nay Never USA 
et Sonnerie (GB), 1940/2

Zoom Chop, m, 3 ans, Captain Chop 
et Zaliana, 1975/1

Zormy, h, 5 ans, Stormy River et 
Zanet, 1936/4

Zrek, m, 3 ans, Shrek et Fenua Du 
Pecos, 1935

Zulu Warrior, m, 2 ans, Saxon 
Warrior JPN et Zindziswa USA, 
2033

Zwialh (IRE), f, 3 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Ida The Fox USA, 1987

Zygfryd, h, 4 ans, Literato et Zython, 
1908
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